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P la n c h e  1.

LE G A T E A U  D E S R O IS
Moreau fecit.

S T A N IS L A S -A U G U S T E  P O N IA T O W S K I

Roi de Pologne
J O S E P H  II

Empereur d’Autriche
C A T H E R IN E  II

Impératrice de Russie
F R É D É R IC  II

Roi de Prusse

Voir page 242 l’explication de la gravure.
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AVANT-PROPOS

L’O R IG IN E  ET LE B U T  DE C E S  E S S A IS
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l'Entente : question peu et mal connue en Europe occidentale. —  
Les causes et le danger de ces notions inexactes ; contribuer à les 
rectifier est un devoir : efforts tentés dans ce but. — Mémoires et 
Notes. — La forme adoptée pour cet ouvrage : avantages et 
inconvénients. —  Les sentiments qui Vont inspiré : la fo i en la 
victoire de la France et la conviction de la nécessité d'une digue 
polonaise. —  L'impérialisme polonais : cest une calomnie. —  
De grands espoirs ne sont pas des rêveries. —  A mes lecteurs et 
à mes amis.

Si de sim ples Essais de vulgarisation  se trouvent réunis 
en ce volum e, ce n’est nullem ent sur mon initiative : mais je  
n’ai pu refuser l’autorisation, qui m’était gracieusem ent récla
mée par d’excellents am is, de faire ainsi reproduire une série 
de Notes sur la question polonaise, publiées déjà dans la 
P resse française; cédant aux m êm es instances, j ”ai d’abord 
com plété ces Notes par quelques extraits de M ém oires, concer
nant la question polonaise, établis par mes soins sur la 
dem ande de certains homm es politiques ; puis, dans un Aperçu 
d'ensem ble, j ’ai tenté de préciser la place essen tielle  que la 
reconstitution d’un grand Etat P olono-Lithuan ien  devra 
légitim em ent et nécessairem ent tenir dans la prochaine P a ix  
F ra n ça ise , c ’est-à-dire la Paix que la France se propose de 
faire régner dans le Monde, en fondant sur la réparation des
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crim es du passé la sauvegarde d’un avenir serein ; j ’ai groupé, 
enfin, dans quelques A nnexes, des renseignem ents et des 
docum ents authentiques, qui ne sauraient, au cours des 
événem ents actuels, rester ign orés de personne.

*

Peut-être n’est-il pas inutile de préciser ici les circonstances 
qui m’ont conduit à m ’occuper activem ent de la question polo
naise, —  non que je com m ette l’erreur de penser que leur rappel 
puisse présenter, en ce qui me concerne personnellem ent, le 
m oindre intérêt, mais parce que ces circonstances me sem blent 
caractériser assez exactem ent la situation générale d’une 
époque historique dont aucun détail ne doit dem eurer tout à 
fait indifférent.

Pendant les trois prem ières années de la guerre, mon 
service m ilitaire a naturellem ent absorbé tous mes instants, 
—  sans m’em pêcher toutefois de m éditer sur certaines ques
tions européennes, dont l’orientation m êm e de ma carrière —  
et de ma vie privée —  m’avait dès longtem ps im posé l’étude.

Connaissant les circonstances au xq u ellesje  fais ainsi allusion, 
mes amis m’interrogeaient souvent, au cours de nos entretiens, 
sur la situation générale : je  constatais alors avec peine 
com bien étaient incom plètes, et parfois gravem ent erronées, 
les notions qu’ils possédaient sur l’Europe orientale, sur la 
P ologne et la Russie en particulier. Si tel était le cas pour 
des homm es d’une éducation et d’une instruction supérieures, 
j’en concluais à quel point devait être profonde, en ces m atières, 
l'ignorance de la m asse des O cciden tau x , et j ’y  voyais pour 
nous un réel danger, —  en raison des erreurs d’appréciation 
auxquelles l’opinion publique, m a l informée, tant en France,
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que chez nos A lliés, était susceptible de se laisser entraîner, 
et de la fâcheuse influence que de telles erreurs pouvaient 
exercer sur les futures décisions de l’Entente.

C ette im pression ne se trouva que trop confirm ée l’an 
dei niei lorsque, disposant de quelques loisirs, je  pus prendre 
contact avec plus de personnes des différentes classes sociales, 
su ivie  de plus près les journaux de l’Entente, les com parer 
a ceux des Em pires centraux, —  les seconds adm irablem ent 
renseignés sur toutes les questions concernant l’Europe orien
tale, mais obéissant servilem ent, pour les dénaturer, à un mot 
d’ordre perfide, et propageant les inform ations les plus subti
lem ent tendancieuses, — les prem iers, trop souvent dupes de 
de ces im postures, qui réussissaient même parfois à rendre 
suspects à nos yeu x, nos plus anciens, nos plus dévoués amis 
dans 1 Est, les Polonais ; de la, pour devenir cruellem ent 
injustes envers ceux qui nous restaient si fidèles, il n’y  avait 
qu’un pas, —  et ce pas fut m aintes fois franchi : c ’est avec 
tristesse que je  dus le rem arquer.

Je constatais en mêm e tem ps que, si la question polonaise 
était mieux connue en Am érique qu’en Europe occidentale, 
le m érite en revenait tout entier à l’apostolat patriotique, 
poursuivi avec tant d’éloquence et de générosité par l'incom 
parable Paderew ski.

De notre côté de l ’O céan, il im portait donc d’aller le plus 
vite possible au devant des m alentendus et des autres consé
quences infinim ent plus graves qui pouvaient se produire, et 
dont le manque de données véridiques sur la question polo
naise eut été la cause principale, sinon la valable excuse.

«
* ■si-

D ès le mois de Septem bre 1917, je  m’efforçai de réagir, 
dans la m esure si lim itée de mes m oyens d’action ,—  renseigner 
im partialem ent l’opinion sur la question polonaise, envisagée 
sous son vrai jo u r, et non faussée par l’habileté déloyale de
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nos ennem is, me paraissant un im périeux devoir aussi bien 
envers la P ologne qu’envers la France et l’Entente.

C ’est dans ce  sentim ent que je  fus d’abord conduit à je ter  
les bases d’un Com ité in terallié  P ro  P olon ia , et d’une petite 
S ociété  d ’E tudes p o lo n a ises , avec le concours de M. le Mls de 
D am pierre, A rchiviste-Paléographe.

Un A p p e l du Com ité à la  F rance et à ses A llié s , —  dont 
le texte est reproduit à l’A nnexe III de ce volum e, com m e 
caractérisant la situation de la P ologne en Septem bre 1917, —  
réunit facilem ent les adhésions de hautes personnalités : MM. 
Stephen Pichon et G eorges L eygues, qui devenaient, quelques 
sem aines plus tard, l’un M inistre des Affaires étrangères, 
l’autre M inistre de la Marine, dans le grand M inistère Clem en
ceau ; Son Em inence le vénérable Cardinal de C abrières, et le 
C te N icolas P otocki ; MM. Siegfried, ancien M inistre, Président 
du M usée social, et Paul Labbé, S ecrétaire général du Com ité 
L ’E ffort de la  Fran ce et de ses A llié s  ; l’illustre professeur 
G rasset, de M ontpellier; MM. le C olonel C te de Castries et 
Philippe de Clerm ont, etc.

Q uant à la Société d’Etudes polonaises, ce fut sous ses 
auspices qu’en D écem bre 1917» M. le M,s de D am pierre vint 
donner à l’Hôtel des Sociétés Savantes trois conférences sur 
la question polonaise, qui obtinrent le plus brillant succès : 
le som m aire en est reproduit à l’A nnexe III de ce volum e.

La situation tragique des Soldats polonais s’im posait alors 
à tous les esprits, et me touchait profondém ent moi-même. « Nos 
» enfants, avait écrit l’illustre S ien kiew icz, nos enfants, forcés de 
» com battre dans les rangs de trois arm ées ennem ies, se ruent 
» les uns contre les autres en d’affreuses luttes fratricides ! » 
Un autre grand Polonais, Stanislas Sm olka, avait tracé ces 
lignes terribles : « A ujourd ’hui, un père polonais, en apprenant 
» que son fils est tom bé au champ d’honneur, se dem ande avec 
» horreur si ce ne fut pas son m eilleur ami à lui-m ême ou
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» celui du m alheureux, —  un proche parent peut-être, —  qui 
» mit fin à cette jeu n e existence. »

J ’écrivis donc sous ce titre: « L e  Soldat Polonais, Français 
» du Nord » une courte Etude que la N ouvelle R evue N ationale, 
dirigée avec une rare élévation de sentim ents par M. P hilippe 
d Estailleur-Chanteraine, publia dans ses num éros de Janvier 
et de F évrier 1918: elle débutait par un aperçu de la question 
polonaise, et se term inait par le récit de l’héroïque fait d’ar
mes d un Régim ent de L anciers polonais, à Stanisław ów  et à 
K rechow ce, en Ju illet 1917.

Et voici que je  trouvai dans le journal L e  Temps, du 9 
Mars 1918» une nouvelle preuve de la facilité avec laquelle la 
P resse française se laissait trom per par les nouvelles les plus 
tendancieuses et les plus m alveillantes pour la Pologne. Cette 
fois 1 honneur d un O fficier G énéral polonais était injustem ent 
attaqué : il ne pouvait se défendre... j ’estim ai que mon devoir 
était de prendre en mains sa cause. En outre, il s’agissait d’un 
fait qui, au dire du Tem ps, « avait p roduit une gran de émo- 
» tion ch e z  tous les A llié s  ainsi q u ’en P olog n e même », et des 
com m entaires forts injustes envers les Polonais suivaient cette 
appréciation erronée. J ’écrivis sur le champ une lettre de pro
testation. Le D irecteur du Tem ps me répondit qu’il l’insére
rait volontiers a la condition de la faire suivre de ma signature 
«afin de m ’en laisser la responsabilité ». Je  ne pouvais reculer,

en dépit de mon inexpérience professionnelle et personnelle 
de toutes les questions de P resse, et de mon appréhension d’y 
voir m êler mon nom.

I rès touchantes dans l’expression de leur reconnaissance, 
les lettres, qu’au lendem ain de cette publication je  reçus de 
quelques Polonais appartenant à tous les partis, et dont plu
sieurs m’étaient inconnus, m 'encouragèrent à persévérer dans 
la voie nouvelle qui s’était ouverte devant moi, —  presque 
contre mon gré. De leur côté, mes amis me persuadèrent que 
je  pouvais ainsi me rendre utile à une cause si passionnante
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par elle-m êm e, et que je  savais d’un intérêt prim ordial pour la 
France et l’Entente.

T elle  fut l’origine de la série de Notes que je  consentis à 
publier, et qui se trouvent reproduites dans la prem ière partie 
de ce volum e, à la suite de ma lettre au journal L e  Temps.

■ X-
*

Le but initial de ces Notes avait donc été sim plem ent de 
faire adopter par leurs lecteurs les vues générales sur la ques
tion polonaise que j ’avais auparavant exposées en une suite de 
M ém oires exclusivem en t destinés à certains hom m es politiques. 
Connaissant l’existence, sinon le contenu, de ces M ém oires, 
mes amis me prièrent d ’en extraire quelques données non con
fidentielles pour com pléter les Notes qu’ils désiraient voir 
réunir en un volum e, et leur insistance écarta, de parti pris, 
les objections que je  ne manquai pas de form uler ; l’une 
d’elles portait sur les répétitions qu’entraînerait inévitablem ent 
un tel m ode de présentation de la question polonaise, ces divers 
Essais étant écrits pour différents destinataires, plus ou moins 
bien inform és ; il me fut répondu que : « pour faire naître la 
» conviction dans l’esprit d ’un lecteur, des répétitions ne sont 
» pas inutiles ; qu’il s’en produirait même nécessairem ent dans 
» toute Etude, quelle que soit sa form e, du problèm e polonais 
» envisagé sous ses divers aspects ; car ce problèm e com plexe 
» doit com porter la solution de plusieurs questions, très dis- 
» tinctes les unes des autres , quoique dom inées p a r  les mêmes 
» p rin cip es de haute ju stice  socia le  et d 'in térêt européen ; 
» dès lors, la form e de petites m onographies, consacrée à cha- 
» cune de ces questions sans perdre un instant de vue les 
» principes qui les dom inent, convient parfaitem ent à leur 
» vulgarisation, parce qu’elle facilite les recherches à qui veut 
» se renseigner sur tel ou tel point ; toutefois, il y  aurait une 
» évidente utilité à faire suivre ces m onographies d ’un A p erçu
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» d ’ensem ble  de la question polonaise, laissant prévoir la 
» solution que lui assurera la P aix Française, —  et d 'Annexes, 
» com portant, outre la reproduction de docum ents authenti- 
» ques, des renseignem ents, des tableaux et une carte géogra- 
» phique. »

Je me rendis à ces raisons d ’autant plus volontiers que je  
ne disposais pas du tem ps nécessaire pour refondre ces sim
ples Essais : telle est l’explication de la  form e  dans laquelle se 
présente cet ouvrage hâtif.

4-r
*

S ’il est bon d'indiquer les motifs de la  form e  adoptée pour 
un ouvrage, il est plus nécessaire encore d ’exposer nettem ent 
les sentim ents  qui l’ont inspiré.

Avant d’écrire une seule des pages suivantes, je  m’étais 
ferm em ent prom is : de faire œ uvre absolum ent sincère ; —  
d’exprim er en toute liberté, sur chaque question, ma pensée 
entière, sans me laisser influencer par aucune suggestion ou 
considération opportuniste ; —  de ne pas me perm ettre la 
m oindre appréciation sur les affaires intérieures de la P ologne, 
ce qui me sem blait d ’autant plus facile qu’en ma qualité de 
soldat, je n’avais jam ais eu l’occasion de m’occuper de politi
que ; —  de rester strictem ent im partial, non seulem ent entre 
les groupes polonais poursuivant le m êm e but par des voies 
différentes, mais à l’égard aussi des agents dissiden ts  de la 
cause polonaise, L ithuan op hiles, U krainophiles, etc. ; j ’ai eu 
l’intention de m ontrer mon respect des convictions désintéres
sées, en évitant soigneusem ent toute allusion blessante et toute 
personnalité : j ’espère y avoir réussi.

C es bases étant posées, je  n’ai plus, p our éviter tout m alen
tendu, qu’à préciser en quelques mots les raisons de l ’unité  
de zmes, d’aucuns diront du parti-pris optim iste, qui règne, 
facile  à constater, d'un bout à l’autre de l’ouvrage.
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C ette unité de vues  résulte d’une conviction profonde, por
tant sur les deux idées m aîtresses qui n’ont, pas un instant, 
cessé d’anim er cette Etude :

la prem ière est l’inébranlable confiance dont je  ne me suis 
jam ais départi, depuis le prem ier jo u r  de la guerre, en la vic
toire finale de la France et de l’Entente, c ’est-à-dire de la Jus
tice et du D ro it; la foi ne s’explique ni ne se discute, —  elle 
n’en est pas moins, le plus souvent, très clairvoyante ;

la seconde a pris pour point de départ un raisonnem ent 
élém en taire: la guerre a un double but, la V icto ire et la P a ix ; 
pour que la P aix  soit durable, il faut que la V ictoire soit déci
sive, —  et e lle  le  sera ; au Congrès des Deux-M ondes incom 
bera donc la lourde responsabilité de reconstruire l’Europe à  
son g r é y en im posant à tous les conditions essen tielles  pour 
assurer aux peuples le long repos auquel ils aspirent. O r l’une 
de ces conditions est, sans contredit, l’organisation, en Europe 
orientale, d’une digue in fra n ch issa ble , reliant la Baltique à la 
m er Noire, destinée à contenir à l’O uest le germ anism e, à l’Est 
le péril asiatique, sous quelque form e qu’il se révèle, m enaçant 
notre civilisation. C ’est là une nécessité française, européenne, 
m ondiale : sa réalisation sera le critérium  de la V ictoire de 
l’Entente.

O r cette d igue ne p eu t être qu e la  P olog n e de 1 / J 2, —  
augm entée des territoires nécessaires pour la doter de frontiè
res solides, débarrassée de toutes ses enclaves ennem ies, véri
tables foyers pestilentiels, com m e la Prusse orientale l’était 
hier, et le serait encore dem ain, pour e lle... et pour l’Europe ; 
cette P ologne du X X e siècle  constituerait, telle sa vénérable 
aïeule, non pas un Em pire p o lo n a is , mais une étroite Fédéra
tion de p eu p le s , adm is au bénéfice de droits égaux dans le 
cadre d’un puissant Etat Polono-Lithuanien, —  désigné lui- 
m êm e sous le nom qu’il a porté si glorieusem ent pendant tant 
de siècles, —  ce nom de R ép u bliqu e, pris dans l’acception du 
latin R es p u b lic a , et qui n’a jam ais m ieux justifié son sens éty
m ologique.
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Mais que personne ne s’y  trom pe ; il ne s’agit pas, dans ma 
pensée, et m oins encore dans celle  des Polonais, de violenter 
aucun peuple pour le contraindre à se fondre dans cette fédé
ration tutélaire ; le mot prononcé, il y  a cinq siècles, au C oncile 
de Constance par un prélat polonais —  « la  fo i  ne doit p a s  
» être im prim ée p a r  la  fo r c e » —  s’applique égalem ent à la 
question de nationalité ; et il en est de m êm e des belles paroles 
que le C han celier de la Couronne, Jean Zam oyski, adressait à 
ceux qui ne partageaient pas ses convictions religieuses :

« Si cela pouvait vous ram ener à notre foi, je  donnerais la  
» m oitié de ma sa n té , et avec l’autre m oitié je vivrais pour me 
» réjouir de notre union. Mais si quelqu’un se perm ettait de vous 
» faire violence, je  donnerais toute ma santé  pour ne pas voir 
» cette contrainte. »

Toute l’âme de la P ologne est là, proclam ant par la bouche 
de l’un de ses plus illustres fils sa profonde horreur de toute 
contrainte.

Les Polonais ont trop souffert de l’oppression étrangère 
pour ne pas la détester, et pour songer à l’im poser à d ’autres. 
Et voilà le peuple que des am bitieux et des sectaires, dont il 
gêne les louches agissem ents, osent accuser àl im péria lism e ,—  
prouvant seulem ent ainsi leur m auvaise foi ou leur ignorance 
inavouable de l’H istoire... C ar si les Polonais redoutent cette  
sotte accusation, c’est moins par crainte d’indisposer les autres 
peuples que par respect d’eux-m êm es, de leur propre d ign ité , 
de leur conscience nationale, par respect aussi des traditions 
de leurs aïeux.

Malgré ces explications très catégoriques, je  ne serai nu lle
m ent étonné s’il m’arrive de me voir accuser moi-même, par 
certains lecteurs superficiels  de tendances im péria listes, et 
d’entendre des hommes de p e u  de fo i  qualifier de rêveries le s  
aperçus optim istes développés dans cet ouvrage. Je  me conso
lerai sans peine de ces injustes propos, en me rappelant qu’en
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bien des circonstances déjà les événem ents m’ont donné raison 
contre mes contradicteurs ; je  me souviendrai aussi de la douce 
philosophie d ’un illustre so ld at: prévoyant que l ’une de ses 
œ uvres ne trouverait pas grâce devant les courtes vues de ses 
contem porains, il prit le parti d’intituler lui-m ême « Mes 
R êveries  » l’exposé de ses réflexions, et de ses prévisions, —  
dont l’avenir dém ontra la justesse.

N’en déplaise aux critiques, je  conserverai donc entière ma 
loi en l’avenir pour le rétablissem ent d’une grande Pologne.

Et m aintenant il me faut, conform ém ent à une vieille et 
courtoise coutum e, dem ander l’indulgence du lecteur bénévole , 
—  elle me sera, je  l’espère, acquise à divers titres : sans la 
m oindre préparation, j ’ai dû écrire hâtivem ent, au m ilieu de 
tant d ’autres préoccupations et de tant d’autres devoirs ; je  m y 
suis mis sim plem ent, sans aucune prétention, mais avec le 
désir de faire acte de bonne volonté, et la certitude q u ’en 
m ’occupant de la P ologne, je  travaillais pour la France.

Pour diverses raisons, celle  en particulier de rester seul 
responsable des erreurs involontaires que j ’ai pu com m ettre, 
je ne me perm ets de nom m er ici aucun des amis dans le com 
m erce desquels j ’ai puisé les plus fortes raisons d ’asseoir mes 
convictions, et les plus grands encouragem ents à tenter de les 
faire partager autour de moi. Je ne suis pas tenu à la même 
réserve en ce qui concerne l ’un de mes fils, dont les avis m ’ont 
été précieux, et qui m ’a fourni les plus utiles renseignem ents, 
puisés soit dans sa connaissance approfondie du Droit, soit 
dans les docum ents polonais, soit dans les journaux et les 
revues de la presse européenne, la presse allem ande en parti
culier.
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Q uant aux amis que je  ne veux pas nom m er ici, je  puis 
cependant dire que j ’ai adm iré chez les m eilleurs d’entre eux 
la plus haute et la plus vénérable expression de l’âme polonaise 
et de la m e française c’est-à-dire de l ’âme hum aine, qu’il m ait 
jam ais été donné de rencontrer : l'un d 'eux n'est-il pas, de l'aveu 
de tous, la conscience nationale  de la Pologne ? Puissent ces 
amis rares, accepter, m algré leur m odestie et leur sim plicité 
antiques, ce cordial hom m age, et approuver l'usage que j'a i fait 
de leurs enseignem ents et de leurs conseils. Puissé-je moi 
mêm e, et puissent surtout les Polonais de tous les partis, suivre 
en tout et toujours leurs exem ples de renoncem ent et d ’abné
gation, —  et travailler ainsi à réaliser cette Union sacrée pour  
la  P a trie, si nécessaire dans les conjonctures décisives  que 
nous traversons.

Octobre ig i8 .
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S É R IE  I à  XXI

Combien il est surprenant que le sens dans lequel, en Occident, 
nous entendons aujourd’hui le mot Pologne, diffère essentiellement 
de celui que nos pères y  ont attaché pendant tant de siècles ! Sans 
contredit, il y  a moins de cinquante ans que cette altération a com
mence à se produire : elle est l ’effet du travail incessant et perfide de 
la Prusse et de la Russie, mystification /colossale dont nous sommes 
les dupes et les Polonais les victimes. Ne saurons-nous pas secouer 
les écailles qui ont été placées ainsi devant nos yeux ?

Octobre 1918.

/yoir an commencement du volume 

la Table et les Sommaires.
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NE SOYONS PAS INJUSTES 
ENVERS NOS AMIS LES POLONAIS

Sommaire : A propos du Général Dozvbor . — La situation
tragique de troupes polonaises provenant des armées russes : 
entre les Bolcheviks et les Prussiens. —  Les Polonais sous le 
joug prussien et la fière attitude du Conseil de Régence. —  Le 
devoir de la France et de l ’Entente envers les Polonais.

L ETTRE A M. LE DIRECTEUR DU JO U R N A L LE « T E M P S »

P a ris, le  9 M ars 19 18 .

M onsieur le D irecteur,

Au lendem ain de l’adm irable discours de M. Clem enceau, 
aucun fait, pas mêm e le bom bardem ent de Paris, la nuit der
nière, par les avions allem ands, ne devrait détourner l’attention 
publique de cette harangue guerrière, —  l’une des plus belles 
dont l’H istoire conservera la m ém oire, et dont l’effet sera cer
tainem ent plus précieux qu’une nouvelle arm ée pour le 
triom phe de la France et de l’Entente.

Cependant les paroles du président du C onseil doivent en
courager chacun de nous à ne jamais hésiter un instant devant 
son devoir, —  et c’est ce sentim ent qui me décide à vous 
écrire.
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Sur mon désir form el, ces prem ières lig n es n ont p a s  été  
p u b lié es;  je  les reproduis cependant ic i p a rce  qu  e lles p récisen t  
les circonstances dans lesqu elles cette lettre fu t adressée à 
M. le D irecteur du « Tem ps ».

Voici m aintenant le  texte inséré dans le numéro du lo m a r s ,  
portant la  date du 11  :

A  P R O P O S  DU G ÉN ÉRA L D O W B O R  MUSNICKI

Nous recevons l’intéressant exposé qu’on va lire au sujet 
d ’un fait qui avait produit une grande ém otion chez tous les 
A lliés, ainsi qu’en P ologne mêm e.

Nous voulons laisser à notre distingué correspondant la 
liberté de son appréciation :

P a ris , le  9 m ars i g i 8.

L e  Tem ps a, dans son num éro du 9 m ars, donné, d’après 
un correspondant, certains renseignem ents peu exacts sur la 
petite arm ée polonaise du G énéral D ow bor M usnicki: la note 
se term ine par ces mots : « Suivant la résolution du conseil des 
» partis polonais de Petrograd, toute l’ém igration proteste 
» avec indignation  contre l’acte de D ow bor M usnicki, dont il 
» est seul responsable.»

Autant de m ots, autant d’erreurs.

Q uel est donc cet acte crim ineld ’un O fficier G énéral polonais l
C ’est sim plem ent de n’avoir pas voulu laisser les Bolcheviks 

em poisonner de leurs folies furieuses son héroïque arm ée, or
ganisée, disciplinée à la  fran çaise, O  de les avoir em pêchés 
d’assassiner ses officiers, de m artyriser ses soldats, d ’avoir 
refusé de devenir, par son inertie, com plice de leurs crim es 
contre une population désarm ée. *)

*) La N ou velle  R e v u e  N a tio n a le  a publié, dans son numéro du 5 janvier, 
des détails inédits sur l’armée polonaise du Général Dowbor Musnicki.
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C ertes, le G énéral D ow bor M usnicki, dont la droiture et la 
lo yau té  sont unanim em ent reconnues, s’est trouvé dans la plus 
cruelle  des situations m ilitaires.

O ccupant avec sa poignée d ’hom m es une région provenant 
de la R épublique R oyale polonaise de 1772, —  date du prem ier 
partage, —  en particulier les villes de Minsk, B obruisk, Mo- 
liilow , O rsza, W itebsk, c’est-à-dire une zone frontière souvent 
arrosee par le sang polonais, et dans laquelle se sont naguère 
illustrées les arm es polonaises dans leurs luttes incessantes 
contre la barbarie asiatique, le G énéral D ow bor M usnicki a été 
réduit, depuis quatre mois, à se défendre contre les sauvages 
agressions des Bolcheviks. Il sem ble avoir fait sienne la fière 
devise : «Je m aintiendrai », et il a « m a in ten u » son arm ée 
dans les voies de l’honneur, protégé toute une région contre 
les pillages, les incendies, les m eurtres dont les brigands 
entendaient faire leur seul travail quotidien.

A vec le développem ent de la puissance des Bolcheviks, 
secrètem ent soutenus par la Prusse, le mal n’a fait qu’em pirer, 
—  et voici l’ém ouvant appel lancé ces jo u rs derniers par le 
général D ow bor M usnicki :

« A  tous les p eu p les civ ilisés  !
» Le 18 février ont été apportés à Bobruisk les cadavres 

» m utilés de cinq soldats polonais. Les habitants du village dans 
» lequel les cadavres ont été retrouvés ont déclaré que les bar- 
» bares bolcheviks avaient torturé pendant trois heures ces 
» soldats polonais, faits prisonniers par traîtrise, leur crevant les 
» yeu x, leur arrachant avec des tenailles des lam beaux de chair 
» et finalem ent les enterrant vivants ».

Trois jo u rs  auparavant, le i 5 février, le C onseil de Régence 
de l’Etat polonais de V arsovie avait publié la proclam ation 
suivante :

« A u x  soldats p o lo n a is !
» Dans les heures tragiques et graves que notre peuple tra- 

» verse, nous nous adressons à vous en toute confiance, O fficiers
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» et soldats des troupes polonaises. Nous faisons appel à votre 
» patriotism e : persévérez avec courage et calm e dans vos efforts 
» actuels pour le service de la patrie.

» O ù que vouz soyez, ici, au cœ ur de la P ologne ou en 
» Bukovine, ou en G alicie, ou sur les confins de la R épublique, 
» luttant contre les bandits bolcheviks, soyez anim és de la m êm e 
» pensée que vous êtes déjà Varmée p o lo n a ise , et que vous for- 
» m erez les cadres de la future grande arm ée polonaise, unie et 
» puissante !

Varsovie, le i 5 février 1918.
A rchevêque K a k o w s k i , O s t r o w s k i , L u b o m i r s k i . >»

Et si l’arm ée polonaise qui se form e en France n’est pas 
explicitem ent m entionnée dans ce docum ent, c’est que, hélas ! 
les A llem ands, qui tiennent la Pologne sous leur botte, ne l’au
raient pas perm is.

O r, c ’est ce mêm e C onseil de R égence qui a form ulé récem 
m ent contre la tyrannie allem ande, au m om ent du quatrièm e  
p a rta g e  de la Pologne, une énergique protestation q u i lu i a 
rallié  toutes les sym pathiesy et à la suite de laquelle les mani
festations du patriotism e polonais ont contraint les Austro- 
Allem ands à revenir sur leur décision d’attribuer à la Rada 
ukrainienne le pays de Chelm , cette terre rougie du sang des 
m artyrs polonais.

C ’est ce m êm e C onseil de R égence qui a prescrit au G énéral 
D ow bor M usnicki « de conserver intactes les forces polonaises 
» qui lui sont confiées, et de continuer la protection des 
» régions polonaises contre les Bolcheviks —  m algré la  nou- 
» velle situation résultant de Ventrée en guerre des A llem an d s  
» contre ce  même ennem i ».

Ma lettre est déjà bien longue, et pourtant je tiens à ajouter :

Sachons tenir com pte de la position atroce dans laquelle 
se débattent les Polonais écrasés sous le jo u g  prussien... A yons 
pour eux de la pitié, mais surtout de la ju stice, car l’in justice 
est ce qui sem ble le plus dur à de m alheureux opprim és... 
Réfléchissons à leurs angoisses, faisons la part m êm e de leur
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désarroi, de leur affolem ent... Aucun d’eux certes n’ignore que 
leur seul espoir est dans la victoire de l’Entente : mais n’oublions 
pas que, renseignés perfidem ent p a r  les A llem a n d s , ils peuvent 
parfois douter de cette victoire, si désirée par eux soit-elle, —  
et alors les plus faibles se disent : « Craignons par notre intran- 
» sigeance vis-à-vis de l’Autriche et de l’Allem agne, craignons de 
» causer la perte irréparable du peu qui reste de notre infortunée 
» patrie ! » En un mot, ils ne savent plus à quel saint se vouer. 
Devons-nous ne pas les plaindre, devons-nous, par notre injus
tice, pousser les Polonais dans cette voie funeste de com prom is
sions avec les Em pires centraux ?

Non, —  le devoir de la France et de l’Entente est nettem ent 
tracé : renseigner les Polonais, leur donner la foi dans la 
victoire de l’Entente ; mais leur donner aussi la foi dans son 
sens politique et dans sa ju stice, dans son inébranlable volonté 
de rétablir la Pologne une, indivisible, puissante, la P o lo g n e  
de i y j 2  ; leur faire savoir que nous voyons en cette ju ste  répa
ration d’un crim e de lèse-nation la condition sin e quâ non 
d’une paix ju ste  et durable, et que cette condition nous saurons 
l’im poser à nos ennem is com m uns.

V eu illez recevoir, etc.

RM

G é n é r a l  d u  M o r i e z





II

LA RESTAURATION DE LA POLOGNE 
ET LA PAIX FRANÇAISE

Sommaire : L a Victoire impérieuse de la France et de VEntente. —  
La Prusse ne doit pas conserver les mains libres dans l'Est. — 
Prusse et Pologne ne peuvent coexister. — La Russie et la Po
logne.

18  M ai 19 18 .

Le but de cette Etude (*) est de faire ressortir com bien sont 
étroitem ent solidaires dans la guerre m ondiale les intérêts de 
la F rance et ceux de la P ologne, —  com m ent, par suite, le triom 
phe sim ultané des uns et des autres peut se u l  conduire à une 
paix durable. Sans doute, en ces heures tragiques, notre pen
sée tout entière doit appartenir à nos héroïques soldats : mais 
ce n’est pas l ’en détourner que de rechercher, en tem ps utile, 
les conditions nécessaires pour assurer au bienfait que pour
suit leur grand œ uvre, —  à la P a ix  Française, —  la sanction 
de la durée, et les bénédictions d ’une longue suite de généra
tions futures.

*
* *

Pleurant le m artyre de la P ologne, S ienkiew icz écrivait en 
1910 : « N os enfants, forcés de com battre dans les rangs de  
» trois arm ées ennem ies, se  ruent les uns contre les  autres en

(!) Cette Etude se compose d’une suite de Notes, écrites pour le journal 
\  E c la ir , le plus répandu dans le Midi de la France, et qui imprime chaque jour 
à Montpellier h u it  éditions régionales.
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» d ’affreuses luttes fratricides». D epuis lors, m algré la situation 
chaque jo u r  plus terrible dans laquelle leur patrie ne cesse de 
se débattre, les Polonais, guidés par leurs profondes sym pa
thies et par leur sens politique, font d’adm irables efforts pour 
contribuer directem ent ou indirectem ent à la victoire m ilitaire  
de l’Entente.

C ette V ictoire, —  im périeuse, décisive, —  nous n’avons pas 
à la m ettre un instant en doute... Mais, pour qu’elle porte tous 
ses fruits, pour que tant de sang et tant de larm es n’aient pas 
été répandus en vain, il faut qu’elle soit suivie de deux autres 
victoires : la victoire diplom atique  et la victoire économ ique. 
C ’est dans les luttes qui s’engageront pour assurer ces deux 
victoires que nous verrons paraître en pleine lum ière le grand 
rôle nécessaire de la P ologne com m e future alliée de la France. 
Si nous ne rem portions pas d'abord la victoire diplom atique 
intégrale, la victoire économ ique serait elle-m êm e grandem ent 
com prom ise, et, suivant la forte expression des Am éricains, 
nous aurions « p erdu  la guerre  ».

Les conditions de la victoire économ ique feront l’objet d ’une 
Etude spéciale. Q uant à la victoire diplom atique, com m e tous 
les succès durables, elle  ne s’obtiendra qu’à la suite d’une p r é 
p aration  sérieuse, et devra être confirm ée par des résultats  
effectifs.

Vis-à-vis d’ennem is aussi retors et avisés que les Prussiens, 
la préparation  ne saurait être trop poussée dans le sens d’une 
étude approfondie de la situation m ondiale, —  de l’H istoire, et 
de l’état présent de l’Europe orientale en particulier. C es ques
tions si com plexes sont longuem ent discutées chaque jo u r  dans 
les volum ineuses gazettes de l’Europe centrale, —  la  question  
polon aise surtout. En France, l’opinion publique ne s’y  attache 
pas com m e elle  devrait le faire, ne fût-ce qu’en considération 
des sacrifices que les A lliés consentent de si grand cœ ur, dans
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la volonté de donner à ces problèm es hum ains des solutions 
équitables, généreuses.

La vérité arrive pourtant à s’im poser, et de clairvoyantes 
notions générales com m encent à se répandre. Com bien est 
ju ste , par exem ple, l’appréciation du grand journ al anglais 
qui écrivait avant-hier : « Si l’A llem agne pouvait conclure 
» la paix avec les Puissances occidentales à des conditions 
» qui lui laisseraient les m ains libres dans l ’E st, son avenir 
» comme m aîtresse despotique du Monde serait assuré. » 
J ’ajoute : » La paix ne serait qu’une trêve, la P russe ne tarde- 
» rait pas à déchaîner une nouvelle guerre, plus im placable 
» encore, afin de reprendre les visées qu’elle aurait été con- 
» trainte d’abandonner m om entaném ent à l’O uest, p our sauve- 
» g a rd er, à l ’E st, l ’essentiel. » Et l ’essen tie l pour la P russe 
c’est le m aintien de l’écrasem ent de la Pologne ; cet écrase
ment, qui se trouve à la base de la trop rapide élévation de la 
R ace de proie, est dem euré pour elle le gage intangible de sa 
puissance : la  P olog n e et la  P ru sse  ne p eu ven t coexister, c ’est 
le « S ecret du Roi » de P russe.

Sur ces questions vitales pour tous, qui devront être réso
lues par le C ongrès des Deux-M ondes, d’où sortira la victoire 
diplom atique, l ’ignorance  serait notre plus redoutable ennem i : 
l’ignorance de l’opinion publique chez les A lliés constituerait 
déjà un réel danger, celle  de nos hom m es d’Etat et de nos diplo - 
m ates confinerait au crim e de lèse-patrie.

Q uant aux résultats  à obtenir de la victoire d ip lom atiq u e, 
un mot, conséquence directe des considérations précédentes, 
suffit à les résum er : détruire le  m ilitarism e p russien , qui est 
l’antilogie de l ’esprit m ilitaire français. O r, pour détruire ce 
m ilitarism e, il faut couper le mal dans sa racine, l ’existence de la  
P ru sse, et contenir l’Allem agne, infectée du virus prussien : 
m aîtriser ce peuple devenu le m alfaiteur de l’Europe ne peut 
se réaliser qu’en l’encadrant de deux vigoureux gendarm es, la 
France sur le Rhin, à l’O u est; la P ologne sur l’O der, à l’E st; 
« le loup sera ainsi tenu par les deux oreilles », ce qui est
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indispensable, car les stupéfiants progrès réalisés p a rla  Prusse 
en deux siècles proviennent, c ’est l’évidence m êm e, de ce 
qu’elle  n’a jam ais été, sim ultaném ent à l ’ O uest et à l ’E st, con
tenue par de solides barrières.

J ’entends bien l’objection : « Et la R ussie ? » Mais la Rus
sie, —  il faut le constater, quelle que soit la reconnaissance 
que nous devions à ses deux derniers souverains, et à ses sol
dats de la prem ière heure, tellem ent à plaindre aujourd’h u i,—  
la R ussie était le colosse aux pieds d’argile : m inée par la per
fidie prussienne, com m e le fu t  naguère la  Pologne, trahie par 
ses hauts fonctionnaires d’origine balte ou teutonne, victim e 
enfin de ses néo-nihilistes, agents de l’étranger, elle  n ’a plus 
m aintenant qu’une chance de se soustraire à ces étreintes 
m ortelles, c ’est de se reconstituer dans son cadre national, dans 
ses lim ites légitim es, à l’abri d ’une puissante m uraille qui l’iso
lerait de l’A llem agne, —  et cette m uraille ne saurait être que 
la Pologne.

*
* *•

Il faut ici définir, com m e le voulait D escartes : qu’est-ce 
donc exactem ent que cette Pologne, appelée à jo u e r  un si 
grand rôle dans les destinées de la France et de l’Europe ? 
C ette P ologne, nous n’avons ni à l’im aginer, ni à la constituer, 
car elle  existe, et, com m e la B elle  au bois dorm ant, elle  n ’a ja 
m ais cessé  d ’exister. C e  fut une noble, une puissante Nation, 
unie et com pacte, que traîtreusem ent écartelèrent en 1772 la 
Prusse, la Russie et l’Autriche, mais qui sut rester cependant 
bien vivante dans son m artyre : l’Europe le reconnut solennel
lem ent en l 8 i 5 ; nous en fournirons, en tem ps opportun, la 
preuve.

Sous quelle form e la Pologne va-t-elle reparaître dans le 
concert des grandes Puissances ? Redeviendra-t-elle d’em blée 
la Nation fortem ent unifiée qu’elle fut naguère ? Devra-t-elle 
passer d’abord par le stade d ’Etat fédératif, appelé à rempla-
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cer ou à doubler l’Autriche-H ongrie com m e grande fédération 
de races  am ies? Sera-t-elle, par exem ple, trialiste, avec la P olo
gne proprem ent dite, la Lithuanie et la Ruthénie ? A  l’heure 
actuelle, cette solution est possible, et mêm e probable. Aussi, 
dans la suite de ces Notes, je  me propose, après avoir donné 
un aperçu d’ensem ble, d’étudier successivem ent ces trois par
ties de la Nation polonaise de 1772, entre lesquelles subsistent 
des liens aussi étroits qu’insoupçonnés de la plupart d’entre 
nous : l’écran déform ateur des Em pires centraux les dissim ule 
trop perfidem ent à nos yeu x.

* *

P .-S. A ctu a lité . —  Si j’en crois certains renseignem ents de 
bonne source, la Pologne aurait, pour une large part, payé, le 
12 mai, les frais de l’entrevue des deux Em pereurs et de leur 
fam eux « W affenbund ».

A près avoir, depuis deux ans, tenté « per fas et nefas » de 
rendre pour toujours im possible une nouvelle union entre la 
P ologne et l’ancien Grand-Duché de Lithuanie, la Prusse, ce 
royaum e de lisières, com m e l’appelait V o lta ire ,—  qui était loin 
de lui être h ostile ,—  com pte s’approprier bientôt les riches ter
ritoires polonais bordant, à l’Est, ses frontières actuelles : si 
elle  m odère de ce côté ses appétits annexionnistes, c ’est qu’elle 
craint de trop augm enter le nom bre, déjà considérable —  il 
dépasse cinq m illions —  de ses sujets polonais, cause pour 
elle de tant d’em barras. C e qui resterait disponible du 
Royaum e du Congrès de 1 8 1 5 serait abandonné, sous form e 
d’union personnelle avec la dynastie des H absbourgs, à l’A utri
che asservie, qui pourrait consentir à y  jo ind re la G alicie  
com m e don de jo y e u x  avènem ent. La Pologne se trouverait 
ainsi ipso facto, et m algré elle, en état de guerre avec l’En
tente. C e serait très réussi, très digne du m achiavélism e prus
sien.
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T ous ces projets m alsains sont bâtis sur le sable mouvant 
des plaines de la Sprée : autant en em portera le vent de la vic
toire de nos soldats. Et c ’est bien ici le lieu de rappeler la célè
bre parole prophétique de Lam ennais : « D ors, ô ma pauvre 
» Pologne, tes ennem is espèrent qu’ils t’ont couchée à jam ais 
» dans le tom beau, et je  dis, moi, que tu reposes dans ton ber- 
» c e a u .»

Le réveil ne saurait tarder.



Ill

L'ALLIANCE NATURELLE 
ENTRE LA FRANCE ET LA POLOGNE

Sommaire : Le seul point d'appui pour l ’action de la France. — La  
Prusse voit dans l'Est son avenir prochain. —  Paroles concordan
tes de deux hommes d 'E tat ennemis. — Pologne ou Prusse.

25 M ai 1g i 8.

Le Monde entier le reconnaît : c ’est la France qui tient en 
O ccid ent le drapeau de la civilisation hum aine, c ’est la France 
qui form e la véritable digue destinée à contenir, à l ’O uest, les 
flots de la barbarie teutonne. Mais où trouver, à l’Est, un ter
rain assez solide pour résister au D ra n g  nach O sten, la pous
sée vers l’O rient, dont le succès est si nécessaire aux vastes 
am bitions de la Prusse ? Nous som m es beaucoup moins fixés 
à cet égard, et nous cherchons...

D e là, ces projets variables, mal définis, souvent inspirés par 
certains partis politiques, profiteurs conscients ou non, qui ou
blient trop la guerre ; de là, ces hésitations dans la ligne de 
conduite à suivre ; de là, ces tentatives en divers sens qui 
reçoivent à peine un com m encem ent d’exécution : tantôt il s’a
git de secourir —  trop tard —  la Russie que nous eussions dû 
sauver de la Révolution au moins ju sq u ’à la fin des hostilités ; 
tantôt nous entreprenons d’aider m alhabilem ent à la créa
tion d’un Etat d it  l’U kraine, qui porte dans ses origines récen
tes de trop lourdes tares ; tantôt nous songeons —  trop longue
ment —  à faire appel au concours du Japon, voire m êm e de la 
C hine... sans préjudice de conversations à bâtons rom pus avec 
des Lithuaniens, des Esthoniens, des Bolcheviks m êm e... que
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sais-je ? T out cela est certes rem pli, p a v é  des m eilleures inten
tions : mais aucun esprit de m éthode, ni de suite ne s’y  révèle, 
et nous ne rencontrons pas, ju sq u ’ici, le roc assez ferm e pour 
servir de p o in t d ’a p p u i au levier  dont nous voudrions nous 
servir pour com m ander l’eifort contre l’ennem i.

O ù le trouver ? Il existe pourtant, ce point d’appui : il ne 
peut être que la P ologne. Et si nous ne l’avons pas dès l’abord 
nettem ent aperçu, c ’est précisém ent parce que les Em pires 
centraux sont eux-m êm es trop bien fixés à cet égard, et qu’ils 
s’appliquent depuis un siècle à obscurcir à nos yeu x, par leurs 
artifices, la question polonaise, à la voiler par des nuages opa
ques com parables à ceux dont ils enveloppent leurs troupes 
d'assaut. Nous devons essayer de dissiper ces nuées m alfai
santes.

*
* *

La Prusse surtout sait, à n’en pas douter, qu’elle ne peut 
coexister, comme gran de P u issa n ce  avec la P ologne. Nous ne 
nous faisons, en France, aucune idée de la ténacité, de la pas
sion avec laquelle tous les journaux salariés par la C hancellerie 
de Berlin —  et ils sont légion —  étudient sous toutes ses faces 
le program m e polonais, q u i les obsède : tous arrivent à la 
même conclusion plus ou moins franchem ent exprim ée :

« Q u elle  que soit l’am pleur de la victoire m ilitaire des armes 
» allem andes, la Prusse aura p erdu la  guerre  si une P ologne 
» indépendante et puissante en sort reconstituée; si réduite 
» finalem ent que soit la m oisson de lauriers de nos soldats, la 
» Prusse aura g a g n é  la  guerre  s’il n’en sort qu’un p e tit  Etat 
» polonais...»

C ar ce fantôm e d’Etat, vassal obligé de la Prusse, se trouve
rait entouré d’autres petits Etats, créés aux dépens de la P olo
gne, sur la base de ce principe faussé des Nationalités, qui, 
poussé à l’excès, aurait pour conséquence la désagrégation 
de la plupart des Nations m odernes : la B elgique et la Suisse,
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la France et l’A ngleterre, —  et qui, à l’Est de l’A llem agne, 
ou plutôt de la M ittel-Europa, ne saurait engendrer que de 
la poussière d’Etats, entre lesquels ce serait pour la Prusse 
je u  facile et coutum ier d’attiser des rivalités les réduisant tous 
à l’im puissance.

Et je  ne puis m’em pêcher de rappeler dès m aintenant une 
parole prophétique de Renan, sur laquelle je  me réserve de 
revenir : « L ’équivoque funeste de trois m ots : race, nationa- 
» lité , nation , fera som brer la civilisation m oderne ». D î, aver- 
tite omen !  m ais c ’est bien là l ’explication du travail de barba
res auquel les Prussiens viennent de se livrer dans l’Est, en y  
fom entant la lutte des cla sses , sous le prétexte de lutte des 
races !

Ainsi, pour la Prusse, tout, plutôt que de voir reparaître 
dans son voisinage im m édiat une P ologne puissante. O ui, 
tout : elle  préférerait concourir au rétablissem ent d ’un grand 
Etat russe, dûm ent inoculé de virus prussien, plutôt que d’as
sister, passive, à la renaissance d’une Pologne saine, im m unisée 
contre ce poison par un siècle  et demi des souffrances qu’il lui 
a causées ; elle  préférerait m êm e feindre de nous restituer 
l’A lsace-Lorraine, avec l’arrière-pensée de nous la ravir de 
nouveau sans tarder ; elle  préférerait, non pas certes renoncer 
définitivem ent à son ob jectif occidental, le Pas-de-Calais, néces
saire à la réalisation de son rêve im périaliste d’hégém onie univer
selle, mais rem ettre de quelques années ce couronnem ent de 
l’éd ifice ,—  à la condition de conserver, à l’Est, les sources vives 
de sa puissance, de pouvoir, pour se refaire, puiser largem ent 
dans ce réservoir im m ense qui s’étend depuis l’O d er ju sq u ’aux 
lim ites orientales de la S ibérie, dans ce réservoir débordant de 
richesses inexploitées, de m atériel hum ain  surtout, c ’est-à- 
dire, pour la P russe, de chair à canon, à gaz délétères, à tor
pilles aériennes ou sous-m arines...

*
* *

2
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L’aveu échappé à la presse allem ande, que j ’ai tout à l’heure 
transcrit, et dont la sincérité, si anorm ale, se trouve confirm ée 
par l’évidence, nous trace nettem ent notre voie. Jam ais le pro
verbe arabe « L is dans l’œ il de ton ennem i ce que tu dois 
» craindre et ce que tu dois espérer >» n’a pu être cité plus à 
propos.

Si donc nous, Français, nous voulons g a gn er la  guerre , 
nous ne devons pas oublier un instant les paroles, d un si 
grand sens et d’une si haute portée politiques, prononcées par 
M. Stephen Pichon, Ministre des Affaires Etrangères, le 27 dé
cem bre 1917» devant la Cham bre des D éputés :

« Nous avons des devoirs étroits à l’égard des N ationalités 
» opprim ées,—  non seulem ent de la Belgique, de la Serbie, de 
» la Roum anie, dont le sort tragique dem ande plus que notre 
» sollicitude, notre dévouem ent absolu,—  mais aussi de la Polo- 
» gne... de la Pologne, dont parlaient hier encore le P résident 
» W ilson, à W ashington, M. Sonnino à Rom e, et pour la- 
» quelle je  ne puis que redire ce qu’ont affirmé successive- 
» m ent M. Briand, M. Asquith et M. Ribot, à savoir que nous 
» ne séparons pas sa cause de la nôtre, que nous mainte- 
» nons intégralem ent les engagem ents pris vis-à-vis d’elle, que  
» nous la  voulons Une, Indépendante, In d iv isib le , avec toutes 
» les garanties de son libre développem ent politique, écono- 
» m ique, m ilitaire, et toutes les conséquences q u i pourront en 
» résulter  ».

Paroles m ém orables, à rapprocher de celles m aintes fois 
répétées par le C han celier de B ü low  dans ses discours devant 
les assem blées de l’Em pire allem and et du Royaum e de P ru sse :

« Jam ais  mêm e si nous y  étions disposés, ce qui est le 
» contraire de nos intentions, ja m a is  nous ne pourrions, sans 
» nous suicider, abandonner les territoires polonais que nous 
» d éten ons; —  ja m a is, car la frontière polonaise passe, en 
» réalité, à 18 lieues de Berlin. »
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O r, ces territoires, peuplés de plus de cinq m illions de 
P olonais, s’ils ont un intérêt v ita l  pour la Prusse, présentent 
un intérêt non moins v ita l pour la Pologne : car ils com pren
nent non seulem ent son berceau, autour duquel s’entretient, 
toujours ardent, le feu sacré de l’am our de la patrie, mais aussi 
les provinces donnant cet accès à la m er, sans lequel une 
Nation ne peut respirer, et en particulier l’em bouchure de la 
V istule, la grande artère de la vie polonaise, si indispen
sable «à son libre développem ent économ ique, politique et 
» m ilitaire ».

A insi, en envisageant la question de points de vue absolu
ment opposés, deux hom m es d’Etat, l’un Français, l’autre 
Prussien, arrivent, en dernière analyse, à la m êm e conclu
sion : Pologne ou Prusse. D e ces deux pensées hostiles, —  
et concordantes, —  nous essaierons de dégager les déduc
tions et les enseignem ents qu’elles com portent.

*
* *

P . S . A ctu a lité . —  A  la veille de l’entrevue des deux Em pe
reurs, des conférences réunirent le Baron Burian et le Com te 
Adam  Tarnow ski, diplom ate de carrière au service autrichien, 
mais avant tout Polonais de sentim ent et d’action. Celui-ci ex
posa au nouveau M inistre des Affaires Etrangères de la Dou
ble M onarchie les postulats bien m odestes, bien réduits, mais 
très ferm es qu’ont osé form uler les Polonais de G alicie, dont 
le travail latent se poursuit en étroit accord avec les Polonais 
de Varsovie, c ’est-à-dire du Royaum e du Congrès de 1815. 
C es postulats com portent :

1° Le respect, par les Em pires centraux, de l’intégrité du 
Royaum e du Congrès ;

2° L ’indivisibilité de la G alicie, m algré la revendication, par 
les U krainiens, de la partie orientale de cette province polo
naise : l’A utriche fut, paraît-il, récem m ent tentée de leur don-
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ner satisfaction, afin d’obtenir, du nouvel Etat indéterm iné 
dit  l’U kraine, du p a in  et la reconnaissance de ses prétendus  
droits au protectorat:

3° Le retour au Royaum e du Congrès du territoire de Chelm  
et de la partie de la Podlachie arrachés par la parodie de 
traité de Brzesc-Litew ski, —  Brotfrieden , la  p a ix  du p a in , —  
avec l’assentim ent du Com te Czernin ;

4° La défense enfin, par les troupes austro-allem andes sta
tionnées en U kraine, des biens et de la vie des Polonais qui 
y  habitent depuis des siècles : des U krainiens, plus ou moins 
bolchevistes, ne cessent d attenter à 1 une et de dévaster ou se 
partager les autres.

Le Baron Burian, très désireux de voir se rétablir le m odus 
viven di existant entre les P olonais et l’Autriche-H ongrie 
avant la divulgation des m ensonges et de la trahison du 
Com te Czernin, a dem andé un crédit politique de deux ou 
trois sem aines pour tenter, par tous ses efforts, de faire adm et
tre par Berlin les postulats des P olonais de G alicie. Est-il sin
cère, réussira-t-il ? Un avenir prochain nous l’apprendra.
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LE PATRIMOINE DE LA POLOGNE

DÉMEMBREMENT ET RECONSTITUTION

Sommaire : Le bilan légal du patrimoine polonais. —  Son démem
brement en i 8i 5 au Congrès de Vienne. — Sa répartition en 1914. 
—  Les perspectives de sa reconstitution.

/ "  ju in  19 18 .

Les circonstances vont m ’obliger à modifier, provisoirem ent 
du m oins, l’ordre m éthodique auquel je  m’étais prom is de me 
conform er pour ces Notes sur la question franco-polonaise, 
que le journal XEclair a bien voulu me dem ander.

En effet, tandis que je  com ptais essayer d’apercevoir pro
gressivem ent à la lum ière du passé les contingences de l’ave
nir, les événem ents se sont précipités : le présent, ou pour 
m ieux dire l ’a ctua lité  s’est im posée, à l’Est com m e à l’Ouest, 
angoissante... Je crois donc devoir lui réserver dorénavant 
dans ces Notes une plus large place, —  et je  m ’y  décide d’au
tant plus volontiers que l’occasion me sera ainsi donnée d’ex
poser les motifs pour lesquels, tout en observant avec une 
vigilante attention les faits de chaque jo u r, nous n’avons en 
réalité, aucune inquiétude à concevoir au sujet de la victoire 
finale du D roit et de la Justice.

Un exem ple caractéristique de la situation actuelle nous est 
fourni par la récente entrevue des deux Souverains des Em
pires centraux, entrevue dont les conséquences peuvent être
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graves pour la Pologne, donc pour la France, com m e je  lava is  
som m airem ent indiqué au lendem ain du 12 Mai : essayer de 
prévoir ces éventualités m enaçantes, n’est-ce pas travailler à 
les conjurer ?

Toutefois, afin d’être à mêm e d’apprécier en connaissance 
de cause les événem ents qui vont, je  n’en doute pas, se succé
der rapidem ent sous nos yeux, il est indispensable de conser
ver, présentes à la m ém oire, certaines notions générales que 
je  me propose de résum er ici-même aujourd’hui.

*
* *

C ’est donc pour l’intelligence des Notes suivantes de cette 
Etude que nous devons au préalable faire en arrière un bref 
retour.

11 serait utile, certes, mais il n’est pas absolum ent né
cessaire de rem onter bien loin le cours des ans, d’évoquer le 
g lorieux passé de la P ologne, —  passé m illcnciirc d une incom 
parable gran d eu r; il est m êm e, à la rigueur, possible de ne 
pas entrer dans le détail des partages successifs de la R épu
blique R oyale, c ’est-à-dire de brûler les étapes douloureuses 
parcourues depuis son prem ier dém em brem ent, en 1772, ju s
qu’en i 8 i 5 , date de la réunion de ce C ongrès de Vienne qui 
crut la rayer à tout jam ais du nom bre des Etàts souverains ( l); 
mais il est essentiel de dresser le  b ila n  lé g a l du patrim oine  
de la  N ation P olon a ise  à ce m om ent où 1 Europe en sanctionna 
l’aliénation, —  se faisant ainsi la com plice du crim e des parta
ges que sa faiblesse avait tolérés ; —  il est indispensable de 
préciser ensuite les conditions dans lesquelles, apres de cruel
les vicissitudes, ce patrim oine, d environ 800,000 kilom ètres 
carrés, se trouvait m orcelé, découpé en 1914» à la veille  du 
jo u r  où la Prusse allait déchaîner la guerre m ondiale, voulue 
par son insatiable am bition.

1) Etait-il possible de considérer vraiment comme un Etat souverain  le 
R oya u m e d u  C on grès, subordonné d’office au Tsar moscovite ?
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*
* *

La Prusse et la Russie dictèrent la plupart des décisions 
du Congrès de V ienne, qui fut l’un des derniers m archés de 
peuples esclaves : elles ne réussirent cependant pas, nous al
lons le voir, à effacer com plètem ent les traces de l’œ uvre 
éphém ère de N apoléon, qui n’avait pu lui-même, hélas ! réali
ser les espérances légitim es de la P ologne... Mais, à part la 
ville libre  de C racovie qui fut érigée, avec un territoire m inus
cule, en R épublique théoriquem ent indépendante, tout le  p a 
trim oine de la  N ation polonaise de 1 JJ2 resta d iv isé  entre 
les trois P u issa n ces copartageantes : la G rande-Pologne et sa 
population de pure race polonaise furent écartelées entre la 
Prusse et la Russie ; la Petite-Pologne, —  y  com pris la Ru- 
thénie rouge, et ses m arches de V olhynie, de P odolie et de 
K iow ie, —  habitée par des Polonais et des Ruthènes ou Petits- 
Russiens, devint la proie de l’Autriche et de la Russie ; cette 
dernière conservait en outre pour elle seule tout le Grand- 
D uché de Lithuanie, peuplé de Polonais, de Lithuaniens et 
de R uthènes ou Blàncs-Russiens.

Les attentats crim inels perpétrés depuis un dem i-siècle 
contre l’existence d’une grande Nation recevaient ainsi solen
nellem ent l’approbation de l’Europe.

Toutefois, la France, quoique vaincue elle-m êm e, avait pris 
à V ienne, dans la faible m esure de son autorité renaissante, 
la défense des vaincus, —  et les diplom ates français contribuè
rent pour une large part à y  faire adm ettre deux im portantes 
atténuations ; en effet, le C ongrès hom ologua form ellem ent :

« 1° la création d’un petit Etat polonais autonom e, —  sorte 
» de contrefaçon du D uché de V arsovie de la période napo- 
» léonienne, —  form é de quelques palatinats provenant les 
» uns de la Grande, les autres de la P etite-P ologne, et qui 
» serait appelé à recueillir le nom glorieux de R oyaum e de 
» Pologne, mais serait placé sous le sceptre de l’Em pereur de 
» R ussie ;
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)» 2° la reconnaissance de la N ation alité p olon a ise  pour 
» tous les habitants du territoire de la République R oyale de 
» 1772, et rengagem ent d’honneur des Souverains copartageants 
» que toutes les anciennes provinces de la R épublique sus- 
» dite, qu’elles soient placées sous la dom ination de la Russie, 
» de la Prusse ou de l’A utriche, seraient dotées d ’une repré- 
» sentation politique et d’institutions nationales , —  qu’en ou- 
» tre la liberté du com m erce et de la navigation fluviale entre 
» toutes ces p rovin ces  serait assurée à tous les  habitants du  
» territoire de la  R ép u bliqu e p olon a ise de 1^72. »

Il va sans dire que ces prom esses furent, surtout a l  in sti
gation  des H ohenzollern , considérées par les trois Puissances 
copartageantes com m e de vains chiffons de p a p ier , ce qui
n’em pêche pas la Prusse de recom m encer actuellem ent le 
m êm e jeu , et de refaire aux Polonais les m êm es offres géné
reuses, en particulier celle du libre accès économ ique  à la mer, 
par le libre  cours de la V istule ! Le prochain C ongrès des Deux- 
Mondes ne se laissera pas prendre, je  l’espère, aux mêm es 
fallacieuses assurances que le C ongrès de l 8 i 5 î

Mais il n’en est pas moins vrai, —  et il faut le bien retenir,
—  que ce C ongrès, dans lequel les ennem is héréditaires de la 
Pologne parlaient en m aîtres, n’osa pas porter la responsabi
lité de l’anéantissem ent d’une Nation, —  ou plutôt se rendit 
com pte de l’im possibilité de consom m er entièrem ent ce crim e,
—  et qu’il reconnut explicitem ent que l ’ensem ble des races 
étroitem ent unies depuis des sièc les , races polonaise, lithua
nienne , blanc-ruthène ou blanc-russienne , ruthène ou petite-  
russienne, continuait, m algré les p artages, ci constituer la  
N ation polonaise.

*
* *

Dans ses grandes lignes, sinon dans ses détails et surtout 
dans son esprit, l’œ uvre du C ongrès de Vienne avait scellé 
pour un siècle les destinées de la Pologne. V oici, en effet,
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quelle était, en 1914, la répartition du patrim oine de la Nation 
polonaise entre les deux Em pires et le Royaum e de Prusse 
copartageants :

1. La R ussie en détenait toujours la plus grosse part. C  était 
d’abord le petit Etat constitué, com m e nous venons de le voir, 
en i 8 i 5 , sous le nom de Royaum e de P o lo g n e , pour être jo in t 
à l’Empire russe à titre d’union personnelle sous la dynastie 
des Rom anov, —  et qui avait perdu depuis lors ju sq u ’aux der
niers vestiges de son autonom ie. C ’était ensuite le Grand- 
D u ch é  de L ith u a n ie , plus les m arches ruthènes de Volhynie, 
de P o d o lie  et d’ Ukraine. C ’était enfin les anciennes dépen
dances com m unes de la Pologne et du Grand-Duché de Lithua
nie, c’est-à-dire la L ivon ie  avec D u n ab ourg , et la Courlande  
avec M itau.

2. L ’Autriche, qui entre tem ps, avait annexé Cracovie au 
Royaum e de G alicie et de Lodom érie  (') de i 8 i 5 , avait form é 
de son lot, sous le nom de G a licie , deux provinces : l’une occi
dentale, avec Cracovie, à peu près exclusivem ent habitée par 
des Polonais ; l’autre, orientale, peuplée de Polonais et de 
Ruthènes, avec L eo p o l, en polonais Lw ów , en allem and Lem- 
berg ; elle détenait, en outre, une partie de la S ilé s ie  polo
naise.

3 . La Prusse enfin, la perfide instigatrice de ces dépèce
ments successifs de la P ologne, qui avaient été la véritable 
origine de sa puissance, qui étaient devenus la condition 
nécessaire de son existence m êm e, et de la prospérité de cet 
Etat de proie, —  la Prusse écrasait, en 1914* sous son jo u g  
de fer le G rand-D uché de P o sen  de 1815 , qui com prenait le 
berceau de la Pologne, et qu’elle avait m orcelé en provinces 1

(1) L’Autriche avait tenu à faire revivre ces vocables oubliés depuis plu
sieurs siècles. Un petit Duché ou Royaume de H a lic z , —  d’où le nom de G a licie,—  
avait existé vers l’an 1200. Au moment du premier partage de la Pologne, en 
1772, la Couronne de Hongrie avait fait valoir des prétentions aussi anciennes 
que peu fondées sur cet Etat éphémère dont la Pologne avait été l’héritière 
légitim e, a v ec l ’assen tim ent d es populations.
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p ru ssien n es;  elle  détenait égalem ent une partie de la S ilé s ie  
polonaise plus la province p o lo n a ise  et nullem ent allem ande de 
la Prusse royale, ainsi dénom m ée parce qu’elle  appartenait 
naguère à la Couronne royale de P ologne, sans parler de la 
Prusse d u ca le , que cette mêm e Couronne avait eu naguère la 
désastreuse pensée d’assigner com m e résidence aux Chevaliers- 
brigands, R aubritter, de l’O rdre Teutonique, puis de concéder 
en fief à leur Grand-M aître renégat, A lbert l’O urs de Brande
bourg, pour lui et ses descendants, les Electeurs de Brande
bourg; l’un d’eux devait un jo u r, en 1701, se proclam er Roi en 
Prusse, —  pareille fantaisie lui étant interdite en terre alle
mande par le statut des Princes a llem ands: inde m alt labes... 
c’est de là que le virus dit p ru ssien  s’est répandu en Europe...

*
* *

Les détails qui précèdent sur la répartition du patrim oine 
de la R épublique royale polonaise tant en 1815 qu’en 1914 doi
vent être com plétés par les observations suivantes :

1. La République polonaise de 1772, ou par abréviation, la 
P o lo g n e , com prenait deux Etats distincts, m ais étroitem ent 
unis : le Royaum e de P olog n e  proprem ent dit, désigné sous le 
nom de K orona , et le G rand-D uché de L ith ua n ie  ou L itw a. 
L ’im m ense territoire de ces deux Etats était habité, nous avons 
pris soin de le faire rem arquer, par plusieurs races slaves ( ), 
apparentées de très près entre elles : deux de ces races étaient 
les Ruthènes ou Petits-R ussiens, et les B lancs-Ruthènes ou 
Blancs-Russiens. O r, i l  fa u t bien le reten ir:  cette sorte d’ho- 
m onynie des R u ssien s  et du peuple que nous appelons les 
R u sses , —  alors qu’il serait plus précis de dire les M oscovites, 
—  n’im plique nullem ent entre les uns et les autres une étroite 
affinité, encore moins un lien quelconque de dépendance des 
prem iers vis-à-vis des seconds. Il y a la un point d histoire 1

(1) Je mets à part l’intéressante race lithuanienne dont les origines lointai
nes, slaves ou celtiques, sont assez incertaines.
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curieux, parfaitem ent élucidé d’ailleurs, et dont je  donnerai quel
que jo u r la sim ple explication, trop peu connue en O c c id e n t

2. C e n’est pas la R ussie proprem ent dite qui a le plus 
souffert de la barbarie teutonne au cours de la guerre actuelle : 
c ’est sur les dépouilles de la  P o lo g n e , devenues les m arches 
occidentales de VEm pire russe , que la Prusse s’est, une fois de 
plus, acharnée. C e sont, en outre, les m alheureuses provinces 
provenant de la Nation polonaise qui ont subi, depuis Mitau 
et D unabourg ju sq u ’à Chelm  et K iôw , en passant par V ilna et 
Brzesc-Litew ski, l’odieux travail de désorganisation sociale 
entrepris par les agents stipendiés de B erlin ... N’oublions pas 
de noter en passant que le nouvel Etat qui a pris nom 
XUkraine, de par la volonté raisonnée d’un parti politique, ne 
com prend pas seulem ent les deux palatinats de K iow  et de 
B racla w  dont se com posait l’ancienne province polonaise de 
ce nom, mais em brasse à peu près tout le  p a ys ruthène...

3 . Dans toutes les parties de l’ancienne République R oyale 
dont les habitants n’étaient pas de race polonaise proprem ent 
dite, la plus grande harm onie n’avait cessé de régner entre 
ces habitants et les cadres civilisateurs d’abord, dirigeants 
ensuite, que les Polonais leur avaient fournis depuis plusieurs 
siècles : d’une part, ces Polonais étaient devenus, suivant la 
région de leur établissem ent, d’excellents lithuaniens, blanc- 
ruthènes, ou ruthènes, —  la form alité toute m oderne de la 
naturalisation  (x) ayant fait seule defaut à cette lente mais 
sincère assim ilation ; d’autre part, les races autochtones, tout 
en conservant plus ou moins leurs traditions ancestrales, que 
la P ologne n’avait pas un instant eu la pensée de leur faire 
délaisser, avaient, en m aintes circonstances, donné les preuves 
les plus m anifestes de leur dévouem ent et de leur fidélité à la 
patrie com m une : elles s’étaient en quelque sorte polonisées.

O r? la Prusse, connaissant dans tous ses détails la structure

J) Toutefois r in d ig é n a t était acquis de droit par les habitants du Royaume 
de Pologne qui s’établissaient dans le Grand-Duché de Lithuanie, et réciproque
ment par les habitants du Grand-Duché qui s’établissaient dans le Royaume.
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sociale de ces contrées, n’a m énagé ni son argent ni ses intri
gues pour y  susciter, sous le prétexte d’un antagonism e des 
races , une véritable luttes des c la sses , dans le but de ruiner 
le pays, et de créer un obstacle insurm ontable à la  reconsti
tution ultérieure de la  P olog n e de 1J  "]2, dont le spectre hante 
toujours le cerveau dépravé des H ohenzollern. Je m’em presse 
d’ajouter que cet antagonism e des races, dont les nouvelles 
nous arrivent am plifiées et dénaturées par les m ensongers 
échos d’O utre-Rhin, est resté le plus souvent tout superficiel ; 
il fut entretenu pourtant, et bassem ent avivé dans certaines 
régions, par l’inique et brutal partage des terres....

4. Sous la dom ination respective de la Russie, de l’Autriche 
et de la Prusse, les trois tronçons de la Pologne de 1772 ont 
subi des régim es divers, dont l’analyse et la com paraison pré
sentent le plus haut intérêt, mais exigeraient de longs com m en
taires que cette brève Etude ne peut com porter, il suffit de 
rappeler que le plus souvent, et presque toujours sous la pres
sion, allant parfois ju sq u ’aux m enaces, exercée par la Prusse 
sur ses com plices, les régim es adoptés ont revêtu le caractère 
d’une odieuse, d’une sanglante tyrannie.

O r la persécution engendre toujours la résistance et 1 hé
roïsm e : aussi a-t-elle eu pour effet naturel de developpei mer
veilleusem ent, depuis un siècle, le sentim ent national polonais, 
de resserrer entre les trois parties écartelées les liens que leurs 
oppresseurs s’efforçaient de rom pre, tantôt par le m achiavélism e, 
tantôt par la violence, le F a u stre ch t— le droit du p oin g . J ’en
tends bien les objections qui peuvent m’être faites, en tablant sur 
certains faits m atériels, ou plutôt sur certaines apparences : 
j ’y  répondrai par la suite en produisant deux tém oignages irré
cusables, une carte de p a ix  et une carte de guerre.

5. il est clair cependant, que chacune des parties de la 
Pologne de 1772, rivée depuis un siècle à une grande Puissance 
étrangère, ou plutôt ennem ie, a dû forcém ent participer à la 
vie de cette Puissance, dont les agissem ents n’ont pas été sans 
laisser chez les opprim és de traces plus ou moins profondes,
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et susceptibles d’influer sur les m odalités de la reconstitution 
de leur patrie com m une. En outre, les graves événem ents qui 
affectent aujourd’hui les trois Em pires du C entre et de l’Est de 
l’Europe restent en étroite corrélation avec les intérêts de leur 
victim e d’antan, et les perspectives de sa libération prochaine.

T elles  sont les raisons pour lesquelles nous ne devrons pas 
perdre de vue, dans la suite de cette étude, les vicissitudes 
que subissent déjà, et que vont subir, de plus en plus tragiques, 
la Russie, l’Autriche et la Prusse.

6. En ce qui concerne la Pologne, il est toutefois un point 
sur lequel nous som m es d’ores et déjà parfaitem ent fixes : c est 
que le patrim oine de la Nation polonaise de 1772 sera intégra
lem ent libéré, sans qu’un seul kilom ètre carré puisse en être 
conservé par l’une quelconque des Puissances copartageantes ; 
bien loin d’être dim inué, il devra recevoir, au contraire, certains 
agrandissem ents ju stes et nécessaires.

C e patrim oine redeviendra-t-il d’em blée un Etat, sinon cen
tralisé, du moins fortem ent unifié ? Constituera-t-il tout d’abord 
une fédération , une union, ou m êm e seulem ent une allian ce  
des races qui vécurent pendant plusieurs siècles en com plète 
harm onie dans le cadre libéral de la République R oyale de 1772 ? 
C e sont des questions que j ’ai déjà posées, et qu’il appartient 
à l’avenir de résoudre.

Mais, quelle que soit la solution appelée à prévaloir, la 
France et l’Entente tiendront énergiquem ent la main à ce que 
l’accord à intervenir entre ces races soit établi sur des bases 
équitables, et entouré des garanties les plus indestructibles de 
sincérité et de durée. N’est-il pas, en effet, de toute nécessité 
qu’une barrière p u issa n te , une , in violab le , soit dressée p a r  nos 
soins, de la Baltique à la m er Noire, pour contenir le G erm a
nism e, au lieu et place de cette chaîne d’Etats plus ou moins 
réduits dont la Prusse voudrait couvrir sa frontière orientale, 
afin de pouvoir sem er entre eux la discorde, et les facilem ent
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asservir ? Elle arriverait ainsi à panser rapidem ent toutes ses 
blessures, en exploitant les abondantes ressources de ses 
faibles voisins, et celles de l’im m ense Russie, dont elle a déjà, 
par ses odieux agissem ents, brisé, pour longtem ps, la force de 
résistance : son but essentiel serait donc atteint, puisqu’elle 
aurait, en fin de com pte, réussi à conserver les m ains libres à 
l ’E s t , —  la  p a ix  ne serait q u ’une courte trêve.

Par notre clairvoyance et notre ferm eté au lendem ain de la 
V ictoire m ilitaire, nous saurons réduire à néant les espérances 
de l’ennem i, rendre inviolable le front de l’O d er com m e celui 
du Rhin, asseoir sur des bases inébranlables la ju ste  et longue 
paix que le Monde attend de nous, — la P aix  Française.

*
*

*

P .  S. Une carte et deux tableaux, placés à la fin de ce 
volum e, présentent un réel intérêt.1

Le prem ier tableau rappelle la division en provinces et 
palatinats de la République R oyale de Pologne en 1772, au 
m om ent du prem ier partage ; il indique som m airem ent sous 
quelle dom ination étrangère chacune de ces régions se trouvait 
placée en 1914. Le second tableau fait connaître les divisions 
adm inistratives existant en cette mêm e année 1914 dans chacune 
des trois parties de la Pologne asservie.

La carte reproduit cette répartition du patrim oine de 
la Nation polonaise, et fait en m êm e tem ps ressortir la place 
qu’occupait en Europe la P ologne indépendante avant son 
dém em brem ent ; elle  m ontre clairem ent aussi que l’enclave de 
la province dit Prusse O rientale, ancienne p ossession  polon aise, 
doit être restituée par le Brandebourg à la P ologne, mais elle ne 
donne pas le tracé des parties de la S ilésie  polonaise, arrachées

( 1) Annexes VI et Vil.



> A. *

DÉMEMBREMENT ET RECONSTITUTION 3l

naguère à leur patrie, et qu’il sera juste et nécessaire de lui 
rendre : des détails précis seront ultérieurem ent donnés sur 
cette intéressante question. La carte de l ’E urope p o litiq u e  
en 19 14  est em pruntée à la rem arquable E ncyclopédie p o lo 
naise, éditée par le Com ité des publications encyclopédiques 
sur la P ologne : cet ouvrage est d’un puissant intérêt, et je  
voudrais le voir dans les mains de tous nos homm es d’Etat, de 
nos économ istes, de nos grands industriels, ainsi que dans les 
bibliothèques de toutes nos Cham bres de com m erce.





V

LES RÉALITÉS DE L’HEURE PRÉSENTE

AUTRICHE-HONGRIE ET POLOGNE

PREMIÈRE PARTIE

Sommaire : Faut-il ou non dire : Delenda est Austria ? —  L'intérêt 
de la Prusse et celui de VEntente. —  Le rôle dévolu aux Polonais 
de Galicie. — Les Polonais étapistes.

8 Juin  1918.

L ’une des questions les plus brûlantes et les plus discutées 
actuellem ent est certainem ent celle  de l’Autriche-H ongrie.

Faut-il répéter avec les uns D elen da  est A u s tr ia ?  Faut-il 
souhaiter avec les autres le m aintien et peut-être m êm e l’ac
croissem ent de cet Etat de N ationalités ?

Les prem iers s’enthousiasm ent généralem ent pour l’indé
pendance absolue des T chèques, des S lovaques, des Y ou go
slaves, sans oublier d ’ordinaire  les G aliciens, c’est-à-dire les 
P olonais et les R uthènes dits U krainiens ; ils ne s’arrêtent pas 
au risque de fournir ainsi à la P russe l’occasion de s’annexer 
les douze m illions d’A utrichiens allem ands  et de constituer au 
Sud —  com m e elle s’efforce d’y  réussir au Nord —  une pous
sière de petits Etats vassaux de la M ittel-Europa : pour eux, 
affaiblir, détruire mêm e l’A utriche est œ uvre pie, c ’est attein
dre l’A llem agne au défaut de la cuirasse.

Les seconds voudraient réserver exclusivem ent pour la 
P russe le D elen da est : ils affirm ent qu’affaiblir en ce mo-

3
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ment l’Autriche au point de s’exposer à la disloquer, c ’est 
travailler pour le Roi de Prusse, c ’est m archer dans le mêm e 
sens que l’A llem agne, c’est entrer pleinem ent dans son jeu . Ils 
croient, au contraire, plus prudent de prévoir dès m aintenant, 
comme centre de résistance contre l'A llem a g n e, le groupe
ment des nationalités renaissantes sous le sceptre des Habs- 
bourgs, —  P uissance chancelante aujourd’hui, ils le reconnais
sent, mais la seule pourtant constituée, encore debout au 
m ilieu du chaos de la question d ’ O rient s i  dém esurém ent élar
g ie ;  la seule Puissance, ajoutent-ils, qu’il serait possible de vivi
fier par l’abondante infusion d’un sang généreux, le sang polo
nais : car l’adjonction à ce groupem ent du Royaum e créé par 
le C ongrès de i 8 i 5 form e le pivot de cette com binaison ; ce 
fut certainem ent, et n’est-ce pas encore le secret espoir de 
l’Em pereur C harles Ier, —  victim e d’une déplorable situation 
qu’il n a pas créée, —  dans ses aspirations vers l’indépendance, 
vers l’évasion du bagne prussien ? L ’H istoire dira peut-être un 
jo u r  qu’en ceignant sa tête, ou le jeu n e front de l’Im pératrice 
Zita, de la couronne de P ologne, il se serait trouvé vis-à-vis 
de ses peuples assez fort pour leur faire accepter l’autonom ie 
pour chacun d’eux, et la restitution des terres italiennes...

Et nous voilà ram enés par la force des circonstances en 
pleine question franco-polonaise.

*
* *

Entre ces deux solutions, —  dislocation ou accroissem ent 
de l’Autriche-H ongrie, —  la P russe préférerait évidem m ent la 
prem ière ; mais elle en poursuit, avec un rem arquable esprit 
de suite, une sorte de variante qu’elle ju ge  plus opportune ; 
ayant appris par l’expérience acquise en R ussie com bien, après 
avoir décousu, il est m alaisé de recoudre, elle  voudrait trans
form er l’Autriche-H ongrie en un sim ple pays de protectorat, 
pour faire endosser à la D ouble M onarchie tout 1 odieux de 
l’écrasem ent des Slaves, y  com pris celui des débris dechique-
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tés de la Pologne ; elle  atteindrait ainsi deux buts : utiliser 
les restes de l’appât polonais pour faire accepter à l’A utriche sa 
déch éan ce; puis, tout en arrachant des lam beaux de chair vive 
au R oyaum e du Congrès, obtenir sa passivité en faisant mon
tre de générosité à son égard puisqu’il lui devrait l’adjonction 
de la G alicie !... Q uel adm irable m achiavélism e!

Au point de vue des A lliés, la seconde solution, —  main
tien d’une puissance trialiste Autriche-H ongrie-Pologne,— dans  
le  cadre de la qu elle  les  jeu n es nationalités sla ves trouve
raient une existence autonom e et prospère, est certainem ent 
adm issible com m e essai ou com m e étape, com m e pis-aller, tout 

au moins.
Mais, en ce qui concerne les Polonais, la France et l’En

tente voient plus haut et plus c la ir: leur victoire assurera la 
libération des peuples opprim és, dont plusieurs devront s’unir 
librem ent —  car l’union seule sera leur sauvegarde —  pour 
form er un puissant Etat fédératif, régi par les sentim ents les 
plus généreux, et destiné à devenir le centre de résistance 
de tous les S laves contre le germ anism e; cet Etat, ce n’est 
pas une conception chim érique, il a déjà existé, le passé ré
pond pour lui de l’avenir, de longs siècles l’ont connu floris
sant : c ’est la P ologne de 1772, dont la résurrection im plique 
nécessairem ent le D elen da est pour la Prusse, puisque l’une 
et l’autre ne peuvent coexister, mais nullem ent pour l’Autri- 
che-H ongrie; nos hom m es d’Etat peuvent s’en convaincre en 
se pénétrant des leçons de ce passé, si fertile en enseigne
ments. Ah ! s’ils avaient au moins trouvé le loisir de m éditer 
ceux de la m agistrale, de la lum ineuse H istoire de deux p eu 
p le s  de Jacques Bainville, s’ils n’avaient pas tardé à concen
trer tous leurs efforts contre l’ogre de Prusse pour l’em pêcher 
de dévorer l’A utriche! Q uelque sectarism e n’a-t-il pas, à leur 
insu, contribué à leurs hésitations ? *

*
* *
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Toutefois, en attendant avec une entière confiance, mais 
trop passivem ent en ce qui nous concerne, un avenir pour 
l’instant théorique, il faut bien vivre pratiquem ent dans le pré
sent, dont la tâche ne cesse de devenir plus ardue chaque jour.

Parm i les artisans de cette tâche, l’un des rôles les plus déli
cats se trouve dévolu aux P olonais de G alicie, pour lesquels le 
difficile n’a jam ais été de faire leur devoir, mais est parfois de 
le connaître... Enserrés par les arm ées allem andes, m éthodi
quem ent trom pés par l’ennem i com m un sur les péripéties et 
l’issue fatale de la guerre, ignorés, sinon tout à fait, par l’En
tente, au moins trop peu renseignés par elle sur ses désirs et 
sur ses vues, —  au point de laisser croire qu’elle est elle- 
mêm e peu fixée sur ses intentions, —  com bien est pénible la 
situation de ces Polonais de G alicie vis-à-vis desquels cer
tains de nos journaux prennent une attitude m enaçante, tout 
en leur attribuant sur la m arche des événem ents un pouvoir 
discrétionnaire ! Ils ne m éritent vraim ent ni cet excès d’hon
neur ni cette indignité.

La vérité, la voici : ces Polonais sont très fixés sur la 
valeur m orale des gouvernem ents, —  je  ne dis pas des Sou
verains, —  qui se succèdent en Autriche ; ils n’oublient pas 
plus un siècle d’odieuse tyrannie, m arquée d’une tache 
indélébile par les m assacres d’une jacqu erie  due à l’ini
tiative des fonctionnaires autrichiens, qu’un dem i-siècle de 
liberté relative, concession intéressée de M inistres aux abois, 
et dont la jouissance ne cesse d’être troublée par la m enace 
d’enlever aux Polonais, au profit de vagues U krainiens, la ville  de 
Léopol, L w ow , parure de la Pologne du Sud... La préoccupation 
de cette m enace, toujours, et m aintenant encore suspendue sur 
leurs têtes, n’a pas em pêché les P olonais de G alicie de pren
dre, dès le début de la guerre, une attitude résolue : ardents 
pour leur vraie patrie, restant dans une prudente m esure 
sceptiques vis-à-vis de V ienne, ils ont décidé d’adopter une 
politique non plus d’ordre provincial, mais d’une portée inter
nationale, en s’unissant étroitem ent à leurs frères de Varsovie,
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non pour soutenir l’un ou l’autre de ces deux tronçons de l’an
cienne Pologne, mais pour s’achem iner vers le triom phe de la 
Sainte cause polonaise !

Faute, peut-être, de recevoir de l’Entente, m algré leurs ap
pels, les directives, les encouragem ents nécessaires, ils n’ont 
point osé aller d’em blée ju sq u ’au bout de leurs espérances; ils 
se sont arrêtés à une étape, et ces étapistes  pratiques ont 
décidé, à C racovie, le 28 mai 1917, de faire une halte, forte
m ent gardée, sur la position suivante : « Réunion, dans des 
» conditions à déterm iner, de la G alicie in div isib le  au R oyaum e 
» du Congrès intangible. »

*
* *

P. S. A ctu a lité . —  Enfin ! Dans la réunion du 3 ju in  de la 
Conférence interalliée tenue à V ersailles, les P résidents du 
C onseil des trois puissances alliées, France, G rande-Bretagne 
et Italie, se sont mis d ’accord pour form uler deux déclarations 
d’une im portance capitale.

Nous aurons l’occasion de revenir sur la seconde.

La prem ière affirme que « la création d’un Etat polonais 
» uni et indépendant, avec libre accès à la mer, constitue l’une 
» des conditions d’une paix solide et ju ste , et d’un régim e de 
» droit en Europe». Com prendre dans cet Etat les terres p o lo 
na ises  qui assureront son libre accès à la m er, c ’est attein
dre les H ohenzollern dans le fruit de leurs prem iers rapts, 
aux sources vives de leur puissance.

La P ologne, chevaleresque, sera d’autant plus sensible à ce 
noble geste qu’elle sait nos arm ées, en ce m oment, m êm e dure
m ent aux prises avec l’ennem i; voilà donc cette déclaration 
collective tant attendue par elle, et que, pour ma part, j ’ai 
depuis si longtem ps et tant de fois sollicitée. Ne démontre-t- 
elle  pas que l’Entente a enfin reconnu le seul point d’appui
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solide de sa politique dans l ’E s t , c ’est-à-dire là où se form ent 
ces terribles orages qui viennent ensuite fondre sur les plaines 
flam andes, sur nos coteaux de Cham pagne et d’Artois. J ’ai 
souvent entendu dire par des P olonais qu’une telle déclaration 
collective vaudrait pour l’Entente une arm ée. Je  le crois.
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LES RÉALITÉS DE L’HEURE PRÉSENTE

AUTRICHE-HONGRIE ET POLOGNE

SECONDE PARTIE

Sommaire : La solution dite « Habsbourgeoise », de la question polo
naise. — La Prusse ne l ’accepterait qu ’à la condition d ’amoindrir, 
à la fois, la Pologne et l ’Autriche-Hongrie. — La tactique défensive 
des Polonais de Galicie.

15 Ju in  19 18 .

« Réunion, dans des conditions à déterm iner, mais, avant 
» tout, garantissant au nouvel Etat son indépendance absolue, 
» de la G alicie  in d iv isib le  au R oyaum e du C ongrès intan- 
» g ib le . »

T el est, nous l’avons vu, le postulat de Cracovie, telle est 
l’étape que les Polonais de G alicie, se rappelant que la politi
que est l’art des possibilités, n’osent pas actuellem ent dépasser 
dans le chem inem ent pratique de leurs aspirations vers le réta
blissem ent de la grande P ologne : plaise à D ieu qu’ils se trom
pent sur l’étendue —  bien plus vaste à mon sens —  des possi
bilités de l’heure présente !

Si l’adjonction des huit m illions d’habitants de la G alicie 
aux treize m illions d’habitants du R oyaum e du C ongrès pou
vait se réaliser, un Etat polonais de vingt-et-un m illions d ’habi
tants, dont quatorze m illions de race polonaise, serait, de ce 
fait, constitué, —  Cracovie apportant aux débuts, parfois hési
tants de V arsovie, l’appui d’une expérience dem i-séculaire de
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vie politique relativem ent autonom e. Un tel Etat resterait cer
tes fort incom plet, et bien faible vis-à-vis de ses puissants voi
sins, —  situation critique susceptib le de lui faire apercevoir 
certains avantages im m édiats à se trouver placé sous le sceptre 
des H absbourgs, à la condition im périeuse de n’aliéner aucune 
parcelle de son indépendance nationale.

Il n’y  a pas là l’om bre d’une arrière-pensée de com prom is
sions avec les Em pires centraux, com m e le répètent sans  
bonne fo i  certains ennem is de cette solution, mais seulem ent 
la sim ple acceptation d’une dynastie étrangère p a r  un E ta t ne 
disposan t p a s  d ’une dynastie nationale lég itim e , acceptation 
conform e, hélas, à l’ancienne tradition polonaise, sorte d’essai 
loyal auquel il serait facile de m ettre fin si le nouveau Souve
rain ne tenait pas fidèlem ent les engagem ents qu’il aurait con
tractés.

*
* *

Sous la réserve des garanties de durée de cette com binai
son qu’elle désire, la Maison de H absbourg est très disposée 
à souscrire à ce program m e d ’une union p erson n elle , dans la
quelle elle entrevoit la seule chance qui lui reste de sauve
garder son indépendance. Les A llem ands d’A utriche et les 
H ongrois l’accepteraient plus volontiers que la constitution 
d ’une M onarchie trialiste dans laquelle ils redouteraient un je u  
de bascule résultant de l’alliance éventuelle de deux parties 
contre la troisièm e ; ils craindraient toutefois, m êm e avec cette 
seule union personnelle, de voir le nouvel Etat polonais servir 
de centre de ralliem ent aux S laves de la M onarchie dualiste. Il

Il va sans dire que la P russe partage ces appréhensions et 
encourage ces résistances. Mais elle est si em poisonnée , c ’est 
son expression ju ste  et coutum ière, par le problèm e polonais, 
—  ses six m illions de sujets posnaniens, silésiens et autres 
lui causent déjà tant de difficultés, —  qu’elle n’ose trop aug
m enter le nom bre des loups polonais introduits dans la berge
rie teutonne !
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En ce cruel em barras, elle  incline parfois vers la solution 
habsbourgeoise, mais en l’adultérant à la m anière de B erlin  : 
ce qu’elle veut alors, c ’est m utiler encore le R oyaum e du C on
grès en lui arrachant ses plus riches districts, et n’en aban
donner les restes qu’à une dynastie austro-hongroise durem ent 
vassalisée : ce qu’elle veut, c ’est aboutir à l’entrée par ruse ou 
par violence de la P ologne et des pays lim itrophes dans le 
cadre de la M ittel-Europa, pour en faire des Etats esclaves, 
taillables et corvéables à m erci, sorte de cercles de recrute
m ent, fournisseurs de main-d’œ uvre et de chair à canon ! 
Com m e ce serait vite fait si elle  ne redoutait pas quelque 
terrible insurrection polonaise !

*
* *

En cette délicate occurence, le devoir des Polonais de Ga- 
licie  est-il de com battre à outrance le gouvernem ent austro- 
hongrois, sans reculer m êm e devant le danger de renverser la 
dynastie des H absbourgs, ou leur est-il perm is, tout en se 
m aintenant ferm em ent sur le terrain de leur postulat, de sou
tenir conditionnellem ent l’A utriche-H ongrie dans sa  lutte  
sourde contre la  P r u sse , pour éviter la débâcle ?

La question n’est facile à trancher que pour les irresponsa
bles. « Q u e les députés polonais de G alicie le sachent bien », 
écrivait le jou rn al Le Tem ps, à la date du 26 mai, en les som 
mant de renverser le m inistère S eid ler, « les A lliés ont les 
» yeux sur eux. N ous avons m esuré leur pouvoir. N ous mesu- 
» rerons leur respon sabilité !  »

Phrase lapidaire... et sibylline, qui appelle les questions 
suivantes : Q ui a m esuré le pouvoir des Polonais de G alicie ? 
Le mot N ous  veut-il dire les A lliés ? je  ne le pense pas. Q uel 
est le pouvoir ainsi m esuré ? Est-ce celui de dém olisseurs 
aveugles, frappant de parti pris, au risque d’ensevelir, sous les 
ruines de l’A utriche, l’Etat polonais renaissant ? De quelle res
ponsabilité s’agit-il ? Vis-à-vis de qui ces Polonais sont-ils vrai
ment responsables ? C e ne peut être, au prem ier degré, que
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vis-à-vis de la P ologne, au second degré, que vis-à-vis de l’En
tente. Ont-ils failli à l’un ou à l’autre de ces devoirs ?

Et s’ils estim ent, eux aussi, eux qui, sur le front oriental, 
cam pent au contact direct de l’ennem i com m un, que le m eil
leur m oyen à leur portée de coopérer à la victoire de l’Entente 
est d’em pêcher la Prusse de réussir le coup double qu’elle 
m édite contre la Pologne et contre l’A utriche ; que c’est aussi 
le secours le plus efficace qu’ils puissent porter à leurs frères 
slaves courbés sous le jo u g  dualiste ? S ’ils apprécient, m ieux 
que nous ne pouvons le faire dans notre éloignem ent, l’étendue 
des possibilités, le choix de la tactique ne leur appartient-il 
pas, dans la m esure d’ailleurs de leur liberté beaucoup plus que 
de leur pouvoir ? Et s’ils partagent le scepticism e éclairé du 
très distingué correspondant de XEclair, M. A ch ille  Plista, sur 
le peu d’im portance réelle  d’un changem ent de m inistère en 
Autriche-H ongrie ? Som m es-nous assez bien renseignés sur les 
dessous de la politique autrichienne pour qu’il nous soit per
mis de les blâm er sévèrem ent ? Savoir que l’on ne sait pas 
a toujours passé, depuis Socrate, pour le com m encem ent de la 
sagesse.

*
* *

Em pressons-nous d’ailleurs de donner acte au Tem ps de 
sa tacite rétractation ; il a bien vite com pris que l’injustice est 
ce qui paraît le plus dur à des hom m es dont la position est si 
difficile ; et, par un revirem ent subit, il a cessé d’attribuer à 
l’attitude des P olonais de G alicie, dans la question austro-hon
groise, une prépondérance décisive : leur nom ne se retrouve 
m êm e plus dans son étude du 3 ju in  sur L es A llié s  et l 'A u 
triche-H ongrie, —  ce qui n’em pêche pas la conclusion, sinon 
la doctrine de cette étude de dem eurer excellen te : « N’ayons 
» qu’un but : V aincre ; n’ayons qu’une politique : encourager, 
» soutenir quiconque nous aide à affaiblir l’ennem i. Disons aux 
» nationalités slaves ou latines d’Autriche-H ongrie : luttez 
» par tous les m oyens pour disloquer la puissance germ ani- 
» que... »
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Sous la réserve que le m ot g erm an ique , susceptible d ’accroî
tre l’hostilité des Slaves d’Autriche-H ongrie contre leurs com 
patriotes de l'A utrich e allem ande pourrait être avantageuse
m ent rem placé par le mot prussien n e , —  voilà, certes, on ne 
peut m ieux défini, le terrain sur lequel les A lliés doivent se 
tenir étroitem ent unis !

Non, nous n’avons pas plus à en vouloir aux Polonais de 
G racovie de la tactique qu’ils croient devoir adopter, qu’aux 
Polonais de V arsovie de cette neutralité  dans laq u elle , enser
rés par l’ennem i, ils se m aintiennent si noblem ent, en dépit 
des assauts réitérés de la Prusse. Dans des circonstances moins 
tragiques peut-être, la Roum anie, dès qu’elle s’est trouvée pri
vée de com m unications avec l’Entente, n’a-t-elle pas été con
trainte d ’accepter cette sorte de neutralité asservie, m uette, 
pour conserver quelques vestiges de son indépendance ? Avons- 
nous le droit de le lui reprocher ?
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LES DÉCLARATIONS COLLECTIVES 
DU CONSEIL DE VERSAILLES

Sommaire : Le retentissement de ces déclarations. —  La joie et 
Vespoir en Pologne. — La colère et la rage en Prusse. —  La paix  
du Droit en Europe implique la réparation complète du crime des 
partages.

22 Ju in  1g 18.

L e grand C onseil interallié, qui se qualifie lui-m ême de 
C on seil supérieur de guerre, s’est réuni pour la sixièm e fois à 
V ersailles, les 1er, 2 et 3 Juin. Les chefs des gouvernem ents 
français, britannique et italien, ainsi que le G énéralissim e Foch 
ont pris part à ses travaux (1).

A près avoir publié une prem ière déclaration de principe, du 
ton le plus ferm e, proclam ant que « les peuples alliés sont 
» résolus à ne pas abandonner une seule des nations libres du 
» monde au despotism e de Berlin  », le C onseil a tenu, avant de 
se séparer, à préciser deux points qui ont fait l’objet d’une 
double déclaration com plém entaire dont nous rappelons le 
texte :

« Pologne. — L a  création d ’un E ta t p o lo n a is uni et indé
pen dant, avec libre accès à  la  mer, constitue l ’une des condi
tions d ’une p a ix  solide et ju ste , et d ’un régim e de D roit en 
Europe. (*)

(*) Voir le post-scriptum de la Note V du 8 Juin.
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T chéco-Slovaques et Y ougo-Slaves. —  L es  gouvernem ents 
a lliés  ont p r is  note avec sa tisfaction  de la déclaration fa ite  
p a r  le  Secrétaire d ’E ta t des E ta ts-U n is , et désirent s ’y  asso
cier en exprim ant leurs p lu s  vives sym pathies p our les  a sp i
ration s nationales des p eu p les  tch éco slo v a q u es et yougo
sla v es vers la  liberté. »

Le C onseil supérieur de guerre est donc pleinem ent d’ac
cord, sur les deux p oin ts , avec le gouvernem ent des Etats-Unis, 
dont les vues invariables, m aintes fois exposées, sur la ques
tion polonaise, furent encore précisées, dans son program m e  
de p a ix  du 8 jan vier dernier. Les m êm es sentim ents avaient 
été d’ailleurs exprim és, à diverses reprises, par la France, 
l ’A ngleterre et l’Italie : mais si j’ai, depuis longtem ps et tant 
de fois, sollicité une déclaration collective , c'est que je savais 
com bien elle était ardem m ent désirée par tous les Polonais, 
ceux surtout que le despotism e de Berlin m aintient dans le 
plus noir isolem ent...

*
* *

Je vais com m enter brièvem ent la double déclaration de 
V ersailles.

Le 3 ju in  1918 restera date m ém orable dans l’histoire des 
relations entre la France et la Pologne.

Beaucoup de ces Polonais dont le cœ ur est chaud, l’es
prit chevaleresque, l’âme hautem ent éprise d’idéal, me le font 
savoir : la déclaration collective des chefs des gouvernem ents 
de l’Entente prend à leurs yeu x, en raison des circonstances, 
un éclat d’une incom parable grandeur... C ’est sur l ’in itiative  
de la  France, au son lointain du canon de bataille, au bruit 
m êm e de l’explosion des obus qui tom bent —  rares heureuse
m ent —  sur Paris, qu’elle a été form ulée; c ’est un Conseil 
supérieur de guerre  qui l’a enregistrée ; la signature du G éné
ralissim e des arm ées alliées s’y  trouve apposée : c ’est la  p a -
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rôle d ’un S o ld a t;  enfin, c ’est de V ersailles, de ce P alais où le 
Roi de P russe se fit naguère couronner Em pereur d’Allem agne, 
que part au jourd ’hui une atteinte décisive à l’existence mêm e 
de la Prusse, —  puisque les deux provinces p o lo n a ises , aux
quelles seules appartient légitim em ent le nom de Prusse, de
vront faire retour à la P ologne pour lui rendre le libre accès à 
la m er : elles s’em presseront, je  l’espère, de changer ce nom 
abhorré !

En outre, la déclaration collective des A lliés vient à son 
heure, apportant aux Polonais, courbés et m uets sous le jo u g , 
un précieux réconfort dans leur lutte sourde contre la P russe, 
qui se prépare à leur donner le coup de grâce, — traîtreuse
ment, com m e toujours, après les avoir bernés de fallacieuses 
espérances, après avoir tout tenté pour leur persuader que la 
France se désintéressait de leur sort... J ’ai dit que la prem ière 
partie de cette déclaration, aussi opportune que généreuse, 
vaudra pour la France, dans l’Est, une arm ée.

C ’est aussi une arm ée de 100,000 à 200,000 hom m es que va 
m ettre sur pied la seconde partie de la déclaration collective 
du 3 ju in , qui exprim e « la plus vive sym pathie de l’Entente 
» pour les aspirations des peuples tchéco-slovaques et yougo- 
» slaves vers la liberté », et qui réserve sagem ent, dans leur 
intérêt m êm e, la question des m odalités suivant lesquelles 
cette liberté leur sera prochainem ent assurée : dans le cadre 
peut-être de la M onarchie austro-hongroise, délivrée elle-m êm e 
du jo u g  prussien q u i lu i est s i  lourd.

*
■ K *

Dans son ensem ble, la déclaration collective du 3 ju in  con
duit aux déductions suivantes :

La France et l’Entente veulent donner à leur cause la base 
ferm e du D roit en Europe, ce q u i im plique la  réparation  
du crim e des p a rta g es de la  P o lo g n e;  elles com prennent qu’el-
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les ne peuvent prendre un point d’appui solide sur la R ussie 
dont les élém ents, subissant en ce m om ent l’effet de puissantes 
forces centrifuges, se dissocient et s’éparpillent sous la m oin
dre pression, —  tandis que la Pologne constitue toujours un 
centre de résistance et d’attraction que les plus violents atten
tats n’ont pu briser ; elles ne perdent pas de vue que la restau
ration de la P ologne, la liberté garantie aux Tchéco-Slovaques 
et aux Yougo-Slaves n’entraîneront pas plus ipso facto  l’af
faiblissem ent irrém édiable de la R ussie que la destruction de 
l’Autriche-H ongrie, ni mêm e la dislocation de l’Allem agne, mais 
porteront un coup m ortel à la Prusse, notre principale, notre 
seule véritable ennem ie, l’ennem ie du genre humain.

V oilà  le program m e dont nous ne devons pas nous écarter, 
sous peine de voir dans dix ans la guerre de nouveau déchaînée 
par le fait de la R ace de proie!

Q uant à nous, inspirons-nous du calm e im posant du C on 
seil supérieur de guerre de V ersailles. Pendant que nos cœ urs 
vibrent à l’unisson avec ceux de nos m agnifiques soldats, con
servons la tête froide pour leur préparer, dans la m esure de 
nos m oyens, la plus haute récom pense de leurs sacrifices, —  
l’avènem ent de la P aix  Française et sa bienfaisante durée : c’est 
le but que nous poursuivons dans nos Etudes sur la question 
franco-polonaise, et sur les réalités de l’heure présente, dont 
nous reprendrons prochainem ent l’im partiale analyse, au point 
où nous l’avons laissée la sem aine dernière.

*
* *

P. S. —  Nous com m ençons à connaître les effets de la dé
claration collective de V ersailles ; elle  a touché l’ennem i au 
point sensible.

Sur l’ordre de B erlin , les journaux allem ands et la presse 
neutre germ anophile l’ont violem m ent attaquée : ils ont sorti 
pour cette besogne les argum ents les plus inattendus et les 
plus contradictoires.
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Mais c’est à Varsovie que la Prusse a surtout fait dure
m ent sentir sa fureur teutonne : elle a contraint le m inistère 
polonais à laisser paraître un com m uniqué officieux expri
mant le contraire de sa pensée intim e, —  dim inuant l’im
portance de la déclaration collective de l’Entente, discutant 
l’opportunité de sa publication, etc., —  tandis qu’en réalité le 
gouvernem ent du R oyaum e du Congrès espère que cette ferm e 
déclaration va retarder, sine d ie  peut-être, le m om ent où il 
allait se trouver réduit à choisir entre deux solutions étudiées 
à Berlin, et qu’il sait d’avance égalem ent inacceptables... Le 
Com te B urian ,qui s’était rendu auprès de son collègue prussien 
pour préciser ces solutions, a dû abréger son séjour, et vient 
de rentrer à V ienne, les mains vides...

Ne faisons pas le je u  de l’ennem i com m un en prenant au 
pied de la lettre le com m uniqué im posé, attribué  au m inistère 
de V arsovie ; il faut nous le rappeler :

La Pologne est une P rincesse lointaine odieusem ent séques
trée par un tyran ja lo u x  : pour nous entendre avec elle, il faut 
savoir nous com prendre sans parler.



-
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LES POLONAIS SOUS LES ARMES

LA FRANCE REND, LA PREMIÈRE, LES HONNEURS 
A LEUR DRAPEAU

Sommaire : L'accord des intérêts et des sentiments. —  Le premier 
réveil de la Pologne en 1914. —  Les Polonais forcés de servir dans 
les armées belligérantes, et les Polonais volontaires. —  L'inou
bliable cérémonie des honneurs militaires au Drapeau polonais.

29 Ju in  1918.

Dans l’Etude suivie sur la France et la Pologne, dont, il y  
aura bientôt deux mois, XEclair a pris, le prem ier parmi les 
grands journaux français, la clairvoyante initiative, j ’ai tenté 
jusqu’ici de m ettre en lum ière les intérêts p o litiq u es  communs 
qui lient étroitem ent ces deux grandes Nations : je  n’oubliais 
certes pas un instant les affinités profondes  qui ont toujours 
existé entre nous et les Français du Nord, l’intim e fraternité 
d’arm es cim entée entre les uns et les autres par le sang 
répandu sur les m êm es cham ps de bataille, la dette d’honneur 
enfin que la France et l’Europe ont contractée envers la P olo
gne depuis ses dém em brem ents. Mais, avant d’aborder cet 
ordre d’idées, j ’avais l’intention de term iner mes Notes sur 
la question politique, puis de traiter la question économ ique, 
d’une im portance capitale, elle  aussi, pour tous les industriels 
français, pour tous nos producteurs du Nord et du Midi, de 
l’Est et de l’O uest.
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Cependant, aujourd’hui, je  tiens à saisir une occasion qui s’im 
pose de dire quelques mots des sentim ents  avant de continuer 
la discussion des intérêts.

Et je  saisis d’autant plus volontiers cette occasion qu’elle se 
présente sous la form e d’un m ém orable fait m ilitaire, et qu’elle 
m’am ène à donner, au préalable, quelques détails sur le service 
des soldats polonais dans les arm ées belligérantes depuis le 
début des hostilités.

*
* *

La déclaration de guerre causa en P ologne une im pres
sion plus profonde encore que dans les autres pays de l’Europe. 
C e peuple polonais, si bien doué naturellem ent, et dont une 
persécution séculaire avait eu pour seuls résultats d’affiner l’in
telligence et de développer le sentim ent national, eut subite
m ent l’intuition que l’heure de la délivrance allait sonner pour 
lui. La géniale prophétie de M ickiew icz projeta sa lueur dans 
toutes les âm es : L a  liberté  de notre P a trie  naîtra d 'un e guerre  
gén érale !  Et cette fois, la lutte éclatait enfin entre deux des 
Em pires copartageants et le troisièm e: la discorde était au 
camp des com plices.

Sous quelle form e, dans quelles circonstances ce sentim ent 
unanim e allait-il se m anifester pour la prem ière fois ? Je l’ai 
déjà noté dans un E s s a i sur le  S olda t P o lo n a is^ ), et je  ne puis, 
sans ém otion, le rappeler ici...

C e fut le 6 A oût 1914, au m om ent où le prem ier détache
ment de m obilisés français, placé sous le com m andem ent d ’un 
jeu n e Lieutenant d’artillerie, q u i m 'est très cher, traversait 
fièrem ent, drapeau tricolore déployé, les rues de Varsovie 
pour aller rejoindre les arm ées françaises ; parmi les cris en
thousiastes de V ive la France et V ive la P ologne! au m ilieu

x) L e  S o ld a t P olon ais, —  F r a n ça is du N ord. Nouvelle Revue Nationale, 
Nos 8 et 9 des 5 Janvier et 5 Février 1918.
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d’une indicible ém otion populaire, le mêm e chant grave de 
Foi et d’Espérance, si durem ent proscrit ju sq u ’alors, m ais  
ja m a is  oublié , jaillit spontaném ent, pour la prem ière fois 
depuis tant d’années, de toutes les lèvres de la foule électrisée, 
se fiant à la protection des couleurs de France : « J e s z c z e  P o lsk a  
» nie zg in e la ... Non, la Pologne n’est pas m orte ! »

C ’est ainsi que le peuple polonais rendit au Drapeau fran
çais le suprêm e honneur de placer en lui, avant tous les autres, 
sa confiance et son espoir. Nous allons voir tout à l’heure la 
France rendre, à son tour, au Drapeau polonais des honneurs 
qui, pour être plus solennels, ne sont pas plus touchants.

*
* *

Cependant, après les prem ières heures d ’un enthousiasm e 
qui était une claire vision de l’avenir, la situation présente se 
dessinait bien tragique pour les P olon ais; et l’illustre Sien
kiew icz écrivait en 1915 : « N os enfants, forcés de com battre  
» dans les  rangs de trois arm ées ennem ies, se ruent les uns 
» contre les autres en d ’affreuses luttes fratricides  ». O ui, des 
m illions de Polonais étaient contraints de verser, dans ces 
luttes, un sang généreux qui aurait dû n’appartenir qu’à la 
P ologn e;... oui, les arm es polonaises étaient, hélas! divisées;... 

en face du grand problèm e qui se posait, les esprits pouvaient 
m êm e se laisser entraîner par des tendances divergentes ; mais 
les cœ urs n’ont pas un instant cessé de vibrer à l’unisson p our  
la  résurrection de la  P a trie  p a r  le  sa cr ifice !  et la conduite 
tenue par les Polonais qui étaient assez heureux pour avoir 
conservé la libre disposition de leur vie, n’a pas manqué de le 
dém ontrer sur tous les cham ps de bataille.

En France, dès les prem iers jo u rs de la guerre, un bataillon  
de volontaires p o lo n a is  fut, avec reconnaissance, accueilli 
dans nos rangs. C e petit corps d’élite poussa jusqu’aux der
nières lim ites le dévouem ent et l’héroïsm e: bien peu de ces
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braves restent encore debout pour recueillir l’héritage de glo ire 
de tous ceux qui tom bèrent au cham p d’honneur.

En P ologne, les Polonais oubliant généreusem ent les souf
frances endurées sous le jo u g  m oscovite, se rangèrent, pour 
la plupart, du côté de la Russie, p a rce  q u e l le  était V a lliée  de  
la  F ra n ce:  ils offrirent m êm e de constituer une arm ée natio
nale de volontaires pour m archer contre l’A llem agne; la Russie 
n’eût pas confiance en cet élan, et ne perm it pas la réalisation 
de ce projet magnanime.

En G alicie, quelques Polonais, reconnaissants à l’Autriche 
d’un dem i-siècle d’autonom ie relative, et com ptant sur la 
D ouble M onarchie pour les aider à reconstituer leur Patrie', 
virent dans la R ussie l’ennem i barbare qui détenait le plus de 
terres polonaises, et form èrent deux L ég ion s  de volontaires 
exclusivem ent destinées à le com battre et à lui arracher le sol 
sacré. Mais la Légion de la G alicie orientale n’eût qu’une exis
tence éphém ère, parce qu’elle  voulut affirm er son intention 
d’obtenir Vindépendance  de la Pologne, ce que l’Autriche 
refusa d’adm ettre; la Légion de la G alicie occidentale ne 
s’arrêta pas à cette question de form e, et fut, à diverses 
reprises, engagée contre les Russes dans les secteurs où ne 
se trouvaient p a s , en fa ce  d ’elle, d ’élém ents p o lo n a is . Les 
deux Légions poursuivaient, en som m e, le mêm e bu t: déli
vrer la P ologne de tout jo u g  étranger, le  m oscovite, d ’a b o rd , 
l ’a llem a n d , en suite:  les Légionnaires le prouvèrent héroïque
ment par la suite, com m e je  l’expliquerai bientôt.

Q uant à la Prusse, elle  avait incorporé dans ses arm ées 
près de 700,000 Polonais, qu’elle  y  m aintint par sa brutale et 
souvent sanglante discipline, les em ployant, —  toujours forte
ment encadrés, surveillés et m itraillés par derrière au besoin, 
—  dans les postes les plus p érilleux: mais elle  ne réussit pas 
à leur adjoindre un se u l volontaire. C e fut en vain que G uil
laum e II prétendit créer, par son M anifeste du 5 novem bre 1916, 
un Etat polonais autonom e, non pas en lui restituant la m oindre
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parcelle des provinces volées par ses aïeux, mais en opérant 
un vague prélèvem ent sur la part de la Russie, son ancienne 
com plice de crim e. La Prusse fut ainsi com plètem ent déçue 
dans ses espérances d’arriver à com bler les vides de ses effec
tifs à l’aide de nom breux volontaires polonais. D e ce m om ent 
date l’opposition irréductible du G énéral von B eseler, G ouver
neur général de Varsovie, à tout projet d’organisation d’une 
arm ée nationale polonaise, exclusivem ent destinée à défendre 
le territoire de l’Etat polonais.

*
* «•

En résum é :

L a  R u ssie , ju gean t à la m esure de la sienne la générosité 
chevaleresque d’autrui, avait refusé le concours de volontaires 
polonais : après son apparente conversion au libéralism e, —  
sim ple changem ent de form e de son im périalism e im pénitent, 
—  elle devait mêm e s’opposer à la réunion, sous leur drapeau 
national, de ces soldats polonais, qui avaient déjà versé tant de 
leur sang pour elle ( l), et qui se déclaraient tout prêts à la dé
fendre contre l’Allem agne, —  à la sauver peut-être ; V A utriche  
avait vu fondre les Légions de volontaires polonais, et la 
Hongrie préparait des châtim ents exem plaires pour punir les 
Légionnaires de leur erreur d’avoir, un moment, donné leur 
confiance et leur sang à la D ouble M onarchie ; la  P ru sse  avait, 
en vain, prodigué ses prom esses et m ultiplié ses intrigues : 
elle n’avait pu recruter, en P ologne, de chair à canon volontaire.

Mais c’était la France  qui voyait, une fois de plus, se donner 
rendez-vous, à l'abri de son drapeau, de nom breux Polonaisz/o/o/z- 
taires, provenant de tous les pays A lliés et surtout d Am érique, 
heureux et fiers d’affirm er de nouveau la fraternité d arm es, la 
solidarité perp étuelle  existant entre les deux Nations Fran ce i)

i) La Nouvelle Revue Nationale, du 5 février 1918, a fait connaître en 
France le fait d’armes admirable des Lanciers Polonais à Stanisławów et à 
Krechowce, en Juillet 1917 : c’est un exemple entre mille de l’héroïsme, si mal 
récompensé, des Polonais servant dans les armees russes.
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et P olog n e  : ces volontaires form èrent, avec le concours em 
pressé de l’arm ée française, de nouvelles unités, qui brûlaient 
du désir de m ontrer enfin sur les cham ps de bataille les cou
leurs polonaises sous lesquelles ils avaient été autorisés à servir.

Après quelques m ois d ’un travail persévérant, les vœ ux de 
ces braves viennent d’être exaucés, —  et je  ne saurais trouver, 
pour les Notes précédentes, un plus bel épilogue que le dis
cours prononcé le 23 ju in  par M. le Présiden t Raym ond Poincaré, 
lors de la rem ise de drapeaux, d’étendards et de fanions à la 
prem ière Division polonaise com battant à nos côtés.

C e fut une sim ple et grandiose cérém onie m ilitaire, non 
loin du front, au m ilieu de cham ps sur lesquels plane le sou
venir d ’une grande victoire française, de ce Napoléon qui fut 
naguère l’idole des soldats polonais, et l ’espoir de leur patrie. 
T outes les unités des différentes arm es de la Division, y  com 
pris l’aviation, s’y  trouvaient représentées, form ant trois côtés 
d’un vaste carré ; sur le quatrièm e était dressé l’autel de cam 
pagne devant lequel, après la m esse, allait être prononcé par 
les troupes le serm ent solennel au Drapeau. A u centre du 
carré, les plus hautes autorités civiles et m ilitaires entouraient 
les em blèm es de la Patrie renaissante.

Et quel m agnifique langage fut celui de l’orateur, quelle 
ém ouvante évocation de l’histoire dix fois séculaire de deux 
peuples «d e tous tem ps a m is» (1), quel hym ne aussi d’espé
rance! Sous le charm e de ces éloquentes envolées, un m oment 
le présent a sem blé s’évanouir, un m om ent les angoisses de 
l’heure sont restées suspendues, un m om ent les g lorieux sou
venirs du passé se sont illum inés com m e un gage certain de la 
V ictoire de dem ain, des réparations d ’un radieux avenir!

') C’est la légende d’une gravure symbolique bien connue que firent 
exécuter par l’un deux, et répandre à profusion, les Polonais de la g ra n d e  
ém igration , qui vinrent, en 1832, s’asseoir avec tant de confiance au foyer du 
peuple français, et qui reçurent, en France, la plus cordiale hospitalité. Voir la 
gravure placée en tête de la D e u xiè m e  p a rtie  de ce volume.
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Q u elle  intense ém otion a fait trem bler les arm es aux 
mains des soldats, lorsqu’ils ont entendu vibrer, com m e son
neries de clairons rendant les honneurs à leurs jeu n es D ra
peaux, les noms de leurs anciens R ois, les P iasts et les Jagel- 
lons, ceux de leurs héros im m ortels, les Sobieski, les K oś
ciuszko, les Poniatow ski, ceux de leur bon roi Stanislas, et de 
sa fille, notre reine, Marie Leczinska, celui de l’illustre M ickie
w icz, dont le fils était présent, ceux enfin de nos héroïques 
cités, V erdun et Nancy, P aris et Belfort, dont chacune était la 
m arraine donatrice d’un drapeau ou d’un étendard.

Q ue dire de l’instant inoubliable où les P olonais ont enfin 
vu se dérouler et frissonner aux brises de France leurs enseignes 
sacrées où l’A igle  blanc éploie ses ailes, prêt à fondre sur
l’A igle  noir..... Le souvenir de la parole prophétique de Bism arck
s’est alors im posé à toutes les m ém oires : « S i l 'A ig le  blanc  
» renaît ja m a is, a-t-il dit, —  ce sera la  fin de l ’A ig le  noir. » Sans 
doute, —  car c ’est l’A igle des H ohenzollern qui, par traîtrise 
et félonie, a vaincu l’A igle de P ologne et lui a volé son nid. 
Et ce n’est pas une sim ple allégorie, c ’est l’exacte expression 
d ’une vérité historique et géographique.

E t l ’A ig le  blanc r en a ît!

C ’est ainsi qu’en ju in  1918 com m unièrent les âm es de la 
France et de la Pologne im m ortelles, face à l’ennem i hérédi
taire!





IX

LA DESTRUCTION DE TROUPES POLONAISES 
PAR LA PERFIDIE DE LA PRUSSE

Sommaire : Bref historique des Corps formés en But h énie-Blanche, 
en Ukraine et en Bessarabie. —  B  alliance des Allemands et 
des Bolcheviks de Russie et d ’ Ukraine. — La belle campagne du 
Général Dowbor Musnicki. — Le Général Haller et le glorieux 
combat de Kaniôxv.

6  J u ille t 1918.

Nous avons dit les honneurs que la France et l’Arm ée ont 
rendus cordialem ent aux volontaires polonais à l’occasion de 
la rem ise de drapeaux aux unités de la Ire D ivision polonaise 
form ée pour com battre à nos côtés. Il n’est pas sans intérêt 
de m ettre en parallèle les traitem ents indignes que les Empi
res centraux ont, au mêm e m om ent, fait subir à d’autres so l
dats de m êm e nationalité : je  veux parler de ceux qui, après 
avoir accom pli avec autant de loyauté que de vaillance leur 
service dans les arm ées russes, se trouvaient dégagés par les 
circonstances de tout devoir m ilitaire envers la Russie, et 
avaient dû borner provisoirem ent leur am bition a défendre 
leurs com patriotes et à constituer les prem ières forces si néces
saires au G ouvernem ent de V arsovie pour que la sauvegarde 
de l’ordre ne puisse servir plus longtem ps de prétexte à l’oc
cupation austro-allem ande. *

*
* *
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Plus d’un m illion de Polonais (*) servaient dans les arm ées 
russes en 1914. Enthousiasm és par la proclam ation du Grand Duc 
N icolas, qui leur prom ettait l’autonom ie d’une grande Pologne 
reconstituée, —  avec l’entière liberté, dont elle avait été si dure
m ent spoliée jusqu’alors, de sa langue et de sa religion, —  les 
soldats polonais tinrent une adm irable conduite, toujours au 
prem ier rang, toujours prêts à prendre la tête des attaques ou 
à se sacrifier pour couvrir les retraites ; lorsque les arm ées russes 
tom bèrent en décom position sous les coups de fous et de traîtres, 
seuls les P olonais résistèrent à la pourriture défaitiste, et les 
G énéraux russes leur rendirent cet hom m age qu’ils étaient les 
seuls élém ents m ilitaires restés sains au m ilieu des « charognes  
soviétisées  ». (*)

Après les plus dures épreuves, et m algré l’obstinée résis
tance à leurs désirs légitim es de se grouper qu’ils rencon
trèrent de la part du nouveau gouvernem ent russse, prétendu  
libéral, les débris de ces braves étaient parvenus à se réunir 
et à form er des corps disciplinés à la  fra n ça ise , —  c ’était leur 
expression, —  m édiocrem ent pourvus de m unitions et d’un 
m atériel, soit fournis par les A lliés, soit abandonnés dans les 
tranchées et les cantonnem ents par les déserteurs russes, ou 
vendus par ces soldats égarés, au m om ent où ils allaient les 
détruire, pour quelques barils d’eau-de-vie.

T rois principaux groupes s’étaient ainsi constitués : le 
Ier C orps polonais en Ruthénie Blanche, le IIme Corps en

(') La Russie n’eut pas le temps d’incorporer dans ses armées toutes les 
classes mobilisables dans la Pologne du Congrès : l’occupation du pays par 
les troupes austro-allemandes l’en empêcha ; le Royaume donna cependant 
plus de 700,000 hommes. Les provinces lithuaniennes, blanc-ruthènes et ruthènes 
fournirent en outre un nombre considérable de soldats de race ou de nationa
lité polonaise.

(2) Voir les détails donnés dans la N o u v elle  R e v u e  N a tio n a le , N°* des 
5 Janvier et 5 Février 1918, au sujet de l’héroïque fait d’armes des lanciers polo
nais à Stanisławów et Krechowce. Au reçu des rapports concernant ce combat, 
le Généralissime Kornilof fit distribuer dix croix de St-Georges par escadron, 
récompense sans précédent dans les annales des armée russes.
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U kraine, le IIIme Corps en Bessarabie. C es C orps recon
nurent, dès qu’ils le purent, l’autorité du C onseil de R égence de 
Varsovie.

V oici, brièvem ent résum ées, les tristes mais glorieuses 
péripéties par lesquelles durent passer les Corps polonais, 
avant d’être désarm és et dispersés, sinon com plètem ent 
anéantis par la perfidie prussienne, avec l’aide des B olcheviks ;
—  ceux-ci n’avaient pu, par leurs seules forces, accom plir 
ju sq u ’au bout la tâche que leur a va it im posée une cla use  
secrète, dictée par l’Etat-Major allem and lors de la conclusion 
de l’arm istice germ ano-russe ; cette tâche consistait à désar
mer graduellem ent toutes les form ations p olon a ises  créées 
dans l’ex-em pire russe.

*
* *

Q uelques m ots d’abord du IIIe Corps, form é en Bessarabie, 
sous les ordres du G énéral Stankiew icz, et dont l’existence 
fut éphém ère. Son effectif groupé atteignit à peine 5 ,ooo hom
mes : plusieurs petites unités dissém inées ne purent arriver 
à rejoindre le noyau principal.

Après l’écrasem ent de la Roum anie, le IIIe Corps dut se 
fractionner pour échapper à l’étreinte allem ande : un parti 
réussit à rallier le IIe Corps, dont il va être question ; certaines 
unités parvinrent à rejoindre les troupes qui, dans la région 
du Don, continuent à guerroyer à la fois contre les Allem ands 
et contre leurs alliés les B olcheviks ; d’autres, moins heureu
ses, furent arrêtées : les officiers et les soldats, que n abatti
rent pas de féroces exécutions som m aires, sont actuellem ent,
—  c’est le sort de la plupart des officiers et des hom m es de 
l’artillerie et des trains de la brigade H aller,—  parqués en Hon
grie, dans des cam ps où ils endurent des souffrances inouïes.

*
-* *

Le Ier C orps était placé sous les ordres du G énéral D ow bor 
M usnicki, excellent soldat, d’origine lithuanienne, et qui avait
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été l’un des plus brillants officiers de l’Académ ie de guerre de 
Petrograd.

C e chef, dont la haute valeur m orale et m ilitaire s’im
posait à tous, établit d’abord son quartier général à Minsk, 
où un régim ent de Lanciers avait pris garnison. Par ses 
efforts et son autorité, il parvint bientôt à réunir sous son 
com m andem ent, et à rapprocher de lui trois Divisions d’infan
terie, pourvues de C avalerie et d ’A rtillerie, auxquelles la 
m éfiance chronique du gouvernem ent russe avait assigné des 
points de concentration fort éloignés les uns des autres, comme 
R ohaczôw , Jedlno, W itebsk, etc. 11 put constituer ainsi, au prix 
des plus grandes difficultés, un Corps d’environ 25,000 homm es, 
avec lequel il s’efforça de m aintenir l’ordre dans les  anciennes  
m arches p olon a ises du Nord-Est., de Minsk, vers M ohilow et 
Sm olensk, soit dans une vaste région d’environ 200,000 kilo
m ètres carrés.

Cependant, les B olcheviks, trop heureux de travailler, en 
assassins plutôt qu’en soldats, à tenir leur honteux engage
ment, ne cessèrent de harceler les détachem ents polonais qu’ils 
savaient isolés et dépourvus de m oyens de com m unication 
avec le noyau principal de leur corps : ils désarm èrent ainsi 
trois ou quatre m ille soldats, non sans en m assacrer traîtreu
sem ent un certain nom bre. J ’ai fait connaître, dans une lettre 
du 9 Mars 1918, publiée par le journal L e  Tem ps, et repro
duite dans les pages précédentes ( l), l’ém ouvante protestation 
par laquelle le G énéral D ow bor M usnicki dénonçait A tous 
les p eu p les  c iv ilisés  les crim es com m is, avec des raffinements 
inouïs de cruauté, contre ses soldats.

O r, dans la prem ière quinzaine du m ois de Janvier 1918, 
le G énéral avait adressé au gouvernem ent bolcheviste un ulti
matum le mettant en dem eure de faire cesser d’aussi lâches 
agressions : il avait fixé la date du 25 janvier com m e limite 
extrêm e de sa patience. Ne recevant pas de réponse, D ow bor

(') Voir Note I, du 9 Mars 1918.
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attaqua —  pour défendre ses soldats. Sa courte cam pagne fut 
adm irablem ent conduite, et très brillante : avec les faibles 
forces restant disponibles sous ses ordres, quatre Régim ents 
d’infanterie, plus deux Com pagnies d ’élite, form és avec des 
officiers en surnom bre, deux Régim ents de Cavalerie, quatre 
ou cinq Sections d’A rtillerie, le G énéral entreprit d’aller déga
ger ses détachem ents m enacés par des forces très supérieures, 
et chem in faisant il prit O rsza, R ohaczow , Zlobine, Bobruisk, 
—  vieille  forteresse dont il fit sa base d’opérations ; dans plu
sieurs rencontres, ses vaillantes troupes firent preuve de la 
plus grande bravoure, com m e à ce com bat d’O sipow icze où 
600 Polonais battirent deux Régim ents bolchevistes et firent 
plus de m ille prisonniers.

«
M alheureusem ent la situation du Ier Corps devenait chaque 

jo u r  plus critique : il se trouvait pris entre deux feux, les B ol
cheviks à l’Est, les Allem ands à l’O uest. Ne pouvant espérer 
aucun secours, le G énéral D ow bor ne voulut pas, m algré leurs 
protestations de dévouem ent ju sq u ’à la mort, condam ner ses 
braves soldats à une destruction certaine, sans aucune utilité 
ni pour la cause de la P ologne, ni pour celle  des A lliés, trahis 
eux aussi par les Bolcheviks.

Il sut néanm oins résister aux instances et aux m enaces des 
Allem ands : il refusa obstiném ent de jo ind re ses troupes aux 
leurs, et les contraignit, par la ferm eté de son attitude, à 
signer avec lui, le 25 Février, la convention de B obruisk, par 
laquelle le  Com m andem ent supérieur des arm ées allem andes 
dans l 'E s t  reconnaissait la neutralité du Ier Corps polonais et 
son autorité en Ruthénie Blanche. La petite arm ée du G énéral 
D ow bor, alors réduite à 12,000 hom m es, continua donc à s’exer
cer et à faire régner l’ordre, aim er et respecter les couleurs  
p olon a ises  dans la région qu’elle occupait, et dont elle avait 
chassé les Bolcheviks.

C ette accalm ie ne devait d’ailleurs pas durer longtem ps : 
puisque les Bolcheviks n’avaient pu accom plir entièrem ent 
leur triste besogne, les Allem ands, dont la situation générale 
s’était am éliorée, allaient la reprendre pour la term iner.
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Dans la prem ière quinzaine de mai, ils disposèrent peu à 
peu toute une arm ée, la X e, sous les ordres du G énéral von 
Falkenhayn, autour du petit C orps polonais. Puis, lorsque son 
encerclem ent fut com plet, et que toutes les com m unications 
avec V arsovie furent coupées, ils firent rem ettre au G éné
ral D ow bor, très m alade à ce moment, un ultimatum lui enjoi
gnant de déposer les arm es dans un délai de 24 heures. Le 
G énéral s’em pressa d’envoyer le C olonel K arnicki au Q uartier 
G énéral Allem and : mais déjà les m asses ennem ies envahis
saient les cantonnem ents polonais, et procédaient au désarm e
ment du Ier C orps. Les Allem ands en ont ensuite dissém iné les 
officiers et les soldats, —  auxquels ils ont ironiquem ent reconnu 
le droit théorique de rentrer, q u a n d  ils  le pourraient, dans 
le Royaum e, en qualité de citoyens lib res!...

*
*

L ’histoire du IIe Corps est moins sim ple que celle du Ier : 
mais ses destinées ne furent pas plus heureuses. C epen
dant la région dans laquelle il se constitua était moins infestée 
de bolchevism e que celle du Ier C orps ; et, sans les réquisitions 
auxquelles ils devaient procéder pour subsister, les Polonais 
eussent vécu en parfaite intelligence avec les paysans qui 
voyaient en eux des libérateurs de l’écrasant jo u g  russe. Anté
rieurem ent d’ailleurs, soucieuse d’em pêcher ce rapprochem ent, 
l’autorité m ilitaire autrichienne avait chargé les unités polo
naises d’effectuer pour son com pte les plus lourdes réquisitions.

Le IIe Corps fut d’abord placé sous les ordres du G éné
ral M ichaëlis, très bon O fficier G énéral, sortant, com m e le 
G énéral D ow bor M usnicki, de l’Académ ie de guerre de Petro- 
grad. M ichaëlis reçut le titre d’inspecteur G énéral des troupes 
polonaises stationnées en U kraine et en Bessarabie, avec les 
pouvoirs d’un ch ef d’arm ée. C es troupes se form aient en 
Ukraine, principalem ent à K iow , à A ntoniny, chez le Com te 
Joseph Potocki, etc.
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Au bout de quelques sem aines, le G énéral O siński fut 
appelé au Com m andem ent du IIe Corps, renforcé par les débris 
du IIIe C orps, puis au com m encem ent de Mars, par la Brigade 
du C olon el H aller : cette Brigade, qui servait dans les A rm ées 
autrichiennes, s’était, après le traité de B rześć Litew ski, révol
tée contre le Com m andem ent austro-allem and ; elle  avait réussi 
à se frayer un passage à travers les lignes autrichiennes : 
m alheureusem ent son artillerie et ses trains furent arrêtés par 
l’ennem i, tandis que la Brigade parvenait à rejoindre, à Soroki, 
le IIe Corps. L e C olonel H aller, nommé G énéral, fut adjoint 
au G énéral O siński.

Le Corps com ptait alors 12,000 hom m es, sans parler 
des nom breuses unités qui cherchaient à le rejoindre. Mais 
la tâche qui lui incom bait ne laissait pas d’être fort lourde : 
il s’agissait de défendre, contre les Bolcheviks et les soldats 
russes débandés, les nom breux P olonais établis depuis des 
siècles dans les  anciennes m arches p o lo n a ises du S u d -E s t  
V olhynie, Podolie, U kraine, c ’est-à-dire de sauvegarder une 
région à peu près aussi étendue que celle  des cantonnem ents 
du Corps D ow bor M usnicki.

En outre, pour sem er la discorde entre les Polonais et les 
Ukrainiens, le sim ulacre de traité de B rześć L itew ski venait 
d’arracher à la P ologne la plus grande partie du pays de Chelm  
et de la Podlachie. L es P olonais ne cachaient ni leur indigna
tion ni leur volonté d ’en appeler aux arm es : aussi le gouver
nem ent ukrainien s’empressa-t-il de prier les Allem ands de 
venir à son aide. Cependant, ici com m e en Ruthénie Blanche, 
l’attitude résolue des troupes polonaises réussit à im poser à 
l’arm ée d’occupation, assez inquiète alors de la tournure des 
événem ents, la reconnaissance form elle de leur neutralité. 
Bolcheviks et Allem ands n’en Continuèrent pas moins à désar
m er les détachem ents polonais isolés, chaque fois qu’ils purent 
les surprendre ou les accabler sous le nom bre.

Entre tem ps, pour calm er l’irritation des Polonais, le gou 
vernem ent ukrainien feignait de continuer à négocier avec eux :

5
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ces pourparlers aboutirent, dans les prem iers jo u rs de m ars, à 
une convention m ilitaire qui reconnaissait une fois de plus 
aux troupes polonaises les droits de Corps neutres, et, m ettait 
à leur disposition une vaste région dans le gouvernem ent de 
C zernyhôw , ce qui les rapprochait du 1er Corps.

C ette convention n’était en som m e qu’un aterm oiem ent : le 
coup que m éditaient les P russiens n’était pas encore assez 
bien préparé : en attendant, les paysans ukrainiens étaient 
excités secrètem ent contre les Polonais, et recevaient l’ordre 
de les harceler et de les désarm er, si possible, sous la con
duite, au besoin, d’officiers allem ands.

V ers la fin d ’avril, les préparatifs du guet-apens étaient ter
minés. O r le IIme Corps venait de se scinder en deux parties, 
dont l’une, sous le com m andem ent du G énéral O siński, se 
trouva trop faible pour opposer à l’ennem i une résistance 
sérieuse, tandis que l’autre, sous le com m andem ent du G énéral 
H aller se m it en m arche vers le D niepr, et parvint à Kaniów, 
sur la rive droite du fleuve, à 220 kilom ètres environ au Sud 
de K iów .

C ’est là que le G énéral H aller reçut, à sa grande sur
prise, un ultim atum  allem and exigeant la dém obilisation de 
ses troupes ; il refusa catégoriquem ent de s’y  soum ettre. Le 
6 mai, à 8 heures du soir, nouvelle som m ation d’avoir à ren
dre les arm es dans un délai de trois heures : l’attitude résolue 
des Polonais fit encore réfléchir les Allem ands, qui, peu de 
m inutes avant l’expiration du délai, envoyèrent un officier 
retirer l ’ultim atum .

Les Polonais reprirent dès le lendem ain, en toute confiance, 
leurs ex erc ices; ils disposaient à K aniów  d’environ 1200 
fantassins, 1000 cavaliers, 70 m itrailleuses, 7 batteries de 
cam pagne et 3 batteries lourdes, mais possédaient fort peu de 
munitions. Les forces allem andes chargées de les surveiller  
dépassaient 14,000 hom m es de toutes arm es, avec près de 200 
m itrailleuses, 4 batteries de cam pagne et l batterie lourde.

Lorsque tout fut prêt, la bravoure et la loyauté teutonnes 
entrèrent en lice. Sans aucun avis, les Allem ands ouvrirent le
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feu le 10 mai, à m inuit, et surprirent dans ses cantonnem ents 
une Brigade polonaise à laquelle ils firent beaucoup de prison
niers. H éroïquem ent les P olonais se défendirent, leur cavalerie 
se sacrifiant à m aintes reprises pour charger l’infanterie et la 
cavalerie ennem ies ; entre tem ps, ils repoussèrent avec indigna
tion plusieurs offres de capituler qui leur furent ad ressées; 
lorsqu’ils eurent brûlé leurs dernières cartouches et leurs der
nières gargousses, leur attitude fut encore telle qu’après quatre 
jo u rs  et quatre nuits d’une lutte pendant laquelle ils avaient 
infligé de lourdes pertes à l’ennem i, ils obtinrent les conditions 
suivantes :

« 1. Les arm es et les approvisionnem ents seront transportés 
» dans le R oyaum e de Pologne, dont ils sont la propriété.

« 2. Les officiers et les soldats seront égalem ent transportés 
» par fractions dans le Royaum e.

« 3 . Les officiers et les soldats conservent ce qui leur appar- 
» tient, les officiers gardant leurs arm es.

« 4. Les troupes allem andes rendront les honneurs m ilitaires 
» aux troupes polonaises sortant de leur camp. »

A  nous aussi de rendre à ces braves le salut des armes.

L ’H istoire m ilitaire com pte peu de capitulations conclues à 
des conditions aussi hautem ent honorables : et cependant quel
ques unités décim ées ne se tinrent pas pour satisfaites, et réus
sirent, sous le com m andem ent énergique du G énéral Haller, 
à forcer le passage du D niepr, afin d’aller, sur d’autres fronts, 
continuer la lutte sacrée pour l’indépendance de la Patrie !

*
* *

Ainsi disparurent, sinon com plètem ent anéanties, dispersées 
du moins com m e feuilles après l’orage, les dernières unités polo
naises form ées des débris de l’àrm ée russe... triste fin pour 
ces vaillants, tant de fois décim és, qui furent réduits à brûler 
leurs drapeaux et leurs étendards, pour ne pas laisser aux mains
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de l’ennemi ces trophées, —  non de sa gloire, mais de sa 
félon ie; —  tandis qu’en France d’autres soldats plus h eu reu x 
voient rendre les honneurs m ilitaires les plus cordiaux aux 
couleurs polonaises qui flottent librem ent, dans un rayo n n e
ment d’espérance, sur le chem in de la V ictoire !
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ALSACE-LORRAINE ET PRUSSE-POSNANIE (*) 
RIVE DROITE DE L’ODER,

RIVE GAUCHE DU RHIN

PREMIÈRE PARTIE

Sommaire : Les destinées analogues de la rive droite de l'O der et 
de la rive gauche du Rhin. — De l'Ordre Teutonique au Roi en  

Prusse de r jo i. —  L'éphémère puissance des Hohenzollern. — 
Les regrets de Napoléon l tr à Ste-Hélène.

13 ju illet 1918.

Il existe une frappante analogie entre les destinées des 
provinces orientales de la France et celles des provinces occi
dentales de la P ologne. L es unes et les autres ont excité les 
brutales convoitises de leurs voisins teutons, en dépit des bar
rières naturelles, le Rhin et l’O der, qui auraient dû les proté
ger ; les unes et les autres —  m algré les ténèbres épaisses dans 
lesq u elles l’ennem i héréditaire com m un s’efforce de les main
ten ir au m ilieu de l’em brasem ent de la guerre m ondiale —  les 
unes et les autres voient poindre l’aurore de la délivrance.

La pensée de l’A lsace-Lorraine est restée gravée profondé
m ent dans tous les cœ urs français ; il en est de m êm e pour 
ce lle  de la Prusse-Posnanie dans tous les cœ urs polonais.

(i) Le mot P r u s s e  est pris ici dans sa véritable acception géographique : il 
s’agit de la P r u s se  proprement dite, q u i n ’e st p a s  terre allem an d e, et qui 
comprend deux provinces, la Prusse Occidentale, ou Royale, ou Polonaise, et 
la Prusse Orientale, ou Ducale, dite parfois brandebourgeoise depuis son an
nexion à l’Electorat de Brandebourg.
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Mais, en pareille matière, le sentiment ne saurait suffire; il faut 
connaître ces questions dans leurs détails, il faut les envisager 
sous leurs différents aspects. Or, nous possédons bien en 
France les principales données du problème de l’Alsace-Lor- 
raine, mais nous sommes moins fixés sur celles du problème 
de la Prusse-Posnanie ; les secondes ont trait à une région as
sez éloignée de nos frontières, paraissant même, par la nature 
de l’obstacle qui nous en sépare, plus lointaine encore qu’elle 
ne l’est en réalité, et dont les échos nous arrivent entièrement 
dénaturés par les savants fa u ssa ires  qui, depuis Frédéric II, 
prennent à Berlin le mot d’ordre de leurs élucubrations ( ‘) ; 
et les prem ières  doivent être complétées par la notion, par la 
certitude que les deux questions sont absolument connexes et, 
pour ainsi dire, solidaires ! C’est cette vérité que M. Stephen 
Pichon, notre Ministre des Affaires Etrangères, a si nettement 
exprimée en disant le 27 décembre 1917 :

« Nous ne séparerons pas la cause polonaise de la cause 
» française ».

Et, en effet, si l’Alsace-Lorraine était rendue à la France 
sans que la Prusse-Posnanie fut restituée à la Pologne, la  p a ix  
ne serait q u u n e  trêve, et nous verrions, dans quelques an
nées, l’Allemagne, après une savante préparation diplomati
que, reprendre les armes contre nous, pour écraser sous le 
poids de ses perfidies et de ses hordes une France privée, 
peut-être, de certaines précieuses alliances.

Or, ce que nous voulons, ce n’est pas seulement reconqué
rir nos provinces perdues en 1871 ; nous entendons surtout 
leur apporter les bienfaits d’une paix ju ste  et d u ra b le .

Pour établir que l’une des conditions d’une telle paix est la 
restitution à la Pologne de la rive droite de l’Oder, il est né- (*)

(*) Frédéric répétait souvent : « Je commence par prendre ce qui me con- 
» vient; je trouve facilement ensuite quelques p é d a n ts  pour prouver mon 
» droit de le prendre ». Cet homme à?épée nourrissait un profond mépris 
pour les hommes de p lu m e. Il flattait cependant les philosophes, Voltaire, par 
exemple, afin d’arriver à mieux tromper les Occidentaux sur ses sentiments et 
ses intentions véritables.
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cessaire de m ontrer com m ent cette région et le reste de la P o
logne ne form ent en réalité qu’une seule et m êm e Patrie, divi
sée par les m anœ uvres indignes de ses ennem is héréditaires, 
et sans le rétablissem ent de laquelle le repos de l’Europe res
terait gravem ent com prom is.

*
«• *

De m êm e que la rive gauche du Rhin n’a pas cessé de s’ap
peler la rive fra n ça ise , de mêm e la rive droite de l’O d er con
tinue à porter le nom de rive p olon a ise. Il est vrai qu’en re
m ontant au loin le cours des siècles, nous trouvons les Francs,
—  qui n’étaient nullem ent de race germ anique, —  établis sur 
les deux rives du Rhin ; de m êm e nous voyons les S laves ha
biter les deux rives de l’O der, et leurs tribus pacifiques se ré
pandre m êm e ju sq u ’à l’Elbe, pour refluer ensuite vers l’Est 
sous la poussée des Suèves ou Alam ans ( ‘) : ces véritables an
cêtres des Teutons, contenus à l’O uest par des tribus guer
rières, com m ençaient déjà le D ra n g  nach Osten  par leurs in
cursions, leurs déprédations, leurs ruées a d  p raeda m , suivant 
l’expression de T acite (2). C ’est sous leur pression que les 
Slaves durent regagner la rive droite de l’O der, non sans lais
ser de nom breuses traces de leur séjour entre ce fleuve et 
l’Elbe. Encore aujourd’hui des villages dont tous les habitants 
sont de pure race slave se rencontrent à l’O uest de Berlin.

La G éographie, com m e l’H istoire, atteste ces étapes du 
G erm anism e, dans lesquelles les M argraves, qui devinrent 
après 1427 les E lecteurs de Brandebourg, prirent maintes fois 
l’avant-garde ; c’est ainsi que la vieille  M arche de Brandebourg
—  A lt  M ark , ancienne frontière  —  se trouve a l O uest de l Elbe ; 
la M arche —  M ittel M ark  —  s’étend entre l’Elbe et l’O d er; en
fin la nouvelle M arche —  N eu Mark —  fut constituée la der~

(’) Du mot S u è v e  vient le mot S o u a b e ; du mot A la m a n  vient le mot A l 
lem a n d.

(2) « Les Germains combattent pour le butin, les Gaulois pour la gloire, les 
» Belges pour la liberté». Au moyen âge les incursions des Teutons étaient dé
signées par le mot « beute z u y  », la  ruée p o u r le bu tin.
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nière par des territoires arrachés à la P ologne sur la rive 
droite de l’O der.

*
* *•

Cependant un autre danger s’était révélé, m enaçant au 
Nord-Est les terres polonaises.

C hassé de H ongrie pour parjure et félonie, l’O rdre Teuto- 
nique ou des C hevaliers de la C roix, était venu, en 1226, de
m ander l’hospitalité au prince polonais Conrad de Mazovie, 
sous le prétexte de défendre, contre les Lithuaniens païens, 
les frontières de la chrétienté. L ’une de ces tribus lithuanien
nes, que les bons apôtres, flétris du nom de R aub-R itter, les 
Chevaliers-B rigands, s’efforcèrent de convertir —  en la massa
crant —  habitait la P r u sse , B orussia  ou plutôt P o ru ssia  ( 1). 
L orsqu’il se fut solidem ent im planté dans le pays, en pratiquant 
férocem ent le barbare F austrecht  —  le  droit du p o in g ,—  et qu’il 
vit son arm ée grossie par l’afflux d ’un grand nom bre d’aventuriers 
de haut-vol —  véritables jou isseu rs  —  pardon de ce néologism e 
qui définit si bien les m éprisables de tous les tem ps, l’O rdre 
Teutonique, violant sans vergogne tous ses engagem ents, ne 
craignit pas d ’attaquer sa bienfaitrice, la P ologne, restée le seul 
obstacle à ses im pudentes convoitises. Mais il fut durem ent 
châtié de cette audace parjure, et l’éclatante victoire rem por
tée par Jagellon, Roi de P ologne et G rand-D uc de Lithuanie, 
entre G runw ald  et Tannenberg, en 1410, rendit pour long
tem ps, de ce côté, la sécurité aux terres des deux Etats réu
nis sous le m êm e sceptre. La P ologne, toujours confiante et 
généreuse, eut pourtant le grave tort de concéder en fie f au 
Grand M aître de l ’O rdre, par le traité de Torun, Thorn, en 
1466, une partie de la Prusse O rientale, avec la forteresse de 
K rólew iec, dont les Teutoniques traduisirent par K œ nigsberg 
le vieux nom polonais ; c ’était laisser dans la plaie le poignard 
em poisonné.

Les C hevaliers continuèrent d ’ailleurs leurs intrigues et 
leurs déprédations, si bien que l’O rd re dut être dissous en

(') Le nom P oru ssia , dont la première syllabe paraît slave, résultait peut- 
être du voisinage des pays russiens, comme le nom Poméranie, P o m o r ze , in
diquait le voisinage de la mer M orze.
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i 525. Une fois de plus —  et ce ne devait pas être la dernière —  
la P ologne se laissa jo u e r  ; elle  consentit à la m utation de la 
principauté prétendue ecclésiastique en principauté sécu lière ; 
le G rand Maître de l’O rdre, A lbert de H ohenzollern, s’em 
pressa de je te r  le froc aux orties, afin de conserver le bien m a l 
acqu is, et, pour rester P rin ce  en P ru sse, vint prêter, sur le 
R ynek de Cracovie, à genoux devant le Roi de Pologne, un 
serm ent solennel de vassalité.

Sept fois, au cours du X V Ie et du X V IIe siècle, les H ohen
zollern (x) renouvelèrent ce serm en t,— qu’ils ne cessèrent d'ail
leurs jam ais de violer dès le lendem ain.

En 1618, nouvelle faute grave de la P o logn e: la descen
dance d’A lbert de H ohenzollern s’étant éteinte, la P russe D u
cale, qui aurait dû faire retour à la Couronne suzeraine, fut 
laissée en fief à la branche des H ohenzollern, Electeurs de 
Brandebourg.

A ussi, bientôt après, le Grand E lecteur réussit-il à obtenir 
du Roi Jean-C asim ir le rem placem ent du serm ent personnel, 
à genoux, par une investiture octroyée à des envoyés extraor
dinaires.

C ette nouvelle concession ne suffit pas à Frédéric-G uil
laum e, qui profita de graves dangers auxquels la P ologne se 
trouva exposée pour rom pre tout lien de vassalité envers elle (*). 
C ette  fois, l’ém ancipation était com plète ; nous allons voir l’u
sage qui en fut fait... Pourtant, quelques années auparavant, 
lors du C ongrès de W estphalie, l’E lecteur de Brandebourg 
n’était qu’un m ince seigneur : l’Am bassadeur de France avait 
le pas sur lui, et l’appelait « M onsieur  »... (3)

*
■* *

(*) L’un de ces Hohenzollern était atteint des mêmes infirmités que son peu 
glorieux descendant, l’Empereur Guillaume II : maladie du rochet, légère atro
phie du bras et transpiration des pieds ; les chroniques de Cracovie relatent 
ces détails.

(2) Traité de Welowa, en allemand W ehlau, de 1607, confirmé en 1660 par 
le traité d’Oliwa.

(*) Bainville, H istoire d e d eu x p eu ples.
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Et voici qu’en 1701, Frédéric, ne pouvant ériger son Bran
debourg en R oyaum e, parce qu’en vertu de conventions for
m elles, aucune terre du Saint-Em pire ne pouvait être la base 
d’une telle usurpation, F réd éric s’avisa de se couronner lui- 
mêm e Roi en  Prusse, titre exotique par rapport à l’Allem agne, 
puisque le D uché de P russe était terre p o lo n a ise  et non terre 
allem an de;  il ju gea  com plètem ent inutile de consulter ou 
m êm e d’inform er la D iète de Ratisbonne, p u is q u 'i l  s ’a g issa it  
d ’un territoire étranger au Saint-Em pire.

Com bien ai-je vu d’O ccidentaux s’étonner lorsque je  leur 
rappelais que B erlin  n ’est p a s  en P r u s s e , q u e la  P ru sse  n ’est 
p a s  en A llem a g n e , et que le  R o i de P ru sse  n ’est p a s  un R o i 
a llem a n d !

Les P uissances ne m irent d ’ailleurs aucun em pressem ent à 
reconnaître l’usurpation de l’E lecteur de Brandebourg ; la 
France ne s’y  décida qu’en 1714» P ologne qu’en 1764, le 
Saint-Siège qu’en 1787...

Mais le Roi en P russe ne s’em barrassait guère de ces ré
sistances passives ; avec une rem arquable suite dans ses des
seins, il travaillait sans relâche à l’accroissem ent de sa puis
sance, en se souciant de moins en m oins de vains scru
pules ( l).

Les M ém oires de Brandebourg  rapportent, dans leur sup 
plém ent, qu’en 1734, Frédéric-G uillaum e considérait comme in
ju ste  toute entreprise contre la  P ru sse  occidentale ou p o lo 
naise, —  ce qui n’em pêcha nullem ent son successeur d’écrire 
quelques années plus tard dans les M atinées d ’un R o i :

« Q uatre points principaux s ’offraient à m es yeu x  : la Silé- 
» sie, la P ru sse  p o lo n a ise , la G ueldre hollandaise et la Pom é- 
» ranie suédoise. Je  me fixai à la S ilésie, —  et je  laisse au

(’) II va sans dire que le nouvel Etat brandebourgeois-prussien tint à se pa
rer de la dignité royale, et prit dans son ensemble le nom de Prusse. Ainsi les 
Teutoniques et leurs successeurs, après avoir volé la terre ancestrale d’une 
tribu lithuanienne, et massacré ses habitants, volèrent et souillèrent aussi le 
nom de ces anciens Prussiens, apparentés de loin aux Slaves ou aux Celtes, 
mais certainement pas aux Alamans. Tels ces brigands qui s’approprient l’état 
civil de leur victime et déshonorent ensuite son nom. il était réservé aux Ho
henzollern de donner à une usurpation de ce genre une ampleur aussi impré
vue qu’invraisemblable.
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» tem ps le soin d’exécuter mes projets sur les autres points. »
C ette adm irable désinvolture dans la convoitise du bien 

d’autrui, ne rappelle-t-elle pas le testam ent de Pierre-le-G rand, 
dont l’authenticité de la form e, mais nullem ent des intentions, 
a seule été contestée.

Les projets  cyniquem ent avoués dans les M atinées d ’un  
R o i n’em pêchèrent pas davantage le Roi en P russe....

« de garantir solennellem ent à la R épublique polonaise tou- 
» tes ses terres et possessions, et de renoncer à toute préten- 
» tion quelconque sur ces m êm es p ossession s, »
.... devant la D iète de V arsovie, lorsqu’elle consentit à recon
naître, en 1764, son titre de Roi de P russe.

Mais, huit ans plus tard, le m êm e Roi de P russe pillait et 
rançonnait à m erci la Prusse R oyale, l’inondant de sa fausse 
m onnaie, l’affamant par ses réquisitions excessives, lui enle
vant sept m ille jeu n es filles de seize à vingt ans pour fournir 
des épouses  à ses grenadiers, déportant de nom breuses fam il
les pour m ettre en culture ses terres infertiles du B rande
bourg, etc. A yant ainsi planté quelques ja lon s, il procédait 
bientôt, d’un cœ ur léger, avec ses com plices, à ce prem ier dé
m em brem ent de la P ologne dont son frère et lui furent les 
instigateurs ; puis il ne tardait pas à occuper non seulem ent 
toute la  P ru sse  polon aise, sauf Torun et G dansk —  Thorn  et 
D a n tzig , —  mais aussi une partie de la G rande-Pologne ju s 
qu’à la Notée —  en allem and la N e tz e .

La P russe D ucale se trouvait ainsi rattachée au Brande
bourg sans solution de continuité, en passant sur le corps de 
la P ologne, et le rêve de la création d’un R oyaum e Baltique, 
du B alticum , au profit des H ohenzollern, com m ençait à pren
dre tournure.

En 1792, le Roi de P russe s’em parait de Thorn, de Dantzig 
et de presque tous les palatinats de la G rande-Pologne ; en 
1795, toute la rive gauche du Bug et de la V istule, avec V ar
sovie, passait sous sa dom ination.

Le crim e était consom m é : les trois A igles noirs avaient d é 
chiré, et croyaient avoir mis à mort l’A igle blanc !
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Et voilà com m ent les H ohenzollern, exploitant avec le mêm e 
cynism e leurs alliés que leurs ennem is, allongeaient dém esu
rém ent les lisières de leur R oyaum e, plus encore par la perfi
die que par la force de leurs arm es... V oilà  com m ent, si para
doxal que puisse paraître un tel résultat, le Brandebourg, après 
avoir franchi l’O d er à l’Est, parvint, sous le nom abhorré de 
Prusse, à franchir le Rhin à l’O uest, et à donner à ses acqui
sitions sur la rive gauche du fleuve le nom d’un pays lointain... 
V oilà  com m ent les H ohenzollern de nos jo u rs ont pu rêver de 
faire de Strasbourg et de Metz, de N ancy et d’Anvers, de Paris 
mêm e des villes p russiennes, de constituer une Prusse flamande, 
une Prusse séquanaise, etc. Mais cette fois ils veulent trop ten
dre les lisières : e lles vont bientôt se rom pre, car de tels appé
tits ont lassé la patience du Monde, et les adm irables soldats 
de la France et de l’Entente, les Joffre, sur la Marne, les C as
telnau,'devant N ancy et V erdun, les Foch, sur l’O ise et l’Aisne, 
se sont mis en travers de cette m onstrueuse am bition d’hégé
monie universelle !

La fin de la Prusse des H ohenzollern est proche : leur pros
périté a duré deux siècles ; ce laps de tem ps a paru bien long, 
alors qu’il est si court dans la vie des Nations ; l’H istoire dira 
bientôt de cette puissance éphém ère : « J e  n ’a i fa it  que p asser,
» elle  n était déjà  p lu s . »

•
*

* *-

Le cadre très lim ité de cette Etude ne me perm et pas de 
résum er les vicissitudes polonaises de la période napoléo
nienne ; mais je  dois rappeler que, faisant à Ste-H élène un 
triste retour sur le passé, Napoléon a écrit :

« Ma grande erreur a été de ne pas anéantir la puissance 
» des H ohenzollern ; ma grande faute a été de ne pas rétablir 
» la Pologne d ’avant le crim e des partages, la Pologne puis- 
» santé, c le f de voûte nécessaire de l’édifice européen. »

R egrets im puissants, hélas! que les décisions du Congrès 
de Vienne, en i 8i 5 , rendirent sans doute plus am ers.

-  —
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Les H ohenzollern conservaient, en effet, les deux provinces 
de la Prusse, et la Posnanie, le berceau et la terre sacrée de 
la P ologne. Ils détenaient, en outre, sur la rive droite de 
l’O der, les anciens territoires polonais de la Pom éranie cité- 
rieure, de la N ouvelle Marche et de la S ilésie.

Tous ces territoires doivent être rendus à la Pologne, qui 
retrouvera ainsi sa frontière naturelle à l’O uest, pour le plus 
grand bien du repos de l’Europe.

Il appartient à l’Entente de ne pas m éconnaître la haute 
portée de l’expérience et des conseils de N apoléon; l’Europe 
attend d’elle dans ce sens deux déclarations solennelles :

La prem ière doit proclam er la déchéance des H ohenzollern 
et prom ettre le retour à la Pologne de la rive droite de l’O d er ;

la seconde doit faire savoir à la Russie que ses frontières 
légitim es  à l’O uest ne sauraient être que celles délim itées 
avant le prem ier dém em brem ent de la Pologne en 1772.

Nous allons voir que ces engagem ents sont déjà contenus 
im plicitem ent dans les discours des hom m es d’Etat de l’Entente.
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Le b ref exposé de la prem ière partie a suffi, je  l’espère, à 
dém ontrer cette vérité géographique et historique :

« La Pologne et la Prusse des H ohenzollern ne peuvent 
» coexister. »

I l  fa it  com prendre, en outre, que le véritable critérium de 
cette Victoire im périeuse de la  F rance et de l ’Entente, —  dont 
je  ne doute p a s, —  sera la  reprise a u x P ru ssien s de la  rive  
droite de l ’ Oder et de la  rive g a u ch e  du Rhin.

Une confirm ation de cette vérité  nous a été donnée le 
5 jan vier 1918, par le m inistre L loyd  G eorges dans son dis
cours aux délégués des ouvriers anglais ; voici les paroles 
m ém orables qu’il a prononcées :

« rVous entendons poursuivre ju sq u ’au bout, aux côtés de la 
» France, la réparation du grand tort qui lui fut infligé en 1871,
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» alors que, sans aucun respect pour la volonté de leur popula- 
» tion, deux provinces françaises furent arrachées à la France 
» et incorporées à l’Em pire allem and.

» Cette blessure empoisonne la Paix européenne depuis  
» un d em i-siècle , et une atm osphère salubre ne saurait 
» être rétablie tant que la plaie toujours ouverte ne sera pas 
» cicatrisée.

» Il est im possible de trouver une dém onstration plus 
» frappante de la folie du crim e qui consiste à se servir d’un 
» succès m ilitaire pour violer la V olonté nationale d’un peuple. »

O u bien Ce ne sont là que des m ots, ou bien ces affirma
tions constituent un engagem ent aussi sacré pour la Pologne 
et la Prusse-Posnanie que pour la France et l’A lsace-Lorraine ; 
le m illésim e seul est à m odifier : au lieu de 1871 il faut lire 
1772, date du prem ier dém em brem ent de la Pologne, ou i 8 i 5 , 
date de ce C ongrès de V ienne qui prétendit sceller ses des
tinées en sanctionnant les partages, sinon l’anéantissem ent, de 
la Patrie polonaise, —  crim es de lèse-Nation, perpétrés à l’ins
tigation des H ohenzollern, aussi bien en 1772 qu’en i 8 i 5 .

Je  sais qu’un siècle s’est écoulé entre 1772 et 1871, mais 
cette période est relativem ent courte dans la vie d’une Nation, 
dont les droits sont d’ailleurs im prescriptibles... et, mêm e si 
la prescription séculaire était contestée, serait-il perm is d’ou
blier qu’elle a été m aintes fois interrom pue par tout le sang 
répandu pour la défense de ces droits, et qu’un dem i-siècle 
après 1772, —  de m êm e que M. L loyd  G eorges vient de par
ler un dem i-siècle après 1871, —  T alleyrand écrivait à 
M etternich :

« Le partage qui raya la P ologne du nom bre des Nations 
» fut le prélude, en partie la cause, et peut-être ju sq u ’à un 
» certain point, l’excuse des bouleversem ents auxquels l’Europe 
» a été en proie. »

C es lignes que les fortes paroles de M. L loyd  G eorges 
viennent de traduire par l’énergique expression « em poisonner



ET PRUSSE-POSNANIE 8l

» la  P a ix  européenne » ne furent pas seulem ent inspirées par 
les sym pathies profondes de la France pour la Pologne : elles 
envisageaient l’intérêt de l’Europe, et définissent bien pour 
nous le terrain sur lequel se placèrent les diplom ates français 
au Congrès de V ienne : la France, quoique vaincue, réussit pour
tant à obtenir la  reconnaissance de l ’existence de la  nationalité  
p olon a ise dans le cadre de la  P olog n e de 1772, mais sous la 
form e théorique seulem ent que « toutes ses provinces, que le 
» sort les ait p lacées sous la dom ination de la Russie, de la 
» Prusse ou de l’A utriche, seraient dotées d’une représentation 
» et d’institutions nationales, —  qu’en outre la liberté du com- 
» m erce et de la navigation fluviale sur tout le territoire de la 
» République polono-lithuanienne de 1772 serait assurée à tous 
» les habitants de ce territoire ».

C es prom esses furent naturellem ent considérées par les 
Puissances copartageantes, —  le  p lu s  souvent à l ’instigation  
des H ohenzollern, —  com m e de vains chiffons de papier : 
instruits par l’expérience, nos diplom ates du futur Congrès de 
la  P a ix  ju ste  et durable  parleront, après la victoire im périeuse, 
plus haut et plus ferm e que leurs devanciers, sauront exiger 
de solides garanties, ne se laisseront pas jou er  une fois de 
plus par leurs retors collègues d’Outre-Rhin.

*
* *

« Jam ais, a dit M. von K ühlm ann, jam ais nous ne rendrons 
» à la France l’A lsace-Lorraine dont la possession est le 
» cim ent de l’unité allem ande. »

«Jam ais, avait p lu sieu rs fo is  répété M. von B ü low  dans  
» ses discours d ’avant la  guerre, jam ais nous ne pourrons 
» mêm e penser à l’abandon de la Posnanie et des régions avoi- 
» sinantes ; car la frontière polonaise se trouve en réalité à 
» 18 lieues de Berlin. »

6
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Je suis bien persuadé que le ja m a is  de M. von Kühlm ann 
est un sim ple b lu ff , car il sait, depuis notre victoire de la 
Marne, que l'A llem agne ne g a gn era  p a s  la  guerre : mais le 
ja m a is  de M. von B ü low  est beaucoup plus sincère.

En voici d’ailleurs un com m entaire, extrait d’un docum ent 
authentique prussien, de date récente : (1)

« L es territoires que nous voulons et devons garder cou- 
» pent la Pologne de la m er partout et sans espoir. De ce fait, 
» les intérêts vitaux  des deux P euples doivent se heurter irré- 
» conciliablem ent.

» N ous ne pouvon s n i ne voulons renoncer à la  P ru sse  oc- 
» cidentale, p a s  p lu s  q u ’à la P ru sse  orientale. O r la Pologne, 
» si elle  veut s ’affirm er et pouvoir exister com m e Etat indé- 
» pendant, ne pourra jam ais renoncer volontairem ent à ses 
» prétentions sur la vallée inférieure de la V istule et sur 
» Dantzig.

» Mais ces prétentions m enacent l’Etat prussien et, de ce 
» fait, l’A llem agne : elles ne pourraient d’ailleurs être réalisées 
» que par l’appui intelligent, assez peu probable, des grandes 
>» P uissances O ccidentales... Et alors l’A llem agne cesserait 
» d’être une grande Puissance.

» En d’autres term es, le R oyaum e Pan-Polonais, rêvé et 
» ardem m ent désiré par tout Polonais, ne pourrait exister  
» que sur les ruines de la  Prusse-A llem agne. »

C ’est donc bien là le point sensible, le défaut de la cuirasse 
prussienne : les provinces de Posnanie et de Prusse.

P ou r en acquérir la certitude, il suffit de lire entre les 
lignes des journ aux allem ands : la P russe est prête à céder à 
l’O uest, à la condition que nous lui laissions les mains libres 
vers l’Est :

L a  P olog n e deviendrait a in si la  rançon de V A lsace-Lor
raine. (*)

(*) Toutes ces considérations ont été développées dans un Mémoire remisa 
l’un de nos diplomates le 8 Janvier 1918.



E T  P R U S S E -P O S N A N IE 83

Au prix d’une lâcheté, qui serait plus qu’un crim e, une faute 
irréparable, l’Entente se procurerait un succès apparent, ép h é
m ère: car la Prusse aurait atteint son but principal. Berlin 
m étropole, excentrique ju sq u  ici, de la M ittel-Europa, ne se 
trouverait plus à dix-huit lieues de la frontière de la Pologne, 
son irréductible ennem ie : tout en conservant sa prépondérance 
dans l’O uest, sinon au delà du Rhin, du moins sur la rive droite 
de ce fleuve, résultat invraisem blable déjà, —  elle arriverait à 
faire, vers l ’Est, peser son jo u g  sur les vastes territoires de la 
P ologne et de la Russie, ces portes de l’O rient asiatique, dont 
les profondeurs recèlent tant de richesses inexploitées : tout 
cela  ne serait-il pas incom parablem ent plus précieux pour la 
Prusse que ses lointaines, m alsaines et vulnérables colonies 
de l’Afrique ?... Ses esclaves auraient sim plem ent changé de 
couleur...

O ui, la Prusse et l’A llem agne ne font plus m ystère de la 
nouvelle orientation de leur politique coloniale ; elles l’appel
lent l’orientation continentale. E lles encouragent m êm e la di
vulgation de leurs desseins pour bercer le rêve et endorm ir les 
souffrances de leurs peuples : une Etude très docum entée, que 
vient de publier un écrivain allem and, fournit à ce sujet tou
tes les précisions désirables. C ette Etude, intitulée « L a  p ous-  
» sée vers l 'E s t  : la  R u ssie  d ’A s ie  véritable o b jectif de la  
» p a ix  et de la  p rosp érité  allem andes », affirme que la ques
tion vitale  pour la Prusse et l’A llem agne est de conserver les  
m ains libres à l ’E st, que l’avenir ne leur paraît plus autant 
être sur la  mer : elles adopteraient volontiers une ancienne de
vise d’une fam ille polonaise: h A b  oriente robury>. N’est-il pas 
évident que le rétablissem ent d’une Pologne puissante peut 
s e u l  faire s’évanouir en fum ée tous ces rêves m alsains, dont 
la réalisation perm ettrait à la Prusse de reprendre à brève 
éch éan ce  ses attentats contre nous, O ccidentaux naïfs et mal 
renseignés ?

*
*■*
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Et cependant, je  ne l’ignore pas, certains diplom ates de 
l’Entente affirm ent bien que l’A lsace-Lorraine nous sera resti
tuée : m ais, hom m es de peu de foi, ils pensent qu’il sera fort 
difficile d’abattre la P russe au point de lui reprendre la rive 
droite de l’O d e r: quelques rares Polonais, encore sous l’im
pression du m artyre de leur Patrie, partagent mêm e cette ap
préhension...

P our moi, je  le répète une fois de plus, notre victoire m ili
taire im périeuse n’a jam ais fait et ne fait aucun doute ; je  recon
nais que l’ennemi nous oppose encore, après quatre ans de 
guerre, un m ur d’airain, de fer, de feu, de gaz em poisonnés, de 
crim es, — un mur qui paraît indestructible ; mais, le jo u r  où 
s’agrandiront les lézardes dont j ’aperçois les traces, la m uraille 
s’écroulera tout d’un coup, et la boue qui lui sert de cim ent 
s’envolera en poussière.

Toutefois, après la victoire m ilitaire, c ’est à nos homm es 
d’Etat qu’il appartiendra de confirm er la victoire diplom atique; 
j ’espère que nos représentants au Congrès des Deux-M ondes 
sauront se m ontrer dignes de nos adm irables soldats, qu’ils ne 
craindront pas, pour assurer la P aix future, de faire rendre 
gorge à ce m onstrueux Etat dit  prussien, form é, sous ce nom 
volé, de lisières, de pièces et de m orceaux dérobés à autrui ; 
ils n’oublieront pas non plus que, retrouvant sans peine ses 
instincts ataviques de rapines, amplifiés aujourd’hui ju sq u ’à 
tendre à la dom ination universelle p o u r exploiter le  Monde à  
son profit, le peuple allem and, du plus grand au plus hum ble, 
et sous ses différentes étiquettes politiques sans exception, 
s’est rendu solidaire de ses dirigeants ; ils devront m ettre cette 
R ace de proie hors d’état de nuire désorm ais, et prendre à ce  
sujet les avis de nos chefs m ilitaires.

Je tiens à signaler ici, sans plus attendre, l’opuscule abso
lument rem arquable qu’un O fficier G énéral Français a publié 
sous ce titre : « L a  P a ix  F ran çaise  », —  opuscule que notre 
tim ide C ensure a cru, bien à tort, devoir outrageusem ent m u
tiler, et qui, rétabli dans son texte intégral, s’im posera com m e
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livre de chevet aux C ongressistes de l’Entente ('). Je connais 
depuis peu de jo u rs cette œ uvre m agistrale; je  partage entiè
rem ent toutes les vues de l’auteur en ce qui concerne la rive 
gauche du Rhin, mais je  fais une réserve à propos de ses aper
çus relatifs à la rive droite de l’O der, région dont il ne s’oc
cupe qu’incidem m ent. En suivant ses traces, il serait facile de 
prouver que les frontières naturelles de la P ologne sont au 
Nord la Baltique, sans aucune en clave , à l’O u est l’O d er et la 
Bohêm e, au Sud les Carpathes, à l’Est la D zw ina et le Dniepr, 
gardés par lès sentinelles de W iteb sk  et de Sm olensk, ainsi 
que sur une partie du cours de ces fleuves, par des glacis avan
cés, com prenant les palatinats de ces deux villes et ceux de 
P olock  et de M scislaw.

P our en revenir au Rhin, se u l obstacle susceptible, de 
l ’a vis du M aréchal de Moltke, d ’arrêter une arm ée moderne, 
et que nos pères considéraient déjà com m e la seule frontière 
véritablem ent protectrice de la France contre les invasions al
lem andes, il est intéressant de rappeler à nos futurs congres
sistes deux belles m édailles que j ’ai sous les yeu x  :

La prem ière, frappée en 1675 par ordre de Louis X IV , pré
sente, à l’avers, l’effigie du grand Roi, dont le bon sens est 
reconnu par tous, —  y  com pris Sainte-Beuve qui n’est pas sus
pect ; le revers porte en exergue l’inscription : « Germania  
» ultra Rhenum  p u isa  », et m ontre, autour d’un trophée d ’arm es 
françaises, des guerriers germ ains fuyant éperdus... Accep- 
tons-en l’augure ;

la seconde, inspirée par le mêm e sentim ent, fut frappée, 
quelques années plus tard, en l’honneur de Vauban qui venait

(’) L a  P a i x  F ra n ça ise , par le Général X, avec Préface de Junius, Imprime
rie Mersch, à Paris, 1917. Peu de temps avant la guerre, le Général X a publié, 
sons son nom, dans la presse française, une série d’articles très remarqués et 
très remarquables, aux aperçus véritablement prophétiques, dont notre Gou
vernement n’a malheureusement pas cru devoir tenir compte. Espérons que sa 
nouvelle œuvre exercera l’influence décisive qu’elle mérite sans conteste. Le 
nom, que je connais, de cet éminent Officier Général sera donné au public en 
temps opportun.
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de fortifier Strasbourg ; en voici la légende : « G allia  claustra  
» Germ ants ( l) ».

A  propos du R hin-frontière, je  voudrais, —  mais le cadre 
lim ité de cette Etude ne me le perm et pas, citer le texte inso
lent du poèm e de B ecker, le  R hin  a llem a n d , si populaire en 
Allem agne depuis 1840, —  la fâcheuse réponse de Lam artine, 
intitulée la  M arseilla ise de la  P a ix , et que signeraient aujour
d’hui des deux mains nos pacifistes, —  la cinglante, l’adm irable 
réplique, chef-d’œ uvre de Musset, —  les aveux  enfin d’un A lle
mand, Henri H eine, qui parurent clore le débat...

Nous n’en som m es encore ni à frapper les m édailles, ni à 
réciter les strophes qui célébreront notre triom phe et le ju ste  
rejet de l’Allem agne sur la rive droite du Rhin com m e sur la 
rive gauche de l’O d er ; j ’ai la ferm e confiance que nous connaî
trons un jo u r  —  bientôt peut-être —  ces temps attendus depuis 
des siècles par la France et par la Pologne.

(1) Voir en tête des A n n e x e s  de ce volume, la reproduction de la médaille 
frappée en 1675 : om en, am en.
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Lorsque, pénétrés de reconnaissance et d’espoir, nous 
voyons arriver en m asses com pactes les belles troupes am éri
caines qui ont déjà pris une part si glorieuse à nos succès, 
nous ne pensons peut-être pas assez que l’Allem agne, c ’est-à- 
dire la P russe, fait de son côté des efforts désespérés pour 
trouver de nouveaux effectifs à je te r  dans la m êlée des Nations 
—  un m atériel hum ain, c’est son expression, susceptible de 
faire contrepoids à nos gros bataillons d’Outre-M er ; et, la plu
part de nous l’ignorent : le principal obstacle que la Puissance 
du Mal rencontre à la réalisation de son désir, c ’est la résis
tance de la Pologne, son irréductible ennem ie!

Il n’est pas inutile de faire précéder la dém onstration de 
cette vérité par une courte analyse des sentim ents intim es 
de la Pologne à l’égard de la France, de la Russie et de la 
Prusse. Nous avons eu déjà l’occasion d’étudier certaines ten
dances polonaises vis-à-vis de l’Autriche-H ongrie (1).

*
* * (i)

(i) Voir Notes V et VI, des 8 et i5 juin 1918.
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La France d’abord : aucun doute n’est ici possible. Tous 
les Français connaissant quelque peu l’histoire des siècles 
précédents savent com bien de sang les Polonais ont généreu
sem ent versé pour nous sur tous les champs de bataille de 
l’Europe, et même dans de lointaines expéditions, com m e celle 
de Saint-Dom ingue, en 1802.

Fidèles à cette noble tradition, les trois m ille P olonais va
lides, présents en France au début de la m obilisation de 1914, 
accoururent dans nos rangs, —  se souvenant aussi sans doute 
de la parole prophétique de M ickiew icz qui voyait dans la 
prem ière grande guerre européenne l’aurore de la liberté de 
sa patrie : hélas ! de tous ces braves bien peu, quelques cen
taines à peine, restent encore debout.

D ’autres sont venus les rem placer, tous volontaires : quel
ques-uns, vieux soldats déjà des A rm ées russes ou des Légions 
polonaises, échappés à l’étreinte des Em pires centraux, —  la 
plupart arrivant d’Am érique, où la colonie polonaise est si 
nom breuse et si prospère, —  tous, par une sorte d’atavism e 
héroïque, tous ont m arché au canon! C e sont eux qui ont for
mé cette i re D ivision polonaise aux unités de laquelle, en une 
m ém orable cérém onie m ilitaire, M. le Président Poincaré a 
remis, le 23 Juin, au nom de la France, des drapeaux et des 
étendards (1).

Ceux-là sont à l ’honneur ; à nous de ne pas oublier ceux 
qui, en Pologne, sont à  la  p ein e, qui nous y  rendent des ser
vices moins apparents, sans doute, mais cependant inappré
ciables, et dont nous devons leur conserver une profonde 
reconnaissance.

*
* *

Par quelle m ystérieuse destinée la Pologne, traîtreusem ent 
écartelée depuis plus d ’un siècle entre trois grandes Puissances,

Voir Note VIII du 29 juin 1918.
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continue-t-elle à tenir la prem ière place dans les préoccupations 
de ces Em pires ? P ar quelle m erveilleuse vitalité ses trois 
tronçons tendent-ils encore irrésistiblem ent à se réunir en une 
fédération ou tout au m oins une union de p eu p les  libres, qui 
sera le  sim ple rétablissem ent de la  R ép ubliqu e Royale p o lo 
n aise de 1 J J 2 ?  C et inéluctable retour de l’H istoire, les trois 
Puissances copartageantes n’ont, pas un instant depuis leur 
crim e, cessé de le redouter, et leurs efforts ont toujours eu 
pour but d’en retarder l’échéance fatale pour elles, ou de 
l’adultérer à leur profit: rappelons brièvem ent leurs dernières 
tentatives en ce sens.

La P ologne est une princesse dont les tyrans qui la séques
trent recherchent l’alliance... en la m artyrisant.

C ’est la Russie, stim ulée par la France, qui a paru com 
prendre la prem ière, dès le début de la guerre m ondiale, l’in
térêt m ajeur qu’elle aurait à se faire de la Pologne une alliée 
fidèle. La fam euse proclam ation lancée en août 1914 par le 
Grand-Duc N icolas laissait entrevoir la reconstitution de la 
P ologne de 1772, autonom e sous le sceptre du T sar de R ussie : 
en dépit de ce geste intelligent et généreux, la m éfiance bornée 
du gouvernem ent russe ne devait pas tarder à faire de nouveau 
prévaloir sa pernicieuse influence.

M algré les doutes, trop justifiés, qui s’élevèrent, non sur la 
sincérité du G énéralissim e ou de l’Em pereur, mais sur celle de 
leurs fonctionnaires, la proclam ation produisit une vive im pres
sion de la Baltique aux Carpathes, et plus encore peut-être 
dans les C hancelleries de l’Europe. Notre Quai d’O rsay, qui 
ne pouvait ignorer les racines profondes des sym pathies subsis
tant en France pour la cause polonaise, s’em pressa de saisir 
cette occasion unique —  et fugitive —  d’en renouer la tradi
tion, tout en se m aintenant loyalem ent sur le terrain de 
l ’alliance avec la Russie.

Et la Russie, loin de se froisser de cette initiative, y  aper
çut de suite, pour ses prom esses, une sorte de caution de
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nature à lui assurer dans ses provinces occidentales de pré
cieux dévouem ents : aussi fit-elle désigner par son Am bassa
deur, M. Isw olski, les Polonais, résidant à Paris ou dans les 
capitales de l’Entente, avec lesquels elle était disposée à voir 
très volontiers nos diplom ates entrer en relations. C ’étaient 
des écrivains connus, des hom m es d’une haute valeur intellec
tuelle, dont certains avaient depuis de longues années consa
cré leur activité politique à la tâche ingrate de réconcilier la 
Pologne et la Russie, —  seule vôie pratique s’ouvrant alors, 
à leurs yeux, d’adoucir les m aux de leur patrie. C ’est ainsi que 
ces Polonais acquirent le m onopole, confirm é depuis lors 
par les principaux Cabinets de l’Entente, de représenter offi
cieusem ent la Pologne à l’Etranger. Et ce fut sous la prési
dence de M. Em ile Loubet, notre ancien Président, et des 
Am bassadeurs Isw olski et Bertie, de R ussie et d ’A ngleterre, 
que fut créé à Paris le Com ité parisien P ro  P olon ia , (*), cor
respondant, p le in  de bonnes intentions, de l’adm irable Com ité  
G énéral de Secours p o u r les victim es de la  guerre en P o 
logne.

Cependant, les événem ents se précipitaient, et la situation 
changeait du tout au tout. C ’était d’abord la retraite russe, résul
tant de trahisons m ultiples, auxquelles seuls l’infortuné Tsar et 
quelques-uns des siens dem euraient étrangers, trahisons dont 
ils devaient bientôt devenir les victim es : l’H istoire ju gera  sévè
rem ent tous ceux, qu els q u i ls  soient, qui auraient dû prévoir, 
et sans doute pu em pêcher cette série de crim es. C ’était ensuite 
l’occupation de presque toute la P ologne de 1772 par les arm ées 
des Em pires centraux : mais ceux-ci, m algré leur fol orgueil, 
ne s’estim èrent pas assez puissants pour envisager la recons
titution, a leur profit, de la R épublique R oyale polonaise, puis
sance redoutable qu’ils auraient craint de ne pouvoir bientôt 
m aîtriser.

Aussi com m encèrent-ils sur le cham p leur œ uvre de division : 
avant de résum er la part prépondérante qu’y  prit la Prusse, 
rappelons qu’en ce m oment encore l’Autriche-H ongrie aux 1

(1) Voir A n n e x e  111.
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abois continue à n’apercevoir son salut que dans la création, 
sous le sceptre des H absbourgs, d’un Etat polonais réduit, com 
prenant seulem ent le Royaum e du Congrès de i 8 i 5 et la G alicie ; 
elle  en fait m êm e obstiném ent la condition de son accession 
com plète à la M ittel-Europa.

*
* *

La question a été posée à un grand Polonais, le plus grand, 
à mon sens, et de la plus haute valeur m orale : « Q ue préfére- 
» riez-vous ? voir une partie de la Pologne form er un Etat 
» libre, indépendant, le reste dem eurant asservi, ou bien voir 
» réunis, mais sous une dom ination étrangère, les trois tronçons 
» d e là  Pologne de 1772?». Et la réponse ne se fit pas attendre: 
« A v a n t tout voir notre Patrie entièrem ent reconstituée ! » N’est- 
ce pas là le cri de la vraie mère, au jugem ent de Salom on ?....

Il ne faut pas oublier d’ailleurs que la Pologne ne possède 
pas de dynastie nationale légitim e, —  qu’elle  dem andait, trop sou
vent hélas, ses Rois à l’étranger, —  qu’elle voit enfin près d’elle 
la Hongrie, si ja louse de son indépendance, mais trop faible 
pour la sauvegarder par elle-m êm e, accepter l’union avec 
l’Autriche.... et réussir à en tirer le plus grand profit.

Il ne faut pas oublier non plus que Napoléon Ier exprim ait 
aussi à Sainte-H élène l’avis « qu'avant tout il faut rétablir une 
» puissante P ologne, en laissant au besoin riim porte quelle tête 
» am ie, a lliée , ennem ie m êm e, en porter la  couronne ». Com m e 
le grand P olonais dont je  viens d’indiquer la réponse, Napo
léon savait fort bien que les Polonais, redevenus puissants, se 
débarrasseraient facilem ent et vite d’un Souverain qui pren
drait son mot d’ordre auprès des ennem is avoués ou secrets 
de la Pologne : ils ont, dans le passé, trop souffert de situa
tions de ce genre.

T elles sont les raisons com plexes pour lesquelles certains 
Polonais ont naguère envisagé sans enthousiasm e mais sans 
crainte la reconstitution de leur Patrie sous la dom ination
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russe, tandis que d’autres préféreraient, dans le mêm e esprit, 
l’union personnelle sous le sceptre des H absbourgs : Les 
russophiles  d ’antan seraient mal venus à suspecter les austro- 
p h ile s  d’hier, —  et réciproquem ent ; car les prem iers n’étaient 
en réalité pas plus russophiles que les seconds ne sont deve
nus austrophiles : Tous ont été sim plem ent des polon ophiles  
étapistes, poursuivant le m êm e but par des voies parallèles... 
Ne savaient-ils pas qu’une P ologne réellem ent autonom e dans 
le cadre de l’Em pire tsariste, ou celui de la M onarchie habs
bourgeoise, ne tarderait pas à affirm er sa prépondérance, et 
à reconquérir sa liberté en mêm e tem ps que ses lim ites de 1772 ?

il n’en va pas de même en ce qui concerne la Prusse : la 
Pologne a trop appris à connaître ses m éthodes perfides. Aussi 
la Prusse est-elle la seule des trois Puissances copartageantes 
sous la dom ination de laquelle aucun Polonais n’acceptera 
ja m a is  la reconstitution, mêm e intégrale et autonom e, de la 
Pologne de 1772.

Et cependant la Prusse, cette puissance dém oniaque  com m e 
vient de la qualifier R udyard K ipling, la Prusse a une telle 
confiance dans ses m oyens, tantôt de violences barbares, tantôt 
de m ensongères prom esses, q u e lle  n’a pas désespéré tout 
d ’abord de tirer parti de la Pologne, sa victim e séculaire.

C ’est de cette seconde m anière, —  la perfidie, —  que 
procédèrent les rescrits de l’em pereur G uillaum e du 5 novem 
bre 1916 et du 12 septem bre 1917, sim ples chiffon s de p a p ier  
de circonstance ; c est dans le mêm e esprit d ’apparente condes
cendance que la Prusse consentit à la désignation des trois 
m em bres du Conseil de Régence du R oyaum e, Mgr Kakovvski, 
A rchevêque de Varsovie, le prince Zdislaw  Lubom irski et 
M. Joseph O strow ski.

Le prem ier est Prim at du R oyaum e du Congrès, —  à défaut 
de 1 A rchevêque de Posen et Gniezno, Prim at de Pologne avant 
1 asservissem ent de la Posnanie ; or, d ’après une ancienne tradi-
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tion polonaise, le Prim at est, de droit, prem ier R égent en cas d’in
terrègne. P as plus que Sa G randeur, les deux autres Régents 
ne sont des créatures de la Prusse : ce sont de grands P olo
nais, dont le choix a été im posé par l’opinion publique, en un 
m om ent où l’Etat-Major prussien voulait à tout prix éviter une 
puissante insurrection dans la vaste région polonaise qu’il oc
cupait, et que traversaient toutes ses lignes de com m unications 
avec ses arm ées de l’Est.

Depuis l’arrivée au pouvoir de ces trois hom m es, une 
lutte sourde s’est poursuivie entre les Prussiens, m ilitaires 
et diplom ates, s’efforçant par tous les m oyens d’im poser 
à la Pologne une allian ce  qui leur aurait perm is de dis
poser de plusieurs m illions d’adm irables soldats, —  et le 
gouvernem ent polonais, —  tantôt brutalisé, tantôt flatté par 
son tyran, le G énéral von B eseler, qui lui dépeignait sous les 
couleurs les plus som bres la situation de l’Entente, pour lui 
dém ontrer clairem ent que le salut de la Pologne était aux 
mains des Em pires centraux. O r, dans cette lutte inégale, 
résultat in vraisem blable, c ’est le  C onseil de R égence qui, p a r  
son inébranlable ferm eté, a p u  garder le dernier mot !

O utre le traité de Brzesc-Litew ski, et sans parler du régim e 
actuel de terreur et de désolation sous lequel la Pologne suc
com berait si elle n’était im m ortelle, trois faits récents m ontrent 
clairem ent que la Prusse désespère de réduire la résistance de 
la Pologne.

C e sont : 1° la destruction des troupes polonaises pour
suivie avec tant d’acharnem ent et de déloyauté en viola
tion de conventions form elles ; 2° une tentative de coup d’Etat 
à Varsovie, tentative avortée d’ailleurs grâce au dévouem ent 
unnaim e des Polonais pour leur Conseil de R égence, mais 
fom entée par la P russe dans le but de rem placer le C onseil de 
R égence par un dictateur  m ilitaire, a sservi com m e l’Hetman 
Skoropadski, de K iôw ; 3° l’autorisation, enfin, accordée par 
les Allem ands à leurs com plices bolchevistes, de pénétrer en 
Pologne occupée.
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T outes ces m esures se trouvaient contenues en germ e dans 
le traité de Brześć, et dans ses stipulations secrètes dont l’au
thenticité, dûm ent dém ontrée par les faits, ne peut plus etre 
contestée. N’est-il pas évident que, dans ces crim inelles tracta
tions, le principe absolu a été posé que «la p o litiq u e  p olon a ise  
» doit être exclusivem en t conduite p a r  le  gouvernem ent alle- 
» mand. » Le traité lui-m ême, entre alliés Allem ands et B olche
viks, ce traité inventant l’U kraine, arrachant aux Polonais la 
terre sainte de Chelm  et la Podlachie, n’a-t-il pas eu pour but 
principal de rendre ^impossible toute restauration de la P olo
gne, puissance catholique, détestant 1 anarchie, et dem eurant 
dans l’Est la m enace la plus redoutable, la seule à vrai dire, 
contre l’hégém onie prussienne ?

Et voici com m ent, par l’une de ces offensives intérieures, 
dont elle détient l’odieux secret, la Prusse entend conjurer 
ce d an ger: les stipulations  reconnaissent «au C onseil des 
» com m issaires du peuple russe le droit de rester en contact 
» avec les m ilieux dém ocratiques existant en Pologne, a 
» l’effet de propager l’idée révolutionnaire en envoyant 
» en P ologne des agitateurs inscrits dans les listes des 
» bureaux de renseignem ents allem ands de Petrograd et aussi 
»» de Varsovie. »

Nous com prenons m aintenant com m ent la Prusse ne pou
vait tolérer l’existence de puissants élém ents d’ordre tels que 
les Corps de troupes polonaises, dont la destruction était ré
solue par elle au m om ent mêm e où ses G énéraux signaient de 
fallacieuses conventions de neutralité !

De ce m achiavélism e, le Conseil de R égence de Varsovie 
n’était peut-être pas entièrem ent dupe : il avait peine cepen
dant à croire à tant de fourberie, et c ’est avec douleur qu’im
puissants, hélas, mais im passibles com m e les sénateurs romains 
sur leurs sièges curules lorsque les Barbares entrèrent à Rom e, 
ses m em bres ont vu s’évanouir les esperances légitim es qu ils 
avaient fondées sur les C orps polonais.
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*
* *

Soutenus par leur secret espoir, leur confiance en cette vic
toire de la France et de l’Entente qui seule assurera la restau
ration de la P ologne, ne se laissant décourager ni par l’adver
sité, ni par l’injustice de quelques com patriotes grisés par l’air 
de la liberté, ni par la tyrannie prussienne qui se brise sur 
leur droiture com m e dents de serpent sur la lim e, les trois 
grands P olonais qui form ent le C onseil de R égence continuent, 
avec l’aide de leurs M inistres, leur lourde tâche, qu’ils savent 
ingrate, mais qu’ils espèrent féconde pour la Patrie.

En com plet accord avec leurs frères de G alicie, moins brutale
m ent opprim és, m ais parfois trahis et trom pés eux aussi, ils tra
vaillent jo u r  par jo u r  à consolider, à élargir les bases de la re
construction de l’Etat polonais, —  sans que leurs progrès parais
sent beaucoup plus que ceux de ces ouvriers, persévérant à je te r  
en m er les assises d’un m ôle encore invisible, mais qui surgira 
bientôt assez puissant pour résister à la fureur des flots. Dans leur 
œ uvre tenace et m uette, pour tenir contre les assauts du G ou
vernem ent prussien, ils sem blent avoir adopté la devise par 
laquelle une grande fam ille polonaise, les Colonna  W alew ski, 
com plète ses arm es parlantes : Sto rectitudine. Patients sous 
le joug, ils chem inent lentem ent, à pas com ptés, tels, en un 
préau de prison, des otages dont le m oindre geste est épié par 
leurs geôliers, mais qui savent conserver l’esprit libre, la m e 
haute, et la foi en l’avenir.

Ils ne peuvent cependant oublier un instant que ce n’est 
pas sur eux, mais sur le peuple cap tif pour lequel ils se 
dévouent, que leurs oppresseurs se vengeraient lâchem ent de
la m oindre incorrection dans leur attitude.....  La France et la
Pologne sauront leur prouver un jour toute leur adm iration de 
l’effort persévérant qu’ils accom plissent et des résultats par
fois inespérés qu’ils obtiennent.

M. de Bism arck répétait souvent qu’une arm ée polonaise 
serait un grand danger pour la Prusse, car elle équivaudrait à
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la présence d’un Corps français cam pé sur les rives de la Vis- 
tule : la clairvoyance et le courage civiques des m em bres du 
Conseil de Régence nous assurent des avantages très com pa
rables, —  c’est bien là un in appréciable service.

Notre dette de reconnaissance envers les P olonais grandit 
ainsi chaque jo u r, à l’insu de la plupart d’entre nous : nous 
ne pourrons l’acquitter dignem ent qu’en effaçant, bientôt je  
l’espère, jusqu’aux derniers vestiges du crim e des partages 
de la Pologne.



XIII

UKRAINE OU RUTHÉNIE

Sommaire : Le véritable sens du mot Ukraine. —  La Ruthénie ou 
Petite Russie. — L'origine Scandinave du mot Russie. — Les Rus- 
sies réparties entre la Pologne et la Moscovie. —  Les Cosaques 
Zaporogues. —  Les traditions cosaques ou haidamaques. —  Le 
nouvel Etat dit l'Ukraine.

3 A o û t 1g 18.

D epuis que le sim ulacre de traité de B rzesc-Litew ski a pré
tendu créer un nouvel Etat, dit U Ukraine, bien des hom m es 
instruits en ont vainem ent cherché dans leurs souvenirs classi
ques l’origine précise : et s’ils ne l’ont pas trouvée, la faute 
n’en saurait être im putée à l’infidélité de leur m ém oire ou à 
l’insuffisance de leur dictionnaire historique. C e nouvel Etat 
est, en effet, une création toute artificielle et factice, sans passé 
national, sans frontières délim itées, sans organisation inté
rieure. Une telle situation rend particulièrem ent m alaisé de 
suivre la m arche des événem ents qui s’y  précipitent. Q uelques 
explications sont nécessaires pour rendre cette tâche moins 
difficile.

*
${• ■K*

Com m ençons par nous entendre sur les mots : l ’im portance 
de ces étiquettes n’est pas négligeable, et c ’est à ju ste  titre que 
M. G uizot insistait, dans ses Etudes historiques, sur le danger 
des mots qui « dem eurant im m obiles à travers les siècles, s’ap- 
»pliquent à des faits qui changent, et servent à consacrer des

7
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»m ensonges, qui deviennent ensuite une source infinie d’er- 
»reurs». Nous allons en voir de frappants ex em p les.^ )

Le mot Ukraine —  ukraïna  —  veut dire, en langue polo
naise et en langue ruthène, « frontière lointaine ». Il désignait 
naguère les m arches orientales de la République R oyale polo
naise, c ’est-à-dire de la Pologne proprem ent dite et du Grand- 
D uché de Lithuanie : on disait les « ukraïny » de P oiock, de 
W itebsk, de Sm olensk, —  la grande ukraïna, c’est-à-dire la 
vaste région qui s’étend sur les deux rives du Dniepr, consti
tuant, depuis le X IV mc siècle, les confins éloignés de la R épu
blique. Enfin, dans le langage adm inistratif de 1771, Ukraine 
était le nom d’une p rovin ce  du R oyaum e —  Korona  —  réduite 
aux deux palatinats de K i6w  et de Braclavv, depuis que la P o
logne avait, à la suite de guerres m alheureuses, perdu, un siècle 
auparavant, la rive gauche du D niepr, c ’est-à-dire les terres 
ruthènes de C zernihow , Poltaw a et C harkow , et m êm e, sur la 
rive droite du fleuve, la ville de K iow : aussi avait-elle dû rem 
placer cette grande cité com m e chef-lieu du palatinat de Kiovie 
par la ville de Zytom ierz. Le mot Ukraine n’a donc, en réalité, 
d’autre signification propre que celle de m arche polonaise. 
Nous verrons com m ent un parti politique a réussi, depuis d ix  
ou douze ans seulem ent, à lancer ce mot pour essayer de lui 
donner de tout autres destinées, en tablant justem ent sur son 
im précision, sur son élasticité géographique et h istorique.(2)

Ukraine n’est donc pas un nom de race, de nationalité, 
encore moins de nation. Il a cependant été préféré par des 
politiciens à ceux de Ruthénie ou de Petite Russie, qui ont 
paru glorieusem ent dans l’H istoire il y  a plus de m ille ans : 
c ’est en l’an 912 que fut conclu un célèbre traité entre O leg, 
Grand D uc R ousse  c’est-à-dire de Russie ou Ruthénie, rési
dant à K iow , et Léon VI, Em pereur de Byzance. 1

1) Voir A n n e x e  11.

(2) Les trois gouvernements de Cherson, de Katarzynosiaw et de 1 auride, 
placés jusqu’ici sous la domination russe, sont en grande partie peuplés par des 
Ruthènes, et peuvent, à ce titre, être rattachés à l’U kraine.
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*
* *

Il faut le reconnaître : adopter le nom de P etite  R u ssie  
pour le nouvel Etat, au m om ent mêm e où il se séparait de 
l’Em pire R u sse  eût pu créer, dans l’esprit de certains O cci
dentaux, trop peu renseignés sur les questions orientales, une 
équivoque fâcheuse. C e nom n’im plique cependant en réalité 
aucun lien , aucune dépendance vis-à-vis de la Grande R u ssie  
qui fut si longtem ps, et plus exactem ent désignée sous le nom 
de M oscovie.

Et c'est ici le m om ent de rappeler^ ) com m ent les im m enses 
territoires qui s’étendent de la Baltique à la Mer Noire 
s’appelèrent les  R u ssies  depuis la fin du IXme siècle. 
Tandis que les Normands ravageaient, à l’O uest, les côtes de 
l’Europe, d’autres « hom m es du Nord », originaires de la pro
vince de R osslagen, en Scandinavie, et désignés sous le nom 
de R oss  ou R o u sses , parcouraient en triom phateurs et se parta
geaient les régions occupées par de pacifiques tribus slaves, 
régions qui devenaient ainsi des R u ssies : Russie blanche, 
Russie rouge, Petite Russie, etc.

Les G rands-D ucs de M oscovie s’arrogèrent, il est vrai, à di
verses reprises, dans leur Chancellerie, le titre de Tsar de R u s
sie, puis de toutes les R u ssies;  ils furent longtem ps seuls en 
Europe à se donner ce titre, et si la P ologne le leur reconnut 
en 1634, par le traité de Polanów , ce fut avec une réserve 
form elle :

« Le Roi de Pologne reconnaît le G rand-D uc M ichel Fédé- 
» rovicz pour T sar autocrate de toutes les Russies m oscovi- 
» tes, sans que ce titre puisse lui donner un droit quelconque 
» sur les R u ssies  ou R uthénies  qui appartiennent ab antiquo  à 
» la P ologne».

C e Grand-Duc, fort am ateur de titres, se prétendait mo
destem ent aussi T sar de tout le Septentrion et Roi d’Allem a- 1

(1) Voir aussi A n n e x e  I I
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gn e!... Les R u ssies  ou R uthénies  du traité de P olan ôw  étaient 
précisém ent la P etite  R ussie, l’Ukraine.

Un siècle plus tard, lorsque l’A llem ande de m auvaise vie 
Sophie d’Anhalt-G ttorp, devenue Catherine II, voulut faire 
reconnaître par l’Europe son titre d’im pératrice de toutes les 
Russies, elle dut, par l’A cte solennel de 1764, déclarer « q u ’en 
» prenant ce titre, elle  n’entend s’arroger aucun droit, soit 
» pour elle-m êm e, soit pour ses successeurs, soit pour son Em- 
» pire, sur les pays qui, sous le nom de R ussies ou Ruthénies, 
» appartiennent à la Pologne et au G rand-D uché de Lithuanie... 
» E lle  leur offre même sa  ga ra n tie  en conservation de leurs  
» droits... »

Ah ! le bon billet ! Sept ans plus tard la mêm e Sophie 
dite C aterine écrivait au Roi de P ru sse : « Je n’oublie pas, 
» mon cousin, que je  suis A llem ande com m e vous... », et procé
dait avec lui à l’écartèlem ent de la Pologne, dont l’Em pire 
d'Autriche acceptait un lam beau.

*
-* *

C es explications étaient nécessaires pour dém ontrer que 
l’Em pire M oscovite n’a d’autres droits sur la Petite Russie ou 
Ruthénie que ceux résultant du crim e des partages de la P olo
gne, en 1772, précédé un siècle auparavant, par Xannexion de 
la rive gauche du D niepr, plus la ville de K iôw . C ette annexion 
elle-m êm e fut due à la trahison de l’Hetman des Cosaques Za- 
porogues, qui, pour rendre sa dignité héréditaire, voulut se 
soustraire à l’autorité du Roi de Pologne, et s’allia au T sar de 
M oscovie: il ne réussit qu’à rendre la trahison héréditaire dans 
la dignité d’Hetman des Cosaques.

C es Cosaques étaient un ram assis d’aventuriers qui jo u è 
rent, au sud de la P ologne, un rôle analogue à celui que tin
rent, au nord, d’autres aventuriers provenant de plus hautes 
classes sociales, les Chevaliers-Brigands de l’O rdre Teutonique, 
dont le Grand Maître renégat est l’ancêtre des H ohenzollern.
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Les troupes cosaques avaient profité de l’éloignem ent des 
m arches Ruthènes par rapport à la P ologne, et du caractère 
pacifique des paysans Ruthènes, pour s’installer en Ukraine 
com m e en pays conquis.

■X-
* *

T elles sont les origines du nouvel Etat — d it  l’Ukraine, ha bité  
p a r  des p etits  R u ssiens, ou Ruthènes, et dont l’Autriche pré
parait depuis quelques années la séparation de l’Em pire russe, 
en y  envoyant des ém issaires galiciens de mêm e race. T oute
fois, com m e elle n’entendait nullem ent alors réaliser l’union de 
la race ruthène, qu’elle ne songeait au contraire, suivant son 
principe, qu’à diviser pour dom iner, elle orienta le m ouvem ent 
vers les souvenirs de l’Ukraine cosaque, et même vers ceux de 
la rébellion haïdam aque, la terrible jacquerie  de 1768, fom en
tée, celle-là, par des ém issaires russes... car ce pauvre peuple 
Ruthène, naïf et bon, se fie toujours au dernier qui lui parle, 
et peut devenir le mouton enragé...

V oilà pour quelles raisons le nouvel Etat s’appelle p ro viso i
rem ent l ’ Ukraine et non la  R uthénie : il est aisé de com pren
dre pour quels m otifs n’ont pas été choisis les noms d’Etat co
saque ou d’Etat Zaporogue, les seuls qui auraient pu répondre 
à l’esprit vrai de sa création. Les raisons pour lesquelles le 
nom U kraine a été préféré n’ont rien de commun avec le droit 
des Peuples à disposer d’eux-m êm es, —  ce droit, si ju ste  en 
théorie, mais qui, dans la p ratique, deviendra trop souvent, je  
le crains, le droit, pour quelques personnalités, les unes am bi
tieuses, sans foi ni loi, travaillant pour leur propre com pte ou 
pour celui de la Prusse, les autres, anim ées parfois de m eil
leures intentions, — le droit de disposer des Peuples.

Je  rappelle ici qu’en faisant état des anciennes divisions 
adm inistratives de l’Em pire russe, et de leurs noms polonais ou 
ruthènes russifiés, la nouvelle Ukraine com prend les ex-gouver
nem ents russes  de Poltava, K iow , Kharkof, avec les annexes
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m éridionales de Iekaterinoslaf et K herson. Ses m aîtres actuels 
qui, sous le couvert de l’Hetman Skoropadski, descendant d’un 
ancien Hetman cosaque, sont les Prussiens, —  et non les A u
trichiens, s ic  vos non vobis..... —  tendent à englober dans
l’U kraine d’im m enses régions vers l’Est et le Sud, sans consen
tir d’autre part à se laisser arrêter vers le Nord par la M oscovie 
et vers l’O uest par la Pologne : la terre sainte de C h elm  et la 
Podlachie en sont les preuves sanglantes...

Mais toutes ces agitations hum aines sont frappées de stéri
lité : leur succès éphém ère s’évanouira en fum ée au jo u r  pro
chain de la renaissance de la Pologne et du Grand-Duché de 
Lithuanie, unis en une fédération ou a llia n ce  de peuples lib r e s , 
—  fédération consacrée par cinq siècles d’existence.
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LA PROVINCE DE CHELM ET LA PODLACHIE 
LA GALICIE ORIENTALE

Sommaire : L'impérialisme cosaque. —  Le pays de Chelm est-il po
lonais ou ukrainien ? par M . de Gassenko : les Balkans du Nord. 
— Quelques données véridiques sur la Podlachie et la province 
de Chelm. —  Les preuves sanglantes. — La Galicie orientale et 
le machiavélisme autrichien. —  La Prusse et Vinfluence cosaque 
prédominent provisoirement en Ukraine. —  La ligne du Dniepr.

10 Août 1918.

C ette Note devrait porter com m e titre : « L 'im p éria lism e  
» cosaque  ». C ar c ’est bien entre cet im périalism e à l ’état nais
sa n t, et nullem ent entre la Ruthénie et la P ologne que se po
sent deux questions fort graves : celle de la G alicie orientale 
d’une part, celle  de la province de Chelm  et de la Podlachie 
d’autre part.

Dans la Note X III, du 3 août, intitulée Ukraine ou R uthé
n ie , j ’ai tenté de faire apercevoir com m ent la création du nou
vel Etat d it  l’U kraine est le fait de l’influence cosaque. C ette 
création, sanctionnée par la Prusse à Brzesc-Litew ski, est un 
aboutissant assez im prévu des agissem ents de l’A llem agne et 
de l’Autriche-H ongrie contre la R u ssie; la réunion de la race 
ruthène en un seul Etat était un sim ple prétexte, et la m arche 
des événem ents a sensiblem ent dépassé les intentions des pro
m oteurs de l'agitation ukrainienne. Ses artisans ne travaillent
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certes pas tous avec la m êm e arrière-pensée. Quelques-uns 
sont d’anciens agents de l’A utriche restés fidèles à la main qui 
les a longtem ps nourris, —  la D ouble M onarchie n’avait-elle 
pas form é le projet de s’assurer dans cette région de vastes 
confins économ iques et m ilitaires aux dépens de la Russie ? 
C ertains autres s’em ploient secrètem ent à préparer le retour à 
l'E m pire russe, quelle que soit sa constitution nouvelle, de 
toute la R uthénie, y  com pris les provinces arrachées à la P o
logne. B eaucoup d 'U krainiens  sont ...encouragés  par l’A lle
magne qu’ils considèrent toujours com m e la m aîtresse de 
l’heure. Faut-il rappeler l’action d’un petit nom bre d’homm es 
aussi honorables que sincères et convaincus ?... Mais, au fond, 
tous, conscients ou inconscients, travaillent p o u r le R o i de 
P russe.

C es quelques lignes perm ettent de com prendre com bien la 
question est com plexe ; il faudrait de longues pages pour en 
m ettre à nu tous les ressorts cachés ; dans le cadre si lim ité 
de cette Etude, tout au plus puis-je tenter d’en donner un très 
som m aire aperçu.

*
* *

O ccupons-nous d ’abord de la province de Chelm  et de la 
Podlachie.

Ici, les positions sont nettem ent tranchées.

Je  viens, en effet, de lire dans la Revue « L es A n n ales des 
» N ationalités  »(*), sous la signature G. de Gassenko, une Etude 
intitulée : « L e  pctys de Cholm  (2) est-il p o lon a is ou ukrai- 
» m en ? » —  et les raisons données pour établir que ce pays est 
ukrainien sont si ...faibles et si évidem m ent tendancieuses, 
q u e lle s  font involontairem ent naître, dans l’esprit du lecteur,

( ) L e s  A n n a le s  des  A a tion a lit  es, H u lle tm  de l ’U n io n  des N a tio n a lité s, 
Revue bi-mensuelle paraissant à Lausanne.

( ) C h o lm  est la version ruthène de C h e lm  ; c’est une simple différence de 
prononciation.
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mêm e peu inform é, la conviction contraire. Aussi, n’est-ce pas 
sans quelque surprise que nous avons trouvé dans le même 
fascicule d’autres travaux d’une portée toute différente, telle 
que la Note concernant la Nation française, écrite par le très 
savant P rofesseur Jean Brunhes, du C ollège de France, dont 
l’autorité est si universellem ent reconnue.

L ’Etude de M. de G assenko, qui atteint si mal son but, 
com m ence par ces mots :

« Le violent m écontentem ent qu’a causé aux P olonais la paix 
» de Brest L ito v sk (1) ne s’explique que par leur m alheureux 
» im périalism e qui ne peut se contenter des frontières ethno- 
» graphiques de la Pologne. Ils s’em portent en récrim inations 
» violentes contre la délim itation de la frontière orientale de 
» leur pays qu’ils qualifient de quatrièm e p a rta g e  de la Polo- 
» gne. »

Si chaque Nation doit se contenter de ses frontières ethno
graphiques, il faudra, pour satisfaire M. de G assenko, séparer 
de la France la Bretagne, le Roussillon, etc.

V oilà d’ailleurs la cause ukrainienne nettem ent placée sous 
le patronage du pacte honteux de B rzesc-Litew ski, qui a s i  
violem m ent m écontenté, outre les Polonais, les Français et 
toutes les Nations de l’Entente.

O r M. de G assenko prend soin de rappeler qu’il a été « le 
» délégué de la  R ép ubliqu e ukrainienne de Brest-Litovsh  » pour 
ces conférences auxquelles aucun représentant de la Pologne 
ne fut adm is. Et du coup tout s’explique.

Aussi trouvons-nous sans étonnem ent, sous la plum e de 
l’auteur, les conclusions suivantes :

« C ertains amis de la G rande-Pologne (sic) se contentent 
» de L em berg  et de Vilnius —  les capitales de la G alicie et 
» de la Lituanie —  parce qu’elles accusent une m ajorité appa- 
» rente de population polonaise. A vrai dire, la m ajorité dans

(’) En polonais Brzesc-Litewski.
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» toutes les villes de l’U kraine, de la Lituanie, et même de la 
» Pologne appartient a u x J u ifs , qui se rattachent d’ordinaire 
» à la nationalité dom inante. »

Q ue veut dire, dans la pensée de l’auteur, la  nationalité  
dom inante ? Dans ces villes de L w ó w  et de W ilno , —  en fran
çais L éo p o l et Vilna, —  que M. de G rassenko affuble du nom 
allem and de Lem berg  et du nom prétendu lithuanien de V il
nius, la nationalité dom inante signifie-t-elle la  p lu s  nom breuse, 
ou celle des oppresseurs autrichiens ou russes ? Dans le pre
m ier cas, la nationalité dom inante, en dehors des Juifs, reste 
donc la nationalité p olonaise; dans le second, les Juifs au
raient dû se rattacher à la nationalité autrichienne ou à la na
tionalité russe ; dans les deux cas, la nationalité polonaise est 
im plicitem ent reconnue com m e celle  du plus grand nom bre 
d’habitants.

Et l’auteur continue :

« Il faut voir les choses com m e elles sont, et ne pas se ber- 
» cer de chim ères. La Pologne n’a pas plus de droits sur l’U- 
» krainę ou ses territoires que l’A llem agne ou la Russie sur la 
» Pologne. C eux qui croient ces questions insolubles ne veu- 
» lent pas en convenir ou ne vivent pas dans la réalité. L es  
» Balkans du Nord p eu ven t déplaire à des p u b lic is tes  alle- 
» m ands ou fran çais, ils n ’en existent p a s  m oins, et il est ce- 
» pendant im possible de revenir à la Grande T urquie du Nord 
» pour sim plifier la question. »

Après la lecture de ces affirm ations pérem ptoires, d écisi
ves, qu’il nous soit perm is de reprendre haleine...

C ’est toujours le m êm e art de déplacer la question ; l’au
teur affirme : i° que tous les habitants du pays de Chelm  sont 
ruthènes, —  ce qui est faux ; 2° qu’aucun Ruthène ne peut dé
sirer conserver la nationalité polonaise, —  ce qui est faux. Et 
voilà la question sim plem ent résolue par une com paraison 
avec les droits de l’A llem agne sur la P ologne et de la Pologne 
avec la T urquie !
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Mais voici l’aveu, non dépouillé de tous ses artifices : 
L es B a lk a n s du N ord p eu ven t déplaire à des p u b lic istes
allem ands ou fra n ça is .....  Pardon, le mot allem ands  est
de trop : c ’est abuser quelque peu de notre crédulité O cciden
tale. C ar nous savons pourtant que la création de Balkans du 
Nord est précisém ent la conception prussienne de la recons
truction des m arches de l’Europe orientale, tandis que la 
France et l’Entente ne veulent à aucun prix de cette poussière 
d’Etats plus ou moins va ssa u x  de la grande A llem agne, et 
dont il lui serait si facile de faire des rivaux  dès que son jeu  
perfide l’exigerait.

*
* #

Et c’est à propos du pays de Chelm  que M. de G assenko 
form ule de telles conclusions ! De ce pays dont la population 
com prend tant de Ruthènes qui, d’Uniates, sont devenus catho
liques, pour s’éloigner davantage de l’orthodoxie, et sont main
tenant plus P olon ais que les Polonais eux-m êm es! C ’est une 
véritable gageure...

A  ne considérer que les races , ce qui de toute évidence 
ne p eu t en aucune façon  perm ettre de p réju g er avec qu elque  
certitude des sentim ents et des désirs d 'un e p o p u la tio n , celle  
de la province de Chelm  et de la P odlachie com prend un a m a l
g a m e  des Polonais, des Blancs-R uthènes et de Ruthènes. La 
fusion est si com plète que les caractères ethniques ne peu
vent guère perm ettre de préciser l’origine raciale, et que les 
statistiques, dites ethnographiques, sont basées, le plus souvent, 
sur la langue ou, plutôt encore, sur la religion des individus.

Pourquoi ne pas rechercher de préférence, et avec une en
tière bonne foi, les sentim ents véritables, les affinités profon
des d ’une population, quelles que soient les races qui ont con
couru à la form er ? Pourquoi négliger les données sincères et 
im partiales que peuvent fournir à cet égard l’histoire et la géo
graphie ? Nous allons essayer d'en discerner le sens.
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La Podlachie, dont le nom rappelle la proxim ité d’an
ciennes forêts im m enses, fut naguère l’habitat de la Tribu 
lithuanienne des Jadvinges, dans la vallée du Bug. C ette  Tribu 
ayant à peu près disparu à la suite de guerres m alheureuses, 
la Podlachie fut colonisée par ses voisins polonais, blanc- 
ruthènes et ruthènes. E lle se trouva d’abord rattachée au 
G rand-D uché de Lithuanie ; puis, sur les instances réitérées 
de ses habitan ts  et de leurs députés, elle  fut réunie à la C ou
ronne de Pologne par la fam euse D iète de Lublin, en i 569. 
Elle form ait alors le palatinat de Podlachie, dont le chef-lieu 
fut D rohiczyn. A près les partages et la période troublée qui les 
suivit, la Podlachie fut attribuée par Napoléon Ier au Duché 
de V arsovie, et plus tard, par le Congrès de V ienne, en l 8 i 5 , 
au petit Etat polonais dit le R oyaum e.

Ses territoires ont été longtem ps répartis inégalem ent entre 
les gouvernem ents de S iedlce, de Suw ałki et de Grodno, —  le 
nom de Podlachie désignant d’ordinaire plus spécialem ent la 
région principale située dans le prem ier de ces gouvernem ents.

En somme la Podlachie com prenait les districts de Kons- 
tantinów, Biała, Radzyń et W łodaw a, dans lesquels la m ajorité 
num érique et la prépondérance sociale appartiennent sans con
teste, et dans d’énorm es proportions, à l’élém ent catholique et 
polonais.

Le pays de Chelm  est situé au Sud de la Podlachie, entre 
le Bug à l’Est et le V ieprz à l’O uest. Les Polonais com m encè
rent à s’y  établir dès les prem iers tem ps de leur histoire, et y  
fondèrent de nom breuses églises catholiques au cours du X IV e 
siècle, époque depuis laquelle la province ne cessa d’appar
tenir à la P ologne ; elle  form a une partie im portante du gou
vernem ent de Lublin. Les colons Ruthènes qui avaient afflué 
dans le pays de Chelm  étaient orthodoxes ; ils acceptèrent 
volontiers la dom ination polonaise, toujours si libérale, et plus 
tard se rallièrent avec jo ie  à l’Union des Eglises réalisée a 
B rzesc-Litew ski, en i 5 9 5 ; ils devinrent Uniâtes, ce qui contri
bua grandem ent à leur fusion avec les Polonais catholiques. Il
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est facile de le com prendre : les Tsars de M oscou conçurent 
une haine violente contre une si grave atteinte à la Foi ortho
doxe qui les reconnaissait com m e chefs suprêm es, et une 
fureur véritable de la voir partiellem ent supplantée par une 
religion nouvelle qui se soum ettait à l’autorité du Pape de 
Rom e : pour eux, le catholicism e et la Foi uniate, c ’était l ’en
nem i !  Aussi, pour atténuer, et, si possible, supprim er ce dan
gereux exem ple, le T sar P ierre entreprit-il contre les Uniates, 
partout où il put les atteindre, une cruelle persécution, dont 
le seul effet fut de leur inspirer l’horreur des M oscovites. Une 
longue suite de persécutions réussit à extirper, en Lithuanie, 
la  lèpre uniate  vers le m ilieu du dernier siècle : du moins, en 
apparence, le com bat cessa fa u te  de com battants, les Uniates 
ayant été m assacrés, ou déportés en masse en Sibérie, ou con
vertis par la ferm eture de leurs églises, l’exil de leurs prêtres, 
et d’autres m esures de terreur qui allaient ju sq u ’au m artyre.

Mais l’œ uvre m oscovite  ne pouvait s’accom plir aussi faci
lem ent dans les districts de la P odlachie ou du pays de 
Chelm  incorporés au R oyaum e du C ongrès : car, l’élém ent 
orthodoxe n’y  existant pour ainsi dire pas, la propagande 
étrangère n’y  rencontrait pas de point d’appui. C ’est alors que 
le gouvernem ent russe eut l’idée d’avoir recours à des popes 
ruthènes de G alicie, qui vinrent, à p r ix  d ’or, tenter de trans
form er la question religieuse en lutte des races, cette lutte 
odieuse, d’invention m oderne, au fond de laquelle, dans l’Eu
rope orientale, se retrouve toujours la lutte des classes. Et 
bientôt, pour soutenir l’action néfaste de leurs ém issaires, les 
Russes com m encèrent à ferm er les unes après les autres les 
écoles polonaises, puis à supprim er partout les églises et les 
paroisses catholiques.

Cependant, sous la pression des événem ents, c ’est-à-dire 
après l’effondrem ent de la puissance russe en Extrêm e-O rient, 
causé par la victoire japonaise, après la tentative de révolu
tion intérieure qui donna tant d’inquiétude au gouvernem ent
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de l’Em pire, un u kase  dit de tolérance, vint, en igoS, m odifier 
la situation, en ce sens qu’il tolérait, dans le  R oyaum e de 
Pologne, le passage de l’orthodoxie au catholicism e. L a réponse 
des populations ne se fit pas attendre : en une année 200,000 
conversions se p ro d u isiren t; ces convertis étaient d an cien s 
Uniates, trop heureux de se libérer du jo u g  orthodoxe, et de 
rentrer dans le giron de l’E glise rom aine.

Le G ouvernem ent russe vit avec une froide rage se déve
lopper un m ouvem ent qu’il ne pouvait enrayer . Après avoir 
beaucoup cherché, il conçut, en 1909, un plan bien conform e 
au génie et à la tradition m oscovites: pour m aîtriser 1 elan vers 
le catholicism e, pour tromper plus aisém ent l  Europe  et 
mêm e le Tsar, —  pour dire clairem ent aux populations de la 
P odlachie et du pays de C hełm  « L a scia te  ogni speranzar», 
un projet fut élaboré dans le but d’arracher ces deux provin
ces au R oyaum e du C ongrès pour en form er un nouveau g ou 
vernement. En 1912 le crim e était prép aré; il devait etre con
som m é au com m encem ent de 1 9 15: la guerre mêm e n avait 
pas déterm iné de trêve ! Un ukase créait en effet un gouverne
ment de Chelm , com prenant les dix districts de

K onstantinów , Biała, Radzyń, W łodaw a, C helm , K rasnosław , 
H rubieszów , Zam ość, T om aszów  et B ilgoray.

Dans ces dix districts la m ajorité se proclam ait en vain 
polonaise de race ou de cœ ur, la proportion des orthodoxes 
ne dépassait guère le quart des habitants.

L’action antipolonaise et anticatholique provenant du G ou
vernem ent russe beaucoup plus que du pauvre Tsar, trompe, 
trahi par son entourage, ne pouvait m anquer de trouver des 
continuateurs: les Allem ands, alliés secrets des Bolcheviks, ne 
tardèrent pas à en fournir la preuve par l’ignom inieux pacte de 

B rześć-Litew ski. Il

Il incom be à la France et à l’Entente de rem onter ce cou
rant, d’anéantir cette œ uvre néfaste, en rendant aux popula
tions si atrocem ent persécutées de la P odlachie et de la pro-
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vince de Chelm  la  libre disposition d ’elles-m êm es. Le résultat 
ne sera pas douteux si ces populations sont protégées contre 
toutes les m ystifications, qui rappellent vraim ent trop les arti
fices par lesquels certains charlatans ou prestidigitateurs 
trom pent d’innocents villageois ém erveillés par leurs jo n g le
ries. Dieu veuille que les m asses populaires de tous les pays 
soient défendues contre de telles supercheries, faisant irrup
tion, dém esurém ent am plifiées, dans le dom aine de leur vie 
politique.

V oilà un aperçu des indications fournies par l’histoire et la 
géographie sur les affinités polonaises de la Podlachie et de la 
province de Chelm  ; il en est de plus convaincantes encore : 
ce sont les p reuves sa n g la n tes , c ’est-à-dire l’héroïque courage 
de leur population en présence des tortures et du m artyre.

Le m oindre doute sur ses véritables sentim ents ne pourra 
subsister dans l’esprit des hom m es d’Etat de la France et de 
l’Entente s’ils veulent bien prendre la peine de lire quelques 
pages, si ém ouvantes et si authentiques, que je  me reprocherais 
de les résum er et de n’en donner ainsi qu’un pâle reflet.

L es prem ières de ces pages sont intitulées : « Un épisode  
» de la  persécution  des Uniates en P o lo g n e , E xtra it des sou- 
» venir s d ’un tém oin oculaire , 18j 2 - 1g o 5 », par Ottonozvna ; 
elles ont reçu l’hospitalité de cet adm irable volum e que Ma
dame la C om tesse Zam oyska, veuve du héros franco-polonais 
que fut le G énéral Zam oyski, a publié « Sur l ’am our de la  
» P a trie  » (1).

Les secondes portent un titre qui résum e l’H istoire : c ’est 
« L ’apostolat p a r  le  knout en P olog n e  » de Ladislas-Stanislas 
R eym ont (2). (*)

(*) Cette belle œuvre, qui a reçu la m éd a ille  d 'h o n n eu r  de la Société d’En- 
couragement au bien, a été publiée par le libraire-éditeur Lethielleux, 10, rue 
Cassette, Paris.

(2) La librairie académique P e rrin  &  C ie  a publié une remarquable tra
duction de l’œuvre de ce célèbre auteur, écrite par M. Paul Cazin.
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T oute la question de la P odlachie et de la province de 
Ghelm tient en ces quelques pages ; ne pas la résoudre dans 
le sens qu’elles indiquent lum ineusem ent, arracher ces deux 
provinces à la Pologne, serait pour la France et l’Entente m é
connaître la ju stice  et la vérité, devenir com plices, involontai
res sans doute, des crim es dont ces populations ont été victi
mes, en particulier depuis 1872 ju sq u ’en 1915. Le sang répandu 
par les m artyrs est encore chaud ; hâtons-nous, dès que nous 
le pourrons, d'en effacer ju sq u ’à la dernière trace.

*

Il me reste peu de tem ps et peu de place pour parler de la 
G alicie orientale ; mais cette question peut d’autant plus faci- 
ment être ici résum ée qu’à diverses reprises j ’ai eu l’occasion, 
dans les Notes précédentes, d’en p réciser certains aspects.

La G alicie orientale a pour capitale L w ów , l’une des villes 
les plus polonaises de la Pologne, la  p arure de la  P olog n e du  
S u d  ; de ce centre n’ont cessé, depuis des siècles, de rayonner 
sur toute la province l’influence et les bienfaits de la civilisa
tion latine, occidentale.

La fusion de la race ruthène et de la race polonaise était 
si com plète, que les A utrichiens n’aperçurent pas tout d’abord 
le parti qu’ils pourraient tirer d’une lointaine et légère différence 
d ’origine pour les diviser  et les dominer.

Us com prenaient pourtant la supériorité de la civilisation 
polonaise, le centre de douce attraction qu’elle constituait, en 
face des centres de répulsion, produits de la K ulturę  allem ande 
ou de la civilisation byzantine. Et, pour tenir en échec la pré
pondérance polonaise, les A utrichiens suscitèrent d’abord d i
rectem ent la rivalité puis la lutte des cla sses, en organisant, 
en 1846, la terrible jacqu erie  des paysans polonais, —  et non 
ruthènes, —  contre les propriétaires terriens de m êm e race.

Mais, avec le tem ps, tout se perfectionne, m êm e, —  et sur
tout peut-être, —  l’art de faire le mal. Aussi l’Autriche, pour
suivant toujours son systèm e de diviser  pour dominer, s’avisa-
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t-elle de créer parmi les R uthènes une agitation antipolonaise 
raciale  et religieuse. Tandis que les Uniates se rapprochaient 
des catholiques en Podlachie et au pays de Chelm , ils s’en 
éloignaient en G alicie orientale, où la lutte des races, avivée 
par la différence de religion, dégénéra bien vite en lutte des 
classes contre les Polonais, principaux détenteurs de la pro
priété foncière et de la prépondérance sociale.

C  est alors que la Russie, pleine d’adm iration pour cette 
com binaison m achiavélique, obtint, à p r ix  d ’or, le concours de 
popes ruthènes galiciens pour com battre, en Podlachie et au 
pays de Chelm , l’influence polonaise et catholique : nous avons 
vu le résultat de ce concours.

Q uant à l’A utriche, elle  ne s’en tint pas à sa propagande 
ruthène en G alicie orientale, elle voulut tirer le m eilleur parti 
possible de ce réveil factice de la nationalité  ruthène, q u e lle  
avait provoqué : ses ém issaires parcoururent les provinces 
ruthènes soum ises à la dom ination russe, à laquelle la D ouble 
M onarchie rêvait de substituer la sienne. Là aussi la lutte des 
races devait dégénérer en lutte des classes con tretes P olon a is. 
Dans la Note précédente, du 3 Août, intitulée Ukraine ou Ru- 
thénie , nous avons vu com bien peu les agissem ents de l’Autri- 
che-H ongrie lui ont profité à elle-m êm e : car c ’est, en somme, 
l élém ent cosaque, inféodé à la Prusse, et non à l’Autriche, qui 
a pris nettem ent le dessus.

«•

Mais toutes ces vicissitudes ne sont que provisoires • la 
question reste ouverte de savoir ce que décideront en dernier  
ressort la France et l’Entente, après leur victoire qui ne sau
rait longtem ps tarder ; elles auront à délim iter, dans les terres 
ruthènes, la partie que devront conserver la civilisation latine 
à l’O uest, la civilisation byzantine à l’Est. L ’Europe ne pourra

8
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certainem ent consentir à un recul de la prem ière au profit de 
la seconde : elle  leur fixera com m e frontière com m une la grande 
ligne du D niepr, en rendant à la P ologne ses frontières histo
riques de 1772, plus la ville  et le territoire de K iów , situés sur 
la rive droite du fleuve, c ’est-à-dire sur la rive polon aise. 
L ’ancienne capitale du m onde ruthène, —  de toutes les 
R uthénies ou Russies, —  appartint d’ailleurs à la P ologne 
ju sq u ’en 1667, et ne fut perdue par elle qu’à la suite de la 
trahison de l’Hetm an C hm ielnicki, C h ef des C osaques Zapo- 
rogues. Cependant, en dépit de la dom ination russe, l’influence 
polonaise et la civilisation latine y  restèrent nettem ent prépon
dérantes ju sq u ’à la guerre actuelle : c’est un fait indéniable.

La victoire des Em pires centraux aurait évidem m ent modifié 
cette situation acquise : celle  de la France et de l’Entente 
viendra, au contraire, la m aintenir et la confirm er définiti
vem ent.
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LANGUES ET RELIGIONS 
DANS LE ROYAUME DE POLOGNE 

ET LE GRAND-DUCHÉ DE LITHUANIE

PREMIÈRE PARTIE

Sommaire : La langue et la religion sont d ’importants facteurs de 
la civilisation d'un peuple. —  La langue polonaise et la langue 
russe. —  La prononciation du polonais est bien plus facile quelle  
ne le paraît. — L'influence du latin. —  La transcription des mots 
polonais dans les autres langues savantes. —  Les dialectes. — 
La nouvelle lutte des langues.

// Août 1918.

Dans les notes précédentes, j ’ai souvent cité des noms et 
des mots polonais en leur conservant strictem ent l’orthographe 
de la langue à laquelle ils appartiennent. D iverses questions 
m’ont été adressées à ce sujet : j’y  répondrai brièvem ent au
jo u rd ’hui.

En outre, dans la m esure du tem ps et de la place dont je  
dispose, j ’essaierai de déférer à d’autres dem andes pressantes 
que j’ai reçues concernant la situation religieuse en Pologne : 
je  me réservais d’en donner un peu plus tard un aperçu, —  
car je  n’aurais eu garde de l’oublier, sachant trop à quel point 
serait incom plète toute Etude polonaise, si élém entaire soit- 
elle, qui la négligerait.

La langue et la religion dom inantes d’un peuple ont d’ail
leurs entre elles plus de rapports qu’il n’y  paraît à prem ière 
vue : ne sont-elles pas l’une et l’autre d’im portants facteurs de 
la civilisation de ce peuple ?
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*
* *

Lorsque de hardis Scandinaves, traversant la Baltique dans 
leurs barques de peaux, vinrent aborder en forces, vers le 
m ilieu du IXme S iècle, sur les côtes avoisinant celles du G olfe 
de Finlande, ils rencontrèrent bientôt de pacifiques tribus sla
ves qui firent à peine obstacle à leur course vers le soleil, à 
leur m arche dans la direction des fertiles plaines du Midi. C es 
guerriers, qui, pour étendre rapidem ent leur dom ination, 
savaient allier à la vigueur de leurs attaques une perfidie fort 
astucieuse, étaient les N orm ands, —  les hommes du Nord, —  
connus dans l’Europe orientale sous le nom de Varègues (*) 
ou de R ou sses , parce qu’ils venaient en grand nom bre de la 
province Scandinave de Rousslagen. Ils donnèrent leur nom 
aux pays slaves qu’ils conquirent, et qui devinrent ainsi les 
R oussies  ou R ussies. La renom m ée des richesses de Byzance 
étant arrivée ju sq u ’à eux, ils firent tous leurs efforts pour se 
rapprocher de cet objet de leurs convoitises, et le prem ier 
grand Etat slave qui porta le nom de Russie eut pour capitale 
la ville de Kiôzv  —  Kiezv, —  tandis que la M oscovie restait 
encore plongée dans la barbarie finnoise-asiatique.

C ’est ainsi que, dans la suite des tem ps, l’influence byzan
tine s’infiltra dans les pays slaves orientaux, pendant que, 
grâce au catholicism e, l’influence rom aine prédom inait dans 
les pays slaves occidentaux. T elle  est la raison pour laquelle 
la langue slave des seconds adopta les caractères latins, et celle 
des prem iers se laissa im poser une variante, fâcheusem ent 
com pliquée, de l’écriture grecque.

La différence de ces deux orientations devait avoir de re
m arquables conséquences sur le développem ent parallèle de 
la langue, de la religion, et de la civilisation des deux branches 
de la grande fam ille slave.

(') La Baltique était appelée « la mer des Varègues. »
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T andis que la langue dite russe  n’était pas encore fixée, —  
e lle  ne l’est pas encore aujourd’hui, — la langue polonaise arri
vait à un haut degré de perfection, que l’O ccident a le plus 
grand tort de m éconnaître, ou plutôt de ne pas connaître, de
puis surtout que les Puissances copartageantes, devenues, par 
leur forfait m êm e les ennem ies irréconciliables de leur victim e, 
la Pologne, ont entrepris de la déconsidérer en la calom niant, 
de falsifier son histoire, de trom per sous tous les rapports 
l’Europe à son sujet.

Je sais bien que la langue polonaise écrite  a contre elle un 
certain aspect rébarbatif et dur : e lle  paraît hérissée de con
sonnes, qui souvent se suivent et s’accum ulent ; mais je  sais 
aussi que cette prem ière im pression est bien vite dissipée par 
la connaissance, mêm e élém entaire, des règles très sim ples de 
la prononciation, —  l ’essen tiel peut en être appris en moins 
d’une dem i-heure (x).

La langue polonaise est au contraire très douce à la parole 
com m e à l’oreille. Elle a cependant conservé quelques sons 
archaïques, disparus aujourd'hui de la plupart des langues : 
la lettre /, par exem ple, assez difficile à prononcer correcte
ment, représente un son interm édiaire entre / et ou ; ce son a 
existé en français lors de la form ation de certains de nos plu
riels : on disait un a m ira l, des am iraou, dont nous avons fait 
am iraux. Le m êm e son a disparu de l ’allem and m oderne, mais 
¡ ’en ai retrouvé trace dans le berndütsch , le vieil allem and qui 
se parle à Berne, où le peuple prononce brièvem ent fio u  m aou , 
pour v ie l mal.

Par rapport aux autres langues slaves, les principales ca
ractéristiques du polonais sont : la position invariable de l’ac
cent tonique, portant, com m e en italien, sur la syllabe pénul-

(<) Voir Annexe / : Note sommaire sur l’orthographe et la prononciation 
polonaises.
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tièm e (1), —  la conservation de voyelles nasales, —  l’em ploi 
fréquent de consonnes adoucies, p a la ta les, que distingue un 
accent; les consonnes qui précèdent la lettre i  suivie d’une autre 
voyelle  subissent la m êm e m odification de leu r prononciation.

La langue polonaise est rem arquable par sa grande 
richesse phonétique, à laquelle elle doit une expression déli
cate et variée des sons, une sorte d’élégance vibrante. Elle est 
égalem ent très riche en mots et en form es gram m aticales, sin
gulièrem ent originale et flexible ; l’usage constant de libres in
versions logiques  donne à la phrase une rare souplesse: « C ette 
»faculté des inversions qui laisse les Polonais m aîtres de pla- 
» cer, suivant leur intention, le m ot qui est image et le mot 
» qui est pensée, rend leur langue aussi pittoresque, aussi har- 
» m onieuse, aussi belle que la langue latine (*). »

Ainsi que la prose, la poésie, conçue suivant les règles de 
la prosodie m oderne, bénéficie largem ent de tous ces avanta
ges ; l’alternance des syllabes longues ou brèves lui perm et 
d’em ployer parfois le rythm e latin, en cessant alors de 
s’astreindre à la rime.

Contrairem ent à la lourde pratique allem ande, les mots 
com posés  sont très rares ; pas de mots décom posés, non plus, 
par le rejet à la fin de la phrase d’une particule séparable qui 
en modifie le sens ; pas de constructions alam biquées, illogi
ques... aussi le polonais est-il, en réalité, pour les Français, 
beaucoup plus facile à apprendre que l’allem and.

Le polonais fait un large usage des dim inutifs qui donnent 
au langage de la grâce caressante, parfois un peu m ièvre, et

( ’) L ’une des difficultés de la langue russe est l’absence de règle pour la 
position de l’accent tonique. D’intéressantes tentatives ont été faites récem
ment pour fixer un peu plus la langue russe, simplifier son écriture, etc. Mais 
la Russie ne se rapprochera vraiment de la civilisation européenne que le jour 
où elle adoptera : — les caractères latins, — notre système métrique, — le 
calendrier grégorien, — et la religion unie.

(2) La Pologne historique et littéraire, ouvrage publié par les émigrés de 
i83i.
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des augm entatifs qui lui prêtent de l’énergie, de la vigueur. 
Beaucoup de m ots ont un charm ant caractère de naïveté, de 
sim plicité prim itive ; je  citerai par exem ple :

zboze... le b l é ................................... littéralement ce q u i vient de D ie u  ;
bogaetwo... richesse, abondance, » les dons d e D ie u  ;
ubostwo... pauvreté, manque de tout, » la  p riva tio n  d es dons d e D ie u  ;

et quelques-uns des jolis noms de mois du calendrier polonais:

Avril —  les fleurs, Ju illet —  les tilleuls, Août —  les faucilles, 
Septem bre —  les bruyères, N ovem bre —  la chute des feuilles, 
etc.

Pendant plusieurs siècles, les Polonais ont em ployé le latin 
non seulem ent com m e langue littéraire, mais com m e langue 
usuelle dans toutes les classes sociales quelque peu supérieu
res :

« La Pologne fleurit par son latin,
» La Lithuanie fleurit par son ruthène,
» Sans celui-là tu n’arriveras à rien en Pologne,
» Sans celui-ci tu seras ridicule en Lithuanie. »

C ’était une sorte de dicton populaire au X V Ie siècle ; le la
tin, bientôt suivi par le polonais, ne tarda pas d’ailleurs à pé
nétrer dans le G rand-D uché ; il tendait mêm e à redevenir une 
langue vivante , à doter le monde civilisé d’une langue inter
nationale... les Allem ands n’avaient pas encore inventé leurs 
divers et ineptes volapiicks  pour com battre, heureusem ent en 
vain, la diffusion du français dans le m onde civilisé.

L ’influence prépondérante de la langue latine ne se fit pas 
sentir seulem ent dans les déclinaisons, les conjugaisons et la 
syntaxe polonaises, sur la form ation et le développem ent du 
polonais littéraire ; e lle  s’exerça m êm e sur la civilisation de la 
Nation, qui lui dut son S iècle  d ’or, —  le X V Ie, très com para
ble à notre grand S iècle  de Louis X IV , —  avec sa pléiade d’é
crivains, de poètes, d’auteurs dram atiques, d’historiens, d’ora
teurs de la chaire, qui fixèrent la langue polonaise et l’élevè
rent au rang des plus parfaites. Lorsque de brillants gentils
hom m es polonais vinrent, en 1073, dem ander un Roi à la 
Maison de France, l’étonnem ent fut grand à P a ris:
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« C e qu’on rem arqua le plus, écrit l’historien de Thou, ce 
» fut leur facilité de s ’énoncer en latin, en français, en italien 
» ou en allem and ; ces quatre langues leur étaient aussi fami-
» Hères que la langue de leur p ay s.....  Les Polonais parlaient
» notre langue avec tant de pureté qu’on les eût plutôt pris 
» pour des hom m es élevés sur les bords de la Seine et de la 
» Loire que pour des habitants des contrées qu’arrosent la 
» V istule et le D niepr, ce q u i fit g ra n d e honte à nos courti- 
» sans q u i ne savaien t rien  » (1).

En savons-nous davantage aujourd’hui sur la Pologne ? En 
éprouvons-nous au moins quelque re g re t?  Je  n’ose vraim ent 
rien affirmer, sinon que c ’est pour nous un grand dom m age.

*
* *

Il est un point, im portant à mon sens, sur lequel je  crois 
devoir insister : c ’est le m ode norm al de transcription en fran
çais des m ots polonais. A ucune hésitation sur la règle à suivre 
ne me paraît perm ise ; il faut sim plem ent transcrire littérale
m ent, en com plétant, s i  p o ssib le , les lettres, lorsqu’elles le 
com portent, par le signe d istinctif en usage dans l’alphabet po
lonais : accent, p o in t , céd ille  ou barre{f). Q u elques explications 
sont ici nécessaires.

Lorsque nous transcrivons en français des mots anglais, 
italiens ou espagnols, —  à l’exception bien entendu, des noms 
francisés com m e Londres, Rom e ou Saragosse, —  il ne nous 
vient pas à l’idée de les défigurer, sous prétexte de représen
ter leur prononciation dans notre langue. Si pareille habitude

( ’) Cité par M. Henri Grappin dans sa remarquable Histoire de Pologne.

(3) Toutes les imprimeries françaises devraient être pourvues de ces lettres 
spéciales. Lorsqu’elles n’en disposent pas, le mieux est de ne pas modifier la 
règle, et de transcrire littéralement le polonais, en négligeant les signes dis
tinctifs. Par exemple, s ’il est impossible, faute d ’accents, d’écrire correctement 
le nom de la ville polono-lithuanienne de Brześć-Litewski, le mieux est encore 
d écrire Brzesc et non Brest-Litovsk, version russe.
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venait à prévaloir, le mêm e mot a n g la is , par exem ple, trans
crit en fra n ça is, en italien, en espagnol, serait rem placé par 
un assem blage de lettres variant avec chaque langue com m e 
sa prononciation en cette lan gue; il y  aurait ainsi trois ver
sions du m êm e mot anglais, qui finirait par devenir m écon
naissable; ce serait la tour de Babel ( 1).

O r, le polonais qui est une véritable langue savante n’a-t-il 
pas droit à sa place au soleil com m e les autres langues q u i  
s'écrivent en caractères la tin s ? Nous voyons, au contraire, 
trop souvent les mots polonais estropriés, parce qu’ils nous 
arrivent parfois transcrits en français, de seconde main, après 
avoir subi une prem ière version, c ’est-à-dire une altération  al
lem ande ou russe... traduttore, traditore... Je  n’ai pas besoin 
d ’ajouter que, s ’il en est ainsi, c’est parce que les Puissances 
copartageantes ont fait, depuis un siècle, de prodigieux efforts 
pour persuader aux naïfs O ccidentaux que la langue polonaise 
était morte, com m e la Pologne elle-m êm e, et pour interposer 
des verres déform ateurs entre nous et toutes les choses polo
naises. Devons-nous rester dupes de ces m anœ uvres ?

D em ander au russe la traduction en français de mots polo
nais est un non-sens : c’est précisém ent la règle inverse qui 
devrait être rigoureusem ent suivie dans toutes les langues em
ployant les caractères latins. En effet, certains caractères rus
ses n’ont pas d’équivalents dans les langues européennes, de 
sorte que chaque langue se voit tenue de les rem placer par des 
lettres latines différentes, pour tenter d’en reproduire le son. 
O r  la plupart des sons slaves sont déjà traduits en caractères 
latins par une autre langue slave : c ’est la langue polonaise. P our 
unifier la transcription des mots russes en caractères latins, 
l’intérêt mêm e de la langue russe exigerait que chaque langue  
européenne en adoptât la  version p olon aise, —  c ’est-à-dire que 
la plus im portante des langues slaves, —  le polonais à lui seul

( ‘) Pour s’en convaincre, il suffit de prendre un mot anglais quelconque, 
Shakespeare, par exemple, et de s ’essayer à en écrire la prononciation figurée 
en français, en italien, en espagnol.
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représente plus des deux tiers de la littérature slave, —  que 
cette langue, dont les sons se rapprochent le plus de ceux du 
russe, reçût en quelque sorte le m onopole de leur transcription 
en caractères latins.

II va sans dire que, pour la transcription en français des 
mots polonais, le plus grand com pte doit être tenu des mots 
francisés par l’usage, com m e Varsovie, Cracovie, Vilna, Léo- 
pol, Breslau, V istule, O der, Lithuanie, R uthénie, Ruthénie- 
B lanche, Zam oyski, etc... au lieu de W arszaw a, Kraków , 
W ilno, L w ów , W rocław , W isła, O dra, Litw a, Ruś, B iałoruś, 
Zam ojski, etc.

*
•X- *

Q uelques mots m aintenant des dialectes polonais, et des 
langues parlées en Pologne et dans le G rand-D uché de Lithua
nie.

O utre les dialectes proprem ent dits, plus ou m oins rappro
chés de la langue polonaise littéraire, et tels que le poznanien, 
le m azovien, le cracovien, le silésien, le kachoube ou cassu- 
b ie n (1)... etc., deux idiom es slaves sont parlés sur une im m ense 
étendue de territoire : ce sont le blanc-ruthène et le ruthène, 
beaucoup plus voisins du polonais que du m oscovite, —  
au point que les principaux philologues russes n’hésitent pas 
à les reconnaître com m e deux grands dialectes polonais. Le 
ruthène est en réalité le vieux-slave  lithurgique ruthénisé ; le 
blanc-ruthène est très voisin du ruthène, qui resta longtem ps, 
après l’union de i 385 entre la P ologne et la Lithuanie, la lan
gue intellectuelle du Grand-Duché. Les deux idiom es tendaient 
à se rapprocher de plus en plus l’un de l’autre pour form er 
la langue russienne occidentale, par opposition à la langue 
russienne orientale  ou m oscovite. Les m êm es m ots R ou sse ,

(') Les statistiques prussiennes, toujours falsifiées dans le but de diminuer 
1 importance numérique de l’élément polonais, feignent de prendre les Kachou- 
bes, qui parlent le cassubien, comme étrangers à la race polonaise : c’est une 
absurdité.
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Roassyny  désignaient les territoires et les habitants de la 
Ruthénie-Blanche et de la Ruthénie ; le mêm e ad jectif 
Rousskyi, traduit par le m ot latin R uthenicus, s’appliquait à la 
fois aux B lancs-Ruthènes et aux R uthènes proprem ent dits. 
Cependant l’idiom e blanc-ruthène sut rem arquablem ent résister 
à l’infiltration des élém ents étrangers. Le ruthène s’est moins 
bien défendu ; mais il a conservé son caractère propre, qui en 
fait la plus harm onieuse, la plus m usicale des langues slaves.

Les représentants de la race lithuanienne, dont l’origine 
probablem ent slave ou celtique se perd dans la nuit des tem ps, 
parlent une langue prim itive, qui paraît avoir conservé l’em 
preinte du sanscrit.

Les Juifs parlent le jargon  ou yd dish , sorte de patois 
allem and , —  il faut le noter, —  m élangé de russe, de polonais, 
de ruthène et d’hébreu.

La secte ju ive, peu nom breuse, des Caraïtes, qui ne recon
naissent pas le Talm ud, habitait autrefois sur les rives de la 
m er N oire; les Tatars l’ayant subjuguée lui im posèrent l’usage 
de leur langue. Les C araïtes vinrent ultérieurem ent s’établir à 
Troki, aux environs de Vilna, puis à L uck en V olh yn ie, et 
près d’H alicz en G alicie. Ils parlent encore le tatar et l’hé
breu.

Je m entionne pour m ém oire le dialecte lithuanien, parlé 
par les L ettes ou Lettons courlandais, et le dialecte ugro-fm- 
nois des Livonniens et des Esthoniens, —  ainsi que la langue 
tatare qu’em ploient les cent m ille Tatars dont les ancêtres 
vinrent s’établir en Lithuanie au X V me Siècle, encadrés par 
leurs begs et leur m irzas, issus d ’illustres fam illes de la G rande 
Horde crim éenne.

En term inant ce b ref aperçu, je  ne puis assez insister sur ce 
fa it: la langue polonaise, langue des élém ents civilisateurs de 
toutes les races, plus ou moins distinctes de la pure race polo
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naise, qui habitaient la R épublique R oyale polono-lithuanienne, 
était com prise, parlée, respectée, de la Baltique aux Carpathes, 
de rO d e r  au D niepr et à la D zw in a; elle constituait l’un des 
liens de cette vaste fédération de peuples, intim em ent fusion
nés en une grande Nation, —  dont les ennem is tentent, p er  
n e f as, de désagréger la belle unité m orale, en suscitant dans 
son sein des rivalités fa c tice s:  depuis quelques années, par 
exem ple, celle des langues, —  naguère absolum ent inexistante.
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LANGUES ET RELIGIONS 
DANS LE ROYAUME DE POLOGNE 

ET LE GRAND-DUCHÉ DE LITHUANIE
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Sommaire : La religion et la civilisation latines. — Le schisme ortho
doxe de Byzance et les deux groupes du monde russien, groupe 
ruthène, groupe moscovite. — L'Union des Eglises de Brzesc- 
Litezvski. —  Le mouvement désuniate et ses conséquences fâcheu
ses. —  L'abus des prétextes religieux. —  La question Juive en 
Pologne : encore un prétexte. —  Protestations des Juifs polonais.

24 Août 191S

Dans la Note précédente, nous avons rappelé que la lutte 
des langues était naguère absolum ent inexistante dans la R épu
blique R oyale polono-lithuanienne. Le polonais, le blanc- 
ruthène, le ruthène et leurs dialectes étaient librem ent parlés 
dans le Royaum e et dans le Grand-Duché, sans que la m oin
dre pression fût jam ais exercée pour contraindre à l’usage de 
l’un ou l’autre de ces idiom es. En outre, la langue latine, rede
venue vivante, fut d’abord, dans les deux Etats, unis mais auto
nom es, le véhicule de la civilisation occidentale et de la Foi 
catholique : elle  fut ensuite rem placée peu à peu par la lan
gue polonaise, aim ée, respectée, com prise dans les provinces 
les plus reculées de la République, —  servant de trait d’union 
entre les unes et les autres.
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La religion ne put, m alheureusem ent, servir, au cours des 
siècles, de trait d’union entre les différentes parties de la R é
publique R oyale polono-lithuanienne. La cause en rem onte 
évidem m ent à cette orientation vers Byzance des guerriers 
Scandinaves qui subjuguèrent les tribus slaves orientales. C e
pendant, les P olonais catholiques, auxquels la destinée devait 
unir une partie de ces tribus, m irent toujours en pratique les 
idées les plus larges, les plus exceptionnelles en leur temps, 
com m e tolérance religieuse : nous en verrons des preuves irré
futables. Mais, là com m e partout, les passions m alsaines de 
quelques am bitieux prirent trop souvent le m asque de la reli
gion pour susciter des luttes fratricides.

Sans doute, la nature des Slaves les attacha plus fortem ent 
que d’autres races à la Foi chrétienne qui leur échut, catholi
que ou schism atique : ce que ces peuples, de caractère fonciè
rem ent honnête et droit, tinrent ensuite à conserver, ce furent 
les convictions, les traditions dans lesquelles ils avaient mis 
leur espérance d’une vie m eilleure... ils ne dem andaient qu’à 
s’endorm ir en paix sur le doux oreiller de la Foi m aternelle... 
Etrangers aux nuances théologiques, ils attachaient une grande 
im portance aux m anifestations extérieures de cette foi : com 
bien de ces braves gens ont souffert pour avoir refusé de toucher 
l’épaule droite avant l’épaule gauche ou inversem ent, dans le 
signe de la croix î

Les paysans orthodoxes, en particulier, moins affinés que 
leurs frères catholiques, ne connaissaient rien de plus beau 
que les form es de cette pom pe orientale, si relative pourtant 
dans les pauvres églises de leurs villages, —- seul véritable 
point lum ineux au m ilieu de l’obscurité de leur dure exis
tence. Il ne fallait pas toucher à ces apparences : c ’est tellem ent 
vrai qu’à une époque m êm e plus rapprochée de nous, lorsque 
les seigneurs Scandinaves, guidés par le souci de leurs propres 
intérêts m atériels, voulurent convertir au luthéranism e les po
pulations catholiques de quelques provinces reculées, ils eu
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rent grand soin de le leur faire à peine savoir, et nullem ent 
com prendre, de ne m odifier en réalité ni leur croyance ni ses 
m anifestations extérieures : de nos jours encore les traces de 
cette anom alie peuvent être retrouvées dans diverses régions 
lointaines de la Suède et de la Norvège. C e procédé de con
versions en m asse n’était d’ailleurs pas nouveau : il avait été, 
en particulier, mis en œ uvre naguère pour rattacher au schism e 
grec orthodoxe certaines régions ruthènes.

#
* *

Cependant, en ces tem ps de Foi, —  et de bonne foi, —  le 
contact im m édiat des deux religions chrétiennes ne pouvait 
m anquer de provoquer des com paraisons et des réflexions: de 
part et d ’autre, quelques prélats éclairés, se rendant com pte 
du peu de différence qui séparait les deux dogm es, entrepri
rent, dès le com m encem ent du X IIme S iècle, de réaliser entre 
eux un rapprochem ent si désirable ; à ce sujet, un appel, qu ’at
testent des docum ents parvenus ju sq u ’à nous, fut m êm e fait à 
la haute autorité de St-Bernard de Clairvaux. Les pourparlers, 
souvent abandonnés et toujours repris, aboutirent seulem ent 
en 1439, et déterm inèrent l’Union G énérale des Eglises qui fut 
conclue à F lo ren ce; m alheureusem ent cette Union fut éphé
m ère, et tout restait à recom m encer.

il était réservé à l’illustre prédicateur Skarga, le Bossuet 
du Grand S iècle  polonais, de réussir, par son éloquence per
suasive et sa tenace énergie, à réaliser enfin l’Union de l’Eglise 
ruthène et de l’Eglise rom aine. A la suite des cinq conférences 
ou synodes qui se tinrent de 1590 à i 5g3 à B rzesc-Litew ski, 
cette même ville  lithuanienne, que viennent de souiller les 
basses tractations d’un pacte honteux entre Russes, A llem ands 
et Ukrainiens, eut l’honneur d’attacher son nom à Y Union 
définitive des d eu x  E g lises;  l'épiscopat ruthène, représenté 
aux synodes par le m étropolite de K iow  et de H alicz, par l’ar
chevêque de P olock  et de W itebsk, plus dix évêques d iocé
sains, accepta joyeu sem en t cette solution tant désirée de part
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et d’autre : —  l’Eglise Uníate, qui se soum ettait à l’autorité du 
pape, tout en conservant le rite oriental, était, dans la pensée 
de ses fondateurs, à jam ais instituée.

iMalheureusement les passions hum aines veillaient.....  Un
grand seigneur Ruthène, à certains égards très polonisé, le 
D uc d’O strog, plus riche et plus puissant que bien des rois, 
n’avait pas été consulté par les prélats, qui le savaient difficul- 
tueux à l’excès ; il se trouva blessé dans son orgueil, atteint 
dans son autorité, et déchaîna un violent m ouvem ent desu
níate, qui ram ena, de force ou de gré, au schism e orthodoxe 
une partie des Ruthènes. Cependant, la foi uniate se maintint 
très vivante au Nord, en Ruthénie B lanche, au Sud en V olh y
nie, et dans les contrées avoisinantes, dans l’héroïque et infor
tuné pays de Chelm , en particulier.

*
* *

L ’échec relatif de XUnion de B rześć, dont le plein succès 
eut pu être si fécond, ne tarda pas à déterm iner pour la P olo
gne de funestes conséquences ; de nos jo u rs encore nous en 
voyons les suites.

En effet, les Slaves russiens  (*) étaient de longue date, 
com m e nous l’avons vu, divisés en deux groupes : d’une part, 
le groupe occidental, com prenant les petits-russien s  ou ruthè
nes et les blancs-russiens  ou blancs-ruthènes, de religion or
thodoxe, et, d’autre part, le groupe oriental, de m êm e religion, 
chez lequel la prépondérance appartenait aux grands-russiens  
ou m oscovites. La civilisation latine pénétrait peu à peu le 
prem ier groupe, grâce à ses relations intim es avec la Pologne ; 
l’Union des Eglises devait achever l’œ uvre si bien com m encée; 
et il n’y  avait aucune raison pour qu’elle ne produisit pas en 
M oscovie des résultats analogues.

O r si les deux groupes russiens  avaient pu fusionner l’un 
et l’autre avec les Polonais, l’unité de la race slave se fût trou

(*) Voir Annexe 11.
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vée bientôt réalisée (1), et n 'aurait plus eu rien à craindre des 
attentats de la race teutonne. C ette fusion si désirable fut au 
m om ent de se faire en 1610, lorsque l’arm ée polonaise du Roi 
Sigism ond III entra dans M oscou; les boïars s'em pressèrent 
alors de proclam er T sar Ladislas IV, fils du Roi de P ologne. 
Mais Ladislas, encouragé par son père, refusa de se convertir à 
l’orthodoxie, et le projet des boïars dût être abandonné. Si l’U
nion des Eglises avait prévalu en M oscovie, Ladislas eut cer
tainem ent accepté volontiers la Foi unicité, e t le cours des évé
nem ents se fût trouvé du tout au tout modifié.

*
* -:«•

C ette m alheureuse différence de religion va se retrouver à 
la base de toutes les disgrâces qui assaillirent la R épublique 
polono-lithuanienne, dont la tolérance en pareille m atière 
était cependant si large : aussi la question religieuse ne fut 
certainem ent pas la raison des difficultés qui surgirent, mais 
devint un sim ple prétexte exploité par des am bitieux sans foi 
ni loi, et par les ennem is de la Pologne.

C ’est en se posant en défenseur de l’orthodoxie, qui n’était 
nullem ent m enacée par les Polonais, que l’Hetman C hm iel
nicki fanatisa les C osaques Zaporogues, et trahit la Pologne, à 
laquelle il devait tout (2). Sim ple prétexte, évidem m ent, puis
que l’Hetman C hm ielnicki et ses successeurs ne cessèrent de 
trahir les m aîtres orthodoxes qu’ils s’étaient donnés... Le célè
bre U kase du T sar P ierre  le Grand est là pour l’attester: 
« A ttendu q u i l  est connu de tous que, depuis le  prem ier Het- 
» man Bohdan C hm ieln icki ju sq u e s  à S korop ad ski (3) , tous 
» les H etm ans furent des traîtres... »

(’) Les conséquences de cette unité eussent été considérables ; la Moscovie 
n’aurait plus cédé aux influences asiatiques ; les Tchèques et les Slaves du Sud 
eussent été libérés du joug étranger. La fédération de toutes les races slaves 
se serait constituée sous l’égide de la Pologne. Le rêve a sia tiq u e  du pansla
visme des Tsars de Moscou n’aurait pu se produire.

(2) Voir la Note XIII, du 3 août 1918.
(3) Ce Skoropadski fut Hetman de 1709 à 1722: p e u t-ê tr e  l’Hetman actuel, 

portant le même nom, appartient-il à la même famille. Les Cosaques Zaporo
gues considéraient les Ruthènes ou Ukrainiens comme une sorte de bétail humain, 
qui les suivait de force dans toutes leurs variations politiques.

9
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P rétexte égalem ent l’im m ixtion des Tsars de M oscou, et en 
particulier, celle de l’Im pératrice Catherine dans les affaires 
de P ologne p our défendre l'orthodoxie...

P rétexte enfin l’intervention des Electeurs de Brandebourg et 
des Rois en P russe p o u r protéger la  religion protestan te...—  de 
m êm e que naguère leurs ancêtres de l’O rdre T eutonique em
pruntaient le m asque de la religion pour couvrir leurs forfaits.

En som m e la question religieuse a été le prétexte des par
tages de la Pologne, et elle  est aujourd’hui mise en avant 
pour faire obstacle à sa reconstitution.

En G alicie, par exem ple, les R uthènes sont excités par 
tous les m oyens possibles contre les P olonais dont ils étaient 
autrefois les frères, et cette propagande néfaste s’exerce parm i 
les Uniates, dont les Polonais catholiques prirent naguère si 
souvent la défense.

Q ue dire de toutes les passions m alsaines dont les ennem is 
de la Pologne ont sem é le levain parmi les orthodoxes Ruthè
nes d’un bout à l’autre de leur pays ?

Les détails donnés dans une Note précédente, N° X IV , 
du 10 Août 1918, sur la question religieuse dans la province 
de Chelm  et la P odlachie pourront être utilem ent consultés.

«
* «■

Il est une autre question religieuse qui paraît prendre en 
ce m om ent de très fâcheuses proportions : c ’est la question 
juive, tant dans le R oyaum e que dans le G rand-D uché.

C ette question était naguère inexistante : s ’il en était par
fois fait m ention, c ’était pour constater que les Juifs, plus ou 
moins persécutés et traqués partout en Europe, trouvaient 
dans la seule R épublique polono-lithuanienne la plus géné
reuse hospitalité ; il est intéressant de m ontrer com m ent un 
grand nom bre de leurs correligionnaires reconnaissent aujour
d’hui ces bienfaits.

Les Juifs qui résident actuellem ent en Pologne ont deux 
origines très distinctes : les uns y  habitent depuis longtem ps, 
les autres sont des articles de récente exportation russe.
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Parm i les prem iers, beaucoup sont devenus d ’excellents 
Polonais, pratiquant fidèlem ent leur religion, m ais disposés à 
proclam er sincèrem ent, —  com m e le faisaient les Ruthènes, 
—  que s’ils sont d’une autre race, ils sont de nationalité p o lo 
n a ise. D ’autres, et c ’est m alheureusem ent le plus grand nom
bre, vivaient ju sq u ’ici entièrem ent à l’écart, et restaient étran
gers à toutes les agitations politiques : une active propagande 
antipolonaise est m aintenant entreprise parmi eux.

Les Ju ifs de provenance russe se com ptent par centaines 
de m ille : les uns ont fui devant les pogrom s  de R ussie qui les 
terrorisaient, les autres ont été chassés légalem ent, com m e un 
troupeau, et déportés dans le R oyaum e de P ologne dont l’ex- 
Em pire russe avait fait une sorte de cam p de concentration  
israélite. O r, bien loin de tém oigner quelque reconnaissance 
à la terre qui les accueillit, tous ces Juifs, sous des étiquettes 
différentes—  bundistes, de l’allem and bund, — sionistes  ou na
tionalistes  —  se com portent en Pologne com m e Teutons en 
pays conquis, et s’efforcent d’y  fom enter une révolution dans 
laquelle, com m e dans la révolution russe, ils tiendraient les 
prem iers rôles. Les bundistes  proclam ent franchem ent leur 
socialism e, voisin du bolchevism e; les sion istes  affirment qu’ils 
préparent la création, en Palestine, d’un Royaum e ju if  dont la 
Pologne resterait une sorte d’Etat correspondant : les uns et les 
autres ont les m êm es prétentions que les nationalistes, préten
tions dont voici un aperçu form ulé par le ju if  russe T rylu ckij, 
représentant de ses correligionnaires au C onseil d’Etat de Var
sovie :

« L ’é g a lité  des droits du citoyen ne suffit p a s  au p eu p le  
» ju if... I l  doit jo u ir  d ’une autonom ie représentée p a r  le  Con- 
» s e il d e là  N ation ju ive, d it C onseil national. L a  langue ju iv e ,
» le jargon  —  yddish  P) —  sera reconnu p a r  l ’E ta t p olon a is  
» comme langue officielle et son usage adm is dans la  vie pu-  
» bliqu e et les adm inistrations ; i l  sera obligatoire dans tou- 
» tes les écoles ju ives...

P) Sorte de patois a llem a n d , —  mélangé de russe, de polonais, de ruthène 
et d’hébreu.
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» L e  C onseil N a tion a l ju i f  pourra diriger sans contrôle 
» l ’instruction p u b liq u e  et toutes les organisations ju iv e s  : i l  
» aura le pouvoir d ’établir des im pôts sp écia u x sur les J u if  s  
» afin de se procurer les moyens de couvrir les dépenses utile s 
» à la  nation israélite. »

C ’est tout à fait la conception anarchique de la  form ation  
d ’un E ta t dans l ’Etat. Et les Polonais peuvent se rappeler 
avec quelque m élancolie la fable du bon Lafontaine :

« Laissez-les prendre un pied chez vous,
» Ils en auront bientôt pris quatre. »

Les Polonais ne sont pas les seuls à s’élever contre des pré
tentions aussi excessives, aussi im possibles à adm et tre.

Les représentants des Juifs de G alicie ont form ulé une 
énergique protestation dans laquelle nous lisons :

« E n G alicie, le  sort des Ju ifs  était le p lu s  propice. Ils  
» jo u issa ien t de la p lén itu d e des droits civ iques...

» D a n s le Royaum e de P o lo g n e , les rapports polono-juifs, 
» i l  y  a d ix  ans encore, n ’étaient p a s  troublés. L e s  différences  
» d ’origine ou de religion avaient peut-être m oins de signifi- 
» cation ic i que dans tout autre p a ys de l ’Europe...

» A u  moyen de lois draconiennes, le  gouvernem ent russe a  
» concentré les J u ifs  russes dans les villes polonaises, où ils  
» étaient retenus de force, ce q u i a occasionné des troubles...»

et a déterm iné la form ation d’un parti antisém ite.

« M ais ce p a rti n ’essaya ja m a is de p ousser la  p o p u la ce  
» p olon a ise à des violences contre les Ju ifs. »

V oilà la vérité au sujet des pogrom s polonais, si habile
ment dénaturés par les ennem is de la Pologne. Ils n’ont jam ais 
existé com m e guerre religieuse, et des magasins chrétiens ont 
été pillés aussi bien que des m agasins ju ifs  par une populace 
affamée qui ne songeait nullem ent à faire acte d’antisém itism e.
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T outes c e s  déclarations ont été fort énergiquem ent ap
p uyées par le rédacteur en ch ef de l’Israélite p olon a is, journal 
très répandu en Pologne.

*
* *

En résum é, la question dite ju iv e  en P ologne n’est pas une 
q u estio n  religieuse, m ais une question sociale. Nous retrou
vons ici la tactique constante des ennem is de la Pologne : se 
co u v rir  de prétextes soit d’origines raciales, soit de religions 
d ifféren tes, pour attaquer la Nation polonaise qui fut toujours 
la plu s libérale, la plus généreuse à l’égard des races ou des 
relig ion s qui avaient trouvé place à son fo y er!
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GRAND-DUCHÉ DE LITHUANIE 
OU PETITE LITHUANIE

PREMIÈRE PARTIE

Sommaire : Les diverses acceptions du mot Lithuanie. —  Les tribus 
lithuaniennes. — Le Grand-Duché et son union avec le Royaume 
de Pologne. —  La Lithuanie géographique. — La plus grande 
Lithuanie. — Les agissements de la Prusse.

3 t A o û t i 9 i 8 .

Autant les m ots U kraine, U krainien, em ployés pour dési
gner un E ta t , une race , une n a tion a lité , sont des néologism es 
mal venus, autant le mot L ith u a n ie  rappelle un glorieux passé, 
plusieurs fois séculaire.

Et cependant cette expression vénérable est devenue pour 
beaucoup d’entre nous à peu près aussi vague que le mot 
U kraine. C ’est que nous som m es, à ce propos aussi, victim es 
de notre profonde ignorance occiden ta le , et qu’au lieu de nous 
efforcer d'en guérir, nous nous contentons de subir ces falsifi
cations de l’histoire et de la géographie, dans lesquelles les 
Prussiens sont passés m aîtres : fait plus singulier encore, la 
plupart de nos politiciens suivent, sans s’en apercevoir ces faus
saires dans leurs variations de doctrine, dont le but est de 
donner à la prétendue vérité l’élasticité nécessaire pour l’adapter 
sans vergogne à leurs intérêts du m oment. Com m ent pouvons- 
nous oublier ainsi l’aveu cynique de F réd éric II : « Q u e mes 
» soldats prennent d’abord par la F orce les régions que je  
» convoite; je  trouverai facilem ent ensuite quelques pédants
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» pour dém ontrer irréfutablem ent que j ’en avais le D roit ! » 
V oilà  toute la m orale prussienne.

Un sim ple détail fait ressortir à quel point nous devenons, 
par esprit d’im itation, infidèles à nos traditions les m ieux assises :

Naguère les auteurs français faisaient loi dans l’adaptation 
à notre langue des m ots étrangers : nous disions Varsovie, 
C racovie, Vilna, Léopol, tout en connaissant fort bien les 
noms de ces villes dans la belle langue polonaise ; de même 
nous avons toujours écrit L ith u a n ie , —  avec la lettre //, —  
transcription du latin L ithua n ia .

Et voici que certains de nos écrivains français, non des 
m oindres, ayant découvert que les A llem a n d s—  ces saboteurs 
de l’orthographe traditionnelle —  se sont mis à écrire Litauen, 
trouvent élégant d ’im prim er et essaient d’im poser Lituanie... 
Je  sais bien que le mot polonais est Litzua  —  sans la lettre h , 
et que cette lettre n’existe m êm e pas dans la langue lithuanienne, 
—  mais je  sais aussi que le latin était la langue parlée  dans 
toutes les parties de la R épublique R oyale, dont la civilisation, 
essentiellem ent rom aine, la tin e , form ait l’ineffaçable trait- 
d’union entre les diverses races fédérées, et j ’ai sous les yeu x 
de nom breux docum ents dans lesquels le Roi se qualifiait : 
« R ex Poloniæ , Magnus D ux Lithuaniæ  ». T elle  est, par 
exem ple, la légende du sceau de Sigism ond-Auguste, vers le 
m ilieu du X V Ime siècle, dont l’écu, soutenu par deux anges, 
com m e celui des Rois de France, unit l’A igle  blanc polonais au 
C avalier lithuanien pour form er les arm es définitives et intan
gib les de la P ologne im m ortelle.

*
* *

En rem ontant aux origines historiques, nous trouvons, dans 
les prem iers siècles de notre ère, des tribus lithuaniennes, —  
aryens prim itifs, parents des Slaves ou des C eltes, mais dis
tincts des uns des autres depuis une haute antiquité —  éta
blies sur le littoral de la Baltique, vers le bas Niém en, entre 
d ’autres tribus de races plus ou moins voisines de la leur,
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les Borusses à l’O uest, les Lettons au Nord-Est. C es diverses 
tribus étaient entourées par des peuplades slaves, les 
G erm ains n’étant cantonnés que beaucoup plus vers l’O uest. 
Les Borusses —  Porussiens ou Prussiens —  furent exterm inés 
par les C hevaliers de l’O rdre Teutonique, qui, sous prétexte 
de les convertir, les m assacrèrent, leur volèrent leur pays, et 
plus tard m êm e leur nom. Les Lithuaniens, très braves, et 
protégés par leurs forêts, se défendirent m ieux : après s’être 
convertis une prem ière fois au christianism e, la plupart revin
rent au paganism e, par horreur des crim es que com m ettaient 
sous leurs yeu x les C hevaliers Teutons. Entre tem ps, conduits 
par leurs chefs, Mindove, puis G edym in, les guerriers lithuaniens 
étendirent leur dom ination à l’Est sur les tribus Blanc-Russien- 
nes, ou Blanc-Ruthènes, au Sud sur les tribus Petites-Russien- 
nes ou Ruthènes, tribus slaves qui ne dépendaient nullem ent 
de leurs voisins M oscovites, dits G rands-Russiens ou Russes : 
je  l'ai récem m ent expliqué.

Et, tout à coup, en i 385, les Lithuaniens, qui avaient donné 
le nom de leur petite patrie aux im m enses territoires qu’ils 
venaient de conquérir, et avaient ainsi form é le Grand-Duché 
de Lithuanie, —  cette très grande Lithuanie, de quelque 600.000 
kilom ètres carrés, —  entrent de plain pied dans le concert des 
nations civilisées par le m ariage de leur Souverain, Jagellon, 
avec la jeu n e Reine de Pologne, H edw ige, petite-nièce de notre 
St-Louis, fille de Louis d’Anjou, Roi de H ongrie et de P ologne, 
—  car le rayonnem ent de la France était déjà si grand dans le 
m onde que la dynastie angevine, issue de notre Roi Louis V III, 
avait été appelée à fournir à la H ongrie un Roi dont le fils 
était aussi devenu Roi de Pologne. Les Lithuaniens se conver
tirent sur le cham p, et cette fois définitivem ent, au catholicism e.

C e  grand événem ent historique, —  qui précédait d’un siècle 
l’union analogue de la France et de la Bretagne, réalisée en 
1491 par le m ariage de la D uchesse Anne avec le Roi C harles 
V III, —  ne tarda pas à produire ses effets; en dix ans la 
Ruthénie rouge était reconquise, la M oldavie, la V alachie et la
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Bessarabie sollicitaient la suzeraineté de Jagellon  : c ’était la 
Pologne-Lithuanie s’étendant enfin de la Baltique à la Mer 
Noire. La digue se trouvait ainsi construite, contre laquelle 
allaient venir, pendant plusieurs siècles, déferler et se briser 
les flots teutons à l’O uest, les vagues asiatiques, m ongoles, 
tatares, turques à l’Est ; sous de nouvelles m odalités, sans  
contrainte p our aucun des p eu p les  intéressés, p a r  la  seule  
force des choses, ce g ra n d  œuvre du p a s s é  doit renaître : la  
p a ix  de VEurope et du Monde est à ce prix.

A  l’union p erson n elle  de i 385, succéda bientôt l’union 
nationale , conclue en 1413, à H orodlo (1).

Puis la célèbre Union de Lublin vint, en 1569, resserrer les 
liens existant depuis deux siècles entre la Pologne et la 
Lithuanie : chacun des deux pays, dits le prem ier K orona , le 
second L itzva , conservait son entière autonom ie adm inistrative 
et sociale, mais la fusion politique était com plète. C e nouveau 
p a cte  d ’am our avait été préparé par le Roi Sigism ond-Auguste, 
le dernier de la dynastie Jagellonne, qui, n’ayan t pas d’héritier, 
s’inquiétait de l’avenir de ses peuples.

M alheureusem ent la solution adoptée par l’Union de Lublin 
—  l’électivité des Rois, sans aucune condition, par la D iète 
com m une —  était m alencontreuse : elle  devait devenir l’une 
des principales causes des m alheurs de la Patrie. Ju squ ’au dé
m em brem ent com plet de la R épublique R oyale, l’adm irable, 
l’ém ouvant testam ent de Sigism ond-Auguste, adjurant ses peu
ples de rester unis, dem eura cependant —  ce qu’il doit bientôt 
redevenir —  la loi sacrée de l’Etat dualiste, dont, en 1772, la 
partie Litzva, am oindrie par des cessions à la partie Korona, 
et aussi par certains traités, com prenait encore quatre pro-

(') Voir Annexe IV.
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vinces : Lithuanie proprem ent dite, Sam ogitie, R uthénie blan
che et Ruthénie noire, form ant les n eu f palatinats de : V ilna 
et T roki, —  W ornie, Minsk, P ołock, W iteb sk  et M ścisłas, —  
N ow ogródek et Brześć-Litew ski : soit environ 3o5 .ooo kilom ètres 
carrés, sans parler de la Livonie, avec D unabourg, et du Du
ché de C ourlande avec Mitau, qui étaient la prem ière un pala- 
tinat, le second un fief, com m uns à la P ologne et à la L ithuanie.

R em arquons ici que le qualificatif L itew sk i ajouté de longue 
date au nom de B rześć, com m e à celui de plusieurs localités 
voisines, situe nettem ent en Lithuanie le palatinat dont le 
chef-lieu, après avoir eu l’honneur de voir conclure de 1590 à 
1595, l’Union de l’église rom aine et de l’église ruthène, —  cette 
union qui aurait pu être et qui pourra dans un avenir prochain 
devenir si féconde, —  vient de subir la honte d’un infâm e 
traité, le  traité des D upes.

La L ith ua n ie de  la grande Lithuanie, est la seule que
la France, soucieuse de réparer le crim e des partages de la 
R épublique polono-lithuanienne, puisse aujourd’hui reconnaître, 
ju sq u ’à ce que la voix libre des peuples ait confirm é ou modi
fié la situation résultant de leur volonté antérieure.

*
•* *

Je  dois cependant m entionner deux variantes  de la grande 
Lithuanie traditionnelle :

La prem ière, désignée parfois, pour certaines raisons, dont 
aucune n’est bien valable, sous le nom de Lithuanie géograph i
que, ferait perdre à la Lithuanie de 1772 près de quatre pala
tinats, devenus, sous la dom ination russe, les gouvernem ents 
de W itebsk, M ohylów  et Minsk, moins trois districts sur les 
neuf de ce dernier gouvernem ent. C ette  Lithuanie géographi
que ne com prend plus que 139.000 kilom ètres carrés : la race 
blanc-russienne ou blanc-ruthène se trouverait coupée en
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deux, ce qui devrait suffire a rendre inadm issible d ’envisager 
cette prem ière variante.

La seconde aurait au contraire pour effet de réunir toute 
la race blanc-ruthène, en rendant à la Lithuanie de 1772 le 
palatinat, devenu gouvernem ent, de Sm olensk, qui lui fut arra
ché en 1667. W itebsk sur la D zw ina et Sm olensk sur le Dniepr, 
sont d’ailleurs les deux sentinelles nécessaires à la défense de 
la Lithuanie.

Il me reste à définir nettem ent, dans une prochaine Etude, 
la Lithuanie ethn ographique , la P etite  Lithuanie, qui m érite 
toute notre attention et notre vive sym pathie, à condition 
qu’elle sache se défendre contre le danger de devenir un ins
trum ent inconscient au service de notre ennem ie com m une, 
de l’ennem ie du genre humain, la Prusse.

•K-
*

Les notions qui précèdent, si arides soient-elles, sont 
indispensables pour com prendre les changem ents à vue que 
com porte chaque jo u r  le problèm e polonais, p résen té p a r  la  
P ru sse. Nos ennem is jo u en t, en effet, de l’élasticité du mot 
L ith u a n ie  pour tenter, par d apparentes concessions, de main
tenir la Pologne dans une neutralité rendue de plus en plus 
nécessaire pour eux par leurs défaites. Au fond, ce que veut 
la Prusse, c ’est le littoral de la Baltique, au moins ju sq u ’à Re- 
vel, c le f  du golfe de Finlande : elle  est certaine d’en m aîtriser 
ainsi, au point de vue économ ique, l’H interland, dont elle aban
donnerait au besoin la dom ination directe.

A ux Polonais, —  qui accepteront peut-être de reprendre 
leur bien, au titre du G rand-D uché, m ais sans se  la isser sé
duire, aux Polonais, elle  répète qu’ils ne peuvent attendre 
que d elle « la restitution des vastes territoires dont ils ont été 
» dépouillés à l’Est, p u isq u e  l ’Entente est V alliée de la  R ussie  ».
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C et argum ent est spécieux : la P russe feint d’ignorer qu’au 
prochain Congrès des Deux-M ondes, la France et l’Entente au
ront à cœ ur d’eifacer les traces du crim e des partages de la R épu
blique polono-lithuanienne de 1772 : mais elle  se rend bien 
com pte que la réalisation de cette ferm e intention sera p our  
elle-m êm e le coup de grâce, et p o u r la  R ussie, débarrassée  
d  un bien m a l acquis, la planche de salut qui lui perm ettra de 
se reconstituer honnêtement, à V abri de l ’em prise germ anique.
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SECONDE PARTIE

S o m m aire:/ ,«  L ith u a n ie  ethn og ra p hiq u e . —  L a  race lith u a n ien n e . —  
L es  L ith u a n ien s sont les B reton s de la  P olo g n e. —  L e s  trois pro
je ts  d e L ith u a n ie  ethn og ra p hiqu e. —  L es agissem ents perfides de  
la  P ru sse . —  L a  n o uv elle  union de la  P olo g n e et d e la  L ith u a n ie . 
—  L a  F ra n ce  leur m ettra la  m ain d a n s la  m ain. —  Teip la im é  
lém é.

7 Septem bre i 9 t 8 .

Dans leurs ouvrages touffus concernant soit la prétendue 
race teutonne et ses prétendus droits (J), soit les peuples de 
race slave, ceux des savants d’Outre-Rhin qui, à l’instar des 
« p éd a n ts  » de F rédéric II, prenaient leurs inspirations ou plutôt 
leur mot d’ordre à Berlin, ont, depuis deux siècles, mis en 
pratique vis-à-vis de l’Europe occidentale le proverbe : «« beau  
» m entir q u i vient de loin  ». Depuis un dem i-siècle il se sont 
aperçus que le mêm e procédé peut s’appliquer au lointain du 
passé com m e à celui des distances, et se sont évertués à faire 
de l’ethnographie Part de désagréger les N ations, —  dans 
les lim ites, bien entendu, des intérêts teutons.

C ’est par l’ethnographie, science séduisante, mais dangereuse 
par son incertitude lorsqu’elle est asservie à des visées politi
ques, que la P russe et l’A utriche entreprirent, vers la fin du 
siècle dernier, de désagréger la Russie d’Europe. La tâche *)

*) Voir les remarquables Etudes de M. Jean Brunhes, Professeur de 
géographie humaine au Collège de France, Membre de l’Institut Français d’An- 
thropologie.
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était d’ailleurs fort aisée pour plusieurs raisons : d’abord l’Em
pire russe n’avait pu opérer la fusion en une véritable Nation 
de ses cent peuples de langues, de religions, de races différen
tes ; ensuite l’annexion des provinces occidentales, L ithuanie 
et Ruthénie, ne datait que des partages, relativem ent récents, 
de la R épublique R oyale polono-lithuanienne, et le jo u g  m os
covite s’y  appesantissait lourdem ent; enfin, parmi leurs su je ts , 
la Prusse com ptait des Lithuaniens, et l’A utriche des Ruthènes : 
il était donc facile à ces Etats de trouver des ém issaires, soit 
naïfs et de bonne foi, soit stipendiés et m éprisables, pour orga
niser, contre leur puissante voisine, l’une un m ouvem ent sépa
ratiste lithuanien, l’autre une agitation ruthène, dit ukrainienne: 
elles s’y  em ployèrent activem ent depuis trente ou quarante ans.

Ces tentatives ne pouvaient m anquer d’obtenir quelque 
succès au sein de populations brutalem ent soum ises a u n e  rus
sification intensive. Puis, lorsque le colosse du Nord s’effondra 
sous les coups répétés des traîtres, —  fonctionnaires tsaristes, 
ou bolchevistes, —  les batteries, ju sq u ’alors dirigées contre la 
Russie —  morte — , furent retournées contre la Pologne, qui, 
se dressant —  vivante  — , se révélait com m e un grave danger 
pour les Em pires centraux : aussi s’em pressèrent-ils de décou
vrir que les oppresseurs des Lithuaniens et des Ruthènes 
n’avaient pas été les Russes, mais les Polonais. La m anœ uvre 
devenait cependant ici plus difficile : car la Lithuanie et 
la Ruthénie avaient constitué, pendant plusieurs siècles, avec 
la Pologne une Nation parfaitem ent unie, et d’un libéralism e 
de bon aloi, unique en E urope  ; en outre, la Prusse protestante 
se trouvait aux prises avec les Lithuaniens, catholiques com m e 
les Polonais, et l’Autriche-H ongrie, catholique com m e les 
Polonais, avec les Ruthènes orthodoxes.

'k
* *

C ’est aujourd'hui la question lithuanienne proprem ent dite 
dont je  voudrais préciser les données élém en taires : avant de 
résum er les intrigues et les perfidies par lesq u elles  la P russe
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a tenté de l’obscurcir, essayons d’esquisser le terrain où elle 
espérait les voir porter leurs fruits.

Les Lithuaniens com parent eux-m êm es leur race, droite  et 
résistante , à l’am bre fin, lim pide  et dur, qu’ils recueillent sur 
leurs côtes sablonneuses : j ’ai déjà dit com bien ils sont intéres
sants et sym pathiques. L eur caractère, sérieux et réservé, est 
foncièrem ent noble, hardi, généreux et tenace, leur foi vive et 
sincère, leur cœ ur fidèle et dévoué, leur bravoure légendaire. 
Il présentent de grandes analogies avec nos C eltes prim itifs : 
les L ithua n ien s sont les Bretons de la  P olog n e, cette France  
du N ord : d’aucuns assurent mêm e qu’ils sont les m eilleurs des 
Polonais, com m e les Bretons sont les m eilleurs des Français. 
Beaucoup de fam illes entièrem ent polonisées ont conservé, 
avec leur nom d’origine nettem ent lithuanienne, l’em preinte 
profonde des qualités de la race, —  je n’en citerai que deux 
exem ples tout à fait d’actualité : les G énéraux Ginet P ilsudski, 
et D oivbor  M usnicki, qui ont acquis récem m ent une ju ste  noto
riété par leur héroïque dévouem ent à la cause polonaise.

M alheureusem ent, le nom bre des représentants de cette 
vieille  et vénérable race est, depuis bien des siècles, très restreint, 
—  ce qui ne les em pêcha pas jad is de conquérir les im m enses 
territoires que j ’ai appelés la très gran de  Lithuanie, —  en com 
paraison desquels la Lithuanie ethnographique paraît s i  p etite. 
Je  ne m’attarderai d’ailleurs pas plus à discuter les lim ites de 
cette p etite  L ithuanie qu’à rechercher le nom bre de ses habi
tants ; et, sous la  réserve de mes conclusion s , j ’accepterai com 
me point de départ les données recueillies par les soins d’un 
Lithuanien m ilitant, M. l’abbé V iscont (*), l’une des lum ières

(*) L a  L itu a n ie  et la  guerre, par Antoine Viscont, Docteur en philosophie, 
Licencié-ès-siences politiques et sociales. —  Genève, 19 17. Je fais remarquer 
ici que M. l’abbé Viscont écrit Lituanie sans la lettre h, probablement parce 
que cette lettre n’existe pas dans l’alphabet lithuanien : c’est son droit, puisqu’il 
n’est pas Français, tout en écrivant remarquablement notre langue. La version 
polonaise est, il est vrai, Litxva : mais nous Français, devons respecter notre
tradition, notre usage, —  arbitrium  et ju s  et norm a... sc r ib e n d i,_et continuer
à écrire L ithu an ie, du latin L ith u a n ia .

10
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du clergé lithuanien. C e jeu n e prêtre sera certainem ent appelé 
à occuper une haute situation dans l’Eglise restaurée du grand 
Etat polono-lithuanien qui est à la veille  de se reconstituer.

7̂
•Yc

Y-

C ’est le respect de sa langue ancestrale, assez voisine du 
sanscrit, qui a perm is à la race lithuanienne de m aintenir son 
individualité à travers les âges, résultatd ’autantplus rem arquable 
que cette langue ne possédait plus de docum ents écrits, et que 
les conquérants durent la rem placer, com m e langue officielle 
du G rand-D uché, par le dialecte slave blanc-ruthène des tribus 
conquises. Il me paraît probable que le territoire occupé par 
les Lithuaniens de race  et de langue  a relativem ent peu varié 
depuis cinq siècles, —  de m êm e que la ligne de dém arcation 
entre la  B asse-B retagne  dont les paysans parlent le breton 
celtique, et la H aute-Bretagne, —  le p a ys G allo , de langue 
rom ane —  s’est à peine déplacée de trois ou quatre kilom ètres 
depuis plus de dix siècles, —  en dépit cependant d’une action 
gouvernem entale fort mal com prise, que les Polonais, libéraux 
sincères, n’exercèrent jam ais sur les Lithuaniens : la dynastie 
lithuanienne des Jagellons ne pouvait oublier qu’elle avait, 
en som m e, annexé sous son sceptre la Pologne à la Lithuanie 
beaucoup plus que la P ologne ne s’était annexé le Grand-Duché.

Q ue la Lithuanie ethnographique, dont le centre est Kowno, 
com prenne donc :

A u  prem ier degré, les territoires com ptant plus de 5o %  de 
Lithuaniens de race et de langue, soit en Lithuanie m ajeure  —  
ex-dom ination russe —  treize districts avec 56,000 kilom ètres 
carrés, et en Lithuanie m ineure —  dom ination prussienne —  
trois districts avec 2,5oo kilom ètres carrés, —  au total 58 ,5oo 
kilom ètres carrés ;

au deuxièm e degré, les territoires com ptant de 3o à 5o %  
de Lithuaniens, soit, sous les deux dom inations, respective
ment 11,800 et 1,200 kilom ètres carrés, —  au total i 3 ,ooo kilo
m ètres carrés ;
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au troisièm e degré  enfin, d’autres territoires susceptibles, 
eu éga rd  à certaines considérations, de porter à 90,000 le to
tal général des kilom ètres carrés de la Lithuanie ethnographi
que, ...j’admets, les yeu x ferm és, ces estim ations de M. l’abbé 
V iscon t; de même, celles relatives au nom bre de la popula
tion lithuanienne de race et de langue dans le monde entier 
qu’il évalue à 3 m illions en Lithuanie m ajeure, 3oo,ooo en Li
thuanie m ineure, 35o,ooo en Russie, 750,000 en Am érique, 
3o,ooo en Angleterre.

Je sais pourtant bien qu’une telle conception territoriale de 
la Lithuanie suppose la dénationalisation de vastes régions, 
peuplées de Polonais lithuanisés et de Lithuaniens polonisés, 
celle, en particulier, —  vraim ent im possible —  de Vilna, cette 
cité polonaise par excellence, dont la population com pte à 
peine 2 °/o de Lithuaniens, moins que n’en héberge Berlin. 
Mais je retiens la form ule de M. l’abbé V iscont : « le principe 
» ethnographique seul, représenté uniquem ent par la langue 
» dont se servent les habitants d’un pays donné, ne saurait suf- 
» fire pour déterm iner la frontière nationale ...» Il en conclut que 
la Ruthénie blanche et la Ruthénie noire devraient s’unir, pour 
form er un Etat, aux Lithuaniens de race et de langue, —  ce 
qui nous ramène à la grande  Lithuanie, celle de 1772, celle 
qui pourra continuer à revendiquer com m e siens ces deux 
illustres L ith u a n ien s , B lanc-Ruthènes Slaves, que furent K o
ściuszko et M ickiew icz ; —  et cette perspective de la reconsti
tution du Grand-Duché est la seule adm issible pour la paix 
durable, pour le repos de l’Europe !

*
* *

Q u ’un esprit aussi clairvoyant que celui de M. l’abbé Viscont 
adm ette la formation d’un Etat lithuanien dans lequel les Li
thuaniens de race ne posséderaient pas la m ajorité, j ’en aper
çois deux causes principales : Il

Il sait, d’abord, que, dans une Nation, l’influence morale 
peut contrebalancer le nombre ; et, avec raison, il a confiance
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dans les qualités de la race lithuanienne pour savoir conserver 
une part large et légitim e d’autorité dans les conseils des races 
fédérées, lithuanienne, polonaise, blanc-ruthène et ruthène.

Il se rend com pte ensuite des difficultés d’existence indé
pendante que rencontrerait une p etite  Lithuanie catholique, 
confinant d’une part à des protestants, de l’autre à des ortho
doxes : s’il a pu concevoir à ce sujet certaines illusions, les 
palinodies éhontées de la politique prussienne à l’égard de la 
Pologne et de la Lithuanie n’ont pu m anquer de lui ouvrir les 
yeu x ; donnons-en un rapide aperçu :

Jusqu’en 1914, tant qu’il s’agissait de désagréger la Russie, 
la Prusse se m ontrait favorable aux revendications lithuanien
nes, —  ch ez  sa voisine , où ses agents provocateurs s’efforçaient 
d’aviver la haine contre l’oppresseur.

Mais bientôt, lorsque l’arm ée allem ande tenta de s’assurer 
un point d’appui dans les pays q u e lle  délivrait du jo u g  russe, 
dans le noble but d ’y  substituer le  sien , la Prusse ne songea 
plus qu’à séduire les Polonais, qui eussent été pour elle de si 
précieux auxiliaires, et se montra prête à leur sacrifier, d ’un 
cœ ur léger, les prétentions lithuaniennes : en entrant dans 
Vilna, le général prussien, étonné sans doute lui-même d’ex
prim er pour une fois une vérité, salua dans sa proclam ation la 
capitale lithuanienne com m e « l ’un des p lu s  p récieu x joyau x  
» de la  g lorieuse Couronne de Pologne. »

Et dire que ces ingrats Polonais ne se laissèrent pas entraî
ner par de si belles paroles !... ils restèrent obstiném ent fidèles 
à leurs traditions de haine contre les Teutons, d’am itié frater
nelle pour la France ! Dès lors, il redevenait opportun pour 
la Prusse de lier partie avec les Lithuaniens : mais dans quel
les conditions ?

Entre tem ps, les arm ées allem andes avançaient, avançaient 
grâce à la puissante offensive défaitiste que leur gouvernem ent 
poursuivait sur les derrières et dans les rangs des arm ées rus-
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ses. L ’appétit des pangerm anistes se développait, ils pré
voyaient la conquête de Libaw a, Riga, Revel, ces villes han- 
séatiques  dont il fallait préparer le rattachem ent à la mé
tropole par l’annexion plus ou moins déguisée du Kozvnoland, 
c ’est-à-dire de la Lithuanie ethnographique : l’annexion de la 
province p olon a ise  dite Prusse royale, ou occidentale, n’avait- 
elle pas été naguère ju gée  nécessaire et légitim e par Frédéric 
pour rattacher au Brandebourg cette autre ancienne terre po
lonaise, dite la Prusse ducale, ou orientale ?

Pour arriver à leurs fins, et châtier en mêm e tem ps les 
Polonais, il dem eurait indiqué de sem er, d’attiser la m éfiance 
et la discorde entre la Lithuanie et la Pologne, —  tentative qui 
fut toujours le critérium  perm ettant de reconnaître les enne
m is de la  gran de Pologne, q u ’ils  soient germ ains ou mosco
vites. Q ue ne puis-je révéler ici les suggestions d’un long Mé
m oire secret, aussi étudié que perfide, présenté à Berlin par 
un certain Baron Ropp (*), ainsi que les instructions, monita  
sécréta , données à de prétendus patriotes lithuaniens, sim ples 
agents aux gages de la Prusse, que le bon sens populaire ne 
ta rda pas à dém asquer et à flétrir du nom de Vertrauen Män
ner, hom m es de confiance de l’ennem i !

Une autre com binaison , très m achiavélique, c ’est-à-dire bien 
prussienne, fut aussi m ise en avant : n’annexer qu’une bande 
du rivage baltique, pour relier à la Prusse les villes hanséati- 
ques, et lui assurer ainsi le Royaum e B a ltiq u e , le B a lticu m , 
objet de ses am bitions séculaires ; laisser subsister un p etit  
E tat lithuanien, auquel certains districts du Nord de la P olo
gne seraient donnés en échange des côtes perdues, —  petit 
Etat coupé de la m er, et qui tom berait fatalem ent sous l’étroite 
dépendance économ ique de la Prusse. (l)

(l) Ce Baron Ropp appartient à une bonne famille de Lithuanie, apparentée 
à cette lignée des Puttkamer, d’où sortait la comtesse de Bismarck. L’ancien Ar
chevêque de Vilna, Baron Ropp, était le frère de l’auteur du Mémoire secret : 
mais ce prélat, aussi loyal que distingué, n’était nullement inféodé à la Prusse, 
et sut être à la fois un excellent Lithuanien et un Polonais sincère.
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O u encore, afin de com battre par tous les m oyens la 
solution dite austro-polonaise , à laquelle l’Autriche-H ongrie 
attache tant de prix, à ju ste  raison dans son propre intérêt, 
déterm iner la Pologne à y  renoncer, en lui offrant com m e 
m archandise d’échange, —  toujours en vain d ’ailleurs, —  la 
Ruthénie-Blanche et la partie m éridionale de la Lithuanie 
ethnographique, dont le nord serait annexe a la Prusse ; en 
cas de nouveau refus de la Pologne, lui faire même espérer 
l’annexion de la G alicie aux dépens de l’A utriche, ou bien la 
m enacer de lui arracher une large bande de ses districts du 
Nord et de l’O uest pour les jo in d re à la Posnanie et à la Silésie 
prussienne...

Et ce vilain jeu , du tigre avec sa proie, continue... le plus 
souvent ce sont des souffrances inouïes, un terrible m artyre 
infligés au peuple lithuanien pour le dom pter ; parfois d’h ypo
crites concessions pour le d uper; mais le but ne change pas : 
c’est son assujettissem ent à la Prusse, soit sous form e d ’an
nexion, soit sous couleur d’autonom ie.

* *

Le pacte infâm e de B rzesc-Litew ski ne s’est occupé de la 
Lithuanie que pour en laisser la définition dans le vague : l’eau 
trouble n’est-elle pas favorable aux pêcheurs ? A-t-il été  ques
tion de la Lithuanie ethnographique, ou du G rand-D uché ? 
Nul ne le sait... la Prusse elle-m êm e n’arrêterait ses idées à 
cet égard qu'au m ieux de ses intérêts, si elle  réussissait à les 
faire prévaloir. Il

Il est vraim ent dom m age de dépenser tant de m achiavé
lism e en pure perte ! C ar, en dépit de tous les efforts crim i
nels de l’ennem i, la Lithuanie et la Pologne vont renaître tou
tes deux de notre V ictoire : la  France leur mettra la  m ain  
dans la m ain , afin qu’elles puissent reprendre bientôt, en une 
libre  et féconde union tutélaire, le cours de leurs destinées.



OU PETITE LITHUANIE l5l

N’est-il pas perm is d’affirm er avec un vieux dicton, datant 
du paganisme, que les paysans lithuaniens, fatalistes com m e 
les Bretons, répètent souvent encore : « Teip L a im é lén ié . » 
Traduction : « A in s i le veut la  D éesse  du bonheur  » c ’est-à-dire 
le Destin.
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POLOGNE ET RUSSIE

Sommaire : Comment venir en aide à la Russie et à ses créanciers 
français ? — La Russie était un fief allemand dans le cadre d ’un 
despotisme asiatique ; les Allemands ne reculeront devant rien 
pour y conserver leur domination occulte. —  L ’origine de l ’al
liance franco-russe. —  La reconstitution de la Pologne de 1772 
peut seule soustraire à l ’emprise allemande la Pologne renais
sante.

14 septembre 1918.

O ui, c ’est Pologne et Russie que je  veux dire, et non pas 
Pologne ou Russie. Il est vrai que cette Note pourrait aussi 
bien recevoir com m e titre : « Com m ent venir en aide à la 
Russie et à ses créanciers français ? »

A  la date du 18 mai dernier (*) j ’écrivais :

« ...la Russie, —  il faut le constater, quelle que soit la re- 
» connaissance que nous devions à ses deux derniers Souve- 
» rains, et à ses braves soldats de la prem ière heure, tellem ent 
» à plaindre aujourd’hui dans leur déchéance, —  la Russie 
» était le colosse aux pieds d ’argile ! Minée par la perfidie 
» prussienne, comme le fu t naguère la  P o lo g n e , trahie par ses 
» hauts fonctionnaires d’origine balte ou teutonne, victim e en- 
» fin de ses néo-nihilistes, agents de l’étranger, elle  n’a plus 
» m aintenant qu'une chance de se soustraire à ces étreintes 
» m ortelles, c ’est de se reconstituer dans son cadre national, 
» dans ses lim ites lég itim es , à l’abri d’une puissante m uraille

(>) Voir Note II : L a  restauration de la  P o lo g n e  et la  P a i x  F ra n ça ise.
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» qui l’isolerait de l’A llem agne, —  et cette m uraille ne saurait 
» être que la  P olog n e !  »

Tous les événem ents qui se sont déroulés depuis lors, avec 
une telle rapidité, ne sont-ils pas venus confirm er le bien fondé 
de cet aperçu ?

Si nous savons mal, en O ccident, ce qu’est la Pologne, 
nous savons plus mal encore ce qu’est ou plutôt ce qu’était la 
Russie. Et cependant les renseignem ents, les avertissem ents 
m êm es ne nous ont pas fait défaut.

A près avoir été, dans ses origines, une Puissance slave-fin- 
noise-m ongole, la Russie était insensiblem ent devenue, en dé
pit de réactions passagères, un im m ense fief allem and dans le 
cadre d’un despotism e asiatique. Dans l’une et dans l’autre de 
ces vicissitudes, elle n’était pas une Nation au sens com plet de 
ce mot, et n’aurait pas dû nous inspirer confiance, m algré no
tre ju ste  sym pathie envers tous ses peuples asservis.

Dans une œ uvre m agistrale, un ancien diplom ate a rappelé 
deux im portants docum ents secrets soum is à N apoléon Ier d’a
bord, au Roi Charles X ensuite, sur l ’in sta bilité  de la Russie. 
Dans leur gouvernem ent, à form e de despotism e oriental, les 
Tsars autocrates restaient sous la dépendance de leur entou
rage ; com bien d’entre eux ont péri dans des tragédies de pa
lais ! ...la liste en serait trop longue. Il suffit de rappeler que 
l’A llem ande Sophie d’A nhalt, devenue Catherine II, la M essa- 
line, arracha son mari du trône où il l’avait élevée, puis le fit 
étrangler dans sa prison. P lus près de n o u s: dès que le Tsar 
Nicolas Ier m anifesta quelques velléités d'indépendance, son 
entourage cessa de le protéger contre les nihilistes, et l’attentat 
prévu ne se fit pas attendre ; personne enfin n’a oublié la catas
trophe de B orki, dans laquelle le T sar A lexan d re III, devenu
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su sp ecta  ses fidèles, faillit périr avec toute la fam ille im périale; 
et l’infortuné T sar Nicolas ÏI a-t-il assez été trom pé, trahi par les 
Judas auxquels il donnait le baiser de p aix! . . . l ’H istoire sera 
sévère pour tous ceux, qu els q u ’ils  soient, qui, par am bition, 
vues bornées ou sectarism e, ont pris une part de responsabilité 
dans la révolution préparée p a r  les A llem an d s, et qui a failli 
leur perm ettre de nous écraser par l’afflux de toutes leurs for
ces sur le front occidental.

Il est une anecdote banale, à force d’avoir été répétée, mais 
vraim ent significative : un général de race russe, —  ce qui 
était une rareté puisque tous les grades élevés étaient réservés 
à des chefs d’origine allem ande, —  avait rem porté de grandes 
victo ires; le T sar Paul Ier l’en félicitait, et lui dem andait d’in
diquer la récom pense qu’il am bitionnait: « Fais-moi A llem and , 
» Petit P ère », répondit ce vieux serviteur, donnant ainsi à en
tendre que les Allem ands seuls pouvaient norm alem ent arri
ver aux honneurs.

M ichelet avait deviné la Russie lorsqu’il écrivait qu’elle  te
nait toute dans le fauteuil d’un fonctionnaire allem and, défendu 
par le fouet d’un Cosaque. De fait, tout le haut personnel gou
vernem ental était balte, teuton ou inféodé à l’A llem agne ; et 
les petits fonctionnaires, dressés par ses soins, étaient m ode
lés à son im age. Il était réservé à la P ru sse de com prom ettre, 
par son orgueil, sa so if de dom ination, son m anque de psycho
logie, cette situation privilégiée: elle  a b u sa , et ses fautes énor
mes inspirèrent aux Tsars le désir de se libérer d ’un tel ser
vage. Dois-je rappeler l’aventure de cet officier prussien qui 
servit à P étersbourg p en dan t vingt ans, dans les p ostes les  
p lu s  im portants du G rand Etat-M ajor, et qui, parvenu au grade 
de C olonel, se fit prendre  au m om ent où il dérobait, suivant 
son h abitude , des docum ents secrets ? il put cependant s’en
fuir, et retrouver de hautes fonctions dans le G rand Etat- 
M ajor de Berlin, dont il avait été si longtem ps le fidèle cor
respondant et pourvoyeur.....  De tels procédés devaient à la
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1 ongue révolter les Em pereurs de Russie : et voilà l’origine de 
l’alliance franco-russe.

*
* *-

En voici peut-être l’une des prem ières m anifestations.
C ’était il y  aura bientôt trente ans, —  à la suite de la vio

lation de notre frontière, dite incident Schnæ belé, qui fut bien 
près de déchaîner la guerre entre la France et l’Allem agne. 
Notre Service des renseignem ents, qui n’avait pas encore subi 
les ravages causés par l’affaire D reyfus, recevait de l’Europe 
orientale des rapports qui l’étonnaient, et dans lesquels il soup
çonnait quelque piège. Un O fficier français —  le Com m andant. 
Z —  fut envoyé à Varsovie, nullem ent pour fa ire  de l ’espionnage, 
mais pour se présenter officiellem ent, en tenue m ilitaire, au 
Feld-M aréchal G o u rk o (‘), G ouverneur de P ologne, puis obser
ver ce que les autorités russes voudraient bien lui m ontrer, et 
ce que ne pouvait vérifier notre attaché m ilitaire, retenu à 
P étersbourg par d’autres devoirs.

A près un séjour de quelques sem aines, l’O fficier français 
était fixé ; il avait constaté, d’une part, l’influence que possé
daient toujours certains G énéraux russes, d’origine balte ou 
prussienne, en tout cas, de tradition, de K ulture allem andes ; 
d’autre part, il avait pu rem arquer les nouvelles tendances 
nationalistes  d’autres chefs m ilitaires de race russe;  quelques 
jeu n es officiers, dévoués ci V A llem agne, avaient fait des avances 
suspectes, et qui auraient voulu devenir com prom ettantes, à 
l’O ccidental qui se perm ettait de venir observer ainsi de près 
et de visu  les liens occultes existant entre l’arm ée russe et 
l’arm ée allem ande.

(’) Le Général H urko, ou Gourko,était de race lithuanienne et apparenté aux 
vieilles familles lithuaniennes les plus polonisées. Est-ce pour faire oublier son 
origine qu’il se montra particulièrement dur dans les répressions contre les 
Polonais, dont il accepta d’être chargé... Il respecta toutefois la petite église dans 
laquelle son père, qui n’était pas orthodoxe, avait reçu la sépulture. Il avait 
épousé une Française qui répondait invariablement aux Français lui rappelant 
sa première patrie : « N on, je  ne suis p a s  F ra n ça ise, je  suis M oscovite  ».
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Et bientôt l’O fficier français se rendait com pte que le seul 
point d’appui stable pour la France en Europe orientale, c ’était 
la  P olog n e, avec ses sentim ents loyaux et chevaleresques ; 
grâce à de précieux avis, donnés par quelques Polonais qui 
lui avaient tém oigné une vive sym pathie, le Com m andant . Z 
apprenait, à n ’en p a s  douter, que tous les rapports parvenus 
depuis quelques mois à notre S ervice des renseignem ents ( ‘) 
ém anaient d'un haut fonctionnaire vendu à la P ru sse, qui le 
payait fort cher, tandis que, pour nous trom per, il se contentait 
de m odestes ém olum ents ; tout ce qu’il écrivait à Paris lui était 
dicté par Berlin ! le piège était ainsi découvert.

Cependant, lorsque l’O fficier français ju gea  que sa mission 
était term inée, et vint prendre congé de G ourko, le Feld-Ma- 
réchal parla en ces term es :

« Commandant, vous pourrez dire à votre M inistre de la  
» Guerre —  c’était M. de F reycinet —  que notre Em pereur  
» m ’a positivem ent affirm é que, s i  V A llem agne attaquait la  
» France, la  R u ssie  entière se lèverait p our la  défendre ; —  
» et je  su is autorisé à vous le  répéter ».

Q uelques sem aines plus tard une entrevue avait lieu, —  à 
Skierniew ice, si j ’ai bonne m ém oire, —  entre l’Em pereur de 
Russie et l’Em pereur d’A llem agne; et, peu de jo u rs après, une 
lettre anonyme arrivait à Paris, disant :

« L e  Feld-M aréchal Gourko a donné à un Officier français  
» certaines assurances q u i nous ont inquiétés : m ais heureu- 
» sem ent la  cordialité de l ’entrevue de nos deux Em pereurs 
» est venue détruire cette im pression... que la France en prenne 
» son parti ; c ’est toujours l ’influence de l ’A llem agne, et non la  
» sienne, q u i dom inera dans l ’Em pire russe. » (*)

(*) Ce sont des Polonais qui, en 1870, créèrent en quelque sorte le Service 
des renseignements au Ministère de la Guerre français : les Polonais ont toujours 
été pour nous des amis fidèles, d’un complet dévouement. A nous de nous en 
souvenir.
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Inutile de dire que la lettre anonyme émanait du haut fonc
tionnaire aux gages de la Prusse : la certitude put en être ac
quise un peu plus tard (*).

Cependant les événem ents ne tardaient pas à prouver la 
sincérité de l’initiative prise par l’Em pereur Alexandre ÏII vis- 
à-vis de la France. Mais, en mêm e tem ps, com m ençait la lutte 
sourde des Allem ands et de leurs nom breuses créatures contre 
l’alliance franco-russe, et contre les Tsars qui T avaient scellée. 
C ette lutte s’est continuée pendant les prem ières années de 
la guerre actuelle : nous saurons un jo u r  tous les agissem ents 
dirigés contre le T sar et ceux des m em bres de la fam ille im-O
périale qui s’étaient loyalem ent ralliés à ses vues ; nous pour
rions dès m aintenant fournir le récit positif de tém oins oculai
res des expéditions clandestines de tonnelets d ’or faites, en 
1910 et 1916, de Petrograd à destination de Berlin ; nous savons 
déjà les trahisons dont ont été victim es les braves arm ées rus
ses engagées contre la Prusse, la guerre de m auvaise fo i  qui 
leur fut im posée... au prix de tant de sang !

Aussi la tragédie finale dans laquelle a som bré notre sincère 
allié le T sar ne nous a-t-elle pas surpris. Espérons que cet 
infortuné Souverain qui avait fait de beaux rêves de bonheur 
pour tous ses sujets et de paix perpétuelle entre les Nations 
soum ises au Tribunal de La H aye, sera, pour le salut de son 
peuple, une victim e expiatoire. Espérons qu’après les terribles 
convulsions dont nous som m es les spectateurs im puissants, 
nous verrons renaître une Russie nouvelle, soustraite à la 
dom ination prussien n e, si tenace, si perfide soit-elle !

Il dépendra beaucoup de nous d’aider la Russie à secouer 
définitivem ent ce jo u g  détesté ; car, sachons-le bien, l’A llem a

(') L’auteur de ce récit est, mieux que personne, en mesure d’en certifier la 
complète exactitude.
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gne qui n’a pas reculé devant une m onstrueuse alliance avec 
le bolchevism e, l’Allem agne n’abandonnera pas facilem ent sa 
proie. Elle l’avoue hautem ent déjà : voyant la partie perdue 
pour elle à l’O ccident, elle conserve la volonté ferm e et l’espoir 
de m aintenir son em prise sur la Russie d’Europe, et, par cet 
interm édiaire dressé à la servilité, sur la R ussie d’A sie ; elle 
rem placerait ainsi, par les richesses inexploitées de l’O rient 
asiatique, ses lointaines colonies d’A frique, q u e lle  sait forte
ment com prom ises... ses esclaves changeraient sim plem ent de 
couleur ( 1). E lle réussirait par ce m oyen à sauver la situation : 
en fin de com pte elle aurait g a g n é  la g u erre!  et notre 
prochaine victoire m ilitaire  serait en réalité suivie d’une défaite  
diplom atique , préparant à bref délai une éclatante revanche 
de la Prusse.

* *

O r la Prusse et l’A llem agne savent fort bien qu’un seul obs
tacle est susceptible de surgir, qui ruinerait à jam ais les espé
rances qu’elles fondent sur le maintien de leur influence prépon
dérante en R ussie : c ’est la restauration de la Pologne de 1772 ; 
aussi ne négligent-elles rien pour prévenir cette éventualité 
m enaçante. C ’est certainem ent l’un des buts de leur alliance avec 
le bolchevism e, dont leurs officiers conduisent les gardes rou
ges dans leurs furieux assauts contre les m arches orientales 
de la P ologne : la Ruthénie-Blanche, le pays de Chelm , la V ol
hynie, la Podolie, l’Ukraine.

Pour la Prusse et pour l’Allem agne, leur défaite inévitable  
sur le front occidental pourra se réparer, pourvu qu’elles em 
pêchent la reconstitution d ’une P ologne qui form erait une bar
rière infranchissable entre elles et la Russie.

Jusqu’à présent elles ont com battu partout, avec l’acharne
m ent le plus vigilant, la nationalité polonaise, qui est la plus

(*) Considérations développées dans un Mémoire remis, le 8 Janvier 1918, à 
l’un de nos diplomates, et déjà rappelées dans la Note XI, du 20 Juillet dernier.
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consciente, la plus consistante de toutes celles pouvant exister 
en Europe orientale : la Pologne seule y  tient le drapeau de la 
civilisation latine, la P ologne seule a de profondes racines dans 
le passé, la Pologne seule a donné des preuves décisives d’une 
vitalité, d’une force m orale incom parables. Est-ce à nous d’ou
blier ce que le P rin ce de B iilow  rappelait récem m ent : « La 
» supériorité de la civilisation confère un titre indiscutable de 
» propriété » ( 1). La P ologne a victorieusem ent subi la double 
épreuve du tem ps et du sang: en dehors d’elle, tout est chaos 
sur les confins de l’A llem agne et de la Russie.

Et l’inquiétude est si grande à Berlin de voir la Pologne se 
reconstituer, que certains hom m es d’Etat se m ontrent disposés 
à faire à cette nouvelle P uissance qui se lève toutes les conces
sions p o ssib les , à la condition d’obtenir son alliance form elle, 
et la  libre com m unication avec la  R u ssie  !

*
* &

En résum é, il ne s’agit nullem ent pour la France de choisir 
entre la Pologne et la R ussie : nos sym pathies pour la prem ière 
sont heureusem ent d’accord avec nos intérêts et notre devoir 
de reconnaissance en ce qui concerne la seconde. Par un retour 
im prévu des choses, l’indissoluble alliance que nous allons 
form er avec la P ologne renaissante sera de la plus réelle utilité 
pour la Russie, —  alors que notre alliance d’hier avec la Russie 
a grandem ent profité à la Pologne, puisqu’elle nous a perm is 
de résister, en 1914, aux furieux assauts de l’arm ée allem ande, 
forcée de diviser des m asses pour faire tête à l’Est et à l’O uest : 
n’est-ce pas notre adm irable victoire de la Marne qui fut le 
prélude et le gage certain de ce succès final, dont chaque jo u r 
nous rapproche, et d’où va sortir la résurrection de la P ologne ?

P) Cette parole ne saurait mieux s’appliquer qu’à la Lithuanie, la Ruthénie 
blanche et la Ruthénie, — Volhynie, Podolie, Ukraine : en effet, dans ces régions, 
tout a été créé  par la Pologne et sa civilisation : la Russie n’a rien fait pour 
elles, sinon des tentatives sanglantes de d énatu ralisation  et de conversion à 
l’orthodoxie : elle ne les a gratifiées que de popes et de Cosaques.
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P our venir en aide à la Russie, déclarons donc hautem ent 
q u ’au lendem ain m ême de notre victoire nous reconstituerons 
la  Pologne, en lui restituant tous les territoires qui lui furent 
naguère ravis par les partages, sans en excepter les biens mal 
acquis par la M oscovie.

La Russie traverse une terrible crise, une m aladie conta
gieuse dont la convalescence sera longue, très longue. Les 
porteurs de titres russes ne peuvent rien attendre d’un Etat 
ruiné de fond en com ble pour bien des années sans doute : 
ils doivent, au contraire, tout craindre de la propagation du 
m a l russe  en O ccident. La dette de la Russie envers la France, 
qui nous paraissait considérable avant la guerre, nous sem ble, 
il est vrai, presque m odique aujourd’hui : qu’est-ce que quatorze 
ou quinze m illiards à une époque où la notion m illia rd  a rem 
placé si aisém ent la notion m illion ? Mais les créanciers de la 
Russie ne l’entendent pas de cette oreille, et ne se sont proba
blem ent pas ralliés à ce nouveau cours... philosophique ; il est 
perm is de supposer qu’un grand nom bre d’entre eux seront 
heureux de devenir créanciers de la P ologne renaissante, et 
vite florissante, qui s’em pressera certes de reconnaître la partie 
de la dette russe incom bant aux vastes territoires qu’elle récu
pérera, —  de la reconnaître du moins dans la  m esure du  
profit que ces territoires ont retiré des em prunts r usses.

Q ue ces porteurs de titres russes ne cèdent donc pas à la 
tentation irréfléchie de courir en R u ssie  après leur argent; 
qu’ils ne se laissent pas séduire par le leurre d ’une action directe  
dans le vaste Em pire russe, mais qu’ils fassent à la réalité  
p olon a ise  une confiance m éritée. Q u ’ils pénètrent les visées 
de l’Allem agne, qui déjà se prépare à com bler de ses bienfaits 
em poisonnés son ancien fief russe, dès qu’il entrera en conva
lescence, si la  m oindre porte de com m unication lu i en perm et 
l'a ccès.

Rappelons-nous donc que l’intérêt de la France exige im pé
rieusem ent que le Brandebourg  ne puisse pas conserver, sous 
le nom de P russe brandebourgeoise ou de Prusse rhénane, le

11
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m oindre pouce de terrain soit sur la rive droite de l ’O der, soit sur 
la  rive g a u ch e  du R hin, et que c’est la Pologne qui doit constituer 
la digue in fran chissable  des m arches de l’Europe orientale. 
T el est égalem ent l’intérêt bien com pris de la Russie future, 
et celui de la P aix, ju ste  et durable, dans le Monde.

m Ê m
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LA PAROLE DE LA FRANCE

Sommaire : La réponse de M. Clemenceau à la lettre du Comte Mau
rice Zamoyski. —  I l  n ’y a pas de Polonais germanophiles. —  Les 
A llemands redoutent la création d ’une armée nationale en Polo
gne. —  Les limites historiques de la Pologne sont celles de 1772 : 
une carte de guerre et une carte de paix le prouvent.

21 Septem bre 19 18 .

« L a  F ra n ce , fidèle à ses traditions et à son program m e, et 
» d ’accord avec ses A llié s , n ’épargnera rien p o u r ressusciter  
» la  libre P olog n e selon ses aspirations nationales, et dans  
» le  cadre de ses lim ites historiques. »

T elles sont les dernières lignes d’une réponse que M. C le
m enceau vient de faire à une lettre du Com te Zam oyski —  
l’aîné d’une lignée polonaise illustre entre toutes, —  Président 
par intérim du Com ité National Polonais.

C et engagem ent solennel, p r is  au nom de la  F ran ce , il est 
d ’un haut intérêt d ’en noter d’abord brièvem ent la portée, puis 
de préciser les lim ites historiques  de la Pologne, form ule heu
reuse, qui ne laisse plus place à aucune équivoque.

*
* *

La portée  d’une telle affirmation est beaucoup plus grande 
qu’il n’est possible de l’apercevoir à prem ière vue : c ’est parce 
qu’il s’en rendait com pte que M. le P résident du C onseil a
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voulu donner à son M anifeste l’une des dates glorieuses de 
notre offensive, celle du 2 Septem bre :

La P o lo g n e, si sensible aux pensées cheva leresqu es, n’ou
bliera jam ais qu’elle aura reçu ces prom esses définitives au plus 
fort de la bataille victorieuse poursuivie par les A lliés contre 
l’ennem i com m un.

La P ru sse, elle  aussi, se souviendra de cette date; elle  
s’ém eut déjà profondém ent du coup droit qui lui est ainsi 
porté, c ’est son arrêt de mort, car la Pologne et la Prusse ne 
peuvent coexister. C ’est une vérité géographique et historique, 
maintes fois dém ontrée.

La France, enfin, est heureuse de recevoir du Com te Mau
rice Zam oyski la form elle assurance  qu’au cours de quatre 
années de guerre « L a  N ation polon a ise, dans sa m ajorité, 
» n a  p a s  p en sé  un se u l instant à lier son avenir à ce lu i de  
» V Allem agne  » : les accusations calom nieuses de tendances 
germ anophiles, trop souvent portées contre les Polonais, ont 
donc vécu.

En réalité, je  ne pense pas qu ’il y  ait jam ais eu même un 
se u l  Polonais sincèrem ent germ anophile: car p a s  un n’aurait 
pu oublier que la Prusse, l’ennem ie héréditaire, la véritable 
instigatrice des partages de la Pologne, a pris pour sa part, et 
broie sous son jo u g , les provinces qui furent le berceau, et sont 
restées le cœ ur de la Nation polonaise. S i quelques p oliticien s  
polon a is, trois ou quatre peut-être, im pressionnés par le bluff 
allem and, essaient vraim ent d’obtenir de Berlin des chiffons  
de p a p ier, c ’est qu’ils s’im aginent, bien à tort, servir les in
térêts de la cause sacrée en préparant une sorte de contre- 
assurance, destinée à jo u er dans l’éventualité du triom phe final 
des Em pires centraux: ce sont de pauvres dupes, et leur pays 
ne les suit pas.

En tout cas, ces politiciens ne sauraient être confondus 
avec le Conseil de R égence du Royaum e, dont les trois mem
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bres, Mgr. K akow ski, A rchevêque de Varsovie, le Prince Zdislas 
Luhom irski et Mgr. Joseph O strow ski ne sont nullem ent les 
créatures de la Prusse : en effet, le prem ier est Président du 
Conseil en vertu du D roit traditionnel polonais, qui attribue 
au Prim at de P ologne la R égence pendant un interrègne ; le 
second était, avant l ’occupation allem ande , le prem ier magis
trat de V arsovie; le troisièm e fut choisi par les deux prem iers.

Sans doute les Régents entretiennent des relations forcées 
avec les Austro-Allem ands, com m e le font les autorités rou
m aines ou belges, le vénérable Cardinal M ercier, par exem ple : 
le devoir des uns et des autres n’est-il pas de se sacrifier pour 
adoucir les souffrances inouïes des m alheureuses populations 
dont ils ont assum é la charge ?

II est vraim ent trop facile de clam er à Paris que les oppri
més ne devraient avoir aucun rapport avec leurs oppresseurs ! 
Sans doute nous ne distinguons pas toujours la raison et les 
conséquences des actes du C onseil de R égen ce, qui se trouve 
fort em pêché de nous les faire co n n a ître : en paraissant les 
approuver nous nous exposerions d’a illeu rs à le com prom ettre; 
il faut sim plem ent lui fa ire  confiance ; nous en trouvons une 
preuve caractéristique dans la lettre du Com te M aurice 
Zam oyski.

Le Conseil a souvent m anifesté son désir de créer une ar
mée polonaise assez forte pour défendre la P o logn e contre les 
tentatives bolchévistes ; certains de nos journaux le lui repro
chaient am èrem ent, affirmant qu’il allait ainsi rendre dispo
nibles, pour le front occidental, les troupes allem andes d ’occu 
pation ; or, voici le com m entaire du Com te M aurice Zam oyski à 
ce  sujet:

« Si les A llem ands ont ju sq u ’à présent refusé de consentir 
» à la création d’une arm ée polonaise de plus d ’im portance, 
» c’est certainem ent pour ne p a s  être forcés d ’augm enter le 
» chiffre de leurs propres contingents dans le territoire polo-
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» n a is , et parce qu’ils doivent se rendre com pte que, à un mo- 
» ment donné, cette arm ée se tournera fatalem ent contre eux. »

E t nunc erudim ini. Bism arck n’avait-il pas souvent répété :
« Une arm ée polonaise sera toujours un C orps français cam pé 
» sur les rives de la V istule.» Com m ent pourrait-il en être 
autrem ent, aujourd’hui surtout où le Com te Maurice Zam oyski 
peut si véridiquem ent écrire:

« De chaque recoin où bat un cœ ur polonais nous parvien- 
» nent les échos jo y e u x  de l’enthousiasm e que fait naître dans 
» notre pays la retraite des hordes germ aniques sous la poussée 
» victorieuse de l’offensive des A lliés. »

*
* *

Dans le  cadre de ses lim ites historiques, et sans parler des 
vicissitudes de son existence m illénaire, la P ologne com pte 
quatre siècles d’un passé glorieux, que nous connaissons trop 
peu, et, fait plus grave, que nous connaissons mal, par suite 
des falsifications intéressées que les écrivains allem ands, obéis
sant au mot d’ordre de Berlin, se sont efforcés d ’accréditer en 
Europe. Ne nous ont-ils pas représenté les sentim ents géné
reux et le libéralism e de bon aloi de la Nation polonaise com 
me les m anifestations d’un esprit incurable d’anarchie, cause 
de sa perte, principe persistant de son im puissance ? tandis 
qu’en bonne ju stice, nous devons adm irer les m iracles d’éner
gie grâce auxquels la République R oyale polono-lithuanienne 
résista si longtem ps aux ruées des reîtres teutons à l’O uest, 
des hordes asiatiques à l’Est, ainsi qu’aux m enées de désorga
nisation intérieure dont, trop loyale pour en soupçonner le 
véritable but, elle  ne cessait d’être l’objet de la part des Etats 
voisins ( ’).

(‘) Il est curieux de voir reprocher aux Polonais, tantôt leur in cu ra b le  esprit 
anarchique, tantôt leurs tendances réactionnaires, dom inatrices, im p éria listes. 
Ces deux reproches sont aussi injustes l’un que l’autre; s’il y eut parfois anar
chie en Pologne, ce fut l’effet des agissements brutaux et perfides des I uissances
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C ette histoire, M. le P résident du Conseil l’a certainem ent 
étudiée, approfondie, avant de s’engager au nom de la  France.

II a aussi retenu les paroles de T alleyrand, attribuant en 
grande partie au crim e des partages de la Pologne les con
vulsions qui ont depuis lors ensanglanté l’E urope; il a m édité 
l’aveu de N apoléon, écrivant à Ste-H élène :

« Ma p lu s  gran de fa u te  a été de ne p a s  rétablir la Pologne, 
» c le f de voûte de l ’édifice européen, et de ne p a s  détruire la  
» P russe. »

C ’est cette double erreur que la France entend réparer.

N’est-il pas évident que, pour assurer l’équilibre européen, 
contenir les G erm ains à l’Est, une grande Puissance slave est 
nécessaire : cette Puissance ne peut être la Russie qui, sans 
parler de son état actuel de décom position tellem ent pro
fonde et durable, est à p ein e  sla ve : les M oscovites eux-m êm es, 
qui s’appellent G rands R usses, ont subi, dans de fortes pro
portions, le m élange de sang finnois, de sang m ongol, de 
sang allem and mêm e. La grande P uissance slave qui sera le 
point d’appui naturel des jeu n es Etats en passe de reconquérir 
leur indépendance, T chèques de Bohêm e, Slovaques, Y ou go
slaves, cette grande Puissance, dont la m ission traditionnelle 
se trouvera encore élargie, ce ne peut être que la Pologne, 
retrouvant ses lim ites historiques, dans lesq u elles  d ’a illeurs  
elle n ’a ja m a is  cessé  d ’exister.

O r, ces lim ites de la P ologne de 1772 sont : au Nord la B al
tique, au Sud les Carpathes, à l’O uest l’O der et la Bohêm e, à 
l’Est la D zw ina et le D niepr. C es frontières englobaient les P o
lonais, les Blanc-R uthènes et les Ruthènes, tous de pure race

voisines, la Moscovie et la Prusse; si la Pologne, tout en subissant de si dange
reuses épreuves, put en sortir avec honneur, en affirm ant sa  vita lité, elle le 
dût aux qualités innées de la race polonaise, aux élans généreux de son âme 
chevaleresque, à son libéralisme sage et sincère.
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slave, plus deux m illions environ de Lithuaniens, de race 
aryenne, distincts des Slaves depuis une lointaine antiquité ; 
le tout form ait une N ation  com pacte, intim em ent fusionnée : 
Sum us g en te Rutheni, natione P o lo n i, disaient fièrem ent les 
Ruthènes, au cours des siècles.

Les traités de i 8 l 5 , reconnaissant expressém ent que la Na
tion polonaise continuait d’exister, m algré les pa rta g es, dans 
son unité économ ique et politique, garantirent à ses trois tron
çons, écartelés entre la Prusse, la Russie et l’Autriche, des 
libertés com m unes et une autonom ie relative, avec accès à la  
mer, —  garanties que les trois Puissances copartageantes ne 
tardèrent pas d’ailleurs à considérer com m e sim ples chiffons  
de p a pier.

C ette extraordinaire survivance fut ensuite attestée par cer
taines de ces cartes de guerre, tracées avec du sang, dont nous 
entendons souvent parler : en effet, les cartes de guerre des 
insurrections du dernier siècle nous m ontrent que les paysans 
polonais, ruthènes, lithuaniens, se soulevant spontaném ent 
dans leurs villages, rivalisèrent de dévouem ent à la cause po
lonaise. Contre ces preuves sanglantes, l’effervescence factice 
anti-polonaise, suscitée depuis peu par des agitateurs stipen
diés, et par quelques autres hom m es dont les intentions sont 
respectables sinon les vues claires, ne saurait vraim ent prévaloir !

Enfin, lorsqu’ils se rendirent com pte de l’inutilité des efforts 
héroïques de volontaires arm és de faux aiguisées contre les 
arm ées régulières m odernes et leurs engins de destruction, les 
Polonais des trois tronçons firent converger leurs travaux pa
cifiques en vue de dresser une im pressionnante carte de p a ix , 
illustrée par leurs conquêtes nationales  dans le dom aine des 
progrès économ iques, et de prouver ainsi que les territoires 
de la Pologne de 1772 continuent, sous le jo u g  étranger, à for
m er un tout harm onique, une Nation vivante...
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Les Polonais sont-ils prêts à recueillir l’héritage de gloire 

et de puissance dont j ’ai tout à l’heure dressé très som m aire
ment le bilan légal, —  cet héritage que l’Europe a laissé m et
tre indûm ent sous séquestre en 1772, et dont elle voudrait 
aujourd’hui, dans son propre intérêt, leur restituer la lourde 
gestion ?

Je n’en doute pas un instant, car ils y  sont tenus par le 
respect du passé, par le souci de l’avenir.

Du passé, je  rappellerai seulem ent l’adm irable testam ent 
du Roi Sigism ond-Auguste, « conjurant, en 15j 2, ses deux  
» E tats, Couronne de P ologn e et G rand-D uché de L ithuanie, 
» de rester une seule et in d iv isib le  R épublique, d 'a p rès les  
» décisions de la  D iète  de L ublin , s 'a im an t d ’un sincère  
» amour fraternel. (*)

Et, dans l’avenir, la fédération, l'union, l’alliance tout au 
m oins des deux Etats ne reste-t-elle pas une inéluctable néces
sité pour que la Pologne dispose d’une puissance adéquate à 
la tâche grandiose qui lui incom bera ?

Toutefois, redoutant l’effet, si superficiel soit-il, des insi
nuations et des agissem ents perfides de nos ennem is com m uns 
vis-à-vis des Lithuaniens et des Ruthènes, les Polonais tien
nent expressém ent à ne laisser place à aucune suspicion con
tre leurs prétendues  visées im périalistes, et proclam ent bien 
haut qu’ils n’accepteraient pas d’unions forcées, étant trop res
pectueux du droit des P eu p les  à disposer d ’eux-mêmes, —  ce 
droit m oderne, séduisant pour les foules, mais d’une pratique 
si difficile, ouvrant trop souvent la porte à des am bitions indi
viduelles inavouées, et inavouables : ils ajoutent qu’ils ont trop 
souffert eux-m êm es de l’oppression étrangère pour songer, 
même un instant, à s’im poser à qui que ce soit.

Les prom esses form ulées au nom de la France par M. C le 
m enceau, —  dont la voix est sans conteste celle qui possède 1

(1) Voir A n n e x e  IV .
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aujourd’hui dans le Monde entier la plus haute autorité mo
rale, —  sont venues à l’heure opportune rem ettre au point et 
au pas toutes ces pensées divergentes. En prononçant ces mots, 
lim ites historiques de la  P o lo g n e, il fait com prendre claire
ment à la Russie qu’elle n’a plus rien à convoiter en dehors 
de ses propres lim ites légitim es, et aux races Ruthène, B lanc- 
R uthène  et L ithuan ien n e  qu’elles n’ont plus à craindre de 
retom ber sous le jo u g  Russe, pourvu qu’elles soient assez sages 
pour apercevoir dans leur union avec la race P olon a ise  leur 
véritable force, et la m eilleure garantie de leur indépendance.



X X I

LA PAIX PROCHAINE.
LA VÉRITABLE EXPRESSION TERRITORIALE 

DE LA POLOGNE

Sommaire : Une impression rapportée d ’Outre-Rhin : la paix peut 
être très prochaine, déclarations explicites nécessaires. —  Après 
Vœuvre de guerre, l ’œuvre de paix : pour la victoire diplomatique 
et la victoire économique, préparons des décisions simples et 
promptes. —  Chaque Nation a une âme et un corps : à l ’âme 
polonaise rendons son corps, et la Pologne, mens sana in corpore 
sano, reprendra sa mission historique dans une P a ix juste, du
rable et féconde.

28 Septem bre i 9 i 8.

« O ui, la P aix, —  la P aix française par la V icto ire im périeuse 
» et pour le juste D roit, —  la P aix peut être très prochaine, 
» bien plus que les optim istes même ne l’espèrent, s i  la  diplo- 
» m atie de VEntente s ’a p p liq u e dès a ujou rd ’h u i à seconder  
» habilem ent ses adm irables soldats... C ar les Em pires cen- 
» traux ont m aintenant la certitude de leur défaite m ilitaire, 
» m ille indices me l’ont révélé : ils sont mêm e au bout des 
» ruses par lesquelles ils essaient d’en retarder l’échéance, et 
» de trom per leurs peuples, dont la lassitude est extrêm e.»

Telle est l ’im pression rapportée p a r un diplom ate neutre 
q u i vient de traverser TA llem agne, —  et voici à peu près en 
quels term es il a, dans l’intim ité, développé sa pensée : qu'il 
veuille bien nous en pardonner la divulgation... Notre devoir
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n’est-il pas de rechercher ardem m ent la voie droite susceptible 
de nous conduire le plus vite au but ?

Si l’Entente veut le plus tôt possible finir, et finir glorieu
sem ent la guerre, il faut qu’elle publie, dans le plus bref délai, 
un M anifeste collectif, très explicite, qui s’im posera par sa 
franchise, par sa précision, et dont le titre pourrait être : P lu s  
de bien m a l acqu is dans le Monde. C e M anifeste visera en par
ticulier les peuples de l’A llem agne, de l’Autriche-H ongrie, de 
la Russie, et en général tous les P euples opprim és.

« 1. a l ’A llemagne

... il faut faire savoir que, tout en n’ignorant pas la part 
prise p a r  tous les A llem an d s indistinctem ent au crim e de la 
guerre, l’Entente est prête à séparer nettem ent leur cause de 
celle  de la Prusse et des H ohenzollern de Brandebourg ; que 
leur prospérité économ ique légitim e  ne sera pas entravée ; 
mais que Père du bien m al acqu is est définitivem ent close dans  
le Monde.

L ’Entente ne veut ni com prim er, ni opprim er l’Allem agne, 
ni prendre en mains ses destinées, m aisd  la condition expresse  
qu’elle renonce sincèrem ent à son rêve d’hégém onie univer
se lle ; qu’elle renie tout esprit d ’im périalism e avec ou sans 
dynastie im périale ; qu’elle cesse d’être une m enace cons
tante pour la paix de l’hum anité ; qu’elle se contente du beau 
dom aine qui lui sera laissé entre la rive droite du Rhin et la 
rive gauche de l’O d er ; qu’elle y fasse une cure de recueille
ment et d’élim ination du m icrobe prussien...

Si ce langage est tenu haut et ferm e, l’A llem agne com 
prendra, et s’inclinera ; les circonstances même lui viendront 
en aide, car le nom de la Prusse disparaîtra forcém ent, puis
que la  P ru sse  proprem ent d ite , bien m a l acqu is  par les Ho
henzollern, sera restituée à la P ologne, et que le term e de 
P ru sse  rhénane , qui était une bravade et un non-sens, n’aura 
plus à être em ployé... le Brandebourg rentrera ainsi dans les 
lim ites dont il n’aurait jam ais dû sortir, et qu’il n’a franchies 
que pour le m alheur de l’Europe et de l’Allem agne.
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» 2. A l ’A utriche-H ongrie

... l’Entente doit faire savoir qu’elle ne veut pas sa destruc
tion, et qu’elle lui facilitera son évasion du bagne prussien, —  
entreprise certes difficile, en raison des nom breuses troupes 
austro-hongroises dont le Grand-Etat-M ajor allem and a exig é \e 
concours pour en faire de véritables otages, et dont il ne cesse de 
dénigrer la valeur, tout en prodiguant leur sang pour m énager 
celui de ses propres soldats.

Sans doute, la G alicie, bien m a l a cq u is , devra être restituée 
à la Pologne, com m e les terres italiennes à l’Italie, com m e la 
Transylvanie à la R oum anie; sans doute les peuples slaves de 
la M onarchie devront être regroupés, et jouir de la plus large 
autonom ie, ainsi d’ailleurs que les Allem ands et les H ongrois ; 
mais le lien fédéral n ational devra subsister entre les uns et 
les autres pour les protéger contre l’em prise allem ande, pour 
les tenir à l’écart de toute alliance avec les successeurs des 
H ohenzollern, quels qu’ils puissent être. L ’A utriche ne peut 
oublier que tous ses m alheurs datent du jour où lui fut im
posée une telle alliance contre nature entre deux Nations —  
de races (*) et de civilisations si différentes l’une de l’autre.

O r, en Autriche-H ongrie com m e en Allem agne, les circons
tances se prêtent à la réalisation des vues de l’Entente : car 
le jeu n e Em pereur, qui ne porte aucune responsabilité dans 
le crim e de la guerre, est animé des m eilleures intentions ; 
quant à l’Im pératrice Zita, dont l’influence est grande, elle 
n’oublie pas ses origines fran çaises; ses sym pathies et celles 
de sa fam ille sont acquises à l’Entente, —  l’hostilité que lui 
m anifestent les H ohenzollern en est une preuve évidente. Q ue 
l’Autriche-H ongrie se rassure donc ; bien loin de vouloir la 
disloquer en augm entant ses difficultés intérieures, l’Entente (l)

( l)  En Autriche-Hongrie les Allemands ne sont nullement, en réalité, de 
race teutonne. Cependant j ’ai fait remarquer dans la Note V, du 8 juin dernier, 
que s’exposer à disloquer l’Autriche-Hongrie, c était s ’exposer à fournir à l’Alle
magne l’occasion de s ’annexer les douze millions d ’Autrichiens allemands, et 
travailler ainsi pour le... Roi de Prusse, fait dont nous ne sommes que trop 
coutumiers.
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lui viendra en aide, s i  e lle  le désire, à la condition q u e lle  éli
mine, dès qu’elle le pourra, de son gouvernem ent tous les 
hom m es d’Etat inféodés à l’Allem agne.

» 3. a  l a  R ussie

... l’Entente doit déclarer qu elle ne la rend pas responsable 
des crim es des B olcheviks, et q u e lle  lui tend loyalem ent la 
main ; qu’elle est ferm em ent résolue à ne pas la laisser en 
proie à l’em prise allem ande qui voudrait 1 exploiter dans les 
buts les plus égoïstes et les plus dangereux ; qu’elle n entend 
pas la ram ener en arrière, l’asservir à une centralisation sus
ceptible de perm ettre à ses dirigeants de je te r  sur les cham ps 
de bataille des m illions de soldats pour troubler la paix du 
Monde ; mais qu’elle a décidé d’assurer à ses peuples, par une 
fédération tutélaire, les bienfaits d’une sage liberté, inconnus 
par eux jusqu’ici. D e cette fédération ne devront naturellem ent 
pas faire partie les habitants des biens m al acqu is  aux dépens 
de la Pologne : Lithuanie, P odolie, V olhynie, U kraine cis- 
dnieprienne.

Q ue tous les élém ents dem eurés sains, dans la Russie, re
prennent donc courage, qu’ils com ptent sur l’appui de l’En
tente et non sur le concours intéressé  que l’Allem agne fait 
m iroiter à leurs yeux.

» 4. aux P eu ples o pprim és

... il faut enfin fournir quelques franches explications qui 
sont attendues, et qui seront com prises : il faut leur donner 
l’assurance que tous les m aux réels dont ils ont tant souffert 
vont prendre fin ; que le droit de disposer sagem ent d’eux- 
mêm es leur sera reconnu, mais dans les lim ites tracées par la 
ferm e volonté de m aintenir la paix dans le Monde ; d’étroites 
fédérations défensives devront, en p rincipe, être préférées à 
une poussière de petits Etats, incapables de faire respecter, 
par leurs seuls m oyens, leur indépendance nationale; un p eu_
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pie ne saurait être exclusivem ent défini par des statistiques 
num ériques : cette sorte d’aveugle loi du plus fort, de m oderne 
Faustrecht, de L iberum  veto d’une m asse ignorante, n’est pas 
une base suffisante de décision ; il y  aurait ingratitude à ne 
pas tenir com pte des services rendus à une race par une autre 
race, de civilisation plus ancienne et supérieure, com m e il v 
aurait in intelligence à m éconnaître les droits des intérêts lég i
tim es, source de bien-être et de prospérité ; en attendant qu’une 
évolution en m odifie, s’il y  a lieu, la répartition, la propriété 
doit être partout respectée, et non brutalem ent abolie par une 
spoliation dont le résultat serait de la faire passer, à brève 
échéance, en des mains indignes d’accapareurs ou d’usuriers.

L ’Entente doit aussi prévenir les P euples que satisfaction ne 
pourra être donnée à toutes leurs aspirations ; chaque race 
devra se résigner à la séparation de ceux de ses groupem ents 
qui subsistent, com m e des îlots, au m ilieu des races voisines ; 
mais la nationalité des habitants de ces îlots sera dorénavant 
sauvegardée, respectée : cette équitable théorie s’appliquera 
aux îlots  que le génie com m ercial de telle ou telle race a 
essaim es sur des côtes plus ou moins lointaines, et la différence 
sera soigneusem ent établie entre les côtes qui devront être 
rendues à leur hinterland, et celles qui devront continuer à 
dom iner leur hinterland, dans l’intérêt de la civilisation et du 
bien-être des P euples qui l’habitent; il est évident qu’en Europe 
il n’y  a guère de P euples dans ce second cas, tandis qu’en 
A frique, par exem ple, la situation est inverse.

» EN RÉSUMÉ,

... il faut que l’Entente affirme hautem ent son inébranlable 
volonté d ’exiger de tous la restitution des biens mal acquis, de 
faire partout triom pher le  Droit, et qu’elle en éclaire la lanterne 
de façon à projeter sur tous les détails la lueur la plus vive; 
il faut qu’elle rassure tous les intérêts légitim es, dont la coali
tion m orale l’aidera puissam m ent à renverser les obstacles,
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aujourd’hui fragiles, qui nous séparent d’une paix juste et du
rable.

L ’im portance et les effets pratiques d’un M anifeste collectif, 
publié par l’Entente sur ces questions qui passionnent tous les 
esprits, ne saurait être exagérée ; il suffit, pour s’en convain
cre, de constater l’énorm e im pression produite par ces quel
ques lignes d’une lettre récente de M. C lem enceau : « La 
» France, fidèle à ses traditions et à son program m e, et d’ac- 
» cord avec ses A lliés, n’épargnera rien pour ressusciter la libre 
» P ologne selon ses aspirations nationales, et dans le cadre de 
» ses lim ites historiques. »

C e sont, en effet, les traditions d’honneur et le program m e 
pratique de la France qui devraient fournir la trame du M anifeste 
attendu par le Monde com m e le signe précurseur de la Paix. »

■X
«■ *

Si nous en croyons le diplom ate neutre, dont les aperçus 
sont, à peu près textuellem ent, exposés ci-dessus, nous appro
chons grandem ent de la fin de cette lutte m ondiale par laquelle 
nous nous som m es laissés surprendre dans notre quiétude. 
Ne soyons pas cette fois pris au dépourvu : puisqu’à l’œ uvre 
de guerre va succéder l’œ uvre de paix, efforçons-nous de 
préparer la seconde m ieux que ne l’avait été la prem ière. Dans 
une Note publiée le 18 Mai dernier, je  prévoyais que, si la vic
toire m ilitaire n’était pas suivie de la victoire diplom atique et 
de la victoire économ ique, nous aurions, en fin de com pte, 
p erdu  la  guerre. Pensons donc dès m aintenant à la victoire 
diplom atique et à ses conditions essentielles.

Avant tout, pour faire bien, il faudra fa ire  vite ; ce sera le 
m oment de se souvenir du proverbe russe : « Tout ce q u i  
» traîne devient serpent. » Nous savons fort bien ce que les A lle
mands exigeraient de nous si, p a r  im possible, ils surprenaient 
la victoire m ilitaire ; leurs conditions ont été maintes fois révé
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lées par des docum ents authentiques : Anvers et les Flandres, 
Calais et la Lorraine, B elfort et Nancy, le M aroc et l'A lgérie, 
l’occupation de Paris, etc., plus notre ruine industrielle, éco
nom ique. Sans nous m ontrer com m e eux, im pitoyables, nous 
devrons à nous-mêmes et à nos fils  d’exiger de solides garan
ties d’une paix aussi longue qu’il est hum ainem ent possible de 
l’espérer; nous laisser égarer par une sentim entalité bêlante et 
le b lu ff  du repentir allem and, serait non seulem ent d’une insi
gne faiblesse, mais aussi d ’une déplorable ingratitude vis-à-vis 
de nos soldats, et d’une im prévoyance crim inelle vis-à-vis des 
générations futures... Restons donc des hom m es : je n o s e  citer 
à ce propos un mot fort sévère de Pascal.

Nos décisions devront donc être prom ptes, ce qui ne veut 
pas dire im provisées, mais, au contraire, d ’avance m ûrem ent 
réfléchies, préparées, arrêtées ne va rietur; elles devront éga
lem ent être sim ples, tranchantes, schneiclitj, com m e disent les 
Allem ands. Prom ptes, elles seront exécutées sans résistance, 
sans faux-fuyants, sans échappatoires ; sim ples, elles seront 
com prises, partant approuvées par le bon sens universel. L ’A l
lem agne rejetée sur la rive droite du Rhin, la P ologne ressus
citée dans ses lim ites historiques, suivant la parole si ju ste  et 
si nette de Clem enceau, voilà des données intangibles dont 
une longue et dure expérience nous a dém ontré l’inéluc
table nécessité. Rappelons-nous l’affirmation positive du Maré
chal de M oltke : « La frontière du Rhin, disait-il est, à l’O uest,
» la  seule  dont je serais certain d’interdire la violation à len - 
» nemi le plus puissant. » Ne poussons pas l’aberration ju squ  a 
croire qu’une telle frontière, —  com m e celles de l’O der et du 
Dniepr, —  pourrait être rem placée par de sim ples idées abs
traites, généreuses utopies ou vaines chim ères...

Certains grands hom m es, V ictor Hugo par exem ple, nous ont 
éblouis par leurs visions, en superbes envolées, de l’avenir 
fraternel de l’hum anité; le sage Platon couronnait de fleurs les 
poètes de son tem ps, mais ne leur perm ettait pas d’intervenir 
dans les affaires de la République. Avant de penser à l’huma
nité en général, songeons à cette partie de l’hum anité que sont

12



1 78 LA PAIX PROCHAINE

les Français. Rappelons-nous le vieux refrain de nos pères : 
« J ’aim e m ieux ma m ie, o gué ! », et que notre mie soit la 
France. D éjà, vers la fin du X V IIIe S iècle, l’un des hommes 
politiques de la Révolution s’écriait : « J ’appréhende qu’il n’y  
» ait parmi nous des gens plus attachés au genre humain qu’à 
» leur patrie. » Et Rivarol stigm atisait ce ridicule en écrivant : 
« Com m ent ces sublim es architectes d’un autre monde s’occu- 
» peraient-ils des grossiers besoins de ce petit coin de terre et 
» d ’eau qu’on nomme la France ?» (*)

N’imitons pas ces sublim es architectes ; ne nous laissons dé
tourner de notre voie droite par aucune suggestion, par aucune 
perspective, si séduisantes soient-elles, suivons notre pensée 
form ée par l’expérience, soyons fidèles à nos traditions sécu
laires ; rappelons-nous que tout ce qui est im provisé est bâti 
sur le sable : ce peut être un m onum ent de façade im posante, 
—  m ais, dépourvu de fond ations, il ne durera pas, car le 
tem ps ne respecte rien de ce qui se fait sans son concours.

Com bien de fois, par exem ple, avons-nous entendu répéter 
que le dém em brem ent de la Pologne fut un crim e et une 
faute ; que l’Europe ne retrouvera son équilibre qu’à la condi
tion de réparer ce crim e; que la France est plus intéressée 
qu’aucune autre Puissance à voir renaître la Pologne, écartelée 
à la fin du X V IIIe siècle... Nous avons été nourris de ces apho
rism es que nos hom m es d’Etat de tous les p a rtis  confirm aient 
sur tous les tons ; ils ne voudront pas nous autoriser à penser 
qu’ils nous trom paient, ils ne voudront pas proclam er eux- 
mêmes la faillite de leurs prom esses, au m om ent précis où 
l’occasion se présentera pour eux d’en faire des réalités : la 
France ne le leur pardonnerait pas.

*
*

* 1

(1) Cité par F. de Grailly.
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C e sont des considérations générales qui nous ont ainsi 
ram enés à la question polonaise ; profitons-en pour essayer de 
définir, une fois de plus, les conditions dans lesquelles la P o 
logne devra être rétablie pour être en m esure de reprendre sa 
m ission historique, essentielle  pour la p a ix  du Monde.

Notre grand historien, A lbert Sorel, a m aintes fois insisté 
sur ce point de vue que « les Nations ont leurs caractères, 
» leurs m œ urs, leurs prétentions, leurs intérêts, conditions de  
» leur form ation territoriale ; leurs traditions, expression de 
» ces m œurs, de ces affections, de ces intérêts. » En d’autres 
term es, chaque Nation possède une physionom ie m orale et 
une form e m atérielle, c ’est-à-dire une âm e et un corps ; pour 
qu’une Nation vive et prospère, il ne faut ni dénaturer son 
âme, ni défigurer son corps.

Jusqu’ici la m e polonaise a toujours veillé, com m e le feu 
sacré, devant l’autel profané de la Patrie ; quelle est exacte
ment cette patrie que notre devoir, notre intérêt, notre hon
neur même, nous im posent l’obligation de lui rendre ? Nous 
allons en faire rapidem ent le tour.

Com m ençons par l’O rient.

La Pologne n’est pas seulem ent p o lo n a ise;  elle est slave  
et lithuanienne ; elle a tenu dans l'E urope orientale le flam
beau de la civilisation occidentale, elle  a su en projeter les 
lueurs ju squ e dans cette partie du m onde russien  qui est res
tée vraim ent slave, tout en dem eurant cliente de B yzance au 
point de vue religieux, et en dépit des incursions sanglantes 
des hordes asiatiques, tatares, cosaques ou turques, dont elle 
fut trop souvent la victim e, mais dont elle ne voulut jam ais 
reconnaître la dom ination.

En face de la P ologne se forma la M oscovie, sla ve et rus- 
sienne dans ses origines, mais qui se sépara bientôt du monde 
russien proprem ent dit, dont K iôw  était la capitale et la ville 
sainte ; car la M oscovie, chez laquelle l’apport de sang finnois-
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mongol ne cessa de s’accroître dans des proportions considé
rables, se plia de bonne heure au jo u g  asiatique, et reprit 
mêm e, pour son com pte, les traditions absolutistes des Khans 
m ongols ou tatares ( ‘), —  tout en prétendant, après la chute de 
Byzance, en 1453, rem placer cette cité-lum ière de l’O rient 
com m e sanctuaire de l’orthodoxie, et m étropole de la civilisa
tion grecque.

La lutte devait donc s’engager, im placable, entre la P ologne 
et la M oscovie, la seconde voulant arracher de haute lutte à la 
prem ière tout ce monde russien, orthodoxe ou uniate, qui, de 
son p le in  assentim ent, avait associé ses destinées à celles de 
la P ologne pour obtenir sa protection contre les incursions 
tatares, turques ou cosaques, m oscovites mêm e, et qui n’avait 
eu qu’à se louer de sa sage décision. Afin d’être m ieux à même 
de le défendre, des colonies de Polonais provenant de toutes 
les classes sociales étaient venues, nom breuses, s’établir en 
pays russien ; le m élange des races fut bien vite si intim e 
qu’aujourd’hui beaucoup de P etits-R u ssien s  ou Ruthènes ne 
sauraient dire s’ils sont réellem ent ruthènes ou polon ais  
d’origine.

Cependant, entre l’action défensive de la Pologne et les 
agressions incessantes de la M oscovie, —  devenue soudaine
ment la R ussie vers la fin seulem ent du X V IIe siècle, —  une 
sorte d’équilibre finit par s’établir, et les frontières orientales 
de la R épublique polono-lithuanienne de 1772 définissent assez 
exactem ent la ligne stable de dém arcation entre les deux 
Puissances et les deux civilisation s rivales. L ’Europe 
occidentale doit à la P ologne, et se doit à elle-m êm e de ne 
pas perm ettre de nos jours, sur la rive droite du Dniepr, un 
recul de notre civilisation latine devant la civilisation gréco- 
asiatique. (*)

(*) Tous ceux qui ont étudié la Russie ont été frappés du caractère asiatique 
qui se retrouve dans ses institutions, dans ses mœurs, dans sa langue : Ce ca
ractère ne tarde pas à prévaloir même dans les formes administratives et les 
coutumes importées de l’Occident, et dont l’esprit se modifie bientôt complète
ment ; les maladies mêmes, physiques ou morales, y deviennent asiatiques.
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Ainsi la Pologne retrouvera, face à l’O rient, l’expression 
territoriale qui lui est nécessaire pour continuer à rem plir sur 
cette frontière sa haute m ission défensive. Une loi de l’H istoire 
nous m ontre les grandes invasions partant toujours de l’A sie : 
qui oserait affirmer qu’un nouveau péril jaune ne se révélera 
pas quelque jo u r  ? Q u ’est-ce, en effet, que le Bolchevism e, 
avec ses despotes et leurs gardes-du-corps chinois, sinon 
un socialism e asiatique, avec son cortège de tortures et de 
terreur ?

Et quelle est la Puissance qui s’est levée la prem ière pour 
com battre ce péril ? C ’est la P ologne, à peine renaissante, mais 
encore sous le joug, avec la petite arm ée du G énéral D ow bor 
M usnicki, — ju sq u ’au jo u r  où la Prusse a traîtreusem ent désarm é 
les braves qui entravaient la m arche vers l’O uest de ce fléau 
bolcheviste, dont elle avait fait son terrifiant auxiliaire.

Le rôle international et les lim ites extérieures des Confins 
O rientaux de la P ologne se trouvant ainsi précisés, il nous reste 
à je ter un rapide coup-d’œil sur leur structure intérieure.

Au point de vue géographique : une vaste plaine s’étend, 
du Nord au Sud depuis la Courlande et la Livonie ju sq u ’aux 
marais de Pinsk et au P ryp ec, de l’Est à l’O uest depuis les 
vallées de la D zw ina et du D niepr ju sq u ’à une ligne légère
ment sinueuse tirée entre Libaw a et Brzesc-Litew ski. Cette 
plaine constitue réellem ent une unité g éog ra p h iq u e;  ce fut le 
principe de la form ation du Grand-Duché de Lithuanie, de 
mêm e que l’orientation générale des voies de com m unication, 
fluviales et autres, de cette plaine fut la prem ière des causes 
déterm inantes de l’union de la Lithuanie à la P ologne, —  la 
seconde cause étant la nécessité pour ces deux Etats de jo ind re 
leurs forces pour se défendre contre leurs ennem is com m uns, 
les Teutoniques et les M oscovites.

La plaine du Grand-Duché de Lithuanie est habitée par 
différentes races, et je  ne puis m ieux caractériser cette situa
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tion qu’en em pruntant le term e « bigarrure et unité  » dont 
M. Jean Brunhes, le savant Professeur de G éographie humaine 
au C ollège de France, s’est heureusem ent servi dans son Etude 
sur L es  différentes races historiques q u i ont coopéré ci 
l'am algam e unifié de la  N ation française. En effet, les races 
lithuanienne , p olon a ise  et blanc-ruthène  form ent une solide 
unité, en dépit des ferm ents de discorde que la Prusse 
et la M oscovie n’ont cessé de sem er entre elles, en les faisant 
propager par leurs agents secrets au nom du principe des Na
tionalités d’abord, et m aintenant du droit des P euples. Aussi, 
tolérer la division du G rand-D uché en petits Etats aux fron
tières enchevêtrées, dont la poussière tourbillonnerait facile
ment aux souffles perfides d’Allem agne, ou de Russie, serait 
pour nous la plus grave des fautes e t pour cette région la 
source de beaucoup de m alheur.

C e nouveau p a rta g e  se heurterait d’ailleurs à des difficultés 
inextricables, tant économ iques que politiques. Aucune des 
trois zones dans laquelle dom ine l’une des trois races ne 
pourrait se suffire à elle-m êm e : la zone lithuanienne m anque
rait des élém ents les plus essentiels, —  la zone blanc-ruthène 
est à peu près exclusivem ent agricole et forestière, —  la zone 
polonaise détient presque toute l’industrie. Au m ilieu de ces 
trois zones, V ilna et ses environs sont réclam és par les trois 
races en présence. Com m ent donner satisfaction à chacune 
d’elles ? C e ne peut être qu’en facilitant de nouveau leur 
fusion, au passé six fois séculaire ; en reprenant l’histoire au 
point où la violence et la perfidie ont tenté d’en rom pre à 
jam ais le fil ; en faisant confirm er, une fois de plus, l’Union 
fédérative polono-lithuanienne, scellée naguère, avec l ’assen
tim ent des p eu p le s , à H orodlo en 1413, à Lublin en i 56g... 
C ar les m êm es causes doivent logiquem ent produire les 
mêm es effets ; et, de plus, en raison du développem ent de la 
vie économ ique m oderne, de nouvelles causes, agissant dans 
le mêm e sens que les anciennes, sont venues s’ajouter aux 
précédentes; telle, par exem ple, la nécessité pour le Grand- 
D uché de Lithuanie d’avoir recours à la P ologne pour en re
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cevoir le minerai et le charbon indispensable à son industrie 
naissante.

Aucune raison sérieuse n’existe d’ailleurs de penser que 
le sentim ent réel, profond, des diverses races du Grand- 
D uché ait pu subir depuis quelques années la m oindre m odi
fication ; il ne faut pas attacher d’im portance à des agitations 
parfois brid an tes, mais restant très superficielles, si faciles à 
provoquer chez des populations longtem ps écrasées sous le 
joug, et réveillées en sursaut par le grand souffle de la liberté. 
Ne voyons-nous pas que les utopistes et les am bitieux ont par
fois beau jeu, même en O ccident, chez des peuples dûm ent 
a vertis?  O r, nous ne pouvons oublier que la fusion des races 
dans le G rand-D uché a subi victorieusem ent la double épreuve 
du tem ps et du san g ; car toutes ces races, sans exception, se 
sont toujours levées spontaném ent pour défendre, au prix de 
leur sang, la cause polonaise qu’elles considéraient à ju ste  
titre com m e leur propre cause, —  l’H istoire, depuis l’origine 
de l’Union, en i 385, ju sq u ’aux insurrections de i 83o et de 1863, 
en fournit l’irrécusable tém oignage.

Tout ce que nous venons de voir pour la vaste plaine que 
bornent au Sud les marais de Pinsk et le cours du P ryp ec, 
peut s’appliquer aux territoires que ce fleuve délim ite au Nord, 
c ’est-à-dire aux provinces de V olhynie, de P odolie et d’U kraine, 
dont la  seule frontière p o ss ib le , à l ’E st, est le  D niepr.

Là, aussi, la fusion était intim e entre la race ruthène et la 
race polonaise, en dépit des incursions sanguinaires et des 
agissem ents perfides, m oscovites ou cosaques, se couvrant de 
prétextes religieux (*), et tendant en réalité à faire reculer la

(') Ce fut sous le prétexte de défendre la religion orthodoxe —  qui n’était 
nullement menacée par les catholiques ou les uniates —  que Repnin, l’âme 
damnée de l’Impératrice Catherine II, organisa la jacquerie de 1768, qui coûta 
la vie à plus de 200,000 Polonais ou Ruthènes ; des Cosaques du Don inondè
rent les provinces polonaises de Volhynie, de Podolie et d’Ukraine pour aider 
au massacre leurs frères Zaporogues : les uns et les autres étaient fanatisés 
par des popes grassement rétribués par Repnin.
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civilisation occidentale. Là, aussi, les m êm es causes produi
ront les m êm es effets, et les populations chez lesquelles des 
am bitieux et des inconscients ont tenté de susciter les plus 
mauvais instincts, se réveilleront de ce cauchem ar, et repren
dront le cours normal de leur union fédérative N ationale  avec 
la Pologne, union nécessaire et féconde pour tous, et à tant 
d’égards.

Je sais bien qu’après avoir un m om ent atteint la m er Noire, 
la R épublique Polono-Lithuanienne n’arrivait plus ju sq u ’à ses 
côtes en 1772. Et pourtant il y  a une nécessité européenne  à 
ce que la digue polonaise s’étende sans discontinuité de la 
Baltique à la m er Noire... Il appartiendra au Congrès des Deux- 
Mondes de ne pas perdre de vue cette nécessité q u i s ’im pose; 
le libre accès à la m er Noire sera certainem ent garanti à la 
Pologne ressuscitée, —  le tem ps fera le reste, car la Pologne, 
redevenant elle-m êm e, exercera certainem ent sur ses voisins 
la force d ’attraction exclusivem en t p a cifiq u e  qui a présidé, au 
cours des siècles, à sa form ation territoriale.

La haute barrière des Carpathes dessine nettem ent au Sud 
les frontières de la Pologne ; aucune difficulté ne peut s’élever 
de ce côté. La question de la G alicie orientale, avec la ville 
polonaise de L w ów , sera facilem ent résolue par la large auto
nomie dont la race ruthène pourra jo u ir  à côté de la race 
polonaise.

Et m aintenant, il ne nous reste plus qu’à dire quelques 
mots des com ptes qui devront être réglés, de façon définitive, 
entre la Pologne et... le B randebourg; je  ne reviendrai pas 
sur les détails de cette question que j ’ai longuem ent traitée 
dans les Notes précédentes. T outefois, je  crois devoir préciser 
les intentions avérées des H ohenzollern à l’égard de la P olo
gne, telles qu’elles résultent d’une annexe confidentielle , datée 
de 1918, au fam eux memorandum  du 5 juillet 1917. En voici le 
résum é :
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« Tout d ’abord le Grand Etat-Major, sous l’inspiration de 
Ludendorf, ne veut à aucun prix d ’une frontière com m une en
tre la Prusse et la R ussie ; il lui faut une p etite  L ith ua n ie  
indépendante , mais acceptant l’union personnelle avec l’Em
pereur d Allem agne, ou m ieux  avec le Roi de Prusse ; ce sera une 
sorte d Etat tampon destiné, dans la pensée de ses créateurs, 
à jo u e r  éventuellem ent, dans l’Est, le rôle de cham p de bataille 
dévolu à l’O uest, en 1914, à la m alheureuse Belgique.

» En outre, la Pologne, si elle  veut subsister com m e Etat 
indépendant, devra signer avec l’A llem agne un traité solennel 
d ’alliance, —  ou plutôt de vasselage, —  renoncer à toute 
revendication ou agitation  en Lithuanie, ainsi que dans les 
provinces polonaises prussiennes ; enfin, elle devra prendre à 
sa charge une partie des dettes de guerre de l’A llem agne.

» Si ces conditions sont bien rem plies, peu im porte que 
Vilna soit, en fin de com pte, abandonné à la P ologne ; ce serait 
toujours un corps étranger en Lithuanie. Il est vrai que cette 
ville a été prom ise au C onseil Lithuanien par le Landesrath 
dans sa séance du 2 décem bre 1917; mais quelque prétexte 
bien choisi perm ettra de rom pre cet engagem ent —  et s’il en 
résulte une insurrection lithuanienne, l’occasion devra être 
saisie de faire sentir le poids des forces allem andes. Pas de 
referendum  en Lithuanie, m êm e s’il devait sûrem ent donner un 
résultat favorable aux intentions de l’Allem agne, car ce serait 
un précédent que les Polonais pourraient m ettre en avant à 
propos de la Posnanie.

» La V olhynie, la P odolie, l’U kraine, ainsi que la P odlachie 
et le territoire de Chelm , doivent être rigoureusem ent séparés 
de la P ologne, qui s’engagera à faciliter les relations de l’A lle
magne avec l’Etat ukrainien.

» Au point de vue m ilitaire, il est essentiel que la plaine 
de Bialovicz, avec de vastes glacis com m e avancées, soit m ain
tenue sous la dom ination allem ande.

» Les têtes de pont d ’O strolenka, de Łom ża et d’O ttow ieé 
doivent iester  au pouvoir de la Prusse, dont les frontières sui
vront la ligne de la P ilica  , de la Bzura, de la Raw ka et de la 
Narew.
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» Il est bien entendu que tout le bassin houiller polonais, 
D ąbrow a... etc... doit appartenir à la P russe.»

Et voilà com m ent la P ologne serait ressuscitée  par la Prusse, 
au m épris le plus cynique de ce principe des N ationalités et 
de ce droit des P euples dont les Allem ands savent si bien jouer 
dans leur propre intérêt!

La Pologne n’im itera certes pas cette désinvolture vis-à-vis 
de l’A llem agne ; du côté du Brandebourg sa frontière géogra
phique, l’O der, ne coïncide pas tout à fait avec sa frontière 
ethnographique, en raison des em piétem ents des Brandebour- 
geois : mais ceux qui habitent sur la rive droite du fleuve joui
ront de la plus large autonom ie; d’ailleurs beaucoup de Slaves 
devront rester, en groupes com pacts, sur la rive gauche de 
l’O der, —  ils devront eux aussi jo u ir  de la plus large auto
nomie dans le cadre des Etats allem ands. Il en sera de même 
pour les habitants des deux enclaves, plus ou moins alle
mandes, du port de Dantzig, et de la forteresse de Kœ nigs- 
berg avec son territoire : ces deux îlots  devront, sans aucun 
doute, faire retour à la m ere patrie, car ce sont des te iie s  
polonaises et non allem andes.

Au port de Dantzig, ou pour lui rendre son nom, à Gdansk, 
nous retrouverons les traces et les cendres du Com te de P lélo  
et de ses héroïques soldats français tom bés pour la Pologne 
au X V IIP  S iècle.

A  K œ nigsberg, —  K rólew iec, —  où l’Electeur de Brande
bourg vint se couronner Roi en 1701, —  parce qu’il ne pouvait 
prendre cette licence en terre allem ande, —  à K œ nigsberg, où 
le souvenir des crim es des T eutoniques est encore vivant, 
nous devrons effacer ju sq u ’à la dernière trace de cette dom i
nation néfaste, p a rce  que c ’est de là  que le virus prussien 
s’est répandu en Europe : inde m a li labes.

Com bien de Polonais ont été m assacrés à G dansk et a 
K ró lew iec?  Ne pas entendre leurs voix d outre-tom be, tenir 
seulem ent com pte de celles des descendants de leurs bour
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reaux équivaudrait à donner une prime aux assassins, au détri
ment de leurs victim es.

Non, nous n’im iterons pas l’exem ple de la Prusse, et nous 
ne perm ettrons pas l’am putation d’un seul des m em bres de ce 
corps que nous voulons rendre entier à l’âm e polonaise : nous 
considérons que chacun de ses m em bres est nécessaire à la 
P ologne, com m e la P ologne, leur estom ac, leur centre ner
veux, est nécessaire à chacun d’eux. Nous ne laisserons pas 
l’Allem agne augm enter de plus en plus sa puissance, en vertu 
de sa force centripète, vis-à-vis des Etats slaves divisés, subis
sant, parfois à leur insu, les effets d’une force centrifuge dont 
l’origine nous est trop bien connue. C ’est une longue traînée 
de sang et de larm es qui ja lonn e les frontières de la P ologne : 
nous en suivrons pieusem ent les traces.

A  l’âme polonaise, faite de vaillance et de douceur, de droi
ture et de foi, poussant le respect du bien d’autrui ju sq u ’à ses 
plus extrêm es lim ites, à l’âme polonaise loyale, généreuse, 
chevaleresque, nous tenons à rendre intact le corps robuste et 
viril qui lui appartient. Et la P ologne, redevenue elle-m êm e, 
m ens sana in corpore sano, reprendra naturellem ent sa dou
ble m ission historique face à l’O rient et face à l’O ccident, 
com m e l’une des plus sûres sauvegardes d’une P aix ju ste , 
durable et féconde.
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CHAPITRE PREMIER

L E S  D IV E R S  A S P E C T S  D E L A  Q U E S T IO N  P O L O N A IS E

Som m aire : La Nation polonaise et les éléments ethniques qui 
la\composent. — I. La déviation, depuis un demi-siècle, du sens 
des mots Pologne et Lithuanie. — La cause des équivoques et 
leurs auteurs ; les statistiques fallacieuses et leur danger. — Les 
buts des Puissances copartageantes : tromper l'Europe occiden
tale, et susciter à l ’Est la lutte des races. — IL  La question polo
naise en 1914: la tradition prussienne et la tradition française. 
— III. La question polonaise et la guerre : les avances des belli
gérants à la Pologne. — IV. Les nouveaux aspects de la question 
polonaise : la Prusse est déjà hors de cause. —  Le point de vue 
des Polonais et leurs réserves. — Le point de vue de la France et 
de l'Entente : la réparation du passé et la sauvegarde de l'avenir.

L a  N ation polon a ise et les élém ents ethniques  
q u i la composent.

Dès qu ’il est question de la P ologn e, de gros m alentendus su rgis
sent —  qui pèsent lourdem ent sur la discussion.

La P ologn e est en zférité une Nation, —  qui ne com prend pas seu
lem ent des P olonais de race com m e d’aucuns le soutiennent, sans le 
penser, —  m ais qui est form ée, com m e la France, de plusieurs races 
et subdivisions de race d ’hom m es ; elle n’en est pas m oins, com m e la 
France, une Nation une et indivisible, —  c ’est elle-m êm e qui se quali
fiait ainsi depuis plusieurs siècles P). Au sein de cette grande N ation, 
tous jouissaien t des m êm es droits, tous étaient heureux de se dire ses 
fils, tous étaient toujours prêts à verser leur san g pour la P atrie  com 
m une, chacun la considérant com m e son bien le plus précieux. C ’é
taient des P olonais et des Blancs-R uthènes, des Lithuaniens et des (*)

(*) Voir Annexe IV, le pacte d’Horodlo, conclu en I4I3, et le testament du Roi Sigis- 
mond-Auguste, écrit en 1572.
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Ruthènes, les uns et les autres parfaitem ent conscients de leur race 
particulière, m ais proclam ant tous avec fierté q u ’ ils étaient de natio
n a lité  polonaise.

I. La déviation, depuis un demi-siècle, du sens des mots 
Pologne et Lithuanie.

Com m ent se fait-il qu ’aujourd ’hui la partie soit trop souven t prise 
pour le tout, et que l’expression la Pologn e  ne désigne plus, pour 
beaucoup d ’O cciden taux, que les provinces du territoire de l’ancienne 
Pologn e habitées par des Polonais de race ? Dans toute l’histoire 
contem poraine, cependant, ne voyons-nous pas, com m e de nos jou rs 
encore, l’expression A ngleterre  désigner par abréviation les lies  
B ritanniques, habitées par des A n glais, des Saxons, des Ecossais, des 
Irlandais, voire m êm e des B reton s?  La P ologn e, elle aussi, portait un 
nom officiel : elle s’appelait la Sérénissim e R ép ub liqu e de Pologne, 
et se subdivisait en deux Etats, —  K orona i  Litzva, —  C ouronn e et 
Lithuanie, —  c ’est-à-dire le R oyaum e de P ologn e et le G rand-D uché 
de Lithuanie.

P ou r tenter de dissiper cette équivoque, nous écrivons m aintenant 
parfois la R ép u b liqu e Poloîio-Lithu an ienn e  au lieu de la Pologn e : 
et nous voici retom bés dans un autre m alentendu, car trop souvent 
encore le m ot L ith u a n ie  n’est plus com pris que dans son acception 
très restreinte de pays h a b ité  p a r la  race lithuanienne, alors qu ’il 
désignait ju sq u ’ici le G ra n d -D u ch é de Lithuanie, englobant plusieurs 
races et subdivisions de race, —  dont la lan gue officielle n ’était m êm e 
pas la lan gue lithuanienne, m ais la lan gue blanc-ruthène (').

C e sont des explications q u ’il faut toujours avoir présentes à l’es
prit dans toute discussion concern an t la question polonaise.

L a cause des équivoques et leurs auteurs ;
les statistiques fa lla cieu ses et leur danger.

A près avoir ainsi constaté le fait, il est intéressant d ’en rechercher 
la cause et les auteurs. 1

(1) Il y a beaucoup d’autres équivoques à dissiper... voir, à ce sujet, Y Annexe 11.
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T outes ces équivoques ne se produisaient pas il y a un dem i-siècle; 
ce sont les intéressés qui les ont provoquées ; com m e toujours 1s fecit  
eut prodest. Et les intéressés ce sont ici les trois P uissances qui con
som m èrent, dans le dern ier quart du X V IIIme siècle, le crim e des par
tages de la P ologn e. Pourtan t ces m êm es P uissan ces avaient dû, sur 
l’insistance de la France, reconnaître solennellem ent, en i 8i 5, au C on 
grès de Vienne, que la N a tion a lité  polonaise  su rvivait au dém em bre
m ent de 1772 ; m ais les preuves sanglantes de cette su rvivan ce indé
sirable, qui leur furent données en i 863, leur parurent une dangereuse 
insolence. Elles recherchèrent donc, pour y couper court, quelque 
nouvelle application de leur vieille  devise : D iviser p o u r subjuguer  (*), 
et s’arrêtèrent à celle  qui consistait à faire naître la lutte des races  
dans les populations, si unies ju sq u ’alors, de la P ologn e qu ’elles avaient 
naguère écartelée.

Bientôt elles produisirent, à l’appui de leur action dissolvante 
et corruptrice, des statistiques ethnographiques grossièrem ent fa lsi
fiées, qu ’elles répandirent à profusion : l’E urope occidentale ne 
m anqua pas de s’y  laisser prendre, et les P olonais de race eux- 
m êm es se laissèrent en traîner sur un terrain de discussion si bien 
préparé contre leur cause, et celle de la vérité historique. Sans 
doute avec leur tranchante autorité, qui en im pose toujours, les chif
fres affirm aient que, dans tel ou tel district, les habitants étaient en 
m ajorité de race lithuanienne, ou de race ruthène, —  et la question 
se trouvait ainsi très habilem ent déplacée : car il n’était, au fo n d ,  
guère utile de savoir si telle ou telle agglom ération provient, en m ajo
rité, de telle ou telle race ; le point intéressant eût été de faire conn aî
tre si ses habitants sont ou non restés fidèles à leur ancienne natio
n a lité  polonaise. Et cela, les statistiques ne perm ettaient pas de le 
discerner.

O r, en réalité, ces habitants savaient fort bien hier, com m e 
en i 863, et com m e en 1772, qu ’ils sont de race lithuanienne ou 
ruthène ; m ais ils savaient m ieux encore qu ’ils sont de natio
n a lité  polonaise, —  gente R utheni, natione P o lo n i, disaient les 
R uthènes ; ils savaien t que la P ologn e était pour eux la P a trie  ; que 
leurs pères étaient m orts pour elle ; q u ’ils étaient eux-m êm es tout 
prêts à su ivre leurs traces... C ontre de tels tém oignages que devraient 
peser une ethnographie com plaisante, et des statistiques m ensongè
res ? A cette pédanterie teutonne ou m oscovite, les Polonais auraient 1

(1) La version ordinaire : Diviser pour régner est inexacte. Le latin écrit : Divide et 
impera, ou Divide ut imper es ; or le principe impérial est essentiellement différent du 
principe royal.

13



196 L E S  D IV E R S A S P E C T S

pu se borner à répondre : « Q u ’im porte, et que voulez-vous prouver ? 
» C ette question des races form ant notre faisceau n a tion al ne regarde 
» que nous. Nous reven diquons hautem ent nos origines raciales, 
» quelles qu ’elles soient. Ignorez-vous donc que K osciuszko et M ickie- 
» w icz étaient de race blanc-ruthène ? En furent-ils cependant m oins 
» bons P olon ais ? »

L es buts des P u issa n ces  copartageantes : 
tromper l ’Europe occidentale, et susciter, à P Est, 

la  lutte des races.

T out cela est incontestable, et cependant ces prétendus docum ents 
authentiques, contre lesquels je  m ’inscris en faux, et que ne cessaient 
de publier les ennem is de la P ologn e, atteignirent l’un des buts que 
leurs auteurs s’étaient proposés : en effet, beaucoup d ’esprits superfi
ciels ou m al inform és en conclurent q u ’outre la Nation polonaise, il 
existe une Nation lithuanienne, une Nation blanc-ruthène et une 
Nation ruthène. Il est si facile d’accréditer des erreurs, si difficile 
ensuite de les déracin er ! Mais ce n’est pas une raison suffisante pour 
renoncer à les com battre ; aussi ne craindrons-nous pas de reven ir 
souvent, au cours de cette Etude, sur une telle aberration. —  au risque 
m êm e de répétitions voulues, dont nous nous excusons d’avance.

Donnons m aintenant un rapide aperçu des résultats obtenus par 
les trois P uissances copartageantes, et de leur situation respective au 
m om ent où la guerre actuelle  a llait éclater.

L ’odieux travail de désagrégation systém atique de l’unité m orale 
de la Nation polonaise auquel se livraien t les trois P uissances copar
tageantes avait, nous venons de le constater, à peu près atteint son 
but extérieu r: tromper iEurope occidentale^)', il n ’avait, au con 
traire, obtenu en Pologn e que des résultats très superficiels. L ’action 
néfaste des deux Em pires centraux s ’était d ’ailleurs com pliquée de 
leur hostilité latente contre la R ussie ; ils savaient bien déjà que la (i)

(i) Tromper l'Europe occidentale !  Quel dilettantisme, quelle jouissance raffinée pour 
la perfidie teutonne... et quelle pure tradition ! Frédéric le Grand et l’allemande Cathe
rine, Impératrice de Russie, avaient su se faire des jouets et des instruments d’hommes 
comme Diderot et Voltaire. Frédéric ne cachait cependant pas son mépris pour les pédants 
à sa solde; mais il se délectait lorsque Voltaire lui parlait des croupières que ses grena
diers taillaient à nos soldats, ou le félicitait de sa fameuse —  et mauvaise —  ballade, sur 
les malheurs de la Pologne. Catherine prodiguait son argent, sa séduction et sa duplicité, 
pour se créer des amis en Occident ; elle publiait des ukases prescrivant d’établir des 
écoles dans son Empire, mais elle écrivait secrètement aux gouverneurs des provinces :
« Gardez-vous bien d’exécuter ces ordres: ce que j ’ai fait c’est pour l’Europe, car le jour où 
» les Russes sauraient lire je ne serais plus Impératrice, et vous ne seriez plus Gouverneur.»
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P ologn e serait l’en jeu  de la guerre qu ’ils préparaient; aussi, la Prusse, 
qu i détenait une partie de la Basse-Lithuanie, y  avait-elle recruté des 
ém issaires pour tenter d ’orienter à son profit l’agitation suscitée dans 
tou t le territoire des L ithuaniens de race ; quant à l’A utriche, qui, à 
fo rce  de m achiavélism e, avait, en 1846, réussi à pousser de braves 
p a ysa n s polonais à com m ettre des crim es odieux, les plus contraires 
à leurs sentim ents intim es et à leur nature honnête, ce fut un jeu  pour 
e lle  de créer, en G alicie orientale, une agitation antipolonaise, puis 
de ch o isir, parm i ces R uthènes égarés, d ’habiles agents chargés d’une 
propagande soi-disant n a tio n a le  chez les Ruthènes courbés sous le 
jo u g  russe. D ans la lutte qu ’elles préparaient l’une et l’autre contre 
l’ Em pire russe, l’A utriche devait s’en gager à fond, tandis que la P russe 
com p tait plus sur les intelligences qu ’elle entretenait avec certains 
m em b res du gouvern em ent de P é te rsb o u rg (1) que sur ses gros batail
lons, destinés surtout à prononcer par surprise une attaque foudroyante 
contre la France.

* *

II. La question polonaise en 1914 : 
la tradition prussienne et la tradition française.

Ju sq u ’au dernier m om ent, en effet, la France ne voulait pas croire 
a la guerre im m inente, pour laquelle sa préparation était si incom plète. 
Dans son alliance préven tive —  et nécessaire —  avec la R ussie, elle 
n avait d ailleurs pas oublie la Pologn e, et n’avait cessé d ’in terven ir 
d iscrètem ent en sa faveur auprès du gouvern em ent russe ; m ais c ’était 
1 une de ces questions dans lesquelles tout son bon vou lo ir venait se 
h e u r te r a  Pétersbourg contre l’influence allem ande la plus irréduc
tible.

C ’ est que, pour la Prusse des H ohenzollern, l’asservissem ent de la 
P ologn e constituait l’im m uable tradition, et restait une question v ita le. 
La P russe n’avait pas oublié le tem ps où la R épublique Polono-Lithua-

(1) En Russie, le plus sincère des amis delà France était l’infortuné Tsar Nicolas. Nous 
n’étions pas en me sure de l’arracher, après sa chute, aux mains des Bolcheviks ; mais lors du 
pacte de Brzesc-Litewski, les Hohenzollern auraient pu y réussir... ce sont eux qui porte
ront devant l’Histoire la responsabilité de l’odieux massacre de cette famille impériale, à la
quelle ils avaient prodigué tant de témoignages d’apparente affection. —  Quant au person
nel gouvernemental de Pétersbourg, il était encombré de créatures de la Prusse, des 
Baltes en particulier : tous les fonctionnaires, stylés par eux, professaient une admiration 
sans bornes pour la Kulture allemande.
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nienne s’étendait ju sq u ’aux portes de B erlin , de V ien ne et de 
M oscou (2); elle  avait m édité les paroles de B ism arck, affirm ant qu ’une 
A rm ée polonaise serait toujours un C orps français cam pé sur les rives 
d e là  Vistule, et que, si l’A igle  blanc renaissait, il dévorerait l’A igle  noir; 
elle reconnaissait la parfaite exactitude de l’assertion m aintes fois répétée 
par le prince de B ülow  dans ses discours : « La frontière polonaise 
» viendrait passer à dix-huit lieues de B erlin  : donc, sous aucun pré- 
» texte, nous ne pouvons m êm e penser à rendre nos provinces polo- 
» n aises» . Sous peine de se suicider, les H ohenzollern ne pouvaient 
vraim ent en visager, à l ’issue d ’une guerre européenne, que des so lu 
tions prussiennes de la question polonaise : ou bien annexer, de nou
velles terres polonaises, ou bien exercer sur la P ologn e, encore am oin
drie, un protectorat sans lim ite et sans contrôle, —  en tout cas, con
tinuer son encerclem ent au Nord par l ’annexion ou l’asservissem ent 
de la L ithuanie ethnographique, —  lui en lever ainsi tout espoir 
d ’obtenir le m oindre accès libre à la m er, « la brider, la réduire à 
» Vobéissance passive, » suivant les prévision s économ iques si justes 
de Frédéric II, en la contraignant à faire passer tout son com m erce 
sous les fourches caudines teutonnes.

Il va sans dire qu ’absolum ent à l’opposé de ces conceptions égoïstes 
et tyran n iques se présentait la tradition française au sujet de la P ologn e 
et du sort à lui réserver en cas de guerre victorieuse. La France ne pou
vait oublier que les partages de la P ologn e furent un crim e, —  et une 
faute. D epuis lors, suivan t l’expression  bien connue du P ère G ratry, 
l’E urope se sent en état de péché mortel ; en term es non m oins for
m els, T alleyran d  et N apoléon 1er avaient attribué au dém em brem ent 
de la Nation polonaise les crises et les bouleversem ents qui n ’ont en
suite cessé d’agiter, d’en sanglan ter l’Europe. N apoléon n ’a-t-il pas dit 
à Ste-H élène : « N’a voir pas rétabli une P ologn e puissante, c le f de 
» voûte nécessaire de l’édifice européen, n’a voir pas détruit la Prusse, 
» m ’être trom pé sur le com pte de la Russie, ont été les grandes erreurs 
» de ma vie. » Pouvions-n ous ne pas tenir le plus grand com pte de 
vues aussi hautes, dont tant d’événem ents postérieurs étaient encore 
venus confirm er la justesse ?

La France ne pouvait donc, dès 1914, en visager, com m e résultat 
d’une guerre heureuse, que le rétablissem ent d’une P ologn e puissante, 
non seulem ent à titre de réparation légitim e du passé, m ais aussi dans 
l’intérêt du repos de l’E urope. Elle com prenait déjà l’im périeuse né
cessité de rendre à l’A igle  blanc son nid dont l’A igle noir des Hohen-

(2) ... à une heure de Berlin, une heure de Vienne, une heure de Moscou, d’après un 
dicton populaire.
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zollern s’était em paré naguère par vio lence et perfidie (*), en appe
lant à son aide les autres A igles noirs de R ussie et d’A utriche. 
Ne sont-ce pas ces m êm es A igles dont M usset devait dire plus tard, à 
un autre propos :

« C om bien, au jo u r de la curée,
» Etiez- vous de corbeaux contre l’A igle  expirant ! »

En som m e, la Pologn e était bien, com m e je  l’ai déjà dit, l’enjeu de 
la grosse partie qui allait s’en gager, —  m algré les efforts de nos paci
fistes.

** *

III. La question polonaise et la guerre:
les avances des belligérants à la Pologne.

Et m aintenant, les événem ents vont se précipiter.

Dès le prem ier m ois de la guerre, la situation ne m anqua pas de 
se préciser : l ’existence —  et la puissance latente —  de la P ologn e se 
trouvèrent im plicitem en t reconnues par les tentatives m êm es des bel
ligérants pour l’attirer, chacun dans son parti.

L ’H istoire dira un jo u r  la part prise par la France au M anifeste du 
G rand-D uc N icolas, p rom ettan t aux P olonais la reconstitution de leur 
P atrie  sur les bases de l’autonom ie la plus large ; m alheureusem ent, 
com m e l’avaient de suite prévu beaucoup de Polonais instruits par 
une longue exp érien ce, la m asse des Russes ne suivit pas l’im pulsion 
généreuse de leur ch ef : les fâcheux excès com m is par leurs soldats, 
tant dans le R oyaum e du C ongrès qu ’en G alicie, ne le dém ontrèrent 
que trop.

Bientôt, ce fut le tour des H ohenzollern d’affirm er l’intérêt ex 
trêm e qu ’ils portaient à la restauration d’un vague Etat polonais in
dépendant... T rès sagem en t les P olonais ne furent dupes ni d ’une sol
licitude aussi n ouvelle, ni des prom esses des rescrits im périaux, à la 
suite desquels tout ce qui avait été donné d’une m ain ne tardait pas à 
être repris de l’autre : i ls  résolurent pourtant de tirer de cette condes- 1

(1) D’après une antique légende, un certain Roi Lech fonda, vers le VIe siècle, la ville 
de Gniezno —  en alleman d Gnesen —  dans une région déserte où des nids d’aigles blancs 
venaient d’être découverts : il prit dès lors un aigle blanc comme emblème. L’archevêché 
de Gniezno fut fondé en l’an 1000, et son titulaire devint Primat de Pologne: l’évêché de 
Breslau, Wroclazv, en dépendit jusqu’en 1740. Gniezno et la Posnanie sont bien le berceau 
sacré de la Pologne : les Hohenzollern devaient le violer.
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cendance relative tout le parti possible pour préparer la renaissance 
de la P ologn e, —  ils savaient d’ailleurs, sans le m oindre doute, ne 
pouvoir l’attendre que de la France et de l’Entente.

Ils s’en rendaient fort bien com pte : la R ussie avait prom is de 
reconstituer à son profit  la P ologn e de 1772, en en levant à la P russe 
et à l’A utriche les parts qu ’elle avait dû, contre son secret désir, leur 
abandonner ; les H ohenzollern avaient riposté en faisant, à leur tour , 
des prom esses aussi peu désintéressées par lesquelles ils d isposaient 
généreusem ent de la part de la R ussie.

D epuis lors, que d’astuce et de m auvaise foi furent déployés par 
les Prussiens poursuivan t toujours leur idée fixe d ’organiser à leur pro - 
fit les m arches orientales de l’E u ro p e! De com bien de patience, d e  
m uette résignation et de droiture les P olonais de V arsovie et le Con - 
seil de R égen ce durent-ils faire preuve pour se défendre avec su c c è s  
contre les agissem ents, tour à tour insidieux et brutaux, des H ohenzol
lern et de leur suppôt, le G énéral von B eseler !

* *
•Jf

IV. Les nouveaux aspects de la question polonaise : 
la Prusse est déjà hors de cause.

A ujourd ’hui, cependant, après de si dures épreuves, les signes pré
curseurs se m ultiplient de la fin de cette g u e rre  qui, depuis plus de 
quatre ans, a parsem é l’Europe d’innom brables tom bes, porté en tant 
de lieux le deuil et la désolation, causé à l’hum anité d’in d icib les souf
frances. Les tem ps vont être révolus : l’aven ir qui répare va bientôt 
com m encer, et nous devons déjà nous préoccuper de préparer ses 
voies. Je n’ai jam ais un instant douté du triom phe final de la France 
et de l’Entente : cette certitude, le Monde paraît enfin l’avoir acq u ise . 
La P ru sse est m ise hors de cause, sinon hors de com bat. Sa puissance 
m ilitaire sem ble encore redoutable : m ais elle s’effondrera, d’un seu l 
coup, je  l’ai m aintes fois écrit, com m e un grand m ur qui s’écroule 
tout d’une pièce, après avo ir longtem ps défié les furieux assauts des 
é lém en ts.

Nous n ’avons donc plus à en visager la question polonaise dans 
l’éventualité de l’hégém onie allem ande en Eu rope : il nous reste à 
rechercher com m ent elle se présente actuellem ent, au point de vue de 
la P ologne d’abord, à celui de la France et de l’Entente ensuite.
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L e  ¡joint de vue des P olon a is, et leurs réserves.

V oyon s d’abord le point de vue de la Pologn e.

Form és à la dure école des déceptions et de l’adversité, les P olo
nais n’osent pas, en général, é lever leurs espérances à la hauteur de 
tous leurs droits indéniables et im prescriptibles.

C e qu ’ils désirent, unanim em ent et avant tout, c ’est retrouver 
l’unité de leur race, en rem ettant au besoin à des tem ps plus sûrs la 
conquête de l’unité m orale et m atérielle de leur Nation : ils p ou rsui
vent d ’abord la reconstitution de leur patrim oine proprem ent dit, 
c ’est-à-dire de ce foyer sacré de la P atrie  polonaise qui a rayonné sur 
les races voisin es, en leur apportant les bienfaits de la civilisation , et 
leur a donné des siècles prospères de sécurité, en assurant leur 
défense contre de dan gereux ennem is héréditaires. C e n ’est pas que 
les P olon ais ne soient prêts à rester fidèles à ces nobles tâches au ser
vice  desquelles ils ont naguère versé tant de sang : ils sont aussi trop 
avisés pour ne pas com prendre que le rétablissem ent intégral de la 
Pologn e de 1772 serait la m eilleure solution pour le bonheur de tous 
ses enfants : m ais ils savent com bien leurs intentions les plus désinté
ressées sont bassem ent dénaturées par leurs ennem is, ils savent que, 
de la calomnie, il reste toujours quelque chose, et ce qu ’ils redoutent 
grandem ent, c ’est d ’être accusés de tendances impérialistes. Voilà le 
grand m ot prononcé ! Et, s’ils craign en t tellem ent cette absurde accu
sation, c ’est m oins par l’appréhension des d ifficultés pratiques qu ’elle 
peut leur causer que par respect sincère de la liberté d’autrui, eux 
qui ont été si durement privés de ce bien, et plus encore peut-être 
par respect de leurs propres traditions, de leur dignité, de leur con
science nationales, en un mot par respect d'eux-mêmes.

Il faut être pourtant de bien m auvaise foi, ou fort ignorant de 1 His
toire, pour nier que la P ologn e est peut-être la seule puissante Nation 
qui n’ait jam ais voulu  procéder à de brutales annexions ; elle a seu le
m ent accepté des unions et des protectorats : le m ot n ’existait pas, 
mais le fait se présenta souvent au cours des siècles... T outes ces 
races qui vinrent de leur plein gré associer leurs destinées à celles des 
Polonais n’étaient-elles pas des P euples qui usaient du droit de dis
poser d'eux-mêmes, dans le sens le plus vrai de cette form ule telle
m ent de m ode aujourd ’h u i?  E lles se polonisèrent bientôt, d ’autant 
plus facilem ent qu ’aucune m esure ne fut prise pour les y contraindre. 
C e fut une sim ple conséquence de leur contact avec les nom breux 
Polonais représentant une civilisation  plus avan cée, et qui vinrent 
s’asseoir à leur foyer. Inversem ent d’ailleurs, beaucoup de ces Polo-
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nais subirent, sans y faire la m oindre résistance, l’influence de leur 
nouveau m ilieu, et se lithuanisèrent ou se ruthénisèrent. Q uelques- 
uns de leurs descendants sont peut-être en régim entés au jou rd ’hui 
parm i les agents les plus acharn és de l’agitation antipolonaise (l). Et 
cependant, en 0 7 2 , le Roi de l’Etat Polono-Lithuanien parlait, à la 
grande jo ie  de tous ses peuples, de la République une et indivisible 
q u ’ils constituaient (1 2).

J ai déjà dit com m ent les P uissances copartageantes se sont 
inquiétées, depuis un dem i-siècle, de l'étroite union m orale persistant 
entre leurs sujets polonais ; j ’ai rappelé le rem ède q u e lle s  ont tenté, 
sans grand succès, d ’apporter à cette situation : ce sont elles qui, en 
pays lithuanien, en pays blanc-ruthène et en pays ruth èn e.on t fait les 
plus grands efforts pour susciter et organiser, sous le prétexte de 
lutte des races, une véritable lutte des classes, c ’est-à-dire, la lutte 
contre les classes dirigeantes, —  les Polonais.

Ceux-ci m esurent bien l’effet produit, d ’une part en Europe occi
dentale, d ’autre part à l’intérieur du pays, par les agissem ents perfi
des de leurs op p resseu rs; voilà pourquoi la crainte d’être taxés, en 
O cciden t, A'impérialistes, s’exagère chez beaucoup d ’entre eux, et les 
conduit à lim iter leurs reven dication s les plus légitim es, —  tandis 
que d’autres redouteraient, en outre, de voir continuer, dans la P o lo 
gne de 1772 restaurée, cette pseudo-lutte des races, attisée p a r le s  
ennem is héréd ita ires: les m esures de rigueur, nécessaires parfois con
tre des agents stipendiés, répugnent d’avance à leur tem péram ent 
libéral.

C eux-la  m em e, qui bornent leurs am bitions à ne réclam er que la 
P ologne ethnographique (3), c ’est-à-dire une partie restreinte de l’Etat 
Polono-Lithuanien de 1772, ceux-là m êm e n’osent parler ouvertem ent

(1) De même nous voyons certains descendants de familles françaises, protestantes ou 
catholiques, émigrées en Prusse ou en Bavière, à des dates relativement récentes, s’ins
crire au nombre des pangermanistes les plus farouches, et se montrer nos ennemis les 
plus acharnés. Est-ce pour se faire pardonner leur origine raciale? Ce fait ne permet-il 
pas de toucher du doigt toute la vanité de la science ethnographique dans les questions 
nationales, c’est-à-dire comme science politique.

(2) Voir Annexe IV, le testament du Roi Sigismond-Auguste, écrit en 1572.

(3) La Pologne ethnographique comprend, en dehors des frontières de l’Etat Polono- 
Lithuanien de 1772, quelques territoires limitrophes exclusivement habités par la pure race 
polonaise : tels certains districts de la Prusse orientale, dite brandebourgeoise, plus une 
bande de terrain qui englobe la Haute-Silésie dite prussienne, une partie de la Silésie 
dite autrichienne, et les trois comitats de Spisz; une partie de la Lusace est aussi habitée 
par îles Slaves qui parlent un dialecte polonais.
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de la Posnanie, cette terre polonaise par excellen ce ; ils craignent, 
bien à tort, que l’am pleur de la victoire des A lliés ne soit pas suffisante 
pour faire lâcher prise aux serres de l’A igle  noir des H ohenzollern...

Kn général, les Polonais com ptent beaucoup plus sur la G alicie. 
sachant que l’A utriche serait disposée à la leur rendre dans l’espoir 
d ’obtenir plus vite la paix, dont elle a, depuis longtem ps déjà, un si 
im périeux besoin.

C hez trop de P olonais se rem arque la cra in te  de voir, dans le 
futur Etat, l’influence légitim e de leur race m ise en échec, —  en ces 
tem ps où le nom bre fait la loi, —  par la m asse com pacte d ’anciens 
élém ents nationaux, récem m ent pervertis par le sectarism e politique 
ou relig ieux. Ils font ainsi preuve de m anque de confiance dans la 
force d’attraction de leur propre race, et dans la persp ective du retour 
au bon sens de populations qu ’ils croient, trop facilement, égarées : 
c ’est une fâcheuse défaillance.

Je ne veux pas oublier de m entionner l’avis de quelques autres 
Polonais, d ’un sens politique incontestable, et qui m ettent au service 
du plus pur patriotism e la plus haute valeu r m orale : ils estim ent 
qu ’il faut, au contraire, avant tout, reconstituer la P ologn e de 1772, 
en assurant à chacune de ses races ou subdivisions de race, la plus 
large autonom ie, et quitte m êm e à y  voir régner un Souverain  d ’une 
dynastie étrangère, —  à la condition expresse qu ’il ne s’agisse pas 
d’un H ohenzollern. Mais ils sont persuadés qu ’une telle solution serait 
p ro v iso ire; ils rappellent que, depuis 1572, la Pologn e ne possède 
plus de dynastie nationale, et q u ’elle a le plus souvent dem andé ses 
rois à l ’étran ger... Et nous ne pouvons vraim en t les incrim in er, car 
ils pourraient nous répondre q u ’un grand F ran çais ,—  N apoléon Ier, 
m ûri lui aussi par l’adversité, se reprochait am èrem ent dans le x il ,  de 
n’avo ir pas, « avant tout, rétabli l’ancienne P ologn e, en laissant au 
» besoin n importe quelle tête, amie, alliée., ennemie même, en porter 
» la couronne. » C ’est que Napoléon connaissait bien la puissance 
d ’assim ilation et l’én ergique droiture des P olonais : il était certain que la 
P ologn e saurait contraindre un Souverain , m êm e de race ennem ie, à 
prendre des sentim ents n ation au x..., ou, sin on , qu ’elle le chasserait.

Je crois avoir im partialem ent noté les sentim ents d ivers qui 
germ ent et se développen t dans beaucoup d’âm es polonaises. Je m ’em 
presse d’ajouter qu ’un certain nom bre de P olonais, et des m eilleurs, 
partagent sans réserve toutes les larges espérances qui n’ont cessé 
d’être pour moi, depuis le début de la guerre, les certitudes de l’aven ir.
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L e  p o in t de vue de la  France et de l ’Entente : 
la  réparation du p a s s é  et la  sauvegarde de l ’avenir.

Exam inons m aintenant le point de vue de la France et de l’Entente 
dans la question polonaise : nous allons vo ir qu ’il est beaucoup m oins 
com plexe que celui des P olonais.

Au début des hostilités, la France, qui n ’avait pas voulu la guerre 
et qui n ’y croyait m êm e pas, ne pouvait avoir d’autre pensée que 
celle de se défendre : elle ne tarda cependant pas à se ressaisir, et se 
prit à en visager les d iverses éventualités susceptibles de se présenter 
à brève échéance, —  sans oublier la P ologn e : son insistance à pro
voquer le M anifeste du G rand-D uc N icolas en fut une preuve sensible.

Toutefois, la France se garda longtem ps, et avec raison, de parler 
ouvertem ent de buts de guerre : à m on sens, quand les arm ées sont 
aux prises, il ne peut y avo ir q u ’un seul but de guerre : Vaincre! et 
j ’entends vaincre dans la plus large, la plus im périeuse acception de 
ce verbe ; tous les discours prononcés sur les buts de guerre ne 
valent pas ce seul m ot : des engagem ents prém aturés et vains peuvent 
au contraire créer plus tard de sérieuses difficultés, —  trop parler nuit.

P ar contre, il est toujours perm is de préciser un but de paix ; et, 
pour en citer un exem ple, il n’était pas inutile de dire à nos soldats 
qu ’ils com battaient pou r le triom phe du D roit et le Repos sacré des 
peuples, de leur affirm er que la P aix  F ran çaise, si elle doit être, —  et 
nous n ’en doutons pas, —  sera la P a ix juste et durable. C ’est 
prévoir im plicitem ent la restauration de la P ologn e dans ses lim ites 
historiques de 1772.

Et, en effet, alors que tant de Polonais n’osent pas réclamer 
l'entier patrimoine de leur Nation, de peur d ’être accusés d ’impéria
lisme, la question est beaucoup plus sim ple pour nous Fran çais qui 
n avons pas à redouter d’en courir, pour leur com pte, ce m êm e 
î eproche, et nous commettrions la plus lourde des fautes en limitant, 
sous un prétexte quelconque, la réparation du passé ou la sauve
garde de F avenir.

O r, la réparation du passé exige im périeusem ent que nous ne 
laissions pas le m oindre lam beau de chair v iv e  de la P ologn e de 1772 
aux m ains des trois P uissances qui l’ont naguère dépecée. Com bien 
il serait à souhaiter q u ’une déclaration co llective  des A lliés fût expli-
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citem ent form ulée à ce sujet ! La saine R ussie ne pourrait s’en offus
quer ; il serait au contraire facile de faire com prendre aux hom m es de 
bon sens de cet infortuné pays qu ’il s’agit, en som m e, de les débar
rasser d'un bien mal acquis, dont le fardeau pesa tant de fois si 
lourdem ent sur leur patrie, —  que d’ailleurs, la prem ière condition de 
son salut et de sa régénération est l’établissem ent d’une cloison 
étanche qui la protège efficacem ent contre l’em prise et les infiltrations 
allem andes : ils connaissent assez les choses de l’Europe orien tale 
pour penser eux-m êm es que cette cloison ne saurait être que la 

P ologn e.

Passons à la sauvegarde de l'avenir : elle exige, non m oins im pé - 
rieusem ent, que l’Entente reconstruise une P ologn e plus puissante 
m êm e que l’Etat Polono-Lithuanien de 1772, sur la base d’une étroite 
et libérale fédération de peuples ; car, pour être viable et forte, la 
Pologn e du X X me siècle doit atteindre les limites naturelles de son 
com plet développem ent, réaliser sa véritable expression territoriale, 
constituer dans l ’Europe orientale une digue une, indestructible, de 
la Baltique à la Mer Noire, —  une digue à double front, 1 un tourné 
vers l’O uest pour contenir le germ anism e, 1 autre prêt a repousser 
tout retour offensif venant à se produire du cô té  de 1 E st...

C e que j ’écris ici est ma conviction profonde : la Paix du Monde

est à ce prix  ! .
Ma conviction personnelle im porte peu , sans doute ; m ais j ai de 

bonnes raisons de penser que beaucoup d’hom m es politiques français 
partagent ma m anière de voir. Je sais, d’autre part, que les objections 
plus ou m oins fondées, et les oppositions plus ou m oins intéressées 
ne m anquent pas à cette large conception de la P ologn e du X X me siecle ; 
je vais tenter d ’aller au devant des unes et des autres.

i





CHAPITRE II

LA  R E C O N S T R U C T IO N  

D E S M A R C H E S DE L ’E U R O P E  O R IE N T A L E  

ET LE  D R O IT  D E S N A T IO N S

Som m aire : L e  bien  ou le  m a l q u e  p eu v en t fa ire  d eu x  form u les : le  
p rin cip e des N a tio n a lités et le  droit des P eu p le s  à disposer d 'e u x -  
m êm es. —  1. L e  p rin cip e des N a tio n a lités. —  Son origine. —  L es  
déviation s du p rin cip e. —  L a  R a ce et la  N ation. —  L a  théorie et 
les fa its . —  L e  pangerm anism e, le p a n sla v ism e, etc. —  F éd éra 
tion et d écen tra lisa tion . —  IL  L e  droit des P eu p le s  à disposer  
d 'eu x -m êm es. —  1. Q u est-ce q u ’un P e u p le  ? —  2. L es lim ites  
du droit des P eu p le s. —  3. L a  m a nifestation  d e leur vo
lo n té. —  4. L ’ap aisem ent d e leurs différends et d e leurs crises. 
—  L a  S o ciété  des N a tio n s et son gen d a rm e .—  5. L e  règlem ent des  
contestations territoriales. —  L es en claves. —  L es colonies m ari
tim es. —  III. L e  p rin cip e  des N a tion s doit com pléter et dom iner  
les d eu x  form ules m odernes. —  P a s  de B a lk a n s  de l 'E s t  : le p r in 
cipe des N a tio n a lités et le  droit des P e u p le s  sagem ent entendus  
ne s'opposent nullem en t à la  reconstruction des m arches de l ’E u 
rope orien tale basée sur le respect du droit de la  N ation  p o lon a ise  
de 1772. —  IV. Un docum ent. —  V. Conclusions.

L e  b ie n  o u  le  m a l q u e  p e u v e n t  f a ir e  d e u x  fo r m u le s  : 
le  p r in c ip e  d e s  N a t io n a lité s  e t  le  d r o it  d e s  P e u p le s  à  d is p o s e r

d ’e u x -m ê m e s .

N ous avons dit que les objections plus ou m oins fondées et les 
oppositions plus ou m oins intéressées ne m anquent pas à la con cep
tion de la P ologn e du XXme siècle, telle que nous l’avons exposée. Les 
unes et les autres prétendent tirer leur force de deux form ules 
m odernes : le p rin cip e des N q tio n a lités  et le droit des P e u p le s  à dis-
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p o ser d 'eux-m êm es  (1). Les argum ents développés à l ’appui de cette 
thèse sont spécieux, et certain s faits sem blent parfois en confirm er 
la  justesse  : aussi la crainte de se m ettre en contradiction avec deux 
loi m ules aussi populaires ne va-t-elle pas sans exercer quelque 
influence sur tels de nos hom m es politiques.

P ar contre, d ivers écrivain s réclam ent le rétablissem ent de la P olo
gne en invoquant précisém ent l’autorité de ces m êm es form ules, —  
ce qui ne prouve pas pour leur clarté.

Afin de déterm iner la répercussion légitim e  que leur application 
est susceptible de prod u ire  sur la solution de la question polonaise, 
et plus généralem ent sur la reconstruction de l’E urope de dem ain, il 
paraît donc nécessaire d’an alyser som m airem ent, —  quelle que puisse 
être l’aridité d ’une telle d iscussion, —  le véritable sens et la portée 
pratique de ces deux form u les sagem ent e n te n d u e s ’, nous allons 
essayer de le faire en toute im partialité.

11 ne s agit nullem ent de les com battre, m ais de prévenir l’abus 
que peuvent en faire l ’ign orance et la m auvaise foi, —  de faire tou
cher du doigt de quelles équivoques, de quelles interprétations dia
m étralem ent opposées sont susceptibles ces deux form ules m odernes.

* *

I. Le principe des Nationalités : son origine.

Le principe d it  des N ationalités, qu ’il ne faut pas confondre avec 
le droit à une ju ste  autonom ie pour les races ou les portions de race 
qui la désirent, paraît avoir pris naissance, et fleuri, sous le ciel de 
l’Italie, vers le m ilieu du dernier siècle. Il y rencontrait, en vérité, un 
terrain exceptionn ellem en t favorable a son développem ent r des popu
lations m éridion ales , im pulsives et généreuses, de m êm e langue, de 
m em e îe lig ion , non de m em e race pourtant (̂ ), m ais habitant un terri
toire très bien délim ité qui les faisait enfants de la m êm e terre, 
subissant enfin avec im patience, dans quelques-unes de leurs p rovin 
ces, un jo u g  étran ger ven a n t du N ord. En outre, ces populations 
avaient vaguem ent conscience de s’être trouvées, en des tem ps loin-

(1 ) U serait plus correct de dire: «le droit de disposer «/cependant la forme à disposer 
est le plus souvent employée, en raison peut-être de son allure un peu plus impérative.

(2) Il 11 y a certainement pas identité de race entre les Piémontais et les Siciliens, 
entre les Vénitiens et les Calabrais, etc.
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tains, réunies en un faisceau sous la dom ination rom aine. A ussi la 
leçon inaugurale de M ancini, à l’U niversité de T u rin , le 22 jan v ier  
i 85i ,  eût un profond retentissem ent: n ’était-elle pas l ’expression d’une 
doctrine nouvelle et séduisante, —  dont les effets ne devaient pas 
tarder à se produire ?

C ar, lors de son avèn em ent, l ’Em pereur N apoléon III se souvint, 
dans une certaine m esure, des liens qu ’il avait contractés pendant 
son séjour en Italie ; et, dès 1859, il saisit sans hésiter l’occasion de 
tenter une prem ière application pratique de ses théories ( ') :  appli
cation heureuse dans les lim ites où elle se m aintint, m ais dans laquelle 
il voyait à tort l’intérêt de p oursuivre du m êm e coup contre l’A utriche 
une politique qualifiée de traditionnelle, alors qu ’elle  était devenue 
surannée. —  N’eût-il pas été préférable de réserver jalousem ent tou
tes les forces v ives de la France en vue de la lutte à prévoir contre 
l’am bition sans frein des H ohen zollern?

L e s  d é v ia t io n s  d u  p r in c ip e  d e s  N a tio n a lité s .

Ceux-ci avaient com pris, depuis les guerres du prem ier Em pire 
français, tout le parti q u ’ils pourraient tirer de la rivalité des races 
pour accroître la puissance allem ande, dont ils se constituaient les 
représentants et les bénéficiaires. A près 1859, ils s’approprièrent le 
principe des N ationalités, d ’autant plqs volon tiers qu ’ils voyaien t un 
intérêt dynastique m ajeur à d istraire les populations allem andes des 
aspirations libérales qu ’elles avaient assez vivem en t m anifestées quel
que dix ans plus tôt, et à d iriger dans un autre sens l’activité de leur 
pensée. Le m ot d’ordre, com m e toujours, partit de B erlin , et les 
sa va n ts  redoublèrent d’ardeur au travail : l’unité d’origine de la race 
germ anique, sa supériorité sur les autres races hum aines, la nécessité 
de grouper au plus vite tous ses élém ents en un solide faisceau d evin 
rent des articles de foi 0 . Et bientôt la réplique de 185g fut, en 1871, 
donnée à la France. 1 2

(1) II faut maintenant oublier que la Triple Alliance nous a fait parfois regretter l’unité 
italienne: mais il y a plus de joies au ciel pour un seul pêcheur converti... Les liens 
que nous avons renoués avec l’Italie sont de nouveau cimentés par la fraternité d’armes 
et le sang mêlé dans les combats : ils seront maintenant durables.

(2) Dans sa très remarquable Etude intitulée : La Nation française, bigarrure et 
unité, M. Jean B r u n h e s ,  l'éminent Professeur de géographie humaine au Collège de 
France, Membre de l’Institut français d’Anthropologie, démontre irréfutablement la vanité 
la fausseté des prétentions germaniques à l’unité de race.
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C ’est, en effet, au nom  du principe des Nationalités que l’A llem a
gne nous arracha l’A lsace et la L orraine ; ce sou ven ir seul ne devrait- 
il pas suffire à nous inspirer quelque m éfiance à l’égard d’un principe 
qui fut susceptible de se prêter à cette fausse et néfaste application ? 
A ussi, au lendem ain de l’annexion, Renan, dans sa célèbre conférence 
« Q u ’est-ce q u ’une N a tio n ?»  se déclarait-il l’adversaire du p rin cip e  
des N a tio n a lités ; il lui opposait très justem ent le p rin cip e des  
N ations, —  au nom duquel nous reprendrons bientôt nos deux chères 
provinces. Un peu plus tard, rappelant cette conférence, il écrivait : 
« Q uand la civilisation  m oderne aura som bré par suite de l’équivoque 
» funeste de ces m ots : N a tio n , N a tio n a lité , R a c e , je  désire qu ’on se 
» souvienne de ces pages-là ! » Le déchaînem ent de barbarie auquel 
nous assistons aujourd ’hui n ’est pas pour nous les faire oublier...

Et n ’est-ce pas en core par un abus infâm e du principe des N a tio
n a lités  que les A llem ands ont tenté de com m ettre un nouvel attentat 
contre la N ation  belge, en suscitant dans les Flandres la lutte des ra
c e s ?  Ils ont piteusem ent échoué dans leur en trep rise; m ais cet exem 
ple est à retenir : car le but q u ’ils ne cessent de poursuivre à l’Est, au 
nom du principe des N a tion alités, contre la N ation  polonaise et abso
lum ent identique.

L a R a ce et la Nation.

Q ue vien t donc faire dans l’énoncé du principe en question, le m ot 
de N ationalité ? Il sem ble vouloir se g lisser entre ceux de Nation et 
de R ace, en s’éloignant du prem ier pour se rapprocher du second. 
Dire d’un individu q u ’il est de telle ou telle nationalité signifiait ex clu 
sivem ent autrefois, et signifie sim plem ent encore en langage adm inis
tratif, qu ’il est ressortissant de telle ou telle Nation : « S u m us g en te  
R u th en i, na tione P o lo n i  » disaient naguère, avec autant de fierté que 
de bon sens, les R uthènes de la R épublique R oyale Polono-Lithua- 
nienne. Et voici que, dans sa nouvelle  acception, le m ot N ationalité 
ne se borne plus, paraît-il, à être ce qu ’il aurait dû rester : Xombre 
du m ot Nation. Prétend-il m aintenant désigner l’ensem ble des hom 
m es d’une m êm e race ? ou de ceux parlant une m êm e lan gue ? C ar ce 
sont deux groupem ents assez souvent distincts (*) l ’un de l’autre; et ni 
l’un ni l’autre ne constitue nécessairem ent une Nation. 1

(1) « L ’ethnographie et la  linguistique ne coïncident pas », a dit André Lefèvre 
dans son Etude intitulée : « Les races et les langues ».
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« D epuis cent ans, a fait observer C am ille  Ju llian , l’ém inent histo- 
» rien de la G aule, tandis que la science française développait l’idée 
» de Nation, la science allem ande développait l’idée de R ace, et l’ap- 
» pliquait aux origines germ aniques (4). » Elle ne m anquait pas d’a il
leurs de m ettre en œ uvre à ce sujet toute sa m auvaise foi coutum ière ; 
il ne pouvait en être autrem ent : com m e il n ’existe pas de N ation  
a llem a n d e, m ais seulem ent une association p rovisoire d’avides 
profiteurs, il fallait au m oins prouver qu ’il existe une N a tio n a lité , 
une R a ce teutonne, com pacte et puissante, —  ce qui est faux ; —  que 
cette race est supérieure à toutes les a u tr e s ,—  ce qui est faux ; —  
qu ’elle a par suite le droit, que dis-je, le devoir d’opprim er et d ’exploi
ter à son profit le Monde, —  et c ’était bien là le prem ier but poursuivi ; 
tandis que le second était encore d’adultérer la science ethnographique, 
m ais cette fois pour en faire l’art de désagréger les N ations voisines, —  
d’en rendre ainsi la conquête plus aisée pour l ’A llem agne. Ne recon
naissons-nous pas ici la m éthode prussienne p erfectionnée, puisque, 
de son propre aveu, F rédéric p ren a it d ’a b o rd  le bien du voisin , et ne 
se préoccupait q u  ensuite  de trou ver des pédants pour établir son 
droit de le garder.

L a  théorie et les fa its.

Littré définit com m e il suit le principe des N ation alités: « c ’est 
» celui d’après lequel des portions d’une race d’hom m es tendent à se 
» constituer en un seul corps politique. » Le m ot p ortion s  stipule une 
prudente réserve dont il est facile de com prendre le m otif: m ais il ne 
répond guère aux intentions m anifestes des prom oteurs du principe 
irrédentiste. T rès judicieu sem en t F. de G ra illy  com plète cette défini
tion en ajoutant : « C ’est aussi le principe au nom duquel un peuple 
» prétend s’annexer des provinces ou des portions de provinces habi- 
» tées par des populations q u ’i l  d it  de m êm e race que lui, » —  ce qui 
fut bien le p rétexte  de l’annexion allem ande en 1871.

Si nous en croyons ce précédent, chaque race devrait form er un 
seul corps politique, ce qui revien t à dire qu ’aucune race ne devrait être 
d ivisée en plusieurs corps politiques, entre plusieurs Nations. 1

(1) Cité par F. de Grailly dans son remarquable ouvrage sur La vérité territoriale et 
la rive gauche du P  h in. Je voudrais que ce volume, et celui du Général X., intitulé La 
Paix Française, fussent deux des livres de chevet des membres du futur Congrès des 
Deux-Mondes.

14
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O r la sim ple observation des faits, basée sur les données ethnographi
ques les m oins incertaines, dém ontre 1 inanité de cette théorie. Les Na
tions française, suisse, anglaise, belge, etc., se com posent de plusieurs 
races et de subdivisions de race, form ant un seul corps politique. In ver
sem ent, bien des races ou des subdivisions de race sont partagées entre 
plusieurs Nations, au sein desquelles elles v iven t heureuses et respec
tées : aussi ne désirent-elles nullem ent se constituer en un seul corps po
litique ; il y  a, par exem ple, des Suisses et des B elges de race française, 
des Suisses de race italienne, des Suisses et des Belges parlant l’a lle
m and, m ais ceux-ci, je  m ’em presse de l’ajouter, ne sont, ni les uns ni les 
autres, de race teutonne ( l). O r aucun Suisse, aucun B elge n ’aspire, 
que j e ’ sache, à déserter la N ation à laquelle il appartient, pour se rat
tacher à la Nation voisine de m êm e race ou prétendue de m êm e race 

que lui.

L e  pangerm anism e, le panslavism e, etc.

Les protagonistes du principe des N ationalités se donnent donc 
souvent l’apparence rid icule de vouloir faire le bonheur des gens m al
gré eux. Ils oublien t que le bonheur d’une race ou d’une subdivision 
de race est form é de la som m e du bonheur m atériel et m oral de cha
cun des individus qui la com posent ; guidée par son sim ple bon sens, 
une population se refusera toujours à considérer com m e une garantie 
su ffisan te  de son bonheur le fait d’être gouvern ée, régie par des hom 
mes de sa propre race ; bien plus, à m oins de se laisser d évoyer par 
des rêveurs ou par des am bitieux, elle préférera nettem ent des adm i
nistrateurs sym pathiques, éclairés et probes, quelle  que soit leur ori
gine, —  pourvu qu ’ils ne soient pas d’une race ennem ie, —  m ais qui 
sachent la protéger dans son labeur et dans sa paisible existence, à 
des fonctionnaires tracassiers et m esquins, fussent-ils de son sang, 
parfois véritables tyrans de village, d ’une honteuse vénalité et d ’une 
im péritie qui expose leurs adm inistrés à tous les dangers susceptibles 
de provenir de l’intérieur ou de l’extérieur.

V oilà bien la condam nation des pangerm anism es, panturquism es, 
panslavism es, etc., ces ultim es déductions logiques du principe des 
N a tio n a lités;  ce sont des utopies et des m ensonges, destinés le plus 
souvent à m asquer l’inexistence d’une N ation ; le panslavism e, par 1

(1) ... En dépit des assertions tendancieuses des savants dOutre-Rhin, dont le but a 
été si clairement révélé par les agissements des Allemands dans les b landres.
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exem ple, était-il pour l’Em pire russe, si peu slave en réalité^ ), autre 
ch ose qu ’un instrum ent de tyran n ique dom ination ?

Fédération et décentralisation.

En som m e ce principe des Nationalités, s’il n’est pas entendu seu
lem ent com m e le droit à une ju ste  autonom ie pour les races ou les 
portions de race qui la désirent, —  s'il continue à viser leur rivalité 
bien plus que leur liberté,—  ce principe dan gereux n ’aura rien à voir 
dans la rénovation de la carte de l’E urope au X X me siècle ; il en sera 
tout autrem ent du principe des N ations, base féconde de la création 
de celles qui tendent à se constituer, et surtout de la restauration de 
celles qui veulen t revivre  après des siècles de servitude ; c ’est le cas 
des T chèques, des S laves du sud, et des fils fidèles de la Nation Polono- 
L ithuanienne de 1772.

Fédération et décentralisation, telles seront, autant qu ’il est possible 
de le prévoir, les norm es de l’a v e n ir: association libre de provinces, 
de Cantons ou d’Etats, sur le m odèle de la Suisse ou des Etats-Unis 
d’A m érique, large développem ent de ces libertés locales si chères aux 
populations, et grâce auxquelles se trouveront atténués les incon vé
nients du suffrage u niversel, —  les problèm es soum is aux électeurs et 
aux électrices étant ipso facto sim plifiés et plus à la portée de leur 
entendem ent. Un Etat fédératif, basé sur ces principes, constituera 
certainem ent pour les provinces voisines de m êm e race, de m êm e 
lan gue ou de m êm e religion, un centre d’attraction beaucoup plus 
agissant qu ’un grand Etat sévèrem ent centralisé, m algré son appareil 
de force et de puissance, m ais avec tous les dangers, tous les renonce
m ents que com porte une telle conception... Et tout cela n’est pas une 
prophétie : c ’est une rém iniscence du passé de la P ologn e, un aperçu 
de son aven ir prochain.

** *

II. Le droit des Peuples à disposer d’eux-mêmes.

Le second principe m oderne, —  le droit des Peuples à disposer 
d'eux-mêmes, —  constitue su ivan t les uns un rajeunissem ent du p rin 
cipe des Nationalités, suivant les autres une dangereuse atteinte à ce 1

(1) En dehors des Polonais, des Blancs-Ruthènes et des Ruthènes, les éléments slaves 
de l’ex-Empire russe étaient assez généralement croisés de sang finnois et de sang mon
gol ; les classes dirigeantes étaient en partie d’origine allemande ou balte.
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principe. C ’est une form ule théorique, sim ple et séduisante, que 
l’illustre P résident des Etats-U nis a fait accepter de tout l’univers ; 
m ais, dans la pratique, cette form ule concise ne vaudra que par l’in
terprétation qui lui sera donnée ; je  vais donc essayer de la com m en
ter, sans m’écarter, je  l’espère, de la pensée m êm e de son prom oteur.

Je suis certes, autant qu ’hom m e raisonnable peut l’être, partisan 
de ce droit bien entendu : s’il en était autrem ent je  n’aurais rien com 
pris aux leçons de l’H istoire contem poraine, et je  ne serais pas de 
m on siècle. Mais la sincérité m êm e de mon adhésion au principe 
m ’autorise à form uler certaines réserves : car, suivant les m odalités 
de son application, il peut causer beaucoup de bien ou beaucoup de 
m al, —  com m e les langues d’Esope. Et c ’est une preuve de respect 
pour le droit des P euples que de s’é lever contre toute interprétation 
arbitraire ou prétendue de leur volonté, que de prévenir, je  le répète, 
l’abus que peuvent faire, de ce droit, l’ignorance et la m auvaise foi.

A  certains égards, il est m êm e regrettable que ce droit ait été 
proclam é aussi haut sans la notification préalable des devoirs et des 
restrictions q u ’il com porte, et cela au m om ent m êm e où l’art de 
trom per et de corrom pre les peuples, soit en orientant leur idéal 
vers des utopies et des chim ères, soit en faisant appel aux plus basses 
passions hum aines, de mettre en un mot tant de pauvres cervelles à 
Venvers, a pu atteindre un si haut degré de perfection. (*)

Les principales questions que soulève la nouvelle form ule sont les 
suivantes :

1. Q ue faut-il entendre par ce m ot les Peuples?

2. L eu r droit aura-t-il des lim ites, et quelles seront ces lim ites de 
peuple à peuple ?3. A  quels signes certains sera-t-il possible de d iscerner que c ’est 
bien la volonté du peuple qui s’est m anifestée ?

(i) Ce sont surtout les ouvriers et les paysans que s’attachent à tromper, à séduire, les 
ambitieux dénués de tout scrupule, de toute sincérité, de tout honneur, n’ayant qu’un but : 
s’élever sur des ruines en abusant des moyens d’action que leur procure une demi instruc
tion : car l’instruction et l’éducation supérieures, à moins d’être semées sur un bien mau
vais terrain, confèrent le plus souvent la valeur morale. Aux ouvriers, ils promettent l’usine, 
en ne tenant compte ni de l’élémentaire bon sens qui démontre la nécessité de capitaux 
et de direction technique, ni des résultats de maintes expériences déjà tentées sans succès. 
Aux yeux des paysans ils font miroiter le partage des terres, sachant fort bien que ce par
tage ne donnerait à chacun qu’une infime parcelle, improductive par elle-même, et que, dès 
le lendemain, la propriété commencerait à se reconstituer au profit d’usuriers et d’accapa
reurs plus habiles qu’honnêtes. En un mot, ils prêchent à tous la désunion des classes, 
sans ignorer que le bonheur des unes et des autres est seulement possible dans leur union. 
Fort heureusement, beaucoup d’ouvriers et de paysans comprennent le danger de ces illu
soires bienfaits, et redoutent pour eux-mêmes toute atteinte à la propriété.
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4. S u r quelles bases, et par quels m oyens de coercition éven tuelle, 
les différends des peuples et leurs crises intérieures seront-ils réglés ?5. D ’après quelles règles les contestations territoriales entre les 
Races ou les Nations devront-elles être tranchées ?

/. Qu est-ce qu'un Peuple ?

O ui, au fait, qu ’est-ce qu ’un p eu p le?  Q uelles doivent être l’am 
pleur et la cohésion d’une agglom ération hum aine pour justifier le 
nom de p eu p le?  Un peuple, m ais n’est-ce pas une N ation ? Est-ce 
sim plem ent une race, peut-être m êm e une subdivision, une portion 
de rac e ?  En ce cas n’oublions pas que nous devrion s com pter avec 
l’incertitude de la science ethnographique, et le m élange des races qui 
est la loi générale en Europe, —  dans ces carrefours surtout des 
m igrations et des invasions que sont l’Europe orientale et l’Europe 
centrale.

Il sem ble d ’ailleurs im possible de considérer com m e des peuples 
de petites co llectivités, exprim ant souvent des désirs d ’autant plus 
opposés qu ’elles sont plus voisines, par suite peut-être de rivalités de 
clochers : nous en arriverion s ainsi à une poussière de peuples, dans 
laquelle l’harm onie serait fort difficile à m aintenir. Q uant au petit 
peuple, entouré de grandes Nations, ne deviendra-t-il pas entre elles 
une pom m e de discorde, surtout s’il ne dispose pas du m inim um  de 
forces nécessaires pour se défendre ?

P ou r m a part, je  pense que les peuples auxquels sera reconnu le 
droit de disposer d’eux-m êm es sont plutôt ces groupem ents hum ains 
que des affinités plus ou m oins lointaines poussent à se constituer en 
Nations d ’une certaine importance, c ’est-à-dire des N ations à l’état 
em bryonnaire, m ieux encore des Nations qui ont existé dans le recul 
des tem ps, et qui aspirent à se reconstituer librem ent. Le désir des 
uns et des autres est certainem ent légitim e. Nous voici donc ram enés 
à la définition donnée par Littré du priitcipe des Nationalités, ou 
plus exactem ent au principe des Nations.

2. Les limites du droit des Peuples.

De m êm e que le droit pour un agrégat hum ain de se dire un 
peuple sera forcém ent lim ité, de m êm e le droit à disposer de lui- 
m êm e sera nécessairem ent lim ité pour tout groupem ent adm is au 
rang de peuple ; et nous apercevons déjà que cette lim ite sera tout- 
à-fait analogue à celle de la liberté d ’un sim ple particu lier, qui a pour
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lim ite la liberté d’autrui, c ’est-à-dire le droit de ses voisins au repos 
et à la sécurité : le droit de chaque peuple aura donc pour lim ite celui 
des autres peuples.

D ’autre part, la m aturité essentielle pour prendre des décisions, 
c ’est-à-dire le droit d ’en prendre, sera-t-elle reconnue à tous les peu
ples? Ne s’en trouvera-t-il pas qui seront considérés com m e étant 
encore dans l’enfance ? N’en est-il pas d’autres arrivés seulem ent à l’âge 
auquel les jeu n es hom m es doivent être parfois pourvus d’un conseil 
ju d ic ia ire ?  Enfin, certaines races ne sont-elles pas, par tem péram ent, 
trop passives pour décider elles-m êm es de leur sort, et n ’auront-elles 
pas besoin d’être soutenues, guidées par des chefs d’une nature plus 
én ergique ? Q ui sera chargé de d iscerner le degré de m aturité, de 
pondération, ou de virilité  des peuples ? Gom m ent seront choisis les 
curateurs ou les protecteurs des peuples taxés d’infériorité m orale ? 
Et ces peuples accepteront-ils volontiers de telles décisions ? S in on 
qui les y contrain dra ?

Les peuples, m êm e les plus forts et les plus avancés en civilisation , 
sont exposés à se trom per parfois, à prendre des d ispositions con
traires au repos, à la Sécurité, au droit de leurs vo isin s, à subir peut- 
être de violentes crises, des retours à la barbarie susceptibles de 
contam iner les autres peuples. Q uel sera le redresseur de leurs fautes ? 
Serait-il, par exem ple, tolérable qu ’un peuple puissant organisât des 
trusts dont le résultat serait la ruine économ ique de certaines N ation s? 
Serait-il adm issible qu ’un peuple, grand ou petit, devint un foyer d ’a
narchie, une sorte de minerzverfer, de lanceur, dans toutes les d irec
tions, de flam m es dévorantes ou de gaz tox iq u es?E vid em m en t non.

Sans en arriver à ces hypothèses extrêm es, dans la guerre de S é 
cession, par exem ple, la volon té des Etats du Sud n’a pas été prise en 
considération ; et quelle serait la réponse donnée dem ain à q uelque 
petit Etat de l’A m ériq ue du Nord qui exprim erait la volonté d’ê tre  an
nexé à quelque grande P uissan ce européenne ?

3 . L a  m a n ifest a t ion d e la  volon té des P eu p les.

C  est ici que se produit la difficulté m ajeure de préciser à quelles 
conditions les désirs form ulés au nom  d’un peuple seront considérés 
com m e la véritable expression de sa volonté légitim e.

Q uel est le m ode de scrutin qui sera reconnu com m e v a lab le?  
De quels titres, de quels pouvoirs les hom m es chargés de faire
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connaître la volonté populaire devront-ils être p o u rv u s?  Une erreur 
à ce propos pourrait avo ir de fort graves conséquences : il ne faudrait 
pas reconnaître com m e m andataires de la volon té d’un peuple des 
hom m es ne tenant en réalité leur m andat que d’eux-m êm es, ou d’une 
audacieuse faction, ou de leurs relations internationales.

Au droit théorique  du peuple à disposer de lui-m êm e ne verrons- 
nous pas se substituer trop souvent l’effet des agissem ents p ra tiq u es  
d’une m inorité sans scrupules ? En d’autres term es, la  lib erté  recon
nue à un p eu p le  d e disposer de lui-m êm e ne deviendra-t-elle p a s  Iq 
lib erté  p o u r q u elq u es m a uvais bergers d e disposer d ’un p eu p le  ? 
liberté beaucoup m oins respectable, assurém ent. Les intrigues des 
am bitieux, des aven turiers, des intellectuels de m auvais aloi ne sont- 
elles plus à redou ter? R appelons-nous, au sujet de ces derniers, la 
parole d’A uguste C om te : « Le règne de la pédanterie, s’il venait à 
» s’établir, serait infinim ent plus pernicieux que celui de l’aristocratie 
» la plus m édiocre. »

Com bien sont inquiétants les enseignem ents de l’H istoire ! C e sont 
souvent les peuples les m eilleurs, parce que les plus sim ples et les 
plus sincères, qui se sont laissé le plus facilem ent entraîner aux pires 
excès. Q ue de m ouvem ents populaires, généralisés, sans aucune 
cause profonde ; et pourtant que de victim es sacrifiées dans ces 
crises. Je n’en rappellerai que deux exem ples entre m ille : la rébellion 
haïdam aque de 1768, suscitée en Ruthénie par des ém issaires russes, 
et la jacquerie de 1846, en G alicie, fom entée par les A utrichien s 
parm i les paysans polonais. « O  liberté, que de crim es ont été com m is 
» en abusant odieusem ent de ton nom ! » c’est une vérité historique 
souvent répétée. Il ne faudrait pourtant pas que le nouveau cours de 
l’hum anité vint augm enter le nom bre de ces crim es.

4. U a p a isem en t des d ifférends et des crises des P eu p les.

Nous ne pouvons vraim en t nourrir l’illusion que les droits dévolus 
aux peuples sont une panacée, qu ’ils constitueront l’infaillible garantie 
d e là  paix. L ’avis autorisé de notre grand historien A lbert Sorel s’im pose 
à notre souven ir : « Le systèm e des N ationalités a déjà provoqué, et pro- 
» voquera plus de guerres que ne le font de nos jou rs les am bitions des 
» rois. Les convoitises des nations sont plus âpres, leurs triom phes 
» sont plus hautains, leurs m épris sont plus insultants que ceux des 
» princes ; ils soulèvent aussi des ressentim ents plus am ers et plus 
» durables. » Paroles prophétiques, à certains égards, tout au m oins
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en ce qui concerne les causes de la guerre actuelle, —  qui est bien le 
résultat des convoitises d e toute la  nation  a llem an de, surexcitées, il 
est vrai, par 1 insatiable am bition des H ohenzollern.

Q uant aux suites de cette guerre, les prévision s d ’A lbert Sorel se réa
liseront-elles ? Notre triom phe sera certainem ent im périeux, m ais nous 
saurons, je  n ’en doute pas, év iter d’être hautains. Notre m épris, il est 
pleinem ent acquis à la barbarie teutonne, sanguinaire et dévastatrice : 
m ais nous saurons toujours reconnaître les qualités réelles des A lle 
m ands, et nous ne som m es que trop portés par notre caractère à 
oublier le mal qui nous a été fait. Enfin nous nous efforcerons de ne 
pas soulever de ressentim ents am ers et durables ; pourtant, m êm e au 
prix d actes d insigne faiblesse, qui créeraient pour l’aven ir de graves 
dangers, et seraient une trahison vis-à-vis des efforts et des sacrifices 
des soldats de 1 Entente, il ne me paraît pas certain (') que nous y réus
sissions... et, dans cette éventualité, quel sera le m oyen de m ettre un 
term e à la vendetta  internationale ? Com m e en C orse, il faudrait des 
gendarm es...

L a  S o cié té  des N a tions et son gendarm e.

Je connais le grand rem ède préconisé pour la sauvegarde de la 
paix : c est la  S o cié té  des N a tio n s , avec son gendarm e économ ique : 
car, dans toute Société m oderne, il faut des gendarm es pour le main- 
tien de l'ordre. Je note en passant que la création m êm e d’une 
Société des N ations im plique la reconnaissance et le respect du 

. cj ef  N ations-, m ais je  m e dem ande si l ’organisation d’une 
telle Société n est pas plutôt une rém iniscence du passé q u ’une pers
pective de l’aven ir. Je ne crois pas, en effet, que M. le P résident 
des Etats-Unis d ’A m érique puisse im aginer pour l’acte constitutif de 
la future Société des Nations un plus adm irable préam bule que les 
considérants  de l’Union solennelle conclue à H orodlo, en 1413, entre 
la P ologn e et la L ithuan ie. C ’est un hym ne d’am our dont le texte est 
si beau, que j ’ai tenu à le faire reproduire, au m oins en partie, à l’A n 
nexe IV de ce volum e, il est m alheureusem ent perm is de se dem ander 
dans quel sens a évolué, depuis 1413, la fraternité des peuples, et sur
tout dans quel sens elle va évoluer, en ce m om ent m êm e où les Na
tions, m algré leur désir de form er une Sainte-A lliance des P euples, 
tendent à transform er leurs frontières en m urailles d e C hin e, im per- 1

(1) ... pas probable serait plus exact. 
« La politique des races est impitoyable... 
cl Albert Sorel confirmé par un intellectuel

Rappelons-nous l’affirmation du Dr Rommel : 
». N’est-il pas intéressant de voir le sentiment 

allemand.
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m éables au subtil poison du bolchevism e ; s’entendront-elles toujours 
sur les m esures à p ren d re? et, m algré ces m esures, le virus ne réus
sira-t-il pas à s’infiltrer chez quelques-unes ?

Il est aussi perm is de se dem ander si le gendarm e économ ique , 
aussi dur, m alheureusem ent, pour les victim es que pour les coupables, 
suffira pour réduire les récalcitran ts...

Si le droit des peuples à disposer d’eux-m êm es ne peut être consi
déré com m e devant garantir, par sa seule vertu , la paix universelle, 
il ne saurait être davantage escom pté com m e susceptible d’assurer 
dans chaque Nation la paix intérieure, si précieuse pour elle-m êm e et 
pour ses voisins, —  de clore à jam ais l’ère des crises les plus doulou
reuses : nous pensons m algré nous à la guerre de Sécession, de si 
fâcheuse m ém oire, et nous som m es fondés à nous dem ander ce qu au
rait, en ce cas, décidé la Société des N ations, et par quels procédés elle 
eût fait respecter sa décision ?

T ant d’autres souven irs pourraient être rappelés! Un poète breton 
n ’a-t-il pas dit que, chez certains peuples, un souffle du vent chang e  
l'o p in io n !  De là vien t sans doute, chez ces peuples, le besoin, la regret
table habitude de changer fréquem m ent de gouvern em ent, ce qui ne 
se réalise pas toujours sans com m otions sanglantes à l’intérieur avec 
répercussions graves à l’extérieur...

En ce m om ent m êm e un vaste cham p d’expériences sociales est 
ouvert à la future Société des N ations : c ’est l’ex-Em pire russe, qui 
tom be en décom position et se dissout dans le sang. Cette lam entable 
situation sem ble se présenter à point pour résum er la plupart des diffi
cultés à prévoir : il y a là des m illions d’innocents q u ’il ne paraît guère 
possible d’abandonner à la terreur bolcheviste et à l’a veu gle rigueur 
du gendarm e économ ique  : ou alors la solidarité hum aine n ’est qu ’un 
vain mot, et son im puissance est m anifeste, au m om ent m êm e où elle 
dispose des plus form idables m oyens d’action.

Q ue dire de la situation de toutes ces races de l’ex-Em pire qui 
réclam ent leur indépendance ? A  quels signes pouvons-nous recon
naître que telle est bien leur volonté, et que, par suite, le droit de 
libre disposition leur est acq u is?5. L e  règlem ent des con testation s territoriales des P eu p les.

La difficulté de définir les droits de chaque peuple au point de 
vue territorial n’est certainem ent pas la m oindre de celles qui se 
présenteront, et c ’est pourtant la prem ière qui devra être résolue.

C haque peuple n’est pas, en effet, resté cantonné dans un territoire
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strictem ent délim ité. Non seulem ent les em piètem ents pacifiques 
réciproques sont fréquents entre voisins, m ais certaines races plus 
prolifiques, plus entreprenantes, plus portées que les autres aux 
aventures ou au négoce ont créé, aux m eilleures places, soit à l’inté
rieur des terres, soit sur les côtes, des colonies plus ou m oins floris
santes, et plus ou m oins lointaines de la m ère-patrie.

L es  enclaves.

Les régions frontières constituent souvent entre Races ou N ations 
voisines, de véritables éch iq u iers , où les v illages habités par une race 
sont enchevêtrés avec les villages habités par l’autre : com m ent tracer 
la frontière au m ilieu de la b igarrure d’une telle région ? il sera néces
saire de laisser des villages de chacune des deux races aux m ains de 
la race voisine, et par suite im possible de donner satisfaction aux 
vœ ux de tous.

Les Allem ands, en particulier, soit dans l’intention de faire fortune, 
soit dans un but d ’expansion économ ique et politique, soit sim ple
m ent aux fins d ’espionnage, ont l ’habitude de s’établir en groupes 
parfois com pacts sur les territoires étrangers ; et, tandis que les 
A n glais se trouvent, dit-on, chez eux partout où l ’on rencontre de l’eau 
salée, les A llem ands estim ent que chaque pays dans lequel ils gagnent 
de l’argen t au détrim ent des habitants devient leur propriété. C e sont 
là des prétentions auxquelles il est im possible de souscrire : ces im m i
grés, quels que soient leur nom bre et leur densité, doivent se soum ettre 
loyalem ent aux ju stes lois du pays auquel ils sont venus dem ander 
1 hospitalité, et la fortune, —  ou retourner au plus vite dans leur 
propre patrie. Est-il vraim ent concevable que la naturalisation com 
plète puisse etre concédée à ces A llem ands qui, aux term es d’une loi 
perfide de leur pays, ne perdent en aucun cas leur nationalité alle
m ande ? C e fait ne constitue-t-il pas une atteinte directe à l’ancien 
droit des g en s ?

Bien plus intéressants sont certains autres cas : dans des contrées 
subm ergées naguère par la conquête, subsistent, ça et là, quelques 
dots  où se sont concentrés les restes des populations refoulées : c ’est 
le cas des v illages slaves qui se rencontrent encore entre l’Elbe et 
I O der (*), tout ce que le m onde civ ilisé  peut faire en faveur de ces îlots, 1

(1) Sans parler du groupe slave compact qui habite la Lusace, en allemand Lausitz 
région située entre la Silésie, le Brandebourg, la Saxe et la Bohême. Ces descendants 
l' *lne ancienne tribu slave parlent un dialecte qui se rapproche du tchèque en Haute- 

usace, et du polonais en Basse-Lusace ; ils sont connus sous le nom de Vendes mai« 
s appellent eux-mêmes Serbski.
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c’est d’im poser à leurs m aîtres, le  respect d e leur n a tio n a lité , et 
l’obligation de ne pas traiter en esclaves leurs habitants. (')

L es colonies m aritim es.

Il n’est pas plus difficile de d iscerner le ju ste  droit en ce qui con
cerne les colonies m aritim es que les colonies terrestres.

Voici com m ent la question se présente : des étran gers sont venus 
établir, dans un but de lucre, des com ptoirs sur des côtes, voisines ou 
lointaines, habitées par un autre peuple ; leurs établissem ents ont pros
péré, et se sont développés au point de refouler en partie dans l’hinter- 
land la population indigèn e: en résulte-t-il que ces étrangers ont acquis, 
en faveur de leur propre N ation, des droits de propriété sur la colonie 
qu ’ils habitent? Certes non  : leur situation est com parable à celle de 
riches m archands prenant en location le rez-de-chaussée d’un im m eu
ble aux nom breux étages: en raison d e là  confiance qu ’ils inspirent au 
propriétaire, la clé de la porte de la m aison leur est parfois rem ise en 
dépôt. O nt-ils vraim en t le droit de con server définitivem ent cette clé 
entre leurs m ains, de la donner à leurs am is, de prétendre bientôt 
que la m aison elle-m êm e leur ap p artien t? et, sous le prétexte q u ’ils 
occupent la partie la plus im portante, la plus productive de l’im m eu
ble, qu ’ils en ont m êm e notablem ent augm enté la valeur locative, 
ont-ils le droit de dire au légitim e propriétaire : « La m aison est à  

» nous, c ’est à vous d’en sortir ! »
N’est-ce pourtant pas ce qui se passe sur certains rivages que je  me 

garderai d ’énum érer ici ? Je ne veux pas parler, bien entendu, des colo
nies fondées sur des côtes habitées par des peuplades sauvages : en ce 
cas, la lutte contre la barbarie m arche de pair avec celle qui a pour objet 
la m ise en valeur, au profit du genre hum ain, de richesses inexploitées. 
L ’occupation de la côte, la pénétration à l’intérieur sont légitim es tant 
que les autochtones n ’ont pas acquis le m inim um  de civilisation  néces
saire pour m archer seuls dans la voie du progrès : en core faut-il les 
traiter avec tous les m énagem ents que com portent leur faiblesse et 
leur infériorité provisoires, et veiller à ne pas leur apporter les vices 
en m êm e tem ps que les bienfaits de la civilisation  ; il ne faut surtout 
pas les m a ltraiter , en usant en vers eux d’une cruauté barbare, dépas- 1

(1) Les Lacédémoniens traitaient en esclaves les habitants de la contrée naguère sub
juguée par les Doriens ; leur nom d’ilotes n’avait d’ailleurs rien de commun avec les em- 
claves ou ilôts, subsistant après une invasion victorieuse : il dérivait du nom d’une des villes 
de Laconie conquises par les Doriens.
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sant de beaucoup leurs plus m auvais instincts : les aveux m êm es des 
autorités coloniales allem andes nous ont donné à ce sujet d’édifiants 
aperçus.

*
* *

III. Le principe des Nations doit compléter et dominer 
les deux formules modernes.

De la discussion précédente, quelques points sont à retenir.

Le p rin cip e des N ationalités prête à des interprétations contradic
toires, et peut être exploité au profit des plus m auvaises causes : tels 
le rapt de l’A lsace et de la Lorraine en 1871, et les attentats récents 
pour d iviser contre elle-m êm e la Nation belge, en soulevant ses fils 
flam ands.

Le droit des P eu p les à d isposer d’eux-m êm es est certainem ent un 
principe juste, et qui peut être fécond, s’il est tenu com pte des restric
tions nécessaires qu ’il com porte. Il ne doit pas être considéré com m e 
une panacée : pour la sauvegarde de l ’ordre et de la paix dans le 
M onde, il sera toujours indispensable de pouvoir com pter sur la 
Force ; qu ’elle se m anifeste par une contrainte économ ique ou sous 
l’ancien ne form e m ilitaire, le but à atteindre sera de la m aintenir par 
tous les m oyens au service du Droit ; m ais qui sera chargé de définir 
infaillib lem ent le D roit?

La notion du droit des Peuples ne doit pas être com pliquée  par la 
notion du droit des Races, avec toutes les causes d’erreur que celle-ci 
com porte, m ais doit être com plétée, dom inée par la reconnaissance du 
ju ste  principe des N ations. P ou r le tracé des frontières, par exem ple, 
l’ethnographie est une base insuffisante et souvent trom peuse : tandis 
que le droit pour chaque Nation de recevoir toutes les garanties néces
saires à sa sécurité, à son existence et à son développem ent est un guide 
beaucoup plus sûr.

P ou rvu  que personne ne vienne follem ent persuader à chaque 
R ace q u ’elle a le droit de form er un Etat séparé du reste du Monde, 
le principe des N ationalités et le droit des Peuples, sagem ent entendus, 
ne s’opposeront pas à la reconstruction des m arches de l’Europe 
orientale basée sur le respect du droit de la Nation P olonaise de 1772.
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L ’analyse précédente a mis à nu tous les argum ents que les A lle 
m ands prétendent tirer de l ’ im précision du principe des Nationalités 
et du droit des Peuples pour faire p révaloir leu rs arrière-pensées 
dans la reconstruction des m arches de l’E urope orientale : ils  vou 
draient, en s’autorisant de ces deux form ules mal entendues, dépecer 
de nouveau la Pologn e de 1772 en un certain nom bre d ’Etats que le 
bon sens populaire a déjà qualifiés de Balkans de l'Est.

En feignant de considérer com m e des P euples ce qu ils savent per
tinem m ent être de la poussière de peuple, en se disant disposés a 
reconnaître l’indépendance absolue de ces populations, en trompant 
l’Europe occidentale sur la véritable volonté de ces races ou de ces por
tions de race, ainsi que sur leurs m andataires prétendus autorisés, les 
A llem ands espèrent conserver dans l’Europe orientale une influence 
prépondéran te; si la Pologn e, leur ennem ie héréditaire, doit rester 
faible entre les faibles, ils auront, en définitive, de leur propre 
aveu if), gagné la guerre.

C ’est ce que ne perm ettra pas la France ; elle ne sera pas dupe de 
la fourberie allem ande : son intérêt évident est entièrem ent d accord 
avec ses profondes sym pathies traditionnelles. La France m ettra en 
pratique dans la reconstruction des m arches de l’Europe orientale les 
form ules m odernes les plus libérales, en prouvant à la fois sa so llici
tude pour les droits de chaque race, et son respect du droit des Na
tions, de la Nation polonaise de 1772 en particulier : nous allons voir 
dans quelle large m esure ce respect doit lui être acquis.

IV. Un Document.

A van t de clore cette deuxièm e partie de mon Etude, je  tiens à repro
duire textuellem ent un docum ent allem and authentique dont la préci- 1

(1) Une Etude très documentée, que vient de publier un écrivain allemand, fournit à ce 
sujet toutes les précisions désirables. Cette Etude intitulée : « La poussée vers l’Est : La 
» Russie d ’Asie, véritable objectif de la paix et de la prospérité allemandes », affirme que 
la question vitale pour la Prusse et l’Allemagne est de conserver les mains libres à l ’Est. 
Donc, avant tout, pas de grande Pologne.
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sion ne laisse rien à désirer et tém oigne de tout le respect que l’A lle
m agne professe pour le droit des P euples :

« L es territoires q u e nous voulons et devons ga rder coupent la  
» P o lo g n e de la  mer p a rtou t et sa ns espoir. D e  ce fa i t , les intérêts 
» v ita u x  des d e u x  P eu p le s  doivent se heurter irrécon ciliab lem en t.

» N ous ne pouvons n i ne voulons renoncer à la  P ru sse o ccid en ta le, 
» p a s  p lu s  g u à  la  P ru sse orientale. Or la  P o lo g n e, s i  e lle  veut s'af- 
» firm er et pouvoir exister com m e E ta t indépendant, ne pourra  
» ja m a is  renoncer volontairem ent à ses p rétention s sur la  v a llée  
» inférieure d e la  Vistule, et sur D a n tz ig .

» M ais ces p rétention s m enacent l 'E ta t  prussien , et, d e ce fa it , 
» l 'A  llem agn e : e lles  ne pourra ien t d 'a illeu rs  être réalisées q u e  p a r  
» l'a p p u i in tellig en t et unanim e, a ssez p eu  p roba ble, des gran des  
» P u issa n ces O ccid en ta les... E t  alors V A llem a g n e cesserait d ’être 
» une g ra n d e P uissa n ce.

» E n  d 'a u tres term es le  Royaum e P an -polon ais, rêvé et ardem - 
» m ent d ésiré  par tout Polonais, ne pourra it exister que sur les 
» ruines de la Prusse-Allemagne.

Et nune, erudim ini ! V oilà, dépouillée de tout artifice, la façon alle
m ande de com prendre et d’appliquer le principe des N ationalités et le 
droit des P euples à disposer d’eux-m êm es : vérités en deçà de l’O der, 
erreurs au delà.

*
* *

V. Conclusions.

En résum é, le principe des N ationalités et le droit des Peuples sont 
des arm es à deux tranchants, fort dangereuses en des m ains inhabiles 
ou coupables. Si nous n’y  prenons garde, elles nous conduiront à des 
solutions imprévues, instables : car le temps ne respecte rien de ce 
qui s'est fait sans son concours.

Pousserons-nous l’illusion ju sq u ’à penser que le plus généreux 
idéal conçu par un cerveau  hum ain pourra, com m e d’un coup de ba
guette m agique, changer la face du Monde, m odifier profondém ent 
l’esprit et le cœ ur des hom m es, refréner leurs passions, m aîtriser leurs 
instincts ataviqu es? Non, les hom m es seront encore dem ain à peu près 
ce qu ’ils étaient h ie r . . . .  Ignorons-nous qu ’en passant d’un cerveau
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dans certains autres les plus nobles pensées subissent de sin gulières 
déform ation s? C h ez les uns elles brûlaient d’une pure flam m e, elles 
rêvaient de faire en trer dans la pratique les principes les plus élevés; 
chez les autres elles ne deviennent plus que de trom peuses apparences, 
destinées à d issim uler de vils appétits. Les aspirations vers l’idéal 
sont dans certains cerveau x, com m e le disait T aine, des hôtes dispro
portionnés.

Sans doute, il est perm is de croire au progrès, de m ettre en cette 
foi les plus hautes espérances, d ’en trevoir l’heureuse évolution de 
l’hum anité vers un aven ir m eilleur ; m ais l’aphorism e latin reste tou
jo u rs  vrai : Natura non fecit saltus. M archons vers un idéal, soit ; 
efforçons-nous de nous en rapprocher, laissons libre cours aux gé
néreuses en volées de nos âm es . . .  m ais n’im itons pas l ’A strologue de 
la fable, et, sous peine de choir, ne perdons pas de vue les réalités de 
ce bas Monde.

A ux problèm es dont la solution s’im pose, m ais à ceux-là seulem ent 
d ’abord, de peur de trop embrasser, cherchons des solutions nor
males, basées sur l’expérience du passé, plutôt qu ’échaffaudées sur 
les rêves de l’aven ir, des solutions pratiques, susceptibles par leur 
sim plicité d’être com prises de tous, de réunir les suffrages du bon 
sens universel, —  tandis que l’essai d ’application générale de théories 
subtiles m ettrait en effervescence trop de cervelles plus ou m oins bien 
équilibrées. N’ouvron s pas l’outre d’Eole, dont les vents agiteraient, 
furieusem ent peut-être, les flots m obiles de l’océan hum ain : où trou
verions-nous le Neptune qui serait en m esure de prononcer avec assez 
d’autorité le quos ego du poète ?

Le program m e de l ’ illustre Président W ilson est vaste : il m érite de 
retenir toute notre attention, toute notre adm iration ; m ais ne dépas
sons pas les intentions du grand hom m e d’Etat qui l’a établi, et ne 
s’est certainem ent pas im aginé qu ’il donnait en 14 points la form ule 
définitive du bonheur de l’hum anité.

P ou r l’application de ce program m e, pourrons-nous, par exem ple, 
sous prétexte de droit des P euples, nous en rapporter, les yeu x fer
m és, aux im pulsions inconscientes et m obiles de m asses ign oran tes?
allons-nous tout d’un coup faire abstraction de notre bon sens, de notre 
savoir, de l’expérience que nous a procurée l’étude de l’h istoire et de 
la ph ilosoph ie? Evidem m ent non, car ce serait, sous une autre form e,



226 LE PRINCIPE DES NATIONS

le retour au droit du plus fort, au brutal Faustrecht ; le néfaste Libe- 
rum veto d’un seul obstiné, et l’aveugle loi du nom bre sont les deux 
extrêm es de la m êm e erreur profonde, exclu sive de tout jugem en t 

sain et pondéré.

Mais laissons de côté toutes ces spéculations, et revenons à celles 
des réalités de l’heure présente qui doivent retenir toute notre atten
tion, réunir tous nos efforts : ce sont les destinées, liées étroitem ent 
l’une à l’autre, de la F ran ce et de la P ologn e.

P ou r la sauvegarde de l’aven ir, nous devrons rejeter l’A llem agne 
sur la rive  droite du R hin, bannir la Prusse de la rive  gauche de ce 
fleuve dont la N ature a fait la lim ite entre la G aule et la G erm anie : 
nous devron s, en m êm e tem ps, trouver une form ule susceptible de ne 
pas porter atteinte aux droits légitimes des populations rhénanes. « Le 
» plus difficile, a déjà dit, à la fin du X V IIIe siècle, l’un des hom m es 
)) politiques de la R évolution, le plus difficile sera, je  crois, de trouver 
» une form e qui puisse ne pas être désapprouvée par nos virtuoses.
» P ar un partage bien concerté de l’A llem agne, nous pouvons taire 
» une opération solide et durable. Mais il faut, pour cela, m ettre un 
» peu la philosophie de côté, et j ’appréhende qu ’il n’y  ait parm i nous 
» des gens plus attachés au genre hum ain qu ’à notre patrie. » E spé
rons que, depuis un siècle, le sens politique et la cla irvoyan ce patrio
tique ont réalisé parm i nous de notables progrès : il ne s agit puis 
d’ailleurs, d’un partage de l’A llem agne, m ais d’un partage équitable 
avec l ’A llem agne.

Et, pour la P ologn e, il ne s’agit pas non plus de favoriser une race 
quelconque aux dépens des autres races : les intérêts des unes et des 
autres ne sont, en réalité, nullem ent contradictoires : n’en est-il pas le 
plus souvent ainsi dans les affaires hum aines, lorsque les intérêts des 
deux parties sont bien entendus ? —  ce qui, à vrai dire^ est assez rare.

C ’est cette en courageante vérité que la France e t l  Entente devront 
faire com prendre aux Lithuaniens et aux B lancs-R uthènes, aux P olo
nais et aux R uthènes. L ’union de ces races a subi l’épreuve du tem ps 
et l’épreuve du sang répandu par toutes, indistinctem ent, pour a 
défendre. Q ue la France m aintienne sa ferm e volonté de rétablir la 
P ologn e dans ses limites historiques, et l ’horizon oriental se trouvera 
vite éclairci : par cette décision simple, claire, et catégorique, il sera 
coupé court à toutes les agitations superficielles, à toutes les super
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cheries des pêcheurs en eau trouble, am bitieux ou stipendiés, —  tan
dis que si nous nous arrêtions, après bien des tergiversation s, à des 
m oyens term es, nous susciterions des difficultés inextricables ; en 
cherchant à donner à tous des satisfactions plus on m oins légitim es, 
nous ne ferions que des ingrats et des m éconten ts... et nous en ten 
drions bientôt s’élever le concert des m alédictions des peuples, pen
dant 1 éphém ère duree d une paix boiteuse et mal assise.

Q u ’il n’en soit pas ainsi !

15





CHAPITRE III

L A  N A TIO N  P O L O N A IS E
ET S A  V É R IT A B L E  E X P R E S S IO N  T E R R IT O R IA L E

Som m aire : L e  p rin cip e des N a tion s et les p rin cip es m odernes peu- 
tic n t se concilier. —  I. L es caractéristiques p erso n n elles de la  
N ation P o lo n a ise. —  1. L a  m ission h istorique de la  N ation  p o lo 
naise, le  C h eva lier des N ations. —  2. L es  institution s lib éra les de  
la  N ation  p o lo n a ise  : le  L iberum  veto et la  constitution d e 1J91.
—  3 . L a  tolérance p o litiq u e  et religieuse de la  N ation p olon aise.
—  4. L 'a b sen ce de tout sentim ent im périaliste d a n s la  N ation p o lo 
n a ise . —  L a  N ation p o lo n a ise  existait en  —  IL L e  dram e
des p a rta g es et ses auteurs. L a  M oscovie et la  P ru sse . P a r t  à 
d e u x , p u is  à  trois. L e  g â tea u  des R o is et la  gravure d e M oreau.
—  III. L a  N ation  p o lon a ise n 'a p a s  voulu  m ourir, et e lle  a  survécu. 
L a  forêt sacrée. L e  réveil d e la  P o lo g n e en 1914. —  IV . L es races 
fo r m a n t la  N ation p o lon a ise, et sa vérita ble expression terri
toria le: la  race lith u a n ien n e ; la  race sla v e blanc-ruthène ; la  race  
sla v e  ruthène et les C osaques ; les d eu x  provin ces d e P ru sse et 
les côtes b a ltiq u es. —  L es frontières de la  P olo g n e.

L e  p rin cip e des N ations et les p rin cip es modernes 
p eu ven t se concilier.

L ’an alyse du principe des N ationalités, et du droit des P euples à 
disposer d’eux-m êm es a sans doute paru bien lon gue : elle n’avait 
nullem ent pour but d’attaquer ces form ules m odernes, elle tendait 
seulem ent à dém ontrer com bien sont dangereuses les interprétations 
que l’ign orance et la m auvaise foi peuvent leur donner, et par suite 
com bien seraient déplorables les applications pratiques qui pourraient 
en résulter. A u contraire, bien  entendues, ces form ules peuvent se
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concilier sans peine avec le principe des Nations (*); c ’est sur ce ju ste  
principe que nous allons baser nos revendications en faveur de la 
Nation P olonaise ; et nous dem anderons ensuite aux form ules m oder
nes du droit des N ationalités et des P euples des argum ents im par
tiaux pour définir la véritable expression territoriale de cette grande 
Nation.

*

I. Les caractères personnels de la Nation Polonaise.

C ’est aux dix siècles de son H istoire que nous allons dem ander de 
nous dém ontrer que la R épublique R oyale Polono-Lithuanien ne 
était une Nation, dans la plus haute et la plus com plète acception de 
ce term e ; le fait seul d ’avo ir survécu depuis plus d’un siècle à son 
dém em brem ent, d ’avoir supporté avec tant de vaillance un si long 
m artyre ne suffirait-il pas à prouver qu ’il s’agit d ’une Nation d’une 
adm irable vitalité, et non de l’un de ces Em pires éphém ères, colosses 
aux pieds d’argile, qui s’écroulent tout d’une pièce sous les coups de 
l’adversité, avec une aisance qui stupéfie le Monde : un E m pire  sem ble 
se dissoudre et s’évan ouir en fum ée, parce que les liens qui enserrent 
ses peuples et les retiennent sous sa loi sont de nature factice, m atérielle 
ou basse ; une N a tion  su rvit aux pires infortunes, et reprend un jo u r  
sa place au soleil de la liberté, parce q u e l ’âm e d 'u n e N ation ne m eurt 
p a s.

La Nation Polonaise avait derrière elle, en 1772, un lon g passé g lo
rieux, au cours duquel sa personnalité n ’avait cessé de s ’affirm er par 
ses principales caractéristiques :

1. La générosité chevaleresque et l’esprit de suite avec lesquels la 
P ologn e avait, pendant huit siècles, prodigué son san g pour rem plir 
dignem ent la m ission historique qu ’elle avait assum ée ;

2. L ’esprit libéral de toutes ses institutions, qui devancèrent tou
jours de p lu sieu rs siècles  la m arche du progrès dans l’Europe occi
dentale ; 1

(1) L’ancienne expression droit des gens serait suffisante poui résumer tous ces 
principes, en prenant le mot latin gens dans sa double acception de Race, et de Nation.
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3. La tolérance politique et religieuse la plus large et la plus sin
cère, qui ne s’était jam ais dém entie aux m om ents m êm e où les persé
cutions contre la liberté de conscience étaient générales en E urope ;

4. L ’absence de tout esprit de conquête violente, de tout sentim ent 
impérialiste dirions-nous aujourd ’hui ; le respect de la liberté de cha
cune des races habitant la R épublique, et le souci constant d ’éviter 
toute m esure ressem blant à une tentative d ’assimilation forcée.

1 . L a  m ission historique de la  N ation P o lo n a ise , 
le Chevalier des N ations.

R appelons en quelques m ots les brillants états de service, —  uni
ques dans l’H istoire, —  de la Nation Polonaise, qui lui valurent le 
titre de C h evalier des Nations ( ’).

Dès le X me siècle, les Polonais entreprenaient de résister à la pous
sée teutonne qui avait refoulé de l’Elbe à l’O der de pacifiques tribus 
slaves. Ils ne tardèrent pas à en gager, d ’autre part, la lutte contre la 
barbarie asiatique, les hordes m ongoles, tatares et turques, lutte com 
m encée à Lignica, Lignitz , en 1241, et victorieusem ent term inée par 
l’inoubliable bataille gagnée en 1683, sous les m urs de V ienne, par 
Jean Sobieski.

Entre tem ps, ils avaient eu, pendant près de trois siècles, à se 
défendre contre l’O rdre T euton ique, qu ’ils avaient im prudem m ent 
accueilli après son expulsion de H ongrie, —  contre ces prétendus 
Chevaliers de la Croix, traîtres, félons, de m œ urs dissolues, qui 
trom pèrent sur le vrai but de leurs agissem ents l’O ccident et la 
P apauté, au point d ’être autorisés à prêcher une sorte de croisade 
contre les L ithuaniens déjà chrétiens, et d’entraîner dans leur désas
treuse défaite de G rünw ald, en 1410, les ch evaliers français du brave 
Boucicaut, et les A n glais du Duc de Lancastre.

C en t ans plus tard, en 1520, au m om ent où de nouvelles victoires 
polonaises allaient extirper définitivem ent cette lèpre qui souillait depuis 
1226 la terre lithuanienne, les T euton iques, se sentant perdus, profitè
rent d’une trêve pour se séculariser, à l’instigation de leur G rand Maître (l)

(l) Un auteur américain bien connu, M. Louis van Norman, a publié en 1907 un 
ouvrage intitulé: Poland, the Knight among the Nations,
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A lbert de H ohenzollern, —  et se firent, ou plutôt se dirent Luthériens, 
ainsi que leurs vassaux ; en outre, afin de con server leurs biens m al ac
quis, ils n’hésitèrent pas à ju re r  solennellem ent de reconnaître à tout 
jamais la suzeraineté de la C ouronn e P olono-Lithuanienne, et de la 
défendre contre les attaques de ses ennem is : il est inutile de dire 
com m ent ils tinrent ce serm ent.

T elle  est l ’origine, fort peu noble, de la dom ination des H ohenzol
lern sur cette province de la P russe orientale qui devait être le point 
de départ de leur puissance future.

Cependant, un autre grave  dan ger s’était révélé à l’Est : il était la 
conséquence de l’acte par lequel, en 1385, la P ologn e et la L ithuan ie 
avaient uni leurs destinées, partageant ainsi le lourd devoir d ’em pê
cher les pays russiens ( ł) de tom ber sous le jo u g  finnois-m ongol des 
M oscovites ; c ’est cette lutte qui devait deven ir plus tard celle de la 
P ologn e contre l’Em pire russe, c ’est-à-dire la lutte inégale d ’un peuple 
libéral, gén éreux et confiant, contre le despotism e germ ano-asiatique 
le plus barbare et le plus perfide.

A insi la P ologn e-L ithuanie, prenant en Chevalier partout et contre 
tous la défense de la civilisation  latine, avait préservé l’Europe d’atta
ques redoutables dont le succès eût été tout à fait désastreux pour le 
M onde ; m ais, de ce fait, elle voyait m onter autour d ’elle les flots de 
la haine et de la jalousie des ennem is qui l’encerclaient ; les despo
tes qui l’écartelèren t en 1772 devaient se faire les exécuteurs de ces 
basses vengean ces. N’était-ce pas alors que l ’Europe occidentale eût 
dû se rapp eler la dette de reconnaissance contractée par elle vis-à-vis 
de l’Etat m agnan im e à qui elle avait dû sa sécurité pendant tant de 
siècles, et la sauvegarde de sa civilisation  ?

2. L es  institutions libérales de la N ation P olon a ise.

C e n’était pas seulem ent les arm es à la m ain que la Pologne- 
Lithuanie avait donné, bien avant 1772, d’éclatants tém oignages de la 
générosité et de l’élévation de son caractère national. C e que nous 
ignorons trop, en O ccident, c ’est qu ’elle nous a précédés de plusieurs 
siècles dans la voie gu’il est aujourd’hui convenu d ’appeler le progrès 
social. 1

(1) Voir Annexe II pour la définition exacte du mot R  us sien.
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P ou r bien com prendre la portée des détails suivants, il faut savoir 
d’abord que, dans la R épublique, tous les citoyen s appelés à l’hon
neur de porter les arm es étaient considérés com m e form ant une classe 
noble O ,  c ’est-à-dire d’hom m es libres et égaux, la szlachta, dont le 
nom bre s’éleva ju sq u ’à plus de 1 2 %  de la population, ce qui donnait 
une énorm e proportion d’hom m es mobilisables au sens m oderne de ce 
m ot. Fort pénétrée de ses devoirs, —  car, en ces tem ps reculés, le senti
m ent des devoirs passait avant la revendication des droits, —  cette classe 
obtint bientôt certains droits et les privilèges nécessaires pour lui en 
faciliter le libre exercice. La notion n’avait pas, en effet, tardé à pré
valoir que les citoyen s à qui la patrie confiait sa défense devaient être 
de sa part l’objet de soins tout particuliers, et jo u ir  de droits spéciaux 
dans la conduite des affaires de l’Etat (1 2).

C ’est ainsi que ces citoyen s, auxquels furent adjoints bientôt les 
bourgeois des villes, form èrent une sorte de Corps électoral dont les 
bases étaient fort larges, alors que rien de sem blable n’existait encore 
en O ccident. Il va  sans dire que beaucoup de ces nobles n’étaient 
pas com blés des dons de la fortune : on en voyait conduire leur char
rue pieds nus, mais l'épée au côté, com m e nos gentilshom m es bre
tons désignés, et respectés, sous le nom : les épées de fer.

Cependant, dès 1422, le p rivilège de Czerwinsk vint garantir l ’in
violabilité des biens fonciers de tous les citoyens, et prescrire en m êm e 
tem ps la séparation des pouvoirs, longtem ps avant la fam euse cons
titution anglaise.

Dès 1430, le privilège de Jedlno garantit expressém ent l’inviolabi-

(1) Cette classe noble était largement ouverte, —  comme de nos jours la noblesse en 
Angleterre. Ainsi se trouvait empêchée de naître cette jalousie, d’autant plus vive qu elle 
demeure souvent plus dissimulée, contre une caste nobiliaire rigoureusement fermée; une 
telle pratique est d’ailleurs la négation du principe de la noblesse qui doit pouvoir se 
recruter en ouvrant ses rangs à tous les mérites.

(2) Ce sentiment se retrouve sous des formes variées dans les traditions de plusieurs 
pays, —  de notre Bretagne, par exemple, dont les mœurs n’étaient pas sans ressemblance 
avec celles de la Pologne-Lithuanie. Même observation pour la Suisse : de nos jours 
encore, les citoyens de certains cantons, de la Suisse primitive surtout, ne voudraient pas 
se rendre aux assemblées périodiques dites Landsgemeinde sans se munir d’une arme 
quelconque, le plus souvent quelque vieux sabre : ils établissent ainsi leur droit de prendre 
part aux délibérations dans lesquelles se traitent les affaires du canton. N’est-ce pas dire 
qu’à leur sens l’homme capable de défendre sa patrie les armes à la main a seul le droit 
de voter, c’est-à-dire d’influer sur les destinées communes. Ce n ’est pas trop mal raison
ner. J’ajoute qu’en Suisse un très grand nombre de citoyens des plus humbles sont fiers 
de posséder des armoiries, —  comme en Pologne.
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lité individuelle  des citoyen s (>) : c ’était XHcibeas corpus act, que l ’A n 
gleterre s en orgueillit d avo ir proclam é dès 1679» soit deux siècles et 
dem i plus tard.

En l 588, n o u velle  loi d Etat, stipulant l invio lab ilité  du dom icile 
des citoyen s, conférant m êm e à ce dom icile le droit d ’asile. Je ne sais 
si nos poilus de la guerre actuelle désireront et recevron t autant de 
libertés lorsq u ’ils rentreront vainqueurs dans leurs fo yers...

A insi les principes dits constitutionnels étaient déjà réalisés en 
P ologn e au X V e et au X V Ie siècle (ź). Les droits politiques s ’étaient 
d’ailleurs développés parallèlem ent aux droits individuels. Je rappel
lerai seulem ent à ce propos trois dates : en 1454, par le statut de Nies
zawa, le Roi s’en gagea form ellem ent à ne jam ais déclarer la guerre 
sans l’assentim ent des Diètes p rov in cia les; en i 5o5, la D iète de 
Radom inscrivit dans le Statut fondam ental un article aux term es 
duquel aucune décision grave  ne devait être prise sans l’assentim ent 
com m un des m em bres du C onseil ou sénateurs, et des nonces ou 
députés ruraux (3) ; enfin, par une loi de i 56i ,  la liberté de réunion et 
de publications im prim ées fut établie en P ologn e. —  Q uant aux for
m ules si connues : * La République une et indivisible », —  « Le Roi 
» doit régner et non pas gouverner », c ’est en P ologn e q u e lle s  prirent 
naissance, bien avant d’être répétées en O ccident.

L e  « Liberutn veto » et la  constitution de 1 y g i .

Est-ce à dire que tout en P ologn e était pour le m ieux dans le m eil
leur des m ondes s la v e s ?  Non sans doute : m ais il faut être indulgent 
pour les peuples —  ainsi que pour les individus —  qui se contentent 
d’avoir com m e défauts l’exagération de leurs qualités. Le Liberum 
veto, par exem ple, c ’est-à-dire ce droit par lequel l’opposition d ’un 
seul député pouvait en traver une délibération, ou suspendre l ’effet 1

(1) « Neminem captivabimus, nisi jure victum... »

(2) L ’Esprit de l'Histoire de la Pologne, par Antoni Clioloniewski.

(3) if Statuimus ut deinceps futuris temporibus perpetuis nihil novi constituí 
» debeat per nos, et successores nostras, sine communi consiliarorum et nuntiorum ter- 
» restrium consensu. » Volumina legum I. p. 137. C ’est peut-être ce texte, assez clair cepen
dant, qui fut interprété, un siècle et demi plus tard, comme imposant le consentement 
unanime de tous les votants, au lieu du consentement commun des sénateurs d’une part 
et des députés de l’autre : de cette erreur provint, en ce cas, le Liberum veto.
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d'une décision de la D iète, était une dangereuse exagération du res
pect de la volonté de chaque citoyen. Les conséquences directes ou 
indirectes en furent déplorables : m ais elles ont été dém esurém ent 
grossies à nos yeu x occidentaux par les com m entaires m ensongers 
des Allem ands et des R usses, —  de tous ceux en un mot qui avaient 
intérêt à nous représen ter la P ologn e com m e un Etat pourri de prin
cipes anarchiques, dont la contagion était pleine de dangers pour ses 
voisins. Il sera facile de réduire à néant, par des données générales, 
une aussi audacieuse calom nie ; m ais il im porte de rétablir d ’abord la 
vérité au sujet du L iberum  veto :

1° C e principe ne lut nullem ent une institution nationale, une 
caractéristique norm ale du régim e parlem entaire polonais : ce fut 
bien plutôt un incident passager, se produisant à l’occasion de 
circonstances m alheureuses ;

2° Le prem ier usage en fut fait, à la Diète de 1652, par le nonce 
S icin ski, de la terre lithuanienne d ’Upita, dont la m ém oire fut m au
dite par toute la Nation ;3° Le m alheur des tem ps voulut que m oins d’un dem i-siècle plus 
tard ce principe néfaste devint une arm e terrible entre les m ains des 
Puissances voisines qui venaient de confisquer, par leurs intrigues et 
leur duplicité, la liberté politique de la Pologn e, au point que toutes 
les Diètes ne pouvaient plus siéger que sous la m enace des baïon
nettes ennem ies ;

4° C es P uissances, m esurant bien la valeu r d’une arm e aussi per
fide, im posèrent le m aintien du L iberum  veto  dans la Constitution 
polonaise, en prodiguant leur or corrupteur, ou en ayant au besoin 
recours aux pires vio lences (').5° Les Polonais s ’efforcèrent de tem pérer, dans la pratique, les 
dan gers du L iberum  veto  en réunissant des diétines ou C on fédéra
tio n s , dont le règlem ent n ’adm ettait que le vote à la m ajorité. C es C o n 
fédérations sauvèrent parfois l’honneur et prolongèrent l’existen ce de 
la P ologn e (1 2) ; m ais elles perm irent aussi l’organisation de factions

(1) Voir Annexe V, les instructions données par l’Allemande Catherine II, Impératrice 
de Russie, à ses agents en Pologne, le Comte Keyserling et le Prince Repnin.

(2) L’une des plus connues en France fut la Confédération de Bar, formée en 1768 pour 
défendre la Patrie contre les attentats de ses ennemis. Quelques officiers français furent 
envoyés auprès des Confédérés, en particulier le Colonel de Belcour, le Lieutenant-colonel 
de Choisy, et plus tard le Général Dumouriez, dont la mission était à la fois politique et
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suscitées et soudoyées par l’étran ger... c ’était pour la pauvre P ologn e 
tom ber d’un dan ger dans un autre.

6° Enfin, c ’est l’usage qui en fut fait, plus que le principe lui-m êm e, 
qui eut ces déplorables conséquences : car le Liberum veto ne s’est-il 
pas trou vé m is en pratique dans les conclaves rom ains, dans les ju ry s  
anglais, etc., et ne voyons-nous pas dans nos parlem ents m odernes 
ces tentatives d 'obstruction qui visent à obtenir, par des m oyens quel
que peu différents, des résultats analogues ?

Il était nécessaire de m ettre au point cette question du Liberum  
veto, dont l’ign orance et la m auvaise foi, ces deux éternelles ennemies 
de la Pologne, continuent à se faire une arm e contre elle. Nous pos
sédons, heureusem ent, d ’autres m anifestations plus incontestables, et 
d ’une portée beaucoup plus générale, du véritable esprit des institu
tions polonaises : je veux parler surtout de la C onstitution du 3 avril 
1791, véritab le m onum ent du génie national. Cette C onstitution, dont 
il m ’a paru intéressant de donner à XAnnexe IV  une brève analyse, 
peut être considérée com m e le couronnem ent de l’édifice des libertés 
polonaises, et l’épanouissem ent le plus com plet de la pensée slave, 
m ûrie par la civilisation  latine. 3

3. L a  tolérance p o litiq u e  et religieuse de la N ation P olon aise.

N ous arrivon s à la question de la toléran ce politique et relig ieuse 
qui fut, dans la R épublique, si largem ent pratiquée que la Pologn e 
devint un véritable lieu d’asile, qui a pu être com paré aux deux pays 
les plus hospitaliers de notre époque, la Suisse et les Etats-U nis 
d ’A m érique. Laissons les faits parler d ’eux-m êm es.

C ’est en P ologn e que se réfugièrent, pendant plusieurs siècles,

militaire : cet Officier Général y fit preuve d’un remarquable talent d’organisateur, ainsi 
que d’une rare énergie et d’une grande bravoure lorsqu’il voulut prendre part aux combats 
livrés par les troupes de la Confédération; diverses causes d’ordre général vinrent empê
cher le succès complet de sa mission : mais la sincérité de son dévouement à la cause 
polonaise a toujours été reconnue.

Pour répondre à des questions qui m’ont été faites à son sujet, j ’ajoute : Dumouriez 
appartenait à la famille du Périer ou Dupérier, d’origine bretonne, dont une branche vint 
habiter à Aix-en-Provence. C ’est à un membre de cette famille que Malherbe adressa son 
ode célèbre : « Ta douleur, du Périer, sera donc éternelle... » Pour se distinguer de ses 
frères, le Général avait pris le nom de sa mère, —  du Mouriez ou de Moriès, d’une vieille 
famille provençale qui avait déjà contracté des alliances en Bretagne. Une de ses sœurs 
épousa le Lieutenant-Général Comte de Schomberg, une autre fut Abbesse de Fervacques. 
La Convention ayant envoyé des Commissaires pour arrêter Dumouriez sans tenir compte 
de sa belle victoire de Jemmapes, celui-ci redoutant le sort de Custine, refusa de leur 
obéir, et commit l’inexcusable faute de se réfugier auprès des ennemis de la France, avec 
le Duc d’Orléans, qui devint, en 1830, le Roi Louis-Philippe.
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les Juifs plus ou m oins persécutés dans l ’Europe cen trale et dans 
l’Europe orientale : ils y  jou iren t « d’une m agnanim e toléran ce et d’une 
» im m ense liberté », —  ce sont les expressions de l’un de leurs écriva in s 
actuels. Beaucoup reconnurent cette généreuse hospitalité en d eve
nant des citoyens fidèles d e là  R épublique (') : d ’autres trouvèren t m al
heureusem ent plus conform e à leurs intérêts de servir les P uissan ces 
voisines ennem ies, de brouter les feuilles de la vigne qui les abri
tait, com m e le C e rf de la fable.

La Réform ation trouva en P ologn e le cham p grand ouvert à sa 
propagande : m ais com m e elle n ’y procurait pas à ses adeptes les 
m êm es avantages m atériels qu ’elle leur assurait en A llem agne, ses 
succès furent aussi lim ités qu ’éphém ères. C ’était d ’en-haut cependant 
que venait l ’exem ple de la toléran ce : en i 569, le Roi de P ologn e ne 
disait-il pas à son peuple : « Je ne suis pas le Roi de vos consciences. » 
Les dissidents, c’est-à-dire les citoyen s appartenant aux religion s 
autres que le catholicism e, jou iren t, en fait, d ’une entière liberté, que 
leu r garantit bientôt, en droit, la loi de 1073, De pace inter dissiden
tes(1 2 3). Et cette large tolérance n’avait pas pour origine l’irréligion, ou 
l’indifférence religieuse des G rands de l’Etat : nous en avons un tém oi
gn age m ém orable dans les paroles du C hancelier de la C o u 
ronne, Jean Z am oysk i, —  l’un des chaînons de cette haute lignée qui 
s’est toujours tant dépensée pour la patrie polonaise, et lui a fourni 
tant d’illustres enfants, tant de grands caractères : « Si cela pouvait 
» vous rendre tous papistes, je  donnerais la moitié de ma santé, et, 
» avec l’autre m oitié, je  v ivra is pour m e réjou ir de notre union. Mais 
» si q u elq u ’un se perm ettait de vous faire violence, je  donnerais toute 
» ma santé pour ne pas vo ir cette contrainte ! » J ’ai entendu tenir sur 
toutes les questions intéressant la patrie polonaise, par l’un des des
cendants de ce Grand C han celier, un lan gage d’une frappante ana
logie avec celui-là.

La Pologn e-Lithuanie ne cessa jam ais de travailler au d éveloppe
m ent intellectuel de toutes les races qui habitaient la R épublique : 
la prem ière U niversité polonaise fut créée en 1364 à C racovie, succes
sivem ent d’autres universités furent installées à V arsovie, V ilna, 
Léopol, Z a m o s c(3) ; enfin c ’est à V arsovie que fut créé, vers le m ilieu 
du X V IIIe siècle, le prem ier  M inistère de l’instruction publique en 
Europe, sous le nom de Com m ission de V E d u cation .

(1) Un assez grand nombre méritèrent d’être anoblis; ils sont cités honorablement 
dans les anciennes chroniques, avec la mention : « ex neophytis ».

(2) Voir Annexe IV.
(3) Créée par un Zamoyski.
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4. L ’absence de tout sentim ent im périaliste  
dans la  N ation Polonaise.

Les peuples voisins de la P ologn e n’étaient pas sans en vier pour 
eux-m êm es tous les avantages assurés aux citoyen s de la R épublique, 
sans distinction de race ni de religion ; ils savaient aussi q u ’aucune 
pression, qu ’aucune tentative d’assim ilation forcée 11’avait jam ais été 
faite sur les populations qui s’étaient données à la P ologn e ; ils 
connaissaient la douceur innée, d u lc e m  s a n g u in e m  P o lo n o r u m , de 
ces P olonais qu ’ils voyaien t si braves au com bat, si hum ains après la 
v icto ire... A ussi la P o lo gn e-L ith u a n ie  exerçait autour d’elle une 
véritable attraction ; elle tenait en quelque sorte table ouverte de 
liberté, de générosité, de dévouem ent à toutes les justes causes : ses 
voisins venaient sim plem ent lui dem ander de s’y asseoir, et leur 
requête était le plus souvent accueillie.

C ’est ainsi q u ’après l ’union du D uché de H alicz à la P ologn e, 
et au lendem ain de l’union de la P ologn e et de la L ithuanie, la 
R uthénie rouge se séparait de la H ongrie pour faire avec bonheur 
retour à la C ouronn e de Pologn e ; puis, dans les quinze dern iè
res années du X IV e siècle, la M oldavie, la V alach ie et la Bessa
rabie venaient successivem en t se placer sous sa protection ; en 
1454, c ’était le tour des V illes et des Seigneurs de Prusse et de 
P om éran ie; en i 5 6 i ,  de la C ourlande, de la L ivon ie et de l’Esthonie ; 
un peu plus tard, les républiques de P sk o w  et de N ow ogorod expri
m aient le m êm e d ésir; en 1610, les boïards de Moscou dem andaient 
au Roi de P ologn e de leur donner son fils pour T sar, m ais en insis
tant pour sa conversion à l’orthodoxie : inutile de dire qu ’en ce siècle 
de foi, et de bonne foi, cette condition ne fut pas acceptée. Enfin, il 
ne faut pas oublier qu ’au cours du X V e siècle, la Bohêm e et la Hon
grie  avaient, à diverses reprises, dem andé des Rois à la dyn astie des 
Jagellon s.

V raim ent la R épublique R oyale P olono-Lithuanienne aurait pu 
adopter la devise d ’une grande fam ille française : « T out par am our ». ( ’) 
Jam ais ce sentim ent ne se m anifesta aussi clairem ent que dans l’acte 
m ém orable de l’union de H orodlo, dont j ’ai déjà parlé à propos de la 
future Société des N ations. (*) 1 2

(1) Il s’agit de la famille des Comtes de la Vaulx.
(2) Voir Annexe IV.
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La N ation P olo n a ise  existait en 1772.

A près tant de preuves d iverses de sa personnalité si accen tuée, 
l’existence d’une Nation Polonaise, comprenant tous les habitants, 
Polonais, Lithuaniens, Ruthènes et Juifs —  de la République Royale 
de 1772, peut-elle être con testée? L ’em preinte de la civilisation polo
naise était si forte que les pertes territoriales de l’Etat ne l’effaçaient 
nullem ent chez les populations qui lui étaient en levées à la suite de 
guerres m alheureuses, et qui continuaient toujours à tourner vers la 
Pologn e leurs regards et leurs espérances : aussi, par une touchante 
coutum e, la place de leurs députés était-elle soigneusem ent réservée 
dans toutes les Diètes nationales.

*
ir *

IL Le drame des partages et ses acteurs.

Si ces détails étaient nécessaires pour établir sans conteste l ’exis
tence de la Nation Polonaise et de la force m orale qu ’elle repré
sentait, ils sont plus utiles encore peut-être pour faire com prendre 
avec quelle haine féroce s’acharnèrent à sa ruine les deux P uissances 
voisines, où l’absolutism e du plus m auvais aloi s’était développé dans 
la m êm e proportion qu ’en P ologn e un sage libéralism e. Q uelles étaient 
donc, avant le crim e de 1772, les d ispositions et les convoitises de la 
Russie, ou plutôt de la M oscovie, et de la P ru sse?

L a  M oscovie et la  P russe.

Depuis deux siècles, la M oscovie avait assigné trois buts à ses 
am bitions, inspirées par le souvenir des grandes conquêtes asia
tiques :

1. Elle rêvait de ramasser le p lus possible de terres russiennes (') 
sous sa dom ination, puis après avo ir atteint K ijo w  —  Kiew  —  l’antique 1

(1) Voir Annexe 11 pour la définition exacte du mot Russien.
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capitale du m onde r u s s ie n , de m archer vers la m er Noire et C onstan
tinople, dont les splendeurs orientales hantaient son im agination ;

2. Elle se proposait en m êm e tem ps de saisir toutes les occasions 
d ’affaiblir, puis d ’asservir la P ologn e, la seule P uissance, vraim ent 
slave, qu ’elle jalousait, qui aurait en travé ses desseins, et dont elle 
convoitait la place ;

3 . E lle tendait enfin à s’étendre le plus possible le lon g des côtes 
de la B altique pour faire un lac russe de l’ancienne m er des V arègues.

En som m e, la M oscovie, à peine slave elle-m êm e, voulait constituer 
à son profit un im m ense Em pire slave, et refouler à l ’O uest la c iv ili
sation latine, tout en reculant vers l’Est, de son propre chef, la lim ite 
tracée ju sq u ’alors par les géographes com m e form ant la dém arcation 
entre l’Europe et l’A sie : elle pensait faire m ieux ainsi figure de grande 
Puissance e u r o p é e n n e .  (')

O r, depuis un siècle, une nouvelle Puissance avait surgi au Nord- 
O uest, dont les convoitises se révélaient dangereuses pour la réali
sation de l’un au m oins des grands projets de la M oscovie : c ’était le 
nouvel Etat des H ohenzollern, form é du Brandebourg, entre l ’Elbe et 
l ’O der, avec la P russe ducale, terre polonaise et non allem ande, 
héritage des T euton iques. Cette province avait, en 1657 , rom pu tout 
lien de vassalité vis-à-vis de la C ouronn e de P ologn e, et l’E lecteur de 
Brandebourg, ne pouvant se faire reconnaître com m e Roi en A lle
m agne, s’était, en 1701, proclam é Roi en P russe. T rente ans plus tard, 
les H ohenzollern ne cachaient plus leurs visées de conquêtes : eux 
aussi voulaient s’étendre le long des côtes de la Baltique, s’em parer 
de la Prusse royale polonaise, pour réunir le u r  province de Prusse 
à la Pom éranie brandebourgeoise, —  créer à leur profit le B a lt ic u m .  

c ’est-à-dire le R oyaum e Baltique.

P a rt à deux, p u is  à trois.

Un conflit paraissait donc inévitable entre la Russie et la P ru sse; 
en effet les deux adversaires se tâtèrent en plusieurs passes d’arm es 1

(1) Voir, par exemple, la carte dressée en 1786, à Paris, par Aï. Brion, Ingénieur- 
géographe du Roi, éditée chez le Sieur Desnos : La ligne de démarcation entre l’Europe et 
l’Asie part de l’extrémité Nord-Est de la mer d’Azow, rejoint la Wolga à mi-distance entre 
la mer d’Azow et la mer Caspienne, remonte vers le nord en suivant la Wolga, oblique au 
Nord-Ouest, laissant Kasan en Asie, et vient aboutir au Nord vers Waygats, après avoir 
suivi les Monts Poyas, c’est-à-dire la ligne de partage des eaux entre les bassins européens 
de la Wyczoda et de la Peczora, et le bassin asiatique de l’Obi.
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déloyales : ils ne tardèrent pas à reconnaître qu ’ils étaient tous deux 
très lorts à ce je u , et qu ’il serait préférable de transiger, de s ’entendre 
com m e larrons en foire ; un arrangem ent intervint, dont la P ologn e 
devait faire les frais, en tre Frédéric le  G r a n d ,  et cette Im pératrice 
Catherine, que le P rin ce de L ign e appelait ironiquem ent le  G r a n d  

elle aussi. Ces deux êtres m alfaisants étaient bien faits pour s’en
tendre. Catherine, née Sophie d ’Anhalt-Zerbst, n’écrivait-elle pas 
à F réd éric: « J e  n’oublie pas, m on cousin, que je  suis A llem ande 
» com m e vous » ; —  et, de fait, c ’est elle qui consentit les plus larges 
concessions... du bien d’autrui : elle qui voulait se réserver toute la 
Pologn e, à laquelle elle avait donné pour Roi l’un de ses anciens 
am ants, dut faire une part à Frédéric, et cette part com prenait préci
sém ent une grande étendue de côtes de la Baltique, — double atteinte 
douloureuse aux injonctions form ulées dans le testam ent de P ierre  le  
G r a n d . . .  (*)

Et C atherin e n’était pas au bout de ses peines : afin de s’assurer 
1 im punité et de com prom ettre une rivale, les deux com plices durent 
se résigner à offrir aussi, et m êm e en term es com m inatoires, à l’A u 
triche une part du G â t e a u  d e s  Rois : c ’est sous ce nom que la m al
heureuse P ologn e fut désignée, au lendem ain de son dém em brem ent, 
dans la gravu re a llégoriqu e dont j ’ai tenu à faire placer une reproduc
tion en tête de ce volum e.

O r, 1 Im pératrice M arie-Thérèse avait su ivi fort anxieusem ent les 
louches intrigues qui se nouaient entre P étersbourg et Berlin : elle 
représentait une grande P uissance, très fière de ses anciennes tradi
tions de civilisation  latine, et qui, m algré de fréquents dém êlés avec 
la P ologn e, avait certainem ent pour elle plus de sym pathies et d ’es
tim e que pour les Puissances, relativem ent nouvelles, de la R ussie et 
de la P russe ; M arie-Thérèse avait elle-m êm e un profond m épris pour 
le parvenu sans scrupules, —  Frédéric II —  qui lui avait déjà ravi la 
S ilésie O ,  et pour cette autre parvenue, doublée d’une M essaline,

0 ) Voilà comment l’Histoire accepte parfois le titre de le Grand que tous ces Souve
rains voulurent porter pour singer Louis XIV. —  L’authenticité du texte du testament de 
i ieire le Grand a pu être contestée, mais la réalité de ses convoitises ne l’a jamais été.

(2) Marie-Theièse avait jugé la Russie beaucoup plus sûrement que ne la jugèrent la 
France de Voltaire, de Diderot, de d’Alembert, le premier se laissant griser par les flagor
neries de Frédéric, les deux autres par l’argent de Catherine. Marie-Thérèse se trouvait 
malheureuse dêtre contrainte par les circonstances « d’agir à la prussienne contraire- 
« nient à la gloire et à l honneur ». Avec un véritable sens prophétique, elle entrevoyait 
a l avenir réservé ci l  Europe par le despotisme prussien, qui n’agit que selon ses con
i') venances, par la force et sans principes, se jouant au contraire de tous les Traités 
»comme de toutes les Alliances, sans se soucier le moins du monde delà droiture et de 
» la loyauté ».
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qu ’était Sophie d’A nhalt, devenue C atherin e II, après avo ir détrôné 
et fait étran gler son m ari. Et cependant M arie-Thérèse eut la faiblesse 
d’accepter la part qui lui était offerte, cédant peut-être à une néces
sité politique, suivan t aussi le conseil que lui donnait avec insistance 
son successeur désigné, le futur E m pereur Joseph II. C ette faute fut, 
semble-t-il, le point de départ de la décadence de son Em pire : il avait 
été certes le m oins coupable dans le crim e de 1772, et ce fut lui ce
pendant qu ’atteignit le prem ier la ju stice  im m anente : il était réservé 
à notre époque de la vo ir frapper bientôt les deux autres com plices.

L e  Gâteau des rois et la gravure de Moreau.

C om bien elle est finem ent exp ressive  cette belle estam pe que Mo- 
reau-le-Jeune fit g raver à Londres, vers 1773, sur les indications de 
réfugiés polonais, c ’est-à-dire à un m om ent où les circonstances du 
prem ier dém em brem ent de la Pologn e étaient présentes à toutes les 
m ém oires... La carte de la R épublique P olono-Lithuanien ne est éten
due sur une table autour de laquelle sont placés les acteurs du dram e. 
Le Roi de P ologn e, Stanislas-A uguste, retient d ’une m ain la couronne 
qui vacille  sur sa tête, et sem ble im plorer pour sa P atrie  la pitié de 
son ancienne m aîtresse, l’A llem ande C atherine II, Im pératrice de 
R ussie. C elle-ci soutient effrontém ent et sans pudeur le regard du 
Roi, et ses yeu x, son geste répondent : « Je le veux !  » En face d’elle, 
Frédéric II, reître botté, éperonné, la tête haute, l’épée nue, surveille  
l’attitude de sa cousine C atherin e : il appuie fortem ent sur la carte de 
P ologn e la pointe de son épée, qui désigne D antzig, l’un des princi
paux objets de ses brutales convoitises ; lui aussi sem ble dire : « Je le 
» veux! » De l’autre côté de la table, presque un com parse, l’Em pereur 
Joseph II se détourne à m oitié, com m e avec dégoût, de ses deux com 
plices : son attitude froide et digne rappelle l’étiquette affinée de la 
cour de V ienne, —  il sem ble dire : « Je n'accepte ma part que con- 
» traint et forcé par vous deux, peu estimables parvenus... mais je  
» suis innocent de ce crime! » Hélas ! il y a un fâcheux précéden t: il 
ne m anque à Joseph II, com m e attribut, que la cuvette de P on ce-Pilate 
pour se laver les m ains du sang d’une ju ste  Nation !

Et je  dois, à ce propos, rendre hom m age à la délicatesse ch eva
leresque des P olonais qui ne vouluren t pas clouer à cet infâm e pi
lori une fem m e qu’ils respectaient m algré tout, —  l’Im pératrice Marie- 
T hérèse : ils reculèrent devant la pensée de placer son im age entre
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celles d’une C atherine et d ’un Frédéric qu ’ils m éprisaient et haïs
saient sans réserve, —  et c ’est ainsi qu ’ils firent représenter l’A u
triche par son futur Em pereur, Joseph II.

* *

III. La Nation Polonaise n’a pas voulu mourir, 
et elle a survécu.

Voila ce que fut le prem ier acte du dram e qui devait m ettre sous 
les yeux de l’Europe indignée, m ais inerte, les convulsions et l’agonie 
d ’une Nation. Mais cette Nation ne voulait pas m ourir, et elle ne m ou
rut pas ! Ses bourreaux durent eux-m êm es le reconnaître en i 8 i 5 , 
iorsqu ils prirent, au C ongrès de V ienne, l’engagem ent de considérer, 
comme ayant conservé la nationalité polonaise, tous les habitants 
des territoires de la R épublique P olono-Lithuanienne de 1772, de res
pecter leurs institutions nationales, de leur concéder la liberté du 
com m erce et de la navigation fluviale dans toute l’étendue de ces ter
ritoires...

C e furent, il est vrai, de vains chiffons de f a  fier, et, quelques 
années plus tard, en i 83o et en i 863  par exem ple, beaucoup de P olo
nais durent courir à la m ort pour dém ontrer au Monde que leur P atrie  
était toujours vivan te ! A son appel aux arm es, répondirent en effet 
tous ses enfants des diverses races ou subdivisions de race, Polonais, 
Lithuaniens, R uthènes: le nom bre des com bats livrés par les paysans 
et les ouvriers, sous la conduite des chefs les plus fortunés et les plus 
instruits, dans les diverses provinces de la R épublique en porte un 
sanglant tém oignage !

D epuis un dem i-siècle, les P olonais ont dû reconnaître l’im possi
bilité de lutter avec leurs arm es prim itives, quelques m auvais fusils, 
des faulx et des bâtons, contre les arm ées m odernes et leurs en gins 
de m ort perfectionnés par la science. Forcés d’ailleurs de se replier 
sur eux-m êm es, puisqu’ils étaient exclus à peu près généralem ent par 
leurs oppresseurs des diverses charges de l’Etat, m ais préservés ju s
qu ’ici par ce fait de l’am oindrissem ent des caractères qui résulte trop 
souvent soit des grandes am bitions politiques, soit des m esquines 
com pétitions du fonctionnarism e, les P olonais tournèrent toute leur

16
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activ ité  vers les relations intellectuelles, économ iques et patriotiques 
à m aintenir entre les trois tronçons de la R épublique de 1772. N ’était- 
ce pas le m eilleur m oyen pour eux de conserver intacte l 'u n i t é  m o r a le  

de leur P atrie  ?
Ils y réussirent si bien que leurs ennem is s’en inquiétèrent, et s’ef

forcèrent de les désunir par les m oyens les plus brutaux et les plus 
déloyaux, en tentant d’isoler davantage l ’un de l’autre les trois tron
çons, puis en excitan t les diverses races et les diverses classes les unes 
contre les autres, —  sans réussir en réalité dans cette détestable entre
prise.

L a  f o r ê t  s a c r é e .

Et, pendant ses années de servitude, la P ologn e-L ithuanie sous le 
jo u g  peut être com parée justem ent à une im m ense forêt sacrée dont se 
seraient em parés, par traîtrise et félonie, trois m alandrins sans ver
gogne, et dans laquelle, pour séparer leurs parts, ils auraient fait 
tailler et défricher, par de sin istres bûcherons, de larges aven ues... La 
forêt en gém it, m ais son âm e ne put être entam ée par cette dévasta
tion: ses racines profondes, —  les paysans et les ouvriers, —  ne ces
sèrent d’en tretenir sous les avenues d’intim es relations ; les m êm es 
brises d’air pur, —  la foi patriotique et l’invin cible espoir, —  traver
sèrent sans peine les aven ues pour rafraîchir la m asse forestière —  
l’ensem ble des c itoyen s; au-dessus de cette m asse enfin, et toujours 
en dépit des aven ues, continuèrent à s’apercevoir entre elles, et à être 
aperçues de toutes parts, com m e signes de ralliem ent, les cim es les 
plus hautes de la forêt, arbres puissants des m êm es essences, heureu
sem ent répartis entre les trois tronçons : c ’étaient ces m agnats, fils des 
m êm es fam illes historiques, qui consacrèrent leur vie à entretenir 
dans tous les cœ urs les sentim ents les plus nobles, et qui considéraient 
toutes leurs forces et tous leurs biens, —  ils le prouvèrent souvent, 
—  com m e la propriété de la P atrie  !

L e  r é v e i l  d e  l a  P o l o g n e  e n  i 9 i 4 .

O ui, telle était bien la situation en 1914, lorsque le grand souffle 
de la guerre européenn e vin t faire frisson ner toute la forêt sacrée, 
toute la Pologn e. J ’ai rappelé dans l’une de m es Notes (') les cir
constances dans lesquelles, le 6 Août 1914, dans une rue de Var-
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sovie, au m ilieu d ’une indicible ém otion populaire, le m êm e chant 
grave d’Espérance et de Foi, si durem ent proscrit ju s q u ’alors, m ais 
jam ais oublié, ja illit  spontaném ent, pour la prem ière fois depuis tant 
d’années, de toutes les lèvres de la foule électrisée, se fiant à la pro
tection du drapeau de France fièrem ent déployé par un détache
m ent ( ’) de nos réservistes : « Jeszcze Polska nie zginela... Non, la 
» P ologn e n’est pas m orte ! »

L ’intuition géniale de l ’illustre Polonais B lanc-R uthène M ickiew icz 
n’avait-elle pas prédit à sa P atrie  qu ’elle renaîtrait lors d’une guerre 
m ondiale ? Et c ’était la prem ière fois que les trois com plices du crim e 
des partages s’étreignaient en un terrible corps-à-corps sur cette terre 
polonaise dont ils avaient cru faire le tom beau d’une Nation !

A insi, j ’en ai donné des preuves m ultiples, la Nation Polonaise, 
qui existait en 1772, existait encore en 1914, com m e elle existe encore 
en 1918. La fidélité nationale des races et des subdivisions de race 
qui la com posent, fidélité tant de fois séculaire, cim entée par des 
torrents de sang répandu en com m un pour la m êm e cause, ne peut être 
sérieusem ent atteinte par les convulsions auxquelles nous assistons 
actuellem ent ; elles sont les résultats naturels et prévus de l’action 
concordante des A llem ands, furieux de voir leur proie à la veille de 
leur échapper, et des B olch eviks acharnés contre la Nation qu ’ils 
savent prédestinée à contenir leur sauvage propagande. Le traité de 
B rzesc-Litew ski, inspiré par leur com m une Schadenfreude, leur 
jouissan ce du m al, fut l’une des plus claires m anifestations de leur 
entente crim inelle : les preuves de leur férocité de fauves se m ulti
plient m aintenant chaque jou r.

** *

IV. Les races formant la Nation Polonaise, 
et sa véritable expression territoriale.

Nous devons m aintenant serrer de plus près la question de savoir 
dans quel sens le principe des Nationalités et le droit des P euples à 
disposer d’eux-m êm es ont à interven ir légitim em ent dans les affaires 
polono-lithuaniennes. 1

(1) Ce détachement était conduit par le jeune Lieutenant d’Artillerie Stanislas du Moriez.
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C e qui peut être la cause d’une erreur d’appréciation pour ceux, —  
com bien nom breux hélas ! —  qui ne connaissent que très superficiel
lem ent ces affaires, c ’est la présence de quelques hom m es honorables, 
—  dont la conviction et la bonne foi ne sauraient être contestées, —  
parm i les protagonistes de la form ation d’Etats séparés pour la race 
lithuanienne, pour la race blanc-ruthène et pour la race ruthène.

Mais ces hom m es ne sont-ils pas les agents involontaires de cette 
m êm e propagande anti-polonaise de parti pris, pour laquelle l’en
nem i a, par son or, soudoyé tant de m ercenaires, et, par ses perfides 
m ensonges, troublé tant d’esprits inconscients ? Et n’ouvriront- 
ils pas les yeu x  à cette éviden ce qu ’ils se font, dans le projet de 
reconstruction des m arches de l’Europe orientale, les défenseurs de 
la conception prussienne et les adversaires de la conception française?

L a  race lithuannienne.

Les Lithuaniens de race ne form ent qu ’une petite m asse com pacte, 
dont l’indépendance, ou plutôt /’isolement serait un danger pour la paix : 
or un peuple n’a pas le droit d ’être faible, c ’est-à-dire d ’être exposé à 
subir l’influence occulte de tel ou tel peuple ennem i, à deven ir une 
pom m e de discorde entre les convoitises de ses voisins. P ou r quelle 
raison les Lithuaniens ne trouveraient-ils pas sous l’égide polonaise 
l’indépendance réelle, avec toutes ses caractéristiques m odernes, 
dont ils étaient si fiers au tem ps de leur G rand-D uché (')?

Les paysans lithuaniens adm irent et respectent la religion et la 
civilisation polonaises pour lesquelles tant des leurs sont m orts, parce 
qu ’ils les considéraient comme étant la propriété commune de la Na
tion. T out en aim ant et pratiquant leur vénérable lan gue ancestrale, 
ils com prennent que la langue polonaise leur est nécessaire (2). Lors-

(1) La langue lithuanienne n’a jamais été la langue officielle du Grand-Duché de Li
thuanie. Voici des vers qui furent très populaires au XVIe siècle dans le Grand-Duché:

La Pologne fleurit par son latin,
La Lithuanie fleurit par son ruthène;
Sans celui-là tu ne réussiras pas en Pologne,
Sans celui-ci tu te rendras ridicule en Lithuanie.

(2) Au moment où j ’ai publié les deux Notes reproduites aux n»s XVII et XVIII, des 
31 Août et 17 Septembre 1918, je ne connaissais pas la très remarquable Etude sur la 
question lithuanienne insérée dans le Correspondant du 25 Février 1918 sous le titre : 
« Les éléments de la question lithuanienne », et signée Stary. Ce pseudonyme, en polo
nais, le Vieux, —  paraît fort peu justifié par le style alerte, incisif même lorsqu il le faut? 
de l’auteur ; il est vrai que notre grand Français Clémenceau, qui est de beaucoup l’aîné
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que les agitateurs aux gages des Allemands ont récemment multiplié 
plus que de raison les écoles lithuaniennes, les paysans ont été sur
pris : « Que nous veulent ces messieurs-là, ont-ils dit. Nous savons 
» mieux qu’eux notre langue : ce qui est utile à nos enfants, c’est d’ap- 
» prendre à bien parler polonais ».

Voici d’ailleurs un témoignage qui n’est pas suspect de partialité 
envers les Polonais : c’est un extrait d’un rapport secret adressé par 
le Major allemand von Beckerath au Com m andant supérieur dan s  
l'Est, son chef hiérarchique. Ce curieux document (') contient les 
appréciations suivantes :

« Le peuple lithuannien est peu nombreux, et sa langue est rudi- 
» mentaire. Un Lithuanien cultivé ne peut se passer de la connais- 
» sance d’une des grandes langues internationales... l’allemand, peu 
» répandu, ne peut être pris en considération. Dans un avenir plus ou 
» moins lointain, l’introduction forcée de l’allemand pourra peut-être 
» refouler la culture slave ; mais je tiens à mettre en garde Votre Ex- 
» cellence devant l’optimisme exagéré, dû surtout à nos Lithuaniens de 
» Prusse... Il convient de garder une prudence extrême envers des 
» agitateurs lithuaniens qui arborent tous des principes radicaux et 
» socialistes, dont le clergé lui-même paraît fortement imprégné. »

Je conserve soigneusement deux autres documents copiés pour moi 
de la main même de l’excellent et savant Bronislaw Ginet Pilsudski, 
de pure race lithuanienne, frère du grand patriote polonais, le Général 
Pilsudski, que les Allemands maintiennent, parce qu’ils le craignent, 
in carcere duro : ce sont deux chants militaires, que répétaient, en 
marchant au combat, les insurgés lithuaniens  de t 83o et de l 863  :

Pas de Pologne sans Lithuanie,
Pas de Lithuanie sans Pologne ! 

disait le premier ;

Tant que vivra la Samogitie,
La Pologne ne sera pas morte !

de Starj», a su conserver lui aussi une parole vive et mordante. Je ne puis me permettre 
de soulever le voile transparent que recouvre le pseudonyme du collaborateur du Corres
pondant. Cette discrétion me met d’ailleurs plus à l’aise pour dire tout le bien que je 
pense de cette Etude qui met définitivement au point la question, et fait naître la conviction 
dans l’esprit de tous les lecteurs. L’auteur est certainement l’un des premiers écrivains 
politiques de nationalité polono-lithuanienne : il n’est pas inutile de l’indiquer, car la 
façon dont il écrit le français permettrait de s’y tromper. J ’espère qu’aucun des membres 
du futur Congrès des Deux-Mondes ne prendra une décision dans la question lithuanienne 
sans avoir étudié à fond ce remarquable opuscule.

(1) Cité par Stary, d’après un journal français.
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disait le second, et la Samogitie est le cœur, le réduit sacré de 
la Lithuanie ethnographique.

Combien de Lithuaniens sont tombés sur les champs de bataille 
des insurrections en faisant retentir ces chants ! Que pèsent contre 
tout ce sang l’encre et le fiel des agents teutons, ainsi que les élucu
brations tendancieuses de quelques Lithuanophiles que je ne veux 
pas nommer ?

Vouloir séparer per fas et nef as la Lithuanie de la Pologne a tou
jours été la pensée dominante des ennemis de la République Polono- 
Lithuanienne, qu’ils soient moscovites ou brandebourgeois. Encore 
aujourd hui, la création d’un petit Etat lithuanien est poursuivie avec 
acharnement par tout ce qui est allemand ou prussien ; que les amis 
sincères de la Lithuanie prennent soin de lui rappeler l’adage ls  fecit 
cui prodest, et de la mettre en garde contre une sollicitude de si mau
vais aloi.

L a  race S la v e  Blanc-Ruthène.

Les Blancs-Ruthènes sont une excellente population qui fut tou
jours heureuse dans le sein de la Nation Polonaise et toujours terro
risée par ses voisins Moscovites. Les classes dirigeantes, les ouvriers 
de la pensée, sont tellement fondues avec l’élément polonais, qui est 
venu en grand nombre leur apporter les bienfaits de la civilisation, 
qu’il est souvent difficile de discerner avec certitude quelle fut la race 
ancestrale des habitants de la région : deux des plus illustres Polonais 
des temps modernes, Kościuszko et Mickiewicz, étaient-ils d’origine 
purement polonaise ? Je ne le crois pas : c’étaient des Blancs-Ruthènes 
polonisés, comme il y en a un si grand nombre.

De même que la petite fraction de la race lithuanienne habitant, à 
1 Ouest, la Basse-Lithuanie dans la région de Tilsitt, a longtemps subi 
le joug piussien, et s est trouvée de ce fait convertie forcément au 
protestantisme, de même le territoire de la race Blanc-Ruthène dépasse 
sensiblement, à 1 est, les limites de la République Polono-Lithuanienne 
de 1772 : toute la province de Smolensk et une partie de celle de 
Pskow, qui sont exclusivement Blancs-Ruthènes, furent maintes fois 
envahies par leurs voisins redoutes, les Moscovites, qui les entraî
nèrent à l’orthodoxie.

Au sujet des aspirations de la race Blanc-Ruthène, —  ou Blanc- 
Russienne, (’) les appréciations du major von Beckerath dans son (I)

(I) Voir Annexe 11 pour l’explication des termes Ruthène et Russien.
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rapport secret au Com m andem ent supérieur a llem a n d  dan s l 'E s t  (*) 
ne sont pas dénuées d’intérêt :

« Des deux nationalités autochtones, les Lithuaniens et les Blancs- 
» Russiens, ceux-ci n’ont jamais manifesté de tendances vers une indé- 
» pendance ou une autonomie politique. C ’est un peuple intermédiaire, 
» par ses origines et sa langue, entre les Polonais et les Russes, dont 
» il subit tour à tour l’influence et la domination. A l’Ouest, les Blancs- 
)) Russiens sont tributaires, avec la religion catholique, de la culture 
» polonaise ; à l’Est, c ’est la culture russe qui les a imprégnés, avec la 
» foi orthodoxe.

» La langue littéraire leur fait défaut ; le journal Blanc-Russien 
» le H om a u , édité à Vilna, est rédigé dans une langue qui se rap- 
» proche du polonais, tandis que l’idiome parlé plus à l’Est ressemble 
» plutôt à la langue russe.

» Les Blancs-Russiens habitant le district de Vilna sont presque 
» tous catholiques romains, et se considèrent comme des Polonais. 
» Certaines tendances séparatistes cultivées par quelques hommes de 
» lettres blancs-russiens ne sortent pas de limites restreintes, et ne 
» peuvent pas être sérieusement prises en considération. »

Le Major von Beckerath oublie seulement de préciser que tous 
les Blancs-Ruthènes ou Blancs-Russiens sont de pure race slave, 
tandis que leurs voisins, les Russes, sont fortement mélangés de 
races finnoise et mongole.

L a  race S la v e  R uthène et les Cosaques.

La situation des Ruthènes est plus complexe que celle de leurs 
proches parents les Blancs-Ruthènes : comme eux, ils sont partagés 
entre deux influences, —  la civilisation latine et la civilisation byzan
tine ; mais la fertilité des terres ruthènes, leur situation géographique, 
aux confins de steppes naguère parcourues par des touraniens noma
des, eurent pour effet d’attirer chez les Ruthènes orientaux de nom
breux éléments étrangers, qui exploitèrent à la fois la richesse de leur 
sol, et la piété sincère de leurs sentiments orthodoxes, pour tenter de 
les éloigner des Polonais. Parmi ces étrangers se trouvent au premier 
rang les Cosaques  (2), descendants de ces bandes guerrières dont la

(t) Cité par Star y.

(2) Voir Annexe 11 pour le sens exact des mots Cosaques et Zaporogues.
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Pologne avait eu la fâcheuse idee de prendre à sa solde quelques 
régiments pour en faire des garnisaires, c’est-à-dire pour occuper ses 
marches lointaines, la  gran de Ukraïna, et les défendre contre les 
incursions des autres Cosaques restes a 1 état nomade dans les step
pes voisines, contre les invasions aussi des Turcs et des Tatars de la 
Grande Horde.

En 1667, l’Hetman Chmielnicki, aventurier polonais devenu chef 
des régiments de Cosaques Zaporogues entretenus par la Pologne, 
vint signer à Pereïaslaw, en présence de ses officiers, de ses soldats, 
et de quelques badauds figurant le peuple ruthène, le pacte de trahi
son contre la Pologne par lequel il se liait au Tsar de Moscou. Pour 
connaître la suite de cette tragi-comédie, il suffit de lire les premières 
lignes de l’ukase du Tsar Pierre-le-Grand, supprimant de fait, en 1723, 
la charge d’Hetman pour les motifs suivants :

« Attendu qu’il est connu de tous que, depuis le premier Hetman 
» Bohdan Chmielnicki jusques à Skoropadski (*), tous les Hetmans fu- 
» rent des traîtres, et qu’il en est résulté un grand malheur pour notre 
» Etat, et particulièrement pour la Petite-Russie »

Je ne sais si cet Hetman Skoropadski, flétri par l’ukase du nom de 
traître, fut l’un des aïeux de l’Hetman actuel de l’Ukraine. Mais je  
m’empresse de dire que la flétrissure porte entièrement à faux, car 
cet Hetman, bien loin de mériter pareille épithète, avait eu le courage 
de défendre pendant treize ans l’autonomie de son pays contre les 
empiétements du Tsar de Moscou ; 1 injure du Tsar devient donc pour 
Skoropadski un titre d’honneur.

Mais la situation du nouvel Etat, dit l’Ukraine (3), est toute diffé
rente vis-à-vis de la Pologne contre laquelle il n’a nullement à se 
défendre. Qu’outre les ambitieux, pêcheurs en eau trouble, et les 
agents stipendiés de 1 Allemagne et de la Russie, quelques hommes 
d une haute honorabilité j ’ai pour l’un d’eux une sincère sympa
thie s’imaginent voir poindre dans l’embrasement actuel l’aurore de 
1 indépendance complète de la race ruthène, et surtout de sa délivrance 1

(1) L Hetman Skoropadski, visé dans l’ukase, avait exercé cette haute charge de 1709 
à 1722.

(2) La Petite-Russie n’est autre chose que la Ruthénie. Les langues slaves permet
tent de distinguer le nom du pays russien de celui du pays russe; malheureusement en 
français la confusion et l’équivoque se perpétuent. Voir Annexe ¡1.

(3) Voir la Note XIII, du 3 Août 1918, dans laquelle j ’ai expliqué pour quels motifs le 
nouvel Etat, qui doit son existence éphémère aux Bolcheviks russes et aux Allemands, a 
choisi ce nom Ukraine : il ne voulait s’appeler ni la Ruthénie ni la Cosaquerie.
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du joug moscovite, je ne saurais m’en étonner, mais je les crois victi
mes d’une erreur d'orientation p olitiq ue ; car, à mon sens, voici com
ment la question se pose actuellement : « Ce beau pays sera-t-il Ru- 
» thène ou Cosaque ? Ruthène, en union libre et féconde avec le nou- 
» vel Etat Polono-Lithuanien, —  Cosaque sous la férule moscovite,
» avec l’apparence seule de l ’autonomie ? »

Cette question ruthène est si importante qu’il me parait nécessaire 
d’en préciser certains aspects.

Le territoire habité par des Ruthènes, soit en niasses compactes, 
soit m élangés à d'autres races, comprend environ 800,000 kilomètres 
carrés. L’Empire russe possédait, en 1914» plus des neuf dixièmes de 
cet immense territoire, dont trois petites parties forment, la première 
l’Est de la Galicie, la deuxième le Nord-Est de la Hongrie, la troisième 
le Nord de la Bukowine. Les limites des pays ruthènes sont d ailleurs 
difficiles à déterminer exactement, en raison des larges zones mixtes 
qui s’y rencontrent ; elles sont à peu près marquées : au Nord et à 
l’Ouest par le San, le Bug et le cours du Pripec, —  au Sud et à l’Est 
par les ramifications des Carpathes, la rive gauche du Dniestr à partir 
de Chocin, la mer Noire et le Kouban, par une ligne enfin traversant 
le Don près de ses embouchures, et remontant jusqu’à Briansk, sur 
la Desna, affluent du Dniepr.

Ce grand fleuve partage la Ruthénie en deux régions distinctes : 1 une, 
transdnieprienne, que la trahison de Chmilnicki fit perdre à la Polo
gne, partie en 1667, avec la ville de Kiow, partie en 1672 ; l’autre, cis- 
dnieprienne, que la Pologne possédait en 1772. L’empreinte de la civi
lisation latine, c’est-à-dire polonaise, est restée naturellement beaucoup 
plus profonde dans la seconde de ces régions: séparer de l’Etat Polono- 
Lithuanien la Ruthénie cisdnieprienne pour la réunir à la Ruthénie 
transdnieprienne serait consacrer le recul et trahir la cause de la civi
lisation occidentale au profit des influences byzantine, moscovite, 
asiatique même. Ce serait la solution Cosaque.

C ’est donc une solution inverse qui devrait prévaloir, si l’Europe en
tendait assurer l’unité politique de la race ruthène, unité vraiment 
inexistante jusqu’ici, et dont ni le facteur moral, ni le facteur écono
mique, ni le facteur religieux ne semblent indiquer 1 opportunité. 
En tout cas, la saine population ruthène des anciens Duchés de 
Halicz et de Lodomérie, —  population qui comprend tant d habi
tants d’ancienne race polonaise aujourd’hui ruthémses, serait la 
première à s’apercevoir du mal irréparable qu elle se serait fait si
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elle se laissait séparer de ses frères polonais pour être adjointe à 
quelque Etat plus ou m oins C osaque : m ais cette éventualité ne se 
réalisera pas.

L es deux p rovinces de P ru sse  et les côtes baltiques.

Il ne nous reste plus que peu de m ots à d ire relativem ent à la 
question p ru ssien n e , c ’est-à-dire à la question des d eu x provin ces de 
la Prusse p o lon a ise  et de la Prusse dite brandebourgeoise, terre p o lo 
n a ise , elle aussi, sur laquelle les C h evaliers de l’O rdre T eu ton iqu e reçu
rent m alheureusem ent la perm ission d’établir leur repaire de brigands. 
Mais ici la nécessité pour l’Etat polonais de retrouver le libre accès à 
la m er, qui lui appartient en réalité, et sans lequel il ne pourrait res
pirer, im pose, sans la m oindre hésitation possible, la solution radicale : 

A u cu n e p a rcelle  du  litto ra l b a ltiq u e, d e Vem bouchure de l ’ O der à  
celle  de la  D źzu in a , ne doit appartenir à une p u issa n ce autre q u e la  
P o lo g n e-L ith u a n ie.

Le point central, et le plus im portant, de cette région côtière est le 
grand port de G dańsk, D a n tz ig , à l ’em bouchure d e là  Y istu le, ce beau 
fleuve qui, baignant C racovie  et V arsovie, fut toujours l’axe de la vie 
nationale polonaise. Je sais bien que l’élém ent teuton est nom breux et 
puissant à G dansk, D a n tz ig , beaucoup m oins cependant que ne l’af
firm ent les fausses statistiques officielles : celles-ci en registrent com m e 
A lle m a n d s  beaucoup de Polonais parlant les deux langues, et d ’autre 
part ne com ptent pas com m e Polonais les K achoubes dont l’idiom e est 
un sim ple d ialecte de la lan gue polonaise. D ’ailleurs G dansk fut a b  
an tiq uo  ville  polonaise ju sq u ’au m om ent fatal où les C h evaliers de 
l’O rdre T euton ique s’en em parèrent traîtreusem ent, et s’y établirent 
pour un siècle et dem i. Mais en 1454 la ville  fit retour à la P ologn e 
qui la conserva ju sq u ’en 1793, date du second partage.

L ’élém ent polonais, qui s’y  sent chez lui, p u isq u e  tous les en v i
rons de G dań sk sont h a b ités exclu sivem en t p a r  des P o lo n a is , n’a 
cessé de se m aintenir dans la v ille  m êm e, —  m algré certaines opéra
tions, parfois un peu vives, exécutées par les étrangers pour l'a n n i
h iler : la prem ière en date de ces opérations fut sans doute le m as
sacre de d ix m ille Polonais par les C h evaliers de l’O rd re T euton ique 
le  soir d e la  S t-D o m in iq u ey 4 A oût i 3o8. C ependan t, à plusieurs repri
ses, du X V Ie au X V IIIe siècle, les A llem ands ém igrés à D antzig dem an
dèrent au Roi de P ologn e de résister aux prétentions de l’A llem agne
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qui voulait faire acte d’autorité à leur égard en les considérant com m e 
habitants de l’un de s e s  p o r t s  h a n s é a t i q u e s . A ussi, depuis l’annexion de 
1793, les H ohenzollern n’ont-ils négligé ni les tracasseries, ni les illé
galités, ni les vio lences pour éloigner de D antzig  tous les élém ents 
polonais : ils considéraient la possession de ce port com m e leur étant 
précieuse à tant d’égards !

N’étaient-ils pas dans la pure tradition de Frédéric II, écrivant en 
1731, au sujet de la Prusse polonaise qu ’il convoitait : « C e pays étant 
« acquis, non seulem ent l’on se fait un passage entièrem ent libre de 
« Pom éranie au R oyaum e de P russe, m ais V o n  b r id e  le s  P o lo n a i s ,  

« et l’on se m et en état de leur prescrire des lois par la raison qu ’ils 
» ne peuvent se défaire de leurs denrées qu ’en leur faisant descendre 
» la V istule. » A h ! qu ’en term es galants ces choses-là sont dites ! o n  

b r id e  le s  P o l o n a i s  —  ce bétail — , o n  s e  m e t  e n  é t a t  d e  le u r s  p r e s 

c r ir e  d e s  lo is ...  Et com bien était exacte cette form ule économ ique, 
qui l’est encore de nos jo u rs!

Même, en i 8i 5, le C on grès de V ienne n’a va it pas osé e m b o u t e i lle r  

franchem ent la P ologn e : il avait p r é t e n d u  faire de D antzig une sorte 
de port franc, et g a r a n t i  aux habitants de to u t e s  les provinces de la 
R épublique de 1772 la liberté du com m erce et de la navigation flu
viale, en particu lier sur la V istule. N ous savons com m ent, dans la 
pratique, furent tenus ces engagem ents. A ussi la m onnaie de telles 
prom esses n ’a plus cours, et le prochain C ongrès des D eux M ondes, 
au nom m êm e du droit des P euples, ne consentira jam ais à rem ettre 
les clefs de la grande m aison polonaise à quelques sim ples locataires 
de son rez-de-chaussée m aritim e (’). Il

Il n’adm ettra pas davantage, au nom  du m êm e droit des P eu ples, 
que le B ran debourg conserve la P ru sse O rien tale, ce ver ron geur, 
cette épine piquée dans la chair polonaise, et d’où s’est propagée 
toute la gan grèn e dite prussienne qui a infecté la P ologn e d’abord, 
et l’E urope ensuite, ju sq u e sur la rive gauche du Rhin ! Si le P e u p l e  

allem and a ses droits, la N a t io n  polonaise a bien aussi les siens ! 
D’ailleurs n ’est-il pas éviden t que les A llem ands, puisqu’ils préten
dent constituer une race, doivent rentrer dans leur territoire ethno
graphique, lim ité par l’O der, et ne con server sur la rive droite de ce 
fleuve a u c u n  d e  c e s  p o in t s  d ’a p p u i  dont ils savent si bien se servir 
pour b r id e r  leurs voisins, —  pas plus en P om éranie orientale qu ’en 
C ourlande ou en L ivonie, provinces qui ont vécu naguère en si parfaite 
intelligence avec la R épublique Polono-Lithuanienne.

(1 ) Voir les pages précédentes 221 et suivantes concernant les colonies maritimes.
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C e n ’est là d ’a illeurs qu ’un cas particulier des problèm es qui vont 
se poser, un peu partout, dans l’E urope de dem ain, en raison de ce 
réveil plus ou m oins factice des instincts ataviques des races, dont, 
par un sin gulier paradoxe, le P résident des Etats-Unis d’A m érique, le 
pays par excellen ce de l’étroit contact et de la fusion rapide des races 
européennes, s’est fait le protagoniste et le cham pion dans l ’ancien 
M onde. N om breux seront, en effet, en notre C ontinent, les groupes 
ethniques, établis sur le territoire d’une Nation voisine, qui devront 
accepter loyalem ent, sans arrière-pensée, leur rattachem ent é q u it a b le ,  

m ais a b s o lu  à cette Nation hospitalière, et renoncer à s’y  m aintenir 
com m e nids de serpents réchauffés dans son sein, c ’est-à-dire com m e 
des agents de renseignem ents et d’infiltration au service de l ’étranger.

Les réflexions précédentes s’appliquent aussi bien aux Slaves habi
tant à l’O uest de l’O der qu ’aux G erm ains fixés à l’Est de ce fleuve. 
Une large autonom ie, voisin e de l’indépendance, pourra d’a illeurs 
être concédée, d a n s  le  c a d r e  d e  l ’E t a t  P o lo n o - L i t h u a n i e n , aux A lle
m ands et aux Baltes habitant la Prusse orientale, la C ourlande et la 
L ivon ie : m ais il est a b s o lu m e n t  in a d m is s ib le  que les uns ou les autres 
con serven t avec l’A llem agne ou la R ussie la m oindre accointance 
politique, a v o u é e  ou s e c r è te .

L es Frontières de la  P ologn e  (').

En som m e, les quelques détails donnés ci-dessus relativem ent aux 
questions lithuanienne, blanc-ruthène, ruthène et prussienne, suf
fisent à dém ontrer que le tracé des frontières de la P ologn e du X X e 
siècle ne saurait être traité com m e relevant sim plem ent de statistiques 
ethnographiques, m ais devra résulter de l’exam en approfondi de con
sidérations beaucoup m oins incertaines et beaucoup plus hautes, en
visagées sans porter atteinte au droit des Peuples b ie n  e n t e n d u  : pour 
fixer l a  v é r i t a b l e  e x p r e s s io n  te r r ito r ia le  de la Nation Polonaise, le 
facteur m oral et le facteur économ ique devront im périeusem ent inter
venir, —  sans faire perdre un instant de vue que, pour la paix du 
Monde, la conception française de la structure de l’Europe orientale

(t) C’est le titre d’une remarquable étude du marquis de Noailles, qui fut Ambassadeur 
de France à Washington, à Rome, à Constantinople et à Berlin. L’ouvrage complet fut 
publié en 1863 sous le titre : « La Pologne et ses frontières ». La petite brochure éditée 
à Paris en 1915 est un extrait de cet ouvrage si intéressant parce qu’il précise très bien 
ce que signifiait encore en 1863 pour la France le mot de Pologne. Que d’erreurs accumu
lées depuis lors ! Je ne pense pas qu’un membre de la future Conférence des Deux-Mondes 
ait le droit d’émettre un avis sur la question polonaise s’il n’a étudié à fond les quelques 
pages de la petite brochure imprimée en 1915.
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doit nettem ent l’em porter sur la conception allem ande, dont les secrè
tes intentions peuvent se résum er en peu de m ots : D iviser pour 
dom iner, créer plusieurs Etats plus ou m oins im puissants, et dont il 
serait facile de faire à la fois des vassaux et des rivaux.

Répétons-le encore une fois : la science ethnographique est so u 
v en t , en raison des croisem ents ininterrom pus des races, une vaine 
apparence, beaucoup plutôt qu ’une réalité (*) ; en tout cas elle est trop 
facile à transform er en arm e de lutte déloyale : aussi a-t-elle tout à 
gagner à rester une science historique, et à ne pas se laisser entraîner 
à d even ir une science politique... Dans un accès de franchise un grand 
historien allem and n’a-t-il pas avoué que la science, lorsqu ’elle touche 
à la politique, se fait trop souvent la servante de l’autorité ? N’en est-il 
pas ainsi de certaines statistiques qui sont toujours tendancieuses, 
parfois grossièrem ent falsifiées de parti-pris ï  P ou r nous convaincre 
de ces vérités, relisons ce que les A llem ands ont écrit sur l’A lsace, la 
Lorraine et la rive gauche du Rhin : la lum ière se fera bien vite dans 
nos esprits sur la question des frontières polonaises indispensables à la 
P aix  du Monde, et qui devron t s’étendre de l ’O der au D niepr et de 
la Baltique à la m er Noire. C ette nécessité est si im périeuse qu ’elle 
s’im posera tôt ou tard ; j ’aurai sans doute des contradicteurs : l’aven ir 
se chargera, je  l’espère, de leur prouver sans trop tarder que mes 
prévisions étaient justes.

(1 ) j ’ai rappelé le fait des Français, protestants ou catholiques, émigrés en Allemagne à 
une date relativement récente, et dont beaucoup sont devenus des pangermanistes ardents. 
Et que dire des fils de ces femmes polonaises enlevées brutalement par Frédéric, au 
nombre de sept mille, pour être mariées de force à ses grenadiers brandebourgeois ? Que 
dire de ces si nombreux enfants polonais arrachés en bas âge à leur famille et transportés 
aux confins asiatiques de l’empire russe pour être élevés dans l’ignorance absolue de leur 
origine, et la haine de tout ce qui est catholique ou polonais ? Que dire des fils de ces innom
brables captives de race aryenne enlevés par les Tatars, les Turcs, etc. ? L’ethnographie 
pourra-t-elle, après quelques croisements, discerner certains signes caractéristiques de leur 
origine raciale ? C’est assez douteux, et ces constatations, même en cas de succès, seraient- 
elles de quelque utilité pratique ?...
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AU SEUIL DE L’AVENIR

Som m aire : I. Q u elq u es m ots sur le  sentim ent d a n s le q u e l cette  
E tu d e a é té  con duite. —  II. L es devoirs réciproques incom ban t 
à la  F ra n ce et ci la  P olo g n e. —  III. Les droits et les devoirs des  
p o p u la tion s libérées du  jo u g  des A  llem ands, des R u sses et des  
A u trich ien s . —  IV. L 'A llia n c e  nécessaire entre la  F ra n ce  et la  
P olo g n e, VUnion sa crée entre les P olo n a is. —  V . L es droits lé g i
tim es, à  en orienter l ’avenir, de ceu x  q u i ont versé leur sa n g  pour  
une cause n a tionale.

I. Quelques mots sur le sentiment dans lequel cette Etude
a été conduite.

Com bien il est surprenant que le sens dans lequel, en O c
cident, nous entendons aujourd’hui le mot P ologn e  diffère 
essentiellem ent de celu i que nos pères y  ont attaché pendant 
tant de siècles ! Sans contredit, il y a moins de cinquante ans 
que cette altération a com m en cé à se produire : elle est l’effet 
du travail incessant et perfide de la Prusse et de la Russie, 
m ystification kolossale  dont nous som m es les dupes et les 
Polonais les victim es. N e saurons-nous p a s  secouer les éca illes  
q u i ont été p la cées  a in si devant nos y eu x  ?

C ontribuer à nous libérer de cette obsession néfaste, que 
nous avons subie avec une telle inconscience, et dont les con-
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séquences peuvent être si graves pour un avenir prochain, 
est le sentim ent qui a dom iné cette Etude hâtive.

Après avoir tenté de définir en toute vérité la N ation P o lo 
n a ise , j ’ai donné un aperçu des divers aspects de la question 
polonaise, tant au point de vue de l’Allem agne qu’à ceux de la 
France et de la P ologne. Je  suis arrivé à constater que ces 
deux derniers points de vue ne diffèrent pas, au fond, l’un de 
l’autre ; car, seule, la  conception fran çaise d e là  reconstruction  
de la  P ologn e  pourra donner satisfaction aux vœ ux légitim es 
des Polonais, — et par P o lo n a is  j’entends ici tous les habitants, 
quelle que soit leur race, des anciens territoires de la R épu
blique R oyale Polono-Lithuanienne de 1772.

N’ignorant pas, d’ailleurs, que les ennem is conscients ou 
inconscients de cette solution franco-polonaise m ettent en 
avant pour la com battre le  p rin cip e des N ationalités et le  droit 
des P eu p les  à d isposer d ’eux-m êm es, je  me suis efforcé de 
préciser la m esure dans laquelle la saine raison peut accepter 
ces form ules, sans les la isser exploiter p a r  l ’ignorance et la  
m auvaise fo i : et j ’ai tenté de dém ontrer que le p rin cip e  des  
N ations  les résum e l’une et l’autre en ce qu’elles ont de sage 
et de vrai. N’est-ce pas d’ailleurs ce principe des N ations  qui 
devra se trouver à la base de la future Société des N ations ? Il

Il me restait enfin à prouver que la P ologue a va it été  
naguère, et, m aintenant encore, est  une grande Nation, com 
prenant toutes les races et les subdivisions de race des terri
toires de l’ancien Etat Polono-Lithuanien de 1772. Etablir, en 
faisant appel au tém oignage im partial de l’Histoire, que leur 
unité nationale  a solidem ent existé dans le passé pendant 
plusieurs siècles, qu’elle a survécu à la terrible épreuve des 
partages, qu’elle s’est m aintenue ju sq u ’à nos jo u rs, en dépit 
des efforts de puissants ennem is acharnés à sa destruction, 
qu’elle s’est affirmée par les flots de sang répandus pour la 
défendre, faire com prendre que la respecter n’a rien de con
traire aux principes m odernes, —  n’était-ce pas dém ontrer que 
porter atteinte à cette unité sacrée  serait un nouveau crim e,
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et qu’elle est parfaitem ent qualifiée pour devenir la loi de 
l’avenir prochain ?

Q u ’il me soit dès lors perm is de conclure.

II. Les devoirs réciproques incombant à la France et à la Pologne

P our faire de cette noble perspective d’avenir une réalité, 
la France et la P ologne doivent continuer, la main dans la 
main, la lutte contre l’ennem i héréditaire, et ses agissem ents 
insidieux ou brutaux ; elles ne doivent, à cet effet, perdre de 
vue aucun des devoirs réciproques qui leur incom bent.

La France doit à la P ologne, et se doit à elle-m êm e :

de saisir l ’occasion, unique sans doute au cours des 
siècles, qui va se présenter à elle, d ’assurer en même 

temps la réparation du passé et la sauvegarde de 
l ’avenir : limiter, sous un prétexte quelconque, l ’accom
plissem ent de l ’un ou l ’autre de ces devoirs serait 
commettre la plus lourde des fa u tes ;

le passé à réparer, c ’est le crim e des partages de la P olo
gne ; l’avenir à sauvegarder, c ’est la P aix du Monde.

Dans ce double but, il incom be à la France d’assurer la 
libération de tous les territoires qui ont appartenu avant 1772 
à la R épublique Polono-Lithuanienne,

17
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sans en laisser, sous aucun prétexte, la moindre par
celle aux mains ou sous l ’ influence de l ’un quelconque 

des Etats auteurs ou complices du crime des partages:

le bilan légal du patrim oine que ces Etats s’approprièrent, 
et placèrent indûm ent sous un séquestre spoliateur, doit être 
soigneusem ent dressé, et ce patrim oine remis à la disposition 
des héritiers légitim es.

Ceux-ci, représentés par la P ologne, peuvent fort bien n’en 
accepter la restitution que sous bénéfice d’inventaire ; mais ils 
m anqueraient à un devoir sacré :

s ’ils avaient à priori la faiblesse de renoncer à la 

moindre parcelle de cet héritage, c ’est-à-dire à des 

droits imprescriptibles qu’ ils tiennent de leurs aïeux.

Q u e penserait-on, que dirait-on d’un Français qui form ulerait 
de telles réserves, qui laisserait apercevoir de telles d éfail
lances dans la question de l’A lsace et de la Lorraine ?

En refusant de p a r ti p r is  l’accès de son foyer à l’une des 
races fédérées sous son égide en 1772, —  sous le prétexte par 
exem ple de reconstituer ce foyer plus aisém ent et dans une 
plus grande intim ité, — la Pologne agirait avec un égoïsm e 
qui n’est pas dans ses traditions, et ne rem plirait pas tout son 
devoir envers la France et le Monde, si hautem ent intéressés à 
voir renaître au XXe siècle un vaste et puissant Etat Polono- 
Lithuanien.

Ce n’est pas tout, —  la France et la P ologne doivent faire 
plus encore l’une pour l’autre : à l’adm irable âme polonaise, la 
France veut rendre un corps viril, digne d’elle, exem pt de 
toute tare physique ; elle  doit, à ce titre, im poser  la restitution
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à la P ologne de certains territoires qui lui appartenaient na
guère, et que des A llem an ds sont venus habiter ; si indésirable 
que lui paraisse a p rio ri un tel cadeau, la P ologne ne doit pas 
le refuser : c ’est de l ’enclave form ée p a r  une p a rtie  de la  P ru sse  
orientale  qu’il s’agit surtout ici.

La France pourrait-elle tolérer que l’un de ses départe
ments m aritim es, —  par exem ple le Finistère avec Brest, ou la 
G ironde avec Bordeaux, ou le V ar avec Toulon, —  appartint à 
l’Angleterre, à l’Espagne ou à l’Italie, Puissances alliées ou 
am ies ? La Pologne doit-elle souffrir que la côte polono- 
lithuanienne, depuis K œ nigsberg, K rólew iec, jusqu’à Memel, 
K ła jp ed a , appartienne au Brandebourg, c ’est-à-dire à l’A lle
magne, Puissance ennem ie ? C ’est précisém ent l’aliénation de 
cette partie du patrim oine polono-lithuanien qui a été la cause 
initiale des plus grands m alheurs de la patrie polonaise, —  
les H ohenzollern n’ayant cessé de travailler à supprim er toute 
solution de continuité entre leur Electorat de Brandebourg et 
leur fief de la Prusse Ducale, ce qui leur perm ettait en même 
tem ps, suivant l’im pudente expression de l’un d’eux, de brider  
les Polonais. Les mêm es causes produiraient fatalem ent bien
tôt les m êm es effets, et l’H istoire recom m encerait son cours, 
désastreux pour le Monde.

P ar analogie avec la décision qui interviendra nécessaire
ment, dans l’Europe de demain, pour le tracé de diverses 
frontières entre deux races, qu elques m illiers d ’A llem ands  
im m igrés à l ’E st de l ’ Oder devront donc accepter loyalem ent 
leur rattachem ent à la Pologne-Lithuanie, ou rentrer dans leur 
pays d’origine, — tandis que, d’autre part, les nom breux S la ves  
q u i ont conservé leur ancien habitat à V O uest de l ’Oder  de
vront subir leur rattachem ent à l’Empire allem and : les uns et 
les autres devront d’ailleurs être admis au bénéfice de la plus 
large autonom ie.

En résum é :

aucune parcelle du littoral baltique, de Vembouchure 

de l ’O der à celle  de la Dzwina, ne doit appartenir à 

une puissance autre que la Pologne-Lithuanie.
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M éconnaître ce principe serait laisser subsister une tare 
dangereuse dans le Corps de la Pologne, qui, de ce fait, ne 
serait plus m ens sana in corpore sano.

* •

-*
*

III. Les droits et les devoirs des populations libérées 

du joug des Allemands, des Russes et des Autrichiens.

Il est bien entendu, toutefois, que, si la France a le strict 
devoir de s’opposer p a r  la force  à ce qu’aucun des trois Etats 
com plices des partages conserve le m oindre bénéfice de son 
crim e, —  que, si la Pologne est tenue de se m ontrer disposée 
à recevoir cordialem ent à son foyer les populations enfin déli
vrées du jo u g  étranger, il ne s’en suit nullem ent que la plus 
légère pression doive être exercée, par l’une ou par l’autre des 
deux Puissances, sur ces populations pour les contraindre à 
se fondre entièrem ent et sans réserves dans le nouvel Etat 
Polono-Lithuanien.

A  vrai dire, nous n’avons ju sq u ’ici aucune indication positive 
des véritables désirs actuels  d’une partie de ces populations ; 
mais, pour form uler des hypothèses à ce sujet, rien ne serait 
aussi absurde que de se laisser aller à l’aberration de les 
échafauder sur de prétendues statistiques ethnographiques... 
Q ue prouveraient contre l’unité de la France des statistiques 
établissant que la Bretagne ou la Provence com pte seulem ent 
tant d’habitants de race française proprem ent dite, ou contre 
l’unité de la Suisse la constatation qu’il y  a tant de citoyens 
de race allem ande à Zurich, et tant d’autres de race française 
à G enève ? Il n’y  a, je  ne saurais trop le répéter, aucune utilité
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à rechercher si, dans telle ou telle province de Pologne, la 
m ajorité appartient à telle ou telle race, polonaise, lithuanienne 
ou ruthène : il im porte seulem ent de savoir si, dans telle ou 
telle province, la m ajorité, délivrée des agitateurs q u i l'o b 
sèdent ou la  terrorisent, désirera ou non s’unir plus ou moins 
étroitem ent à son ancienne patrie, et il devra aussi être tenu 
com pte de la prépondérance des intérêts, m oraux et m atériels, 
particuliers à chaque région, et de l’intérêt général.

La question de savoir dans quelle m esure certaines pro
vinces d’une Nation ont le droit de se séparer de la fam ille 
com m une reste d ’ailleurs discutable : en sem blable occurrence, 
dans la guerre de Sécession des Etats-Unis d’Am érique, les 
Etats du Nord ont adopté naguère la manière forte vis-à-vis 
des Etats du Sud. Les Polonais ne seraient certes pas disposés, 
le cas échéant, à suivre cet exem ple ; mais j ’espère qu’ils ne 
se laisseront pas arrêter par la crainte d’être injustem ent 
soupçonnés d'im péria lism e, et qu’ils n’abandonneront pas 
leurs anciens concitoyens à l’em prise d’am bitieux sans mandat, 
aux suggestions d ’aventuriers sans vergogne, prenant à Berlin 
leur mot d’ordre ; qu’ils ne négligeront, au contraire, aucun 
effort pacifique pour assurer à ces populations la libre mani
festation de leur volonté, c ’est-à-dire, en fin de com pte, la  libre  
disposition d ’elles-mêmes.

En outre, au lendem ain de la délivrance du jo u g  des A lle
mands, des Russes et des Autrichiens, ces mêmes populations 
devront être renseignées tant par la France et l’Entente que 
par la P o logn e: elles apprendront ainsi qu e:

c e s t  en mettant tout leur bon vouloir à resserrer le  

fa isceau Polono-Lithuanien, délié par les partages, 
q u elles  pourront le  m ieux témoigner leur recon
naissance à leurs libérateurs  —  à la France et à 

l ’Entente.
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Je me trom pais tout à l’heure en écrivant que nous n’avions 
jusqu’ici aucune indication certaine des désirs réels de ces 
populations grisées peut-être, à certains égards, par les prem iers 
souffles de l’air de la liberté : ne savons-nous pas qu’elles 
aspirent ardem m ent à retrouver les bienfaits de la paix ? O r, 
sur ce point capital, c ’est encore à la France, à l’Entente et à 
la P ologne qu’il incom bera de le leur faire com prendre :

s i elles veulent retrouver ces bienfaits pour une 
longue période, leur intérêt, comme leur devoir de 
gratitude, leur commande de ne pas écouter d'autres  
conseils que les nôtres, et de réintégrer sans retard le  

fo y er national;

ce sera pour elles le retour dans les eaux calm es du port, 
après avoir été si longtem ps le jo u et des vents et des flots, 
après avoir subi tant de vicissitudes, d’orages et de tem pêtes.

C es populations devront donc être m ises en garde contre 
le grave danger qui résulterait, pour leur repos et pour celui

du Monde, du succès des efforts inouïs  tentés par l’A llem agne 
pour réaliser, coûte que coûte, sa conception néfaste  de la 
reconstruction des m arches de l’Europe orientale, c ’est-à-dire 
pour y  déterm iner directem ent ou indirectem ent la création 
de plusieurs Etats entre lesquels ce serait un jeu , coutum ier 
pour elle, de sem er la discorde, —  pour y  organiser, en un 
mot, de nouveaux E ta ts balkaniques.

Elles com prendront d’autant plus facilem ent ensuite que le 
concours de toutes leurs bonnes volontés est indispensable 
pour réaliser la  conception fra n ça ise , pour constituer cette 
digue puissante, qui doit s’étendre, ininterrom pue, de la m er
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Baltique à la m er Noire, et dont le rôle sera de contenir d’une 
part le germ anism e, de conjurer d’autre part les périls bolche- 
vistes et asiatique. O r, cette digue ne peut être qu’un grand 
Etat fédératif Polono-Lithuanien-R uthène, assurant à toutes 
les races qui en feront partie la plus large autonom ie, et dont 
les frontières seront délim itées en tenant com pte des quatre 
grands facteurs nationaux  :1 e  facteur m oral, le facteur histo
rique, le facteur économ ique et le facteur territorial.

C ’est ainsi que le respect de la Nation Polonaise elle-m êm e 
deviendra la m eilleure garantie du respect et du bonheur des 
différentes races qui l’ont ab antiquo  form ée.

*
* *

IV. L’Alliance nécessaire entre la France et la Pologne, 
l’Union sacrée entre les Polonais.

C ’est, profondém ent pénétrées des vérités affirmées ci- 
dessus, que la France et la Pologne devront se présenter au 
C ongrès des Deux-M ondes, étroitem ent unies pour réussir à y 
faire prévaloir leurs vues. C e sera le prem ier acte de cette A l
liance p erp étu elle  entre les deux grandes Nations, si néces
saire pour leur sécurité et pour leur repos dans un avenir 
prospère, si nécessaire aussi pour le règne dans le Monde d 'une 
P a ix  ju ste  et durable.

La France a déjà fait connaître les principes qu’elle défen
dra en ce qui concerne le rétablissem ent de la Pologne dans  
ses lim ites historiques. O béissant à la fois à ses anciennes, 
à ses profondes sym phaties pour sa nouvelle A lliée, et à sa vo
lonté de rem plir ju sq u ’au bout la haute m ission libératrice et 
pacifique pour laquelle de si héroïques sacrifices ont été con-
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sentis par ses enfants, la France soutiendra donc de son auto
rité prépondérante les revendications polonaises.

Mais l’am pleur de leur succès dépendra le plus, en dernière 
analyse, —  que la P ologne ne l’oublie pas ! —  de l’attitude des 
Polonais eux-m êm es devant le C ongrès. Avant tout, les P olo
nais devront s’y  présenter en état d ’ Union sa crée:  c ’est dire 
qu’ils devront faire abstraction totale de toute idée préconçue 
au sujet de la future organisation intérieure de leur p ays; ils 
ne devront pas oublier un instant que la m oindre arrière-pensée 
de sectarism e politique ou d’intérêt personnel est la négation 
du pur am our de la Patrie : le patriotism e, subordonné, même 
inconsciem m ent, à de tels sentim ents inférieurs, le patriotism e 
conditionnel n’est pas du patriotism e !

A yant ainsi serré les rangs de leur bataillon sacré, les P o
lonais pourront se présenter la tête haute. Ils auront, je  l’es
père, com pris au préalable qu’ils ne se sont que trop laissé 
entraîner ju sq u ’ici, soit par leurs ennem is, soit par de faux 
am is, à des discussions byzantines, basées sur une ethnographie 
douteuse et sur une statistique incertaine, falsifiées l’une et 
l’autre de longue date à leur détrim ent : c ’est un sol mouvant, 
sem é de fondrières cam ouflées... et ce n est p a s  à des chiffon s  
de p a p ier  que les P o lo n a is  ont besoin de recourir pour défen
dre leur c a u s e !

C e serait en sous-estim er la puissance m orale, en m écon
naître la grandeur. C ertes le renoncem ent et la m odestie sont 
les plus hautes vertus individuelles, mais personne n’a le droit 
de les m ettre en pratique lorsqu’il s’agit de la Patrie... de la 
Patrie qui n’appartient pas à ces seules générations d ’une 
heure fugitive, auxquelles l’historien latin adressait naguère 
cet appel : E t m ajores vestros et posteros cogitate !
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V. Les droits légitimes, à en orienter l’avenir, 

de ceux qui ont versé leur sang pour une cause nationale.

O ui, les voix d ’O utre-Tom be doivent être respectueusem ent 
entendues dans toute cause nationale, les voix innom brables 
en particulier de ceux qui sont morts pour cette cause : les 
Polonais ont le cœ ur trop haut placé, l ’âme trop chevaleresque 
pour m éconnaître ce pieux devoir. Et voici, sans doute, les 
conclusions auxquelles ils s’arrêteront, après avoir m ûrem ent 
réfléchi aux pensées qui doivent dom iner, vivifier, rendre irré
sistible leur suprêm e appel à la Justice humaine, —  voici ce 
que diront de leur part aux diplom ates du Congrès des Deux- 
Mondes les homm es qui auront l’insigne honneur et la lourde 
tâche de représenter la Pologne renaissante devant ce tribunal 
suprêm e des Nations :

« Nous étions en 1772, et nous le som m es encore aujour- 
» d ’hui, une grande Nation une et in divisible, com prenant plu- 
» sieurs races fières de lui appartenir ; notre union a subi 
» l’épreuve du tem ps et l’épreuve du sang... soyez certains que 
» cette union féconde va renaître d’elle-m êm e si vous nous 
» laissez chasser les m archands du Tem ple, expulser ceux qui 
» trom pent nos frères et veulent les séparer de nous ; ce sont 
» les ém issaires de cette même race de proie qui a toujours 
» été notre ennem ie, —  com m e la vôtre... Nous prévoyons bien 
» que certaines form es désuètes de notre Etat fédératif de 1772 
» devront être m odifiées pour donner satisfaction à tous les 
» désirs légitim es de nos peuples ; mais pouvez-vous douter de 
» notre em pressem ent à m archer résolum ent dans la voie du 
» progrès ? Nous avons fait, depuis des siècles, nos preuves de 
» sage libéralism e: bon sang ne peut m entir. V euillez partager 
» notre confiance, notre foi en l’avenir. S p es, fides, n’est-ce
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» pas la devise qui est restée gravée dans nos cœ urs depuis un 
» siècle et demi, et qui nous a perm is de traverser, sans faiblir, 
» tant de terribles épreuves ?

» A ujourd’hui, m andataires de cette grande Nation qui n’a 
» pas voulu m ourir, nous nous présentons devant vous, fiers 
» de son passé m illénaire, certains que ses droits im prescrip- 
» tibles ne sauraient avoir de m eilleurs défenseurs que vous, 
» ses libérateurs. Nous nous présentons, anim és de ce senti- 
» m ent im périeux et profond que nous donne la certitude 
» qu’en défendant notre cause nous défendons en mêm e tem ps, 
» com m e nous l’avons fait sans trêve ni repos au cours des 
» siècles, la cause de la civilisation occidentale, la cause aussi 
» de la paix ju ste  et durable, la cause de l’hum anité. Souvenez- 
» vous du tem ps où nous avions inscrit sur nos drapeaux la 
» d evise: P our votre et notre lib e rté !  O ui, nous avons pleine 
» conscience du grand rôle que la P ologne aura bientôt à 
» rem plir, de la haute m ission pacifique, si conform e à ses 
» traditions, qui lui sera dévolue. Nous vous dem andons de 
» nous donner largem ent les m oyens d ’accom plir cette tâche ; 
» déjà, nous som m es prêts à y  consacrer les prem iers essais 
» de notre force, grâce à vous, renaissante.

» Et n’apercevez-vous pas près de nous cette foule im m ense, 
» suspendue à vos lèvres, attendant anxieusem ent votre ver- 
» dict, ô puissants de ce jo u r  ! C e sont nos morts qui se sont 
» levés de leurs tom bes, éparses dans l’Univers, pour venir 
» s’assurer que nous som m es dignes d’eux, que nous ne tra- 
» hissons pas leur cause, pour stim uler nos énergies, pour sou- 
» tenir au besoin nos courages ; ils sont là tous, debout ceux 
» de 1772, et ceux de K ościuszko, debout ceux de i 83o et ceux 
» de i 863, debout ceux qui, naguère, sur tous les cham ps de 
» bataille de l’Europe, ont versé sans com pter leur sang géné- 
» reux, debout ceux aussi qui dans la guerre m ondiale viennent 
» de tom ber, m artyrs, sous les aigles m audits des bourreaux 
» de leur patrie, —  et ceux-là surtout crient vengeance ! —
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» debout ceux qui, plus heureux, sont tom bés pour notre cause 
» sacrée en com battant sous les drapeaux de la France et de 
» l’Entente... Vous ne serez pas sourds à leurs v o ix ! »

O ctobre i 9i 8.
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P l a n c h e  111.

S c e a u  d u  T e s t a m e n t

en date du 6 Mai 1572

de S i g i s m o n d - A u g u s t e , Roi de Pologn e, G rand-D uc de Lithuanie, 
le dernier des Jagellon s.

A rmes

de la République Royale 

Polono-Lithuanienne 

depuis

le XVI' siècle 

jusqu’en 1772.

A rmes

du Royaume de Pologne : 

L'Aigle blanc.

A rmes

du Grand-Duché de Lithuanie 

Le Cavalier 

poursuivant l ’ennemi.

Voir la Note XVII, du 3 i Août 1918, et XAnnexe IV.

M É D A IL L E  F R A P P É E  EN 1675

Le revers porte en exergue : « Germania ultra Rhenum puisa ». 
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ANNEXE I

N O T E  É L É M E N T A IR E
S U R  L ’O R T H O G R A P H E  ET L A  P R O N O N C IA T IO N  

P O L O N A IS E S

Sommaire : L ’a lp h a b et p o lo n a is  et l ’a lp h a b et fr a n ç a is . — S i x  règles élém en
taires de p ron on ciation . — L a  transcription en fr a n ç a is  des m ots et des  
nom s propres p o lo n a is  (f).

L'alphabet polonais se compose des mêmes lettres que l'alphabet français, 
plus la lettre zv (2), et moins les trois lettres q , v , x  ; de sorte que l’alphabet 
polonais comprend vingt-trois lettres, dont l’une, la lettre zv remplace notre 
lettre v .

Toutefois, — de même qu’en français la prononciation des voyelles a , e, i, 
o, il, est modifiée par l’adjonction d ’un accent aigu, grave ou circonflexe, ou par 
un tréma, et celle de la consonne c  par l’adjonction d ’une cédille, — en polonais 
la prononciation des lettres a , c , e, n , o, s  et z  est modifiée par l’adjonction 
d’un accent aigu, d ’un point (3) ou d ’une cédille, et celle de la lettre /  par l’ad
jonction d’une barre.

1. Sau f de rares exceptions, chaque lettre, ou chaque com b in aison  de le t 
tres, doit être prononcée distinctement, une à une, dans tout mot polonais. 
L ’accent tonique repose toujours sur la syllabe pénultième, sauf pour certains 
mots étrangers polonisés.

(1) Voir la Note xv, Langues et religions, du 17 Août 1918.

(2) L’alphabet français se compose de vingt-cinq lettres ; la lettre zv n’est pas com
prise dans ce nombre ; elle s’emploie cependant en français pour des mots d’origine étran
gère, et se prononce alors soit v, soit ou, suivant sa prononciation dans la langue d’où 
provient le mot, anglais ou allemand.

(3) Le tréma est employé dans quelques mots d’origine étrangère.
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2 . Voici quelle est, à peu près, la prononciation des lettres polonaises au
tres que celles qui se prononcent exactement comme dans notre langue :

(1 se prononce on comme dans son
c » ts » tsar mot francisé (
e )> è » flèch e
? » ein » fr e in

» g » g a r ço n
i » i » m ilieu
ó » ou » cou
u » ou » cou
Ż » i » je u

3. Les consonnes : ć , ń , ś , ź  se prononcent, en raison de l’accent aigu, 
très a d ou cies et comme m ouillées ; il en est de même de la plupart des con
sonnes lorsq u ’elles sont su iv ies de la  lettre i. Exemples : d a ć, d z ie ń , S t a ś ,  
id £ ;  dans le mot d z ie ń , le z  suivi de i  se fait à p e in e  sentir : la prononciation 
en est p resq u e d v ig n e  (1 2 *).

4 . La lettre l, l  barrée, représente un son intermédiaire entre /  et ou, — 
une sorte de ou bref. Ce son existait dans le vieux français pour la formation 
du pluriel dans les mots en a l  :  un a m ira l, des am iraou. Il existait dans le 
vieil allemand parlé en Suisse ; v ie l  m a l se prononce à Berne : fiou m aou . 
Exemple en polonais : Łomża, à prononcer ouom ja.

5. La lettre h  se prononce toujours très fortem ent aspirée : un exemple 
peut en être fourni par le mot h ra b ia , qui vient de l’allemand q r a f .

6 . Voici enfin quelles sont les principales combinaisons de lettres représen
tant un son unique :

ch  se prononce comme la lettre h  très durement aspirée.
c z  . . . . . . . . . . . .  tch  dans tchèque, mot francisé.

( 7  » l e u >r z  < 7 , ' ,( on ch  » cher,
s z  . . . . . . . . . . . .  ch  » ch eval.

Exemples : Prononciation du ch  et du c z  :
Czçsto ch o zva  à prononcer.................................... Tch ein stoh ova.

Prononciation du r z  et du s z  :
B r z e ś ć  à p r o n o n c e r ........................ B je s tc e  — s et c  a d ou cis
P r z e m y ś l  » ....................... P c h e m y s l
P r o s z ę  » ....................... P r o c h e in  — ein assourdi.

(1) Il est bien étonnant que l’Académie française écrive czar !

(2) Notre lettre g  subit aussi des modifications de sa prononciation, —  dans le mot
gigot, par exemple.
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Telles sont les principales règles de la prononciation polonaise ; elles ne 
conduisent certainement pas à prononcer correctem ent le polonais, — pas plus 
que les règles de la prononciation anglaise ne conduisent à prononcer correc
tement l’anglais. Mais leur observation permet de se faire comprendre, et 
l’usage amène le reste. Les Polonais, qui ont conservé les traditions de notre 
ancienne courtoisie française, ne sourient pas trop en entendant des débutants 
altérer la prononciation de leur langue ; ils s’efforcent au contraire poliment de 
comprendre leurs interlocuteurs étrangers et de les aider dans leurs essais de 
bonne volonté.

La question de la transcription en français des mots polonais, et en parti
culier des noms propres, a été traitée dans la Note XV, du 17 Août 1918, pages 
120 et suivantes.

Il va sans dire que les traductions du polonais en langue allemande sont 
surtout à éviter, ainsi que les noms russes donnés à des villes polonaises : il ne 
faut dire ni L em b erg  pour Lzvôzv, dont le nom en français est L é o p o l, ni 
D a n tz ig  pour G dansk, ni Teschen  pour C ieszy n , ni h u a n g o ro d  pour D ę b lin , 
ni N  orno- Georgiezuszk  pour M o d lin , ni K œ n ig sb erg  pour Krôlezviec,x\\ L ib a u  
pour Libazva, etc.,—  pas plus que nous n’acceptons de dire D id en h o fen  pour 
Thionville, etc., etc. Cette liste des villes débaptisées pour falsifier l’histoire et 
la géographie serait extraordinairement longue... Le polonais, langue très per
fectionnée, a droit à sa place au soleil, aussi bien que l'anglais, l’italien, et tou
tes le s  la n g u es s ’écriva n t en caractères latins.

Notons enfin qu'il est à souhaiter que l’orthographe polonaise reste stricte
ment observée dans les divers dialectes du polonais, et ne varie pas avec leur 
prononciation : ne pas écrire, par exemple, skiy  ou skyi ou kijàzv parce que, 
dans certains dialectes, s k i  ou kiôzv se prononce de façon plus traînante qu’à 
Varsovie. En France aussi la prononciation se modifie avec les provinces, mais 
l’orthographe reste invariable.

18
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ANNEXE II

P R É C IS  D E S D IV E R S E S  A C C E P T IO N S  
D E  C E R T A IN S  M O T S  FR É Q U E M M E N T E M P L O Y É S  

A  P R O P O S  DE L ’E U R O P E  O R IE N T A L E

Sommaire : L e  d a n g er des m ots q u i se cristallisent. —  I. P ologne  : R é p u b li
qu e R o y a le, R oya u m e du Congrès, P o lo g n e ethnographique. —  II. R u s
sie : le M o n d e russien, les R u ssie s ou R u th én ies, la  vraie R u ssie. —  
III. L ithuanie : G ra n d -D u ch é , P ro vin ce, L ith u a n ie  ethnographique, 
L ith u a n ie  g éog rap h iqu e. —  IV. U k r a i n e : les confins, la  R u th é n ie  c is -  
d niéprien ne et transdniéprienne, les C osaqu es Zaporoques. —  P ru ss e  : 
la v ra ie  P ru sse  et ses d eu x p rovin ces. —  O u vra ges à consulter.

L e  d an g er d e s mots.

« M. Guizot, dans une de ses leçons sur XH istoire de F ra n ce , a fait remar- 
» quer le d a n g er des m ots qui, demeurant immobiles à travers les siècles, s’ap- 
» pliquent à des faits qui changent et servent à consacrer des mensonges qui 
» deviennent ensuite une source infinie d’erreurs (*). L e  nom  d e la  R u ssie  est 
» un de ces m ensonges, et i l  est devenu une source in fin ie d ’erreurs et de  
,> ca la m ités ; car c’est sur son nom que la Russie prétend fonder des droits 
» antérieurs et imaginaires sur les provinces orientales de la Pologne, Lithua- 
>» nie, Volhynie, Podolie et Ukraine, comme ayant fait partie d’un ancien Du- 
» che de R u ssie  ou R u th én ie, fondé au IXe siècle, mais tombé en dissolution, 
» et conquis par les Tatars mongols au XIIU siècle, disparaissant alors du nom- 
» bre des Etats, et dont la capitale K ie v  ou Kiôzv, avec la Podolie, la Volhvnie 
» et 1 Ukraine a p p artin t à la P o lo g n e d ès le X I V « siè cle , —  i 385 — ... ». '

¡Vous indiquerons tout à l heure l’origine de Xéquivoque dan g ereu se créée  
p a r  le m ot R u ssie  ; nous allons voir que ce mot n’est pas le seul à posséder 
diverses acceptions de nature à rendre toute discussion difficile à suivre, dès 
que la précision en est bannie. 1

(1) Les Frontières de la Pologne, par le Marquis de Noailles.
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I. P olog ne .

Ce nom peut être pris dans les acceptions suivantes :

/. Le Grand Etat Polono-Lithuanien, démembré en 1772, qui s’appelait la 
S érén issim e R é p u b liq u e  de P o lo g n e , ou, par abréviation, la  P o lo g n e , et dont 
tous les habitants se disaient de telle  ou telle race, m a is d e n a tio n a lité  p o lo 
naise.

2. La partie de ce grand Etat qui portait le nom de K orona, c’est-à-dire 
Couronne ou R oya u m e d e Pologn e.

J. Le pseudo Royaume, créé par le Congrès de Vienne en l 8l5, et qui s’ap
pelait R oy a u m e du Congrès ou R o vaum e d e P olog n e, afin de persuader à 
l’Europe occidentale que c’était bien là toute la  P olog n e.

4. La Pologne eth n ogra ph iqu e, c’est-à-dire habitée par des Polonais d e  
race.

Voilà donc au moins quatre acceptions très différentes pour le seul mot 
Pologne.

IL R u ss ie .

La question devient ici beaucoup plus complexe, et nous devons, pour l’é
lucider, remonter aux origines.

Vers le milieu du IXo siècle, des guerriers Scandinaves, originaires de la 
province de R o ssla g en , et connus sous le nom de R o ss  ou R ou sses, soumirent, 
de proche en proche, à leur domination les contrées occupées par les pacifiques 
tribus finno-slaves et slaves de la branche orientale de cette seconde race ; tous 
les pays qu’ils subjuguèrent furent appelés les R u ssies, —  de même que le 
Brandebourg, après avoir vo lé le nom  de P ru sse, l’imposait à ses conquêtes : 
ne disons-nous pas la P r u s se  rhén an e ?

C’est ainsi que fut créé le M onde russien  qu’il ne faut pas confondre avec 
l'Empire russe de nos jours. Ce monde russien  se subdivisait lui-même en deux 
groupes occidentaux et un groupe oriental. Aux deux groupes occidentaux fu
rent réservés, du XIVe au XVIe siècles, les mots : R u s  ou R ou sse, territoire et 
population, —  R oussyny  désignant à la fois les R o u sses  proprement dits et les 
B ielorousses, —  ainsi que l’adjectif rousskvi ; fort heureusement le latin, langu e 
précise et claire, tint à éviter toute confusion avec les territoires et les habi - 
tants du groupe oriental russien, et traduisit R ou sse, R oussyny, rousszyi, par 
Ruthenia, Rutheni, Ruthenicus. Quant au nom de G ran de R u ssie , il fut donné, 
vers le XIIe siècle, par l’orgueil et l’ambition du Prince Georges Dolgorouki —  
a u x  longs bras, au groupe oriental russien, qui comprenait deux zones, la zone 1

(1) L ’historien russe Karamsin reconnaît expressément qu’à cette époque le nom d e 
Russie désignait la Russie méridionale, « c’est-à-dire le pays qu’arrosent le Dniepr et le 
» Dniestr. »
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Nord des républiques de Noxvogrod  et de Pskozv  (*), et la zone Sud autocrati
que, dont la capitale fut d’abord S o u z d a l (2), puis W ladim ir, et enfin M oscou. 
Tandis que les deux groupes occidentaux russiens s’unissaient à l’Etat Polono- 
Lithuanien dès le XIVe siècle(3), les deux zones du groupe oriental russien for
maient l’Etat moscovite dont le Souverain prit, au XVe siècle, le nom de Tsar, 
après la chute de Constantinople : car Moscou prétendait remplacer Byzance, 
centre du schisme orthodoxe. Ce fut, plus tard, sur une faute d’un traducteur 
que s’ appuya Pierre-le-Grand pour prendre le titre d’E m p ereu r : « C ’e st K a -  
» ram sin V historiog rap h e de l ’E m p ire russe et l ’a m i d ’A le x a n d r e , q u i  

» l ’affirm e  » (4).

En résumé, de nombreuses et vastes régions se sont appelées les R u ssies  
ou les R u tb én ies. La République Royale Polono-Lithuanienne de 1772 possé
dait : la Ruthénie rouge, avec les palatinats de Belz et de R u th én ie  ou R u ssie  ; 
la Petite Russie, avec les palatinats de Volhynie, de Podolie, de Bractaw et 
de Kiow; la Ruthénie Blanche, avec les palatinats de Mifisk, Polock, Witebsk 
et Mscislaw ; la Ruthénie noire, avec les palatinats de Nowogrodek et Brzesc- 
Litewski.

Q u an t au nom d e R ussie, sans épithète, i l  appartenait p e n d a n t les X I V e, 
X V e, X V I e et X V I I e siècles, non p a s  ci la  M oscovie, m ais au p a la tin a t p o lo 
n ais de R u th én ie  ou R u ssie, q u i fu t attribué à V A u trich e  lors du d ém em 
brem ent de la  Pologn e.

La Russie n’était pas la principauté de Sousdal, puis de Moscou ; en effet, 
deux villes portaient le même nom, P ereïaslazu, l’une au Nord dans la princi
pauté de Souzdal, l’autre au Sud, et c’est la seconde qui s’appelait P creia sla zv-  
e n -R u s sie . Il y avait aussi deux villes du nom de Vladimir: l’une au Nord, 
l’autre en Volhynie, et celle-ci était dite V la d im ir-en -R u ssie.

Le MIS de Noailles résume admirablement la situation en disant :
« On peut donc affirmer cette vérité historique, géographique et ethnogra- 

» phique, de la plus haute importance, que la réunion de la Russie —  R u th én ie  
» —  à la Pologne au XIVe siècle, ne fut autre chose que la reconstitution de 
» l’unité slave rompue par la conquête des Normands-Varègues, unité qui dura 
» quatre siècles, et fut de nouveau brisée par Catherine IL »

Nous verrons plus loin, A n n e x e  V, que les Tsars moscovites durent, à di
verses reprises et dans les formes les plus solennelles, reconnaître cette situa
tion de fait. 1 2 3 4

(1) Ces deux villes et leurs territoires avaient d'abord une constitution démocratique. 
Elles confiaient leur défense à des guerriers russiens, sorte de condottieri.

(2) Petite ville à 200 kilomètres au N.-E. de Moscou.
(3) Le M,s de Noailles fait très judicieusement remarquer qu’au point de vue de la 

nationalité, ce sont les mêmes causes qui ont amené la réunion du Duché de Normandie 
à la Couronne de France et celle de la Ruthénie ou Russie au Royaume de Pologne.

(4) D’après XHistoire de l'Empire de Russie, de Karamsin, citée par le M1» de 
Noailles, «le titre de Tsar est un ancien nom persan, rappelé dans la traduction slavonne 
de la Bible, et que les Moscovites donnèrent d’abord aux Empereurs d’Orient, puis aux 
Khans des Tatars ; il signifie trône, autorité suprême, et se retrouve dans la désinence 
des noms des Rois d’Assyrie et de Babylone, Phalassar, Nabonaxjar, etc.; il n’a rien de 
commun avec le mot latin César. Ce fut un Allemand qui, dans la traduction d’un Traité, 
substitua au mot Tsar le mot Kaiser.
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III. L ithuanie.

Les Notes XVII et XVIII, du 3i Août et du 7 Septembre l 9l8, donnent au 
sujet des diverses acceptions du mot L ith u a n ie  tous les renseignements néces
saires. En voici le résumé :

Le nom de L ith u a n ie  appartient en propre au pays habité par la race 
lithuanienne, dans lequel vivent aussi de nombreux Polonais lith u an iens ; l’in
fluence civilisatrice et les intérêts matériels de ces Polonais y sont considéra
bles.

L’une des provinces de la République Royale Polono-Lithuanienne de 1772 
portait le nom de L ith u an ie, et comprenait les palatinats de Vilna et de Troki.

Le nom de L ith u a n ie  se donne, par abréviation, aux vastes territoires con
quis naguère par les Lithuaniens, et qui formèrent le G r a n d -D u c h é  de L ith u a 
nie. Ce Grand-Duché comprenait, en 1772, les quatre provinces de Lithuanie, 
de Samogitie (*), de Ruthénie blanche ou Russie blanche et de Ruthénie noire 
ou Russie noire.

Enfin, deux autres acceptions sont parfois données au mot L ith u a n i e : la 
première désigne l’Etat Lithuanien au temps de sa plus grande expansi on ter
ritoriale, qui dépassa sensiblement les limites du G r a n d -D u c h é  de 1772; la 
seconde s’applique à une vaste région qui semble, par destination de nature, 
devoir former un seul Etat, et qui est baptisée L ith u a n ie  g éo g ra p h iq u  e.

Parmi toutes ces acceptions, une seule correspond à une situation nette et 
précise: c’est celle qui désigne le Grand-Duché de Lithuanie de 1772 ; encore 
certains territoires, perdus au siècle précédent, celui de Smoleńsk, par exem
ple, devraient-ils lui être adjoints pour assurer l’unité de la race b la n c -ru th èn e  
ou b la n c-ru ssien n e.

IV. U k rain e .

Les Notes XIII et XIV, du 3 et du 10 Août 1918, donnent, au sujet des di
verses acceptions du mot U kraine, tous les renseignements nécessaires. En 
voici le résumé :

Le mot U kraine  —  ukra'ina —  signifie en langue polonaise et en langue 
ruthène : fron tière lointaine, confins. On disait naguère les ukrainy  de Połock, 
de Smoleńsk, de Witebsk, la grande ukra'ina des deux rives du Dniepr, etc. 
D’autres confins ont porté le même nom ou un nom analogue : la province de 
Carniole, par exemple, habitée par des Slovènes, ou Slaves du Sud, s’appelle 
K ra in . 1

(1) La Samogitie est la partie basse de la Lithuanie. Le nom Samogitie vient du 
lithuanien Zemajtis, qui signifie le pays bas.
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La racine du mot ukra'ina est en effet le mot slave K ra j, qui signifie lim ite  
extérieure. Le préfixe u est restrictif. Le mot u kraina  se trouve, em ployé en  
son sens propre, dans l’ancienne chronique de Halicz, datant de la fin du 
XIIe siècle (*)•

Il est exact que le mot U kra ine  était employé couramment dans la Répu
blique Royale Polono-Lithuanienne pour désigner surtout ses marches lointai
nes des deux rives du Dniepr.

Lorsqu’à la suite de guerres malheureuses, l’Etat Polono-Lithuanien perdit 
la rive gauche du Dniepr, et même la ville de Kiów, le mot Ukraine désigna 
jusqu’en 1772, en langage administratif, une province du Royaume de Pologne 
—  K oron a  —  réduite aux deux palatinats de Bracław et de Kiów, la ville de ce 
nom étant remplacée par Żytomierz comme chef-lieu de palatinat.

U kraine  n’était donc un nom ni de race, ni de nationalité, encore moins 
de N a tion , et c’est un criant anachronisme que de parler d’un Etat ukrainien 
qui aurait existé au cours des siècles, et qui aurait englobé, outre d’immenses 
territoires sur les deux rives du Dniepr, la région polono-ruthène dont l’Autri
che fit sa part lors du démembrement de 1772, et pour laquelle elle inventa le 
nom de G a licie ; simple réminiscence d'un Duché de H a lic z , dont l’existence 
fut éphémère, et qui eut pour capitale d’abord la ville de H a lic z , et ensuite 
celle de Ltvôzv ou Léopol, fondée par le Duc Léon ; ce Prince, s’il revenait en 
ce monde, serait fort étonné d’apprendre que son Duché est revendiqué par un 
Etat dit l’Ukraine.

D’où vient donc le choix de ce néologisme pour désigner un Etat dont la 
plupart des habitants ruthènes sont en réalité Polonais de cœur et de n atio
nalité, comme ils le répétaient eux-mêmes: Su m us N a tio n e P o lo n i ?  La raison 
de ce choix est indiquée dans la Note XIII, du 3 Août : c’est que l’élément co
saque, qui, depuis la domination russe, avait pris une grande influence en Ru- 
thénie, a voulu faire comprendre que, dans ce nouvel Etat, la prédominance 
devait lui appartenir. II serait trop long de rappeler ici comment cette prépon
dérance s’établit naguère dans ces régions aux dépens de la République 
Polono-Lithuanienne ; toutefois, il peut être utile de faire connaître le sens 
exact des trois mots C o saqu es, Z ap orog u es  et H a id a m a q u es.

Le mot C osaqu e  vient du turc K a s a k  : ce mot turc est d’un usage fréquent 
en Asie, en raison des mœurs nomades qui y ont persisté. « K a s a k  désigne une 
» créature qui s’est séparée de sa troupe, que ce soit un animal, égaré, errant, 
» ou un homme ayant quitté son fo}rer ou sa horde pour courir les aventures». 
Cette définition, donnée par Stanislas Smolka, explique comment se formè
rent les bandes nomades qui erraient sur les rives du Dniepr; l’Etat ruthène de 
Kiów ne réussit pas à les maîtriser, ce qui l’empêcha d’atteindre la mer Noire ; 
plus tard, il en fut de même pour la Pologne, qui tenta cependant de les fixer, 
de les assimiler, et de les utiliser même pour la défense de ses frontières loin
taines, en créant des régiments réguliers de Cosaques Zaporogues. Nous ver
rons tout à l’heure quelle est la signification de ce second mot. 1

(1) Voir le remarquable ouvrage intitulé en allemand Die reussische Welt, c'est-à- 
dire Le Monde russien, et en français Les Ruthènes, par Stanislas Smolka.
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Î
 L’élément primitif des bandes cosaques forma deux groupes principaux :

l’un sur les rives du Don, l’autre sur celles du Dniepr. Le premier groupe fut 
bientôt alimenté par des aventuriers grand-russiens, moscovites, tandis que le 
second vit affluer des aventuriers polonais ou ruthènes. Ces apports de sour
ces différentes exercèrent naturellement une grande influence sur chacun des 
deux groupes, celui du Don conservant le caractère finnois-mongol des Mosco
vites, celui du Dniepr se polonisant quelque peu, et se ruthénisant surtout.

Vers le milieu du XVIe Siècle, quelques îles du Dniepr, d’un abord difficile, 
servirent de repaire et, le cas échéant, de refuge aux bandes cosaques de la 
région : ces îles se trouvaient au-dessous des cataractes du fleuve, —  P a ro h y  
en polonais, d’où le nom de Cosaques Zaporogues, c’est-à-dire d ’au -d elà  des  
cataractes, par lequel ces Cosaques tinrent à se distinguer.

Une petite forteresse primitive, constituée par des abattis et des palissades, 
avait été installée, en l 556, dans l’une des îles du Dniepr par un descendant 
présumé des R u ry k id es  ruthènes, le prince Wisniowrecki, dans le but de servir 
de lieu de détention : elle était appelée la Ssitch . Il ne faut pas la confondre 
avec la grande S sitch  que l’Hetmann Sirko créa sur le Dniepr vers la fin du 
XVIIe Siècle.

Les Cosaques dirigeaient leurs incursions contre les provinces turques, con
tre la Horde tatare de Pérékop, contre la Podolie et la Ruthénie rouge : ils 
furent la p la ie  d e la  P olog n e, tant par les ravages de leurs expéditions que 
par les représailles qu’ils lut attiraient de la part de la Turquie et des Tatars. 
Enfin, les Cosaques furent plus tard les principaux agents de la rébellion ha'i- 
dam a qu e, la terrible jacquerie de 1768, fomentée par les émissaires russes, et 
qui fit couler des flots de sang ruthène.

V. P r u ss e .

Plusieurs des IKotes p u b lié e s , et, en particulier, la Note X, du l 3 Juillet 
19I8, ont traité des deux acceptions du mot P russe. En voici le résumé:

Nos géographies et nos atlas donnent le nom de P ru sse  à un Etat a lle 
m a nd , qui, avant 1914, s’étendait de l’Est à l’Ouest, depuis la frontière d ite  
russe, des territoires polono-lithuaniens soumis à la Russie, jusqu’à nos Vosges 
françaises et à la Hollande. Or, rien n’est plus inexact que cette définition de 
la P ru sse. L’Allemagne ne s’étend, à l’Est, que jusqu’à l’Oder, à l’Ouest, que 
jusqu’au Rhin. L e  se u l p a y s a u q u el ap p a rtien n e lég itim em ent le nom de 
P ru sse  étant situé à l’Est de l’Oder, il s’en suit que ce nom n ’a rien d ’a lle 
m and, et que B e r lin  n ’est p a s  en P ru sse. Si l’Electeur de Brandebourg a pu 
se  couronner Roi en 1701, c’est précisément parce que, la Prusse n’étant pas 
en Allemagne, le Statut des princes allemands ne lui interdisait pas de se 
conférer à lui-même, à Kœnigsberg, ce t ava n cem en t exotique.

La vra ie P r u sse  comprend deux provinces : la Prusse occidentale ou 
Royale avec Gdaùsk, D a n tz ig , et la Prusse orientale ou Ducale avec Króle
wiec, K œ nigsberg. De ces deux provinces polon aises, et non a llem a n d es, la
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première n’a été arrachée à la Pologne que depuis un peu plus d’un siècle ; la 
seconde avait été, par la Pologne, concédée en fief aux Chevaliers félons de 
l’Ordre Teutonique, puis à leurs dignes héritiers, les Hohenzollern : c’est ainsi 
qu’elle devint, en 1618, une annexe du Brandebourg, sous le nom de Prusse 
brandebourgeoise, — et bientôt, en 1657, l’Electeur saisit l’occasion de guer
res malheureuses, dans lesquelles la Pologne se trouva engagée, pour rompre 
tout lien de vassalité vis-à-vis d’elle.

Actuellement, des Allemands habitent en assez grand nombre le port de 
Dantzig, en Prusse occidentale, et la partie Nord de la Prusse orientale : mais 
la population polonaise est en grande majorité dans les deux provinces de 
Prusse.

Ouvrages à consulter.

Trois ouvrages, d’une haute valeur, ont été consultés et utilisés pour la 
rédaction des renseignements qui précèdent :

Le premier, en deux volumes, fut publié à Londres, en 1774, sans nom 
d’auteur ; le titre du tome I est : Les droits des trois Puissances alliées sur 
plusieurs provinces de la République de Pologne ; le titre du tome II est: 
L ’insuffisance et la nullité des droits des trois Puissances copartageantes 
sur plusieurs provinces de la République de Pologne. L’auteur de cette œu
vre remarquable était Félix Loyko.

Le second ouvrage est celui du Marquis de Noailles, Ancien Ambassadeur 
de France, publié en i 863, et partiellement réédité, en 1915, sous le titre Les 
Frontières de la Pologne. La haute personnalité de l’auteur, qui eut l’honneur 
de représenter la France à Washington, à Rome, à Constantinople et à Berlin, 
et qui s’appuie sur les documents les plus authentiques, confère à cet ouvrage 
une autorité exceptionnelle.

Le troisième ouvrage est celui d’un savant hors ligne, Stanislas Smolka ; 
le volume est intitulé en allemand Die Reussische Welt — Le Monde russien, 
et en français Les Ruthènes. Cette œuvre est remarquable à tous égards : elle 
peut être complétée fort agréablement par la lecture de la trilogie géniale 
d’Henryk Sienkiewicz, dont l’érudition et l’intuition historiques furent réelle
ment merveilleuses. Il

Il est à souhaiter que les hommes d’Etat chargés, au futur Congrès des 
Deux-Mondes, de fixer les frontières de la Pologne, aient, au préalable, étudié 
à fond ces divers ouvrages.





ANNEXE III

Q U E L Q U E S  M A N IF E S T A T IO N S  
DE LA  S Y M P A T H IE  T R A D IT IO N N E L L E  DE LA  F R A N C E  

A  L ’É G A R D  D E  L A  P O L O G N E

Sommaire : Une parole de Colbert à Louis XIV. — La continuité des sympa
thies françaises pour la Pologne au cours des derniers siècles. — La fra
ternité franco-polonaise en i83i : la gravure des drapeaux unis. — Le 
Comité central franco-polonais de i 863 et son Appel. — En tgi5, l ’Ap
pel de Sienkiewicz et le Comité parisien Pro Polonia. — En 191/, le 
Comité interallié Pro Polonia et son Appel ; les conférences du M'  ̂ de 
Dampierre. — La Prusse devra évacuer la rive droite de l ’Oder comme 
la rive gauche du Rhin : une médaille de i 6j 5, en attendant celles de 191...

La sympathie traditionnelle de la France pour la Pologne a deux raisons : 
la première est l’indéniable affinité que tant de traits de caractère révèlent 
entre ces Nations chevaleresques faites pour s’estimer et se comprendre, et 
qui a valu aux Polonais le nom de Français du Nord,—  nous ne partagerions 
aussi volontiers notre nom avec aucun autre peuple; la seconde est la dette de 
reconnaissance que la France a contractée vis-à-vis de la Pologne, sans que 
les circonstances lui aient permis jusqu’ici de l’acquitter entièrement.

Tout homme a deux patries, — son pays et la France, redisent souvent 
les étrangers lorsqu’ils veulent se montrer courtois à notre égard : n’ai-je pas 
entendu même des Officiers Généraux allemands, —  et non des moindres, —  
le répéter avec emphase, quelques années avant la guerre, à des Officiers fran
çais ?... Ceux-ci se doutaient bien d'ailleurs des conditions dans lesquelles les 
Allemands étaient disposés à considérer la France comme leur patrie adop
tive. Les autres peuples sont heureusement plus sincères dans l’expression de 
leur cordialité : mais de profondes différences n’en subsistent pas moins dans 
le sens qu'ils y attachent,—  leur pensée intime visant, pour les uns les distrac
tions intellectuelles ou non qu’ils viennent chercher à Paris, pour les autres 
l’affinement de nos mœurs et de notre civilisation... Les Polonais nous ont 
donné de leur sympathie des témoignages d ’un autre ordre : ils ont prodigué 
leur sang pour la France.

Et, lorsque le malheur des temps les a contraints à chercher un refuge 
hors de leur patrie, c’est au foyer français qu’ils sont venus, de préférence, 
s’asseoir : beaucoup y ont fondé des familles que nous sommes fiers de comp
ter comme nôtres, et qui sont restées parmi nous une élite, à tous les degrés 
de l’échelle sociale ; ne leur devons-nous pas une pléiade de littérateurs, de 
savants et d’artistes, que je regrette de ne pouvoir tous nommer ici ?
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» terminatrice des hordes tatares avec la science fiscale et administrative du 
» Bas-Empire, il s’efforce, par l’anéantissement de tous les droits civils et la 
» spoliation de toutes les fortunes, de tarir toutes les sources où s’alimente la 
» résistance nationale ; il ruine les propriétaires et les commerçants, dépeuple 
» la capitale, déporte en masse les villages forestiers, enlève ou détruit les ré- 
» coites et les instruments de travail, et interdit le trafic des vêtements d’hiver 
» à l’usage des classes populaires, afin d’envelopper les insurgés dans le linceul 
» de mort tendu par la misère et le froid sur tout un peuple.

» La misère et le froid, voilà les auxiliaires dont les journaux moscovites 
» célèbrent déjà les services avec une odieuse joie, et qu’ils associent, dans 
» leur reconnaissance, aux Kosaks et au bourreau.

» Des armes et des vêtements aux bandes héroïques qui se renouvellent 
» incessamment pour combattre et mourir!

» Ce que leurs frères, dépouillés, proscrits, traînés en Sibérie, ne peuvent 
» plus leur donner, que leurs amis du dehors, que les amis de la justice et de 
» l’humanité le leur donnent ! que les simples citoyens se hâtent de suppléer, 
» dans la mesure de leurs forces, à ce que ne font pas les Puissances, à ce que 
» nous espérons toujours voir faire par la France !

» Au nom de tout ce qu’il y a de sacré en ce monde, nous conjurons tous 
» ceux qui ressentent dans leur cœur les outrages que des spectacles mons- 
» trueux infligent chaque jour à la civilisation, nous les conjurons de protester, 
» par leur généreuse assistance, contre les égorgements, les déportations en 
» masse, les outrages aux femmes, le vol et la dévastation universelle, érigés en 
» système de gouvernement. »

Le bureau du Comité était composé comme il suit :

« Le duc d ’HARCOURT (Eugène), président.
»  B a r r o t  (Odilon), ancien représentant, vice-président.
» C a rnot  (Hippolyte), ancien représentant, vice-président.
» S ain t-M a r c  G ir ard in , de l’Académie française, vice-président.
» L a f a y e t t e  (Edm. de), anc. représentant, vice-prés., trésorier du Comité.
» D utrône, conseiller honoraire, secrétaire du Comité.
» L egou vé  (Ernest), de l’Académie française, secrétaire du Comité.
» L a s t e y r ie  (Ferdinand de), anc. représentant, secrétaire du Comité.
» C hodźko  (L.), ancien aide-de-camp du Général de Lafayette, archiviste du 

» Comité. »

Le Comité comptait au nombre de ses membres fondateurs les Français 
les plus éminents de l’époque : à côté du Comte Charles de Montalembert, 
ancien Pair de France, membre de l’Académie française, à côté du Marquis de 
Noailles, ancien Ambassadeur de France, nous y trouvons les noms des direc
teurs ou rédacteurs en chef des principaux journaux français : MM. Bertin, 
du Journal des Débats, Delamarre, de La Patrie, Guéroult, de L 'Opinion 
nationale, Havin, du Siècle, Nefftzer, du Temps, Pillet, du Journal des Villes 
et des Campagnes, Scudo, de la Revue des Deux-Mondes, etc.

C’était bien toute la France ! Mais cette fois encore son gouvernement ne 
fut pas en mesure de la suivre. Espérons qu’il n’en sera plus de même lors du 
prochain Congrès des Deux-Mondes, et que la grande voix de l’opinion fran
çaise sera entendue par nos gouvernants.
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Franchissons un demi-siècle de plus. La question se pose d une façon dif
férente, en raison de notre alliance avec la Russie, —  alliance qui était bien, 
l’événement l’a prouvé, ce que nous pouvions faire de mieux pour la France et 
pour la Pologne qu’il fallait avant tout défendre l’une et l’autre contre les

A1,T è s  ie commencement de 1915, Sienkiewicz adresse de Vevey son admirable 

Appel aux Peuples civilisés. 

dont le texte se trouve reproduit plus loin.

Le Comité parisien Pro Polonia, répond à cet Appel : ses Présidents 
d’honneur sont notre ancien Président M. Loubet, et l ’Ambassadeur de Russie, 
M. Iszuolski... Il ne s’agit alors que de la reconstitution de la Pologne de 1772 
en un grand Etat autonome sous le sceptre du Tsar. Patience, — c est une 
étape : l’Indépendance approche. Le Comité comprend, cette fois encore, toute 
l’élite française, —  et nos hommes d’Etat s’empressent de s’y inscrire: les noms 
d’Uzès, de Rohan, de la Rochefoucault, de Broglie, de Murat, de Montebello, 
de Noailles s’y rencontrent avec ceux de Madame Dieulafoy, de MM. Briand, 
Barthou, Hanotaux, Barrés, François Arago, Etienne Lamy, Capus, Lavedan, 
Ernest Denis, Arthur Meyer, Rosny, de Rotschild, Saint-Sæns, etc. Et le Baron 
de Taube, membre délégué du Comité Général de Secours pour les victimes de 
la guerre en Pologne offre au Comitéparisien son généreux et dévoué concours.

Cependant, les événements ont marché : il ne s’agit plus, pour la Pologne 
renaissante, de l’union personnelle avec la Russie : le grand jour de l’Indépen
dance va luire... Un certain nombre de représentants à l’étranger de 1 ex-Empire 
russe l’ont compris, —  pas tous, malheureusement,—  et sont disposés a debar
rasser leur patrie d’un bien mal acguis, qui ne lui a pas porté bonheur.^

J’ai rappelé dans l’Avant-propos de ce volume quelques efforts tentés poui 
renseigner l’opinion française sur le nouvel aspect de la question polonaise, et 
l’accueil qui leur fut réservé par des Français tels que : MM. Stephen Pichon, 
Georges Leygues, S. Em. le Cardinal de Cabrières, Siegfried, Paul Labbé, le 
Professeur Grasset, le Comte Nicolas Potocki, le Comte de Castries, Philippe 
de Clermont, etc.

Voici le texte de l’Appel du Comité interallié :

comité interallié P a r is , le 29 septem bre 1917.
P R O  P O L O N I A

5, Rue de Las Cases

d'

Appel ¿1 la France et à ses Alliés.
« Le but que se propose le Comité Pro Polonia est de venir en aide maté

riellement et moralement, dans la plus large mesure possible, aux Polonais si 
cruellement éprouvés par la guerre, —  de leur rappeler ainsi qu en attendant 
le jour de la délivrance leurs vrais amis ne les oublient pas sous le joug de leurs 
oppresseurs.
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» Dès le 1er février 1915, un Polonais illustre entre tous, S ien kiewi cz, adres
sait A u x  Peuples civilisés cet émouvant appel :

« Une guerre effroyable et une misère atroce, voilà les démons de mort et 
» de destruction, qui se disputent aujourd’hui l’empire du monde.

» Des millions de soldats périssent sur les champs de bataille, des mil- 
» lions d’êtres désarmés succombent au froid et à la faim.

» Deux pays surtout ont été victimes de ces luttes sanglantes. Ces pays 
» jadis florissants ne sont plus que des déserts.

» C’est la Pologne et c’est la Belgique.
» Les secours prodigués aux Belges ont honoré l’humanité. Ma patrie mal- 

» heureuse les réclame à son tour.
» Notre territoire, sept fois plus vaste que celui de l'héroïque petit peuple, 

» fut foulé, ravagé par d’innombrables armées. Le glaive en a fait jaillir un 
» sang qui appelle la justice divine. Nos enfants, forcés de combattre dans les 
» rangs de trois armées ennemies, se ruent les uns contre les autres en d’afifreu- 
» ses luttes fratricides. Le feu a anéanti nos bourgs et nos villages. Des bords 
» du Niémen aux sommets des Carpathes, sur toute l’étendue de nos plaines 
» immenses et désolées, nous voyons apparaître le spectre de la famine...

» Les femmes et les vieillards n’ont plus d’abri contre le froid. Les en- 
» fants tendent leurs bras décharnés pour demander du pain à leurs mères, 
» mais les mères polonaises n’ont rien à leur donner, rien que des larmes.

» Le nombre de ces malheureux —  entendez-moi bien, peuples chrétiens —  
» se chiffre par millions !...

» La Pologne, ma patrie, n’a-t-elle donc pas droit à votre secours ? Quelle 
» est la cause généreuse pour laquelle elle n’a point versé son sang ? Où est 
» la souffrance, où est la misère que sa charité n’a pas soulagée ? Sa voix s’est 
» toujours mêlée au chœur immense des Nations, et cette voix atteignit sou- 
» vent des accents sublimes.

» C’est au nom de la solidarité humaine, au nom d’une nation restée fidèle 
» à ce principe, au nom du Christ, témoin de nos souffrances séculaires, que je 
» vous adresse cet appel, ô peuples civilisés. Secondez nos efforts pour arra- 
» cher notre patrie à la plus terrible détresse.

» Puisse le peuple polonais survivre dans la plénitude de ses forces à 
» l’heure de cette suprême épreuve, et attendre, l’espoir au cœur, l’aube pro- 
» chaîne de sa Résurrection! »

»> Cet espoir de la Résurrection, devenu certitude aujourd’hui, était, en 
février 1915, une prophétie dont, hélas ! Sienkiewicz, enlevé prématurément à 
sa Patrie et à l’Humanité, ne verra pas la réalisation prochaine. A nous main
tenant de lier le faisceau de nos efforts pour continuer son œuvre, d’autant 
plus nécessaire que la situation de la Pologne devient chaque jour plus tra
gique !...

» Elle n’est pas la seule, nous ne le savons que trop, à voir grandir ses souf
frances ! Depuis février 1915, le champ d’horreur et de désolation s’est effroya
blement étendu : la rage des barbares ne connaît plus de bornes, —  le vaste 
Océan même est souillé, par leurs pirates, d’assassinats et de forfaits qu’ils 
tentent de perpétrer sans laisser de traces, —  oubliant que les voix des morts 
peuvent surgir des profondeurs de l’abîme ! Et, sur les continents, ce n’est plus
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seulement la Belgique et la Pologne qui sont d’augustes victimes, —  c’est 
aussi la Serbie et c’est aussi la Roumanie, l’Arménie, le Liban... La clameur des 
peuples torturés s’élève chaque jour plus déchirante, criant chaque jour plus 
haut vengeance contre leurs bourreaux.

>» A tous ces peuples, les Alliés de l’Entente ont pu généreusement tendre 
leur puissante main. Seule, complètement enserrée par les armées austro-alle
mandes, la Pologne ne voit ni poindre à ses frontières, ni flotter à côté des 
siens, les étendards libérateurs : une fois de plus les Polonais répètent ce cri 
de leur désespoir: « La France est trop loin ! »

» L’Histoire dira un jour combien atrocement douloureux aura été l’enfan
tement de son Indépendance ! Mais, actuellement, rares sont les échos qui nous 
parviennent de son supplice. Voici cependant les sinistres nouvelles que nous 
apporte, à  son retour de Varsovie, le savant danois E j jl in g e r , Membre du 
Comité de Secours de Copenhague :

« Les souffrances du peuple martyr sont actuellement au-dessus des forces 
» humaines... C’est chose commune de voir des gens s’affaisser dans la rue, 
» mourant d’inanition. Le typhus et les maladies infectieuses, que développent 
» la famine et la misère, déciment la population. Les enfants surtout sont 
» atteints, la mort les fauche par milliers... »

» Ne devons-nous pas tout tenter pour sauver le plus possible de ces inno
centes victimes, de ces petits êtres, espoir de la Patrie ? Ne devons-nous pas 
unir et tendre toutes nos énergies pour conjurer cette lâche extermination 
d’une race chevaleresque, qui a si souvent prodigué son sang sur tous les 
champs de bataille pour la défense du Droit, pour le triomphe des nobles 
causes ?

» Nous ne saurions, d’ailleurs, limiter notre devoir aux secours matériels que 
nous voulons assurer à cette indicible détresse : aussi ne laisserons-nous échap
per aucune occasion de faire parvenir aux Polonais, en dépit de leur terrible 
encerclement, le réconfort de notre assistance morale, de nos chaudes, de nos 
actives sympathies, —  de rappeler en même temps à  tous l’étroite solidarité 
des intérêts de l’Entente et de ceux de la Pologne : il n’est pas inutile d’en 
préciser ici l’importance.

» D’une part, les Polonais ont appris, par les leçons répétées d’une expé
rience séculaire, qu’ils 11e peuvent attendre des Austro-Allemands que dupli
cité, parjure, asservissement; mieux que personne, ils savent que, sous les fal
lacieuses apparences de libertés fictives qu'ils leur concèdent en ce moment, 
les Empires Centraux cachent mal l’arrière-pensée de les trahir une fois de 
plus, —  de leur enlever bientôt, par artifice ou violence, pour les jeter dans la 
mêlée, ceux de leurs jeunes hommes épargnés jusqu’ici, —  de continuer l’œu
vre de démoralisation et de dénationalisation de leur patrie,—  de river irrévo
cablement à l’esclavage les provinces qu’ils leur ont arrachées naguère, —  de 
ne constituer enfin qu un fantôme d’Etat Polonais, réduction du Royaume du 
Concfrès de l8l5, dont la Prusse détacherait encore, au préalable, quelques 
lambeaux de chair vive, et dont elle ferait ensuite l’un des chaînons de la cein
ture de Principautés vassales, sorte de Confins destinés à couvrir, vers l’Est, 
X Euro be Centrale unifiée sous son joug, la Mittel-Europa.

19
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» Voilà ce que savent tous les Polonais, —  même ceux qui croient devoir 
tenter d’adoucir, par une apparente soumission à l’ennemi héréditaire, les souf
frances inouïes du peuple. Mais, d’autre part, les Alliés de l’Entente n’ignorent 
nullement que la création de la Mittel-Europa et l’organisation de ses Confins 
économiques et militaires seraient le prélude d’une prochaine guerre par 
laquelle les Empires Centraux voudraient venger l’échec de leur tentative con
tre l’Occident ; ils comprennent que le plus sûr moyen d’empêcher ce nouveau 
crime est de faire reprendre à la Pologne son rôle millénaire de Garde sur 
l ’Oder contre le Germanisme. Les Polonais ne sauraient donc craindre main
tenant d’être déçus par l’impéritie des puissances occidentales, comme ils l’ont 
été trop souvent dans le passé, —  alors que les raisons les plus légitimes les auto
risaient à se croire à la veille de voir enfin luire pour eux l’aurore de la Liberté!

» 11 faut qu’ils sachent bien qu’aujourd’hui nous avons tous compris que 
notre intérêt exige impérieusement la restauration de la Pologne, comme élé
ment essentiel de l’Ordre dans l’Europe de demain; il faut leur donner à tous, 
pleine et entière, cette Foi ; il faut ne pas nous lasser de leur rappeler les sen
timents maintes fois manifestés à cet égard par la France et par l’Amérique, 
par l’Angleterre et par l’Italie, —  afin qu’ils puissent, en toute confiance, por
ter exclusivement leurs vœux et leurs espérances vers leurs sincères et fidèles 
amis, les Alliés de l’Entente.

» Au milieu du tumulte des armes, la Pologne opprimée reste jusqu’ici la 
Martyre muette... Mais bientôt finiront ses épreuves, et sa voix libre s’élèvera 
de nouveau, puissante et généreuse, dans le chœur immense des Nations : car 
il sera bientôt abattu, le sanglant étendard du militarisme prussien, cause ini
tiale et persistante de tous les malheurs de la Pologne, et dont l’anéantisse
ment permettra seul de rendre au monde les bienfaits d’une Paix durable.

» Avec une profonde émotion, qui trouvera son écho dans nos cœurs, les 
Polonais entendront alors sonner enfin l’heure bénie de la Résurrection de la 
plus grande Pologne, rétablie dans ses droits historiques... de la P ologne U ne 
et Indivisible !

Le Président de la Commission exécutive : 
Gal du Moriez.

En même temps, des efforts étaient faits pour renseigner l’opinion publi
que. Voici la lettre d’invitation à des conférences données à Paris, et le fac 
similc des cartes qui en résumaient le programme :

S O C I É T É

D’ÉTUDES POLON AISES
l3, Rue St-I>ominique. 

PARIS

P aris, 25 Novembre 1917.

M
» Après la victoire certaine des Armées alliées, la France et l’Entente assu

meront la lourde tâche de remanier la carte de l’Europe en vue d’une Paix 
juste et durable.

» Il sera nécessaire que les Gouvernements, devenus ainsi responsables des 
destinées du monde pour une longue période, se sentent appuyés par une opi
nion publique éclairée.
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» C'est afin de fournir à tous de solides éléments d'appréciation, qu'un groupe 
de Français, convaincus de l’importance que présente, pour la sauvegarde de 
la Paix, une solution équitable de la question polonaise, a prié l’un de ses 
membres, le Marquis de Dampierre, d’exposer cette question au strict point 
de vue des intérêts de la France et de l’Entente, sans s’immiscer d’ailleurs au
cunement dans les détails de politique intérieure de la Pologne.

» Cet exposé sera donné en trois conférences, les 1er, 5 et 8 Décembre, à 
5 heures de l’après-midi, dans la grande salle de 1’H ôt e l  des  S oc ié tés  S a v a n 
t e s , 28, Rue Serpente (VI* Arr‘) ; nous vous serions reconnaissants de vouloir 
bien y assister.

» Nous avons l’honneur de vous adresser à cet effet des cartes d'invitation, 
en vous demandant de les utiliser dans l’intérêt général.

Le Président :
Gal du M or ie z.

C O L L È G E  LI BRE DES S C I E N C E S  S O C I A L E SH ô t e l  d e s  S o c i é t é s  S a v a n t e s ,  28 ,  R u e  S e r p e n t e  (v i 1- a r r >)

L A  F R A N C E  E T  L ’ U N I T É  P O L O N A I S E
Trois Conférences avec projections

par IY1. le Marquis d e  D a m p i e r r e  
Invitation  Archiviste-Paléographe.

Samedi V1 Décembre à 11 k. —  Le s  bases historiques de ¡’Unité Polonaise.
I.a Pologne est non pas une nationalité en formation ou en reconstitution, mais bien une nation 

organisée, dont l’histoire manifeste, du Moyen-Age à nos jours, une activité sans interruption, caractérisée 
par une opiniâtre résistance à la Prusse, son principal ennemi.

Mercredi 5 Décembre à 17 h. —  L ’Avenir économ ique de la Pologne Unifiée.
La Pologne est non pas une région purement agricole et encore arriérée, mais bien un pays qui, 

reconstitué dans son intégralité géographique, possédera la houille, le fer, le pétrole, les banques, les villes 
industrielles et les ports capables de lui assurer son indépendance.

Samedi 8 Décembre à 11 h. —  L ’Unité Polonaise, nécessité Française.
La Pologne unifiée, libre et puissante, sera, dans l’avenir comme dans le passé, le point d’appui 

nécessaire de la politique française, pour contenir le germanisme et stabiliser enfin l’Europe orientale, 
bouleversée.

En résumé, si les sympathies de la France pour la Pologne n’ont pas tou
jours été aussi agissantes que les deux Nations l’eussent voulu, elles ont tou
jours été désintéressées, et ne se sont jamais démenties.

Aujourd’hui, nous le voyons clairement, nos intérêts, les intérêts du Monde 
sont d’accord avec nos sympathies. Et ce que nous voulons, nous le pourrons 
bientôt...

En 1815, M. de Talleyrand attribuait au démembrement de la Pologne les 
convulsions sanglantes qui avaient depuis lors agité l’Europe ! n’ont-elles pas 
continué, et n’est-il pas temps d’y mettre fin ? Vers la même époque, M. de 
Bonald affirmait que ce n’est pas à la France qu’il importe d ’aller jusqu’au 
Rhin, et il ajoutait : « C ’est pour l ’Europe que cette mesure politique est né- 
» cessaire parce qu’alors, et seulement alors, la France sera utile ci tous les
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» E ta ts et ne sera dangereuse p o u r aucun. » Dans ces lignes qui nous tracent 
notre devoir, à l’Ouest, remplaçons les mots France et Rhin par les mots Polo
gne et Oder : voilà notre devoir à l’Est nettement indiqué.

En attendant la réalisation, p ro ch a in e je  n ’en doute p a s , de ces espéran
ces, il m'a paru intéressant de donner, dans la gravure placée en tête de ces 
A n n ex es, la reproduction d’une belle médaille frappée en 1675. Acceptons le 
bon augure de ce souvenir : puissions-nous, dans quelques mois, voir frapper 
en l’honneur de la France et de ses Alliés deux médailles d or analogues, 
l’une pour la rive gauche du Rhin, l’autre pour la rive droite de l’Oder.



ANNEXE IV

Q U E L Q U E S  D O C U M E N T S  P O L O N A I S

Sommaire : L ’union d ’am our de la  P o lo g n e et de la L ith u an ie, à H orodlo, en  
1 4 13. —  L e  Testam ent du R o i S ig ism o n d -A u g u ste, en i 5j 2 : reproduc
tion du sceau. — L e  Traité d e Polanozv, en 1634. —  Un rapport au D u c  
de Choiseul, en tj6 8 , et un M a n ifeste turc, en r]6g. —  L a  Confédération  
d e B a r  et son M a n ifeste d e PJJ3. —  L a  Constitution d e 179 1 : évolution  
et non révolution. —  L e  discours d e B u rk e au P a r le m e n t a n g la is  (').

C’est toujours a vec l ’assentim ent des p op u lation s, représentées par des 
délégués de leur race, que les pays voisins de la Pologne s’unirent à elle.

La réunion du Duché de Halicz (3) à la Pologne ne résulta pas seulement 
d’un héritage de la Maison Royale : elle fut décidée dans une grande Diète où 
vinrent siéger, en 1340, à Léopol, les boïars du Duché et les représentants de 
la Pologne.

L’union personnelle de la Pologne et de la Lithuanie fut réalisée en i 385 
par le mariage du Grand-Duc Jagellon et de la Reine Hedwige.

Elle fut, une p rem ière fois, confirmée par une Diète, tenue à Horodlo en 
i4i 3. V oici un extra it d e l ’acte d ’union nationale q u i y  fu t sce llé  :

« Nos Vladislaus, Dei gratia Rex Poloniae, Lithuaniae Princeps supremus, 
» R u ssia eq u e D o m in u s et H aeres, etc... praefatas terras Lithuaniae,..............  1

(1) La plupart de ces documents sont extraits : 1° du 'Recueil des traités, conven
tions, etc., concernant la Pologne, par le Comte d’Angeberg ; 2° de Y Histoire de l'Em
pire de Russie, par l’historien russe Karamsin. Ces deux ouvrages sont fréquemment 
cités par le Marquis de Noailles, qui y a puisé une partie des documents réunis dans les 
Annexes IV  et V: d’autres documents proviennent des Volumina legum Regni Poloniae.

(2) Le territoire de ce Duché comprenait la plus grande partie de ce que nous appe
lons la Galicie orientale et la Podolie. La province de Cracovie, à laquelle l’Autriche a 
voulu imposer le nom de Galicie occidentale, pour donner à son annexion une apparence 
de droit ancien, n’a jamais eu rien de commun avec ce Duché de Halicz, origine du mot 
Galicie.
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» baronum, nobilium, boïarorum volúntate et consensu adhibitis,.......decer-
» nentes eas... Coronae Regni Poloniae perpetuis temporibus irrevocabiliter et 
» irrefragabiliter semper esse unitas. »

Et voici le p réa m b u le  d e l ’acte d ’union :

« La grâce du salut n’est accordée qu’à celui qui cherche son appui dans 
» l’amour. Il n’y a que l’amour qui n’agit pas en vain : source de lumière, il 
» éteint les jalousies, affaiblit les rancunes, procure à tous la paix; il réunit 
» ceux qui sont séparés, relève les déchus, efface les inégalités, redresse ce qui 
» est opprimé, vient au secours de tous, n’offense personne ; il offre un abri sûr 
» à quiconque vient se réfugier sous ses ailes, où nul danger ne saurait se 
» glisser. L’amour crée les lois, gouverne les royaumes, fonde les villes, mène 
» vers le bien les Etats de la République. Celui qui dédaigne l’amour sera 
» privé de tout. Voilà pourquoi nous tous, ici réunis, voulons nous mettre sous 
» le bouclier de l’amour ; et, remplis d’un pieux sentiment, nous confirmons 
» par cet acte l’union de nos maisons, de nos familles et de nos blasons... »

Un siècle et demi plus tard, en l 56i), la Diète de Lublin confirmait, une  
seconde fois, l ’union p a rlem en ta ire  d e la P o lo g n e et d e la L ith u a n ie  ; les 
représentants de tous les palatinats de P olog n e, d e L ith u a n ie  et d e R u ssie  
déclarèrent, à l’unanimité, en vertu d ’un m a nd at sp é cia l des p op ulation s qu i 
les ava ien t élus, que « les deux pays Pologne et Lithuanie ne faisaient qu'un 
» seul et même peuple, les deux Etats une seule et m êm e R ép u b liq u e, une, 
» iden tiqu e et in d ivisib le à perpétuité, sous le sceptre d ’un m êm e R oi. »

Trois ans plus tard, le Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie Sigis- 
mond-Auguste, le dernier des Jagellons, scellait de son sceau, reproduit dans 
la gravure placée en tête de ces A n n e x e s, le Testam ent a d m ira b le  d ont voici 
un extra it :

6 M a i i 5j 2.

« Nous ne demandons rien d’autre au Seigneur, et, en mourant, nous ne le 
» prierons ardemment que d’une seule chose : de laisser la République telle que 
» nous l’avons reçue de nos ancêtres, dans son intégrité, dans la paix et le bon 
» droit, ayant toujours fait tous nos efforts, durant tout notre règne, en vue de 
» son bien, que, Dieu nous en est témoin, nous placions au-dessus de notre 
» propre bonheur. Or, cette République ne peut être conservée plus longtemps 
» dans son intégrité que par la concorde, l’amour, l’union civique. C’est pour- 
» quoi nous prions, en insistant, pour l’amour de Dieu et le salut des âmes, tous 
» les citoyens, tant de la Couronne que du Grand-Duché de Lithuanie, de vivre 
» dans la même foi chrétienne. Frères, au nom du Dieu vivant, au nom de l’amour 
» de la République, nous les prions et les conjurons de rester une seule et in d i-  
» visible R é p u b liq u e  d’après les décisions de la Diète de Lublin, s’aimant d’un 
» amour fraternel, sincèrement et véritablement. C’est pourquoi, par le présent 
» testament, nous donnons, destinons, laissons aux deux Etats, à la Couronne de 
» Pologne et au Grand-Duché de Lithuanie l’amour, la concorde, l’unité que nos
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«aïeux appelaient en latin «Unio» et, q u e les décisions fortem ent m otivées des  
« citoyens des d eu x E ta ts ont consacrées. Et, à ceux des deux nations qui, ayant 
» reçu de nous cette Union avec reconnaissance, y restèrent fortement attachés, 
« à ceux-là nous donnons notre bénédiction, afin que Dieu les élève en gloire 
»> au-dessus des autres Nations par sa grâce, en une puissance étendue et com- 
« mune, dans l’honneur et la gloire intérieure et extérieure, et en tout ce qui est 
» bon et utile. Mais, d’autre part, quiconque voudrait se montrer ingrat et cher- 
» cher les voies de la division, qu’il redoute la colère divine : car Dieu a en hor- 
» reur et maudit ceux qui sèment la discorde parmi leurs frères; et, à part cette 
« colère et cette malédiction divine que pourrait-on craindre, si ce n’est la perte 
» temporelle ici-bas, et plus tard éternelle, dont Dieu daigne nous garder et affer- 
« mir dans les deux Etats ce qu’il y a fait pour nous. »

A une époque beaucoup plus rapprochée de nous, en i 863, à la veille de la 
grande insurrection dans laquelle Polonais et Lithuaniens versèrent tant de 
sang pour leur commune patrie, une imposante cérémonie scella de nouveau, à 
Horodlo, l’union des deux peuples, quatre cent-cinquante années après sa con
clusion en 1413. Les peuples du Royaume et du Grand-Duché voulurent démon
trer, par leur empressement à se rencontrera ce rendez-vous national, que leur 
volonté, affirmée en 1385, en t4l3, en 156Ç), restait identique en 1863: il en est 
certainement de même aujourd’hui, malgré les excitations intéressées à la lutte 
des races qui se sont multipliées, et n’ont produit qu’une agitation superficielle.

En insistant si magnifiquement, dans son Testament de i 5ÿ2, sur la néces
sité, sur les bienfaits de l ’U nion fra tern elle  entre les hommes et les peuples, 
le Roi de Pologne n’émettait pas simplement un vœu personnel : toute la Na
tion partageait sincèrement ce désir. Une preuve éclatante en est fournie par 
le préambule de la fameuse Loi D e  /tace inter dissidentes, votée en i 5j 3 par 
la Confédération de Varsovie, —  au moment où la guerre religieuse sévissait 
un peu partout en Europe :

« Attendu qu’il s’est manifesté dans notre République un grand dissenti* 
» ment au sujet de la religion chrétienne, nous voulons veiller à ce qu’il n’en 
» résulte pas de pénibles luttes entre les hommes, comme nous en voyons se 
>> produire dans d’autres Etats, et dans ce but, nous nous engageons, les uns 
>> envers les autres, par le lien du serment, sur notre honneur et notre conscience, 
>> pour nous et nos successeurs à perpétuité, à conserver la paix entre nous, 
» quelle que soit notre religion, et à ne pas nous affliger par la privation de 
« nos honneurs, par la prison, l’infamie ou l’exil pour cause de religion ou de 
« confession différente. »

D ailleurs, cent cinquante ans plus tôt, en 1415, l'Evêque polonais Brudzewo 
avait défendu, devant le Concile de Constance, la cause de la tolérance reli
gieuse en affirmant que la  l  oi ne doit p a s  être im prim ée p a r  la  force.

Nous avons fait remarquer, dans l’acte de la Diète tenue à Horodlo, en 
1413, que le Roi Ladislas portait le titre de Sou verain  d e la  R u ssie  : nous 
avions rappelé que ce titre appartenait légitimement à la Couronne de Pologne 
depuis son union avec le Duché de Halicz, qui était la vraie Russie, —  la seule
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même avant l’usurpation des Ducs de Moscou qui, conformément à la coutume 
des gens qui veulent changer de nom, commencèrent par ajouter timidement, 
vers i 5oo, à leur titre, celui de Souverain de toutes les Russies, puis, à la fin 
du XVIIe siècle, dédaignèrent leur titre moscovite pour se dire Empereurs de 
Russie.

L’usurpation de i 5oo tenait à deux causes : le Duc de Moscou était dési
reux de se rapprocher du Monde russien dont il détenait une partie, et 
prétendait recueillir la succession de Byzance, tombée au pouvoir des Infidè
les. Aussi, le roi de Pologne tint-il à prendre, en l 634, ses précautions contre 
l’appétit de ses voisins moscovites, et fit-il insérer dans le Traité de Polanow 
l’article suivant :

« Le roi de Pologne reconnaît le Grand-Duc Michel Fédérowicz (t) pour 
» Tsar autocrate de toutes les R u ssies m oscovites, sans que ce titre puisse lui 
» donner un droit quelconque aux R u ssie s ou R u th én ies  qui appartiennent 
» ab antic/uo à la Pologne. »

Mais ce Traité eut le sort de beaucoup d’autres: il n’engagea que la partie 
qui l’avait signé d e bonne foi. S’il est vrai que le monde se compose de dupes 
et de fripons, les Français du Nord, comme les Français de France, ont toujours 
préféré se mettre au nombre des premiers, quitte à être victimes des seconds...

Voici en quels termes l’Ambassadeur de France à Varsovie stigmatisait en 
1768, dans un rapport à notre Ministre, le Duc de Choiseul, les agissements de 
la Russie à l’égard de la Pologne :

« La Russie a forcé au silence et intimidé en général toute la Nation Polo- 
» naise f>ar d es v io len ces odieuses et inouïes, commises sur des personnes res- 
» pectables qui défendaient la liberté publique dans l’assemblée des Etats; par 
» des actes de brutalités et de tyrannie multipliés contre tous ceux qui osaient lui 
» montrer la moindre opposition ; par la dévastation des terres, l’enlèvement 
» des bestiaux, la spoliation des habitants de la campagne, à qui, dans la plupart 
» des provinces, il ne reste pas de quoi ensemencer leurs champs... »

Ne croyons-nous pas lire quelque récit des exploits des Prussiens... ou des 
Bolcheviks.

Dans un M a n ifeste  daté de l’année suivante, 1769, la  Turquie elle-m êm e  
p ro cla m a it : 1

(1) Le Tsar Michel Fédérowicz s’intitulait dans sa Chancellerie : Roi d’Allemagne et 
Empereur de tout le Septentrion —  Lettre à Rajazet, citée par Karamsin. Quant à la 
contusion entre la Russie Ruthène et la Russie Moscovite, elle n’existe pas dans les lan
gueŝ  slaves : la Russie Ruthène s’appelle Rus, tandis que la Russie de Pierre-le-Grand et 
de Catherine s’appelle Rossia.
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« Personne n’ignore que la Russie est arrivée à un si grand degré de puis- 
» sance par le mensonge... La Russie a répandu les mensonges les plus odieux 
» contre la Pologne... »

Ecrire p ersonn e n ignore était déjà, sans doute, une illusion en ce qui con
cernait l’O ccid en t ; et cette affirmation est encore moins exacte aujourd’hui 
qu’elle ne l’était en son temps.

En rapprochant les détails précédents des documents reproduits à XA n 
n exe V, nous arriverons à comprendre toute la genèse du crime des partages; 
nous n’y reviendrons donc pas ici.

Cependant, dès 1768, la vérité se fit jour, et la Pologne comprit à quel point 
elle avait été jouée ; elle voulut réagir, mais il était trop tard. C’est alors que les 
deux Krasinski et Joseph Puiaski réussirent à former la fameuse Confédération  
d e B a r, dont les principaux chefs furent le Comte Pac, le Prince Sapieha, le 
Prince Radziwill, et le noble et grand vieillard qu’était le Comte Zamoyski. 
Tous ces Polonais s’unissaient pour sauver leur Patrie ! Aussi la Russie les con
traignit-elle bientôt à chercher au loin un refuge f1). Le beau M a n ifeste  d e la  
Confédération contre les crim es dont la  P a trie  a  été victim e  est trop peu connu ; 
il fut publié à la fin du tome second de l’ouvrage de Félix Loyko, dont il a 
été déjà question à X A n n exe 11. Sa longueur ne nous permet pas de le repro
duire ici.

Et la Pologne, malgré le démembrement de 1772, tentait de se ressaisir, et 
continuait à lutter héroïquement contre les ennemis acharnés à sa perte. En 
même temps « éclairée p a r  une longue et fu n e s te  expérien ce sur les vices  
» invétérés d e  son gou vern em en t », elle s’efforçait de profiter des leçons du 
passé, et réussissait à promulguer la fameuse Constitution du 3 Mai 1791, qui 
réalisait, sa n s révolution, une évolution  nécessaire. « Le Roi était déclaré héré- 
» dit aire, dans une dynastie choisie par la Nation : il était assisté d’une g a r d e  
» d es lois, composée du primat de Pologne (1 2 3) et de cinq ministres nommés par 
» lui pour deux ans, et responsables devant les Chambres. Les lois étaient con- 
» firmées par le Roi et le Sénat, ou renvoyées à la Diète suivante » (:i). Plus de 
Confédérations, plus de L iberu m  veto... La Pologne allait renaître.

Mais... la Russie veillait : elle refusa de reconnaître la Constitution, dénatura 
son caractère pour tromper l’Europe; et, malgré les admirables exploits de 
Kosciusko, elle procédait, en 1793, d’accord avec ses complices, à un nouveau 
partage de la Pologne, tout en préparant le partage définitif, le coup de grâce 
par lequel ses bourreaux pensaient l’achever, en 1795.

(1) Voir la note de la page 235, au sujet de l’appui que la France donna à la Confédération 
de Bar.

(2) Le primat de Pologne était l’Archevêque de Posen et Gniezno. Après 1815, le 
primat du Royaume du Congrès fut l’Archevêque de Varsovie.

(3) Histoire de Pologne, par H. Grappin.
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La Constitution de 1791 avait cependant fait naître de grandes espérances ; 
il nous en est resté un précieux témoignage dans le discours que Burke pro
nonça devant le Parlement anglais sur cette question :

« L’humanité doit se réjouir et se glorifier quand elle considère le change- 
» ment de la Pologne : rien n’y est faible, rien n’y est honteux. Ce changement 
» est d’une nature si élevée qu’il sera le bienfait le plus noble et le plus grand 
»> versé sur l’espèce humaine. Nous avons vu détruire l’anarchie et l’esclavage ; 
» nous avons vu le trône affermi par l’amour de la Nation sans offenser la liberté, 
» les cabales étrangères étouffées par le changement de l’élection en hérédité. 
» Dix millions d’hommes attachés à la culture de la terre deviendront libres peu 
» à peu. A cette merveille bienfaisante se joint encore la gloire d’une prévoyance 
» couronnée par le succès, qui a su prévenir la plus légère effusion de sang. 
» Aucune trahison, aucune injure, aucune de ces conspirations contre l’honneur 
» des individus ; aucun pillage, aucune confiscation n’y trouvent place ; aucun 
» citoyen n’a été emprisonné, aucun n’a été puni. Tout ce qui est arrivé a été 
» tellement conservé dans les bornes de la dignité, de l’harmonie, de la décence, 
» qu’on n’a jamais vu rien de semblable en pareilles circonstances ».

Nous savons ce qu’il advint de ces généreuses illusions. Mais les efforts vers 
le bien ne restent pas à jamais stériles : nous en aurons bientôt la preuve écla
tante dans la résurrection de la Pologne.



ANNEXE V

Q U E L Q U E S  D O C U M E N T S  R U S S E S

Sommaire : L e  Traité de P o la n ó w , et le p rem ier des R om an of, en 1634. —  
L e s vastes desseins et la  tradition du Tsar P ierre-le-G ra n d . — L ’e x é c u 
trice d es b asses-œ u v res : V A llem a n d e Sophie, d even u e C a therin e 11 : 
p iè ce s à  conviction. — L e  T ra ité de 1762-1764 entre S. M . Im p ériale de  
toutes les R u ssie s e t S. M. le R o i d e P ru sse . — L a  d u p licité  d e C atherine. 
— L e  M a n ifeste du m a ssa cre, en 1768. — Un U k a se d e V E m pereur  
N ico la s  1er en 1831. —  L a  question polon aise, question internationale.

Cette A n n e x e  se compose de citations qui peuvent se passer de longs 
commentaires (*).

Traité conclu à P o la n ô w , en 1634, entre L a d is la s  IV , R o i d e P o lo g n e et  
M ich e l 111 F é d é ro w icz, G r a n d -D u c et Tsar d e M oscovie :

A rticle  IV. « Le roi de Pologne reconnaît le Grand-Duc Michel Fédérowicz 
» pour Tsar autocrate de toutes les Russies m oscovites, sans que ce Titre puisse 
» lui donner un droit quelconque aux Russies ou Ruthénies qui appartiennent 
» a b  antiquo  à la Pologne. »

Ce traité prend une importance particulière de ce fait qu’il fut conclu, 
après l’extinction de la race de Ruryk, par le premier des Romanof qui devint 
Duc de Moscou : nous allons voir comment ses successeurs respectèrent l’ar
ticle IV précité.

L e  Tsar P ie r r e -le -G r a n d  et ses desseins.

Franchissons un demi-siècle, et voici le Tsar Pierre qui devait être Pierre- 
le-Grand. Il mit sa volonté de fer et sa brutale énergie (1 2) au service de la tra
dition moscovite, dont les buts étaient :

1. Transformer la Moscovie en Etat européen.
2. Faire de la Baltique un lac moscovite.

(1) Voir la Note 1 au sommaire de Y Annexe IV.

(2) Le Tsar Pierre trouvant, au retour de son second voyage en Europe, les preuves 
de l’opposition que son fils faisait à certaines de ses réformes, le fit mettre à mort en 1718.
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3. Conquérir tout le m onde russien.
4. S’assurer définitivement l’héritage politique et religieux de Byzance 

orthodoxe.

Deux obstacles se présentaient à la réalisation de ces grands desseins : 
l’un immédiat, la Suède, qu’il combattit par les armes, et brisa aux champs de 
Poltawa, — l’autre qu’il savait tenir toujours sous sa main et qu’il était bien 
sûr de maîtriser par d’autres moyens, la Pologne. Et, à ce propos, n’est-il pas 
oiseux de s’attacher à discuter l’authenticité du texte du fameux T estam ent de  
P ie r r e -le -G r a n d  : les faits parlent d’eux-mêmes... Le Tsar Pierre ne se déclara- 
t-il pas chef supérieur de l ’E g lise  schismatique dite orthodoxe ? Ne fonda-t-il 
pas Pétersbourg, près de la Baltique, pour se rapprocher de l’Occident ? Ne 
prit-il pas la haute main dans les affaires de la République Royale Polono- 
Lithuanienne par laquelle il se fit céder plusieurs provinces? Ne transforma-t-il 
pas, en 1721, le Tsarat de Moscovie, en Empire de toutes les Russies? Et le 
fameux article IV du Testament, authentique ou apocryphe, de Pierre n’est-il 
pas l’expression, saisie sur le vif, de sa politique ?

« A rticle  IV. Diviser la Pologne en y entretenant le trouble et les jalousies 
» continuelles ; gagner les puissants à prix d’or ; influencer les Diètes, les cor- 
» rompre, afin d’avoir action sur les élections des rois ; y faire nommer nos par- 
» tisans, les soutenir au besoin par la forcé ; faire entrer nos troupes en Polo- 
» gne, et les y maintenir pour saisir l’occasion d’y rester définitivement ; si les 
» Puissances voisines opposent des difficultés, les apaiser momentanément jus- 
)) qu’à ce que l’on puisse reprendre ce qu’on aura été forcé de céder. »

Maintenant il est intéressant de voir jusqu’à quel point cette tradition a été 
respectée par les successeurs de Pierre, et comment ce fut sa mise en pratique 
qui dirigea les prodromes des partages.

Dès 1732, l’Autriche, ne voulant pas laisser remplacer son influence dans les 
affaires de Pologne par celle de deux Puissances n ouvelles, la Prusse et la 
Russie, — l’Autriche eut la faiblesse de s’associer à l’accord qu’elles avaient formé 
pour agir solidairement en Pologne, et y entretenir le désordre en s’opposant 
à toutes les réformes.

Mais c’est avec l’Allemande Sophie, devenue en 1763 l’Impératrice Cathe
rine II, que cette politique devait prendre toute son ampleur.

Voici un extrait du T ra ité d ’a llia n ce entre la  R u ssie  et la  P ru sse, conclu  
en 1762, dix ans avant le premier démembrement, et renouvelé en 1764, par 
Catherine II (*).

« Comme l’intérêt de S. M. Impériale de toutes les Russies et de S. M. 
» le Roi de Prusse exige qu’on porte un soin attentif à ce que la République de 
» Pologne soit maintenue dans son droit de libre élection, et qu’il ne soit permis 
» ni concédé à personne d’en faire un royaume héréditaire, ou bien même de 
» s’ériger en prince souverain, LL. MM. l’Empereur de toutes les Russies et le

.fl) En 1762, le Traité fut conclu au nom de l’Empereur : mais, en réalité, Catherine 
avait déjà pris toute l’autorité.
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» Roi de Prusse se sont promis mutuellement et se sont engagés de la manière 
» la plus solennelle à ce que, dans tous les cas et dans toutes les circonstances, 
» si quelqu’un ou qui que ce soit voulait entreprendre de dépouiller la Républi- 
» que de Pologne de son droit de libre élection ou d’en faire un royaume héré- 
» ditaire, ou de s’ériger soi-même en souverain, LL. MM. de Russie et de Prusse 
» ne le perm ettront p a s  ; mais qu’au contraire elles écarteront, repousseront 
» et mettront à néant, de toutes les manières et par tous les moyens, des projets 
» si injustes et si dangereux aux puissances voisines, en se concertant mutuelle- 
» ment, en réunissant leurs forces et même en ayant recours aux armes, si les 
>» circonstances l’exigeaient. »

Quelle admirable façon de soutenir la pauvre Pologne, comme la corde 
soutient le pendu !

Quelques mois plus tard, en novembre 1762, C a therin e écrivait au P r im a t  
de P olog n e, C h e f  de l ’E ta t p en d a n t l ’interrègne :

« Vous assurerez toute la République que nous emploierons tous les moyens 
« possibles pour empêcher que le premier et le plus précieux de ses droits, la 
» libre élection de ses rois, ne souffre la moindre atteinte. »

Instructions secrètes transm ises, vers la  m êm e date, p a r  C atherin e à ses  
agents à  Varsovie, le P r in c e  R e p n in  et le Com te K eyserling.

« A cause de notre position et de notre voisinage, nous devons porter toute 
» notre attention à ce que la forme actuelle du gouvernement polonais soit 
» maintenue intégralement, qu’on ne change point la loi de l’unanimité dans les 
» Diètes, que la force armée ne soit jamais augmentée : en cela  repose la  base  
» p rin cip a le  des profits d e notre E m p ire ; c ’est p a r  là  que nous influerons  
» d irectem ent sur la p olitiq u e européenne... Il est indispensable que nous por- 
» tions sur le trône de Pologne un Polonais de notre convenance, utile à nos 
» intérêts réels, en un mot qui ne dût son élévation qu’à nous seuls. »

Son candidat était son ancien amant, le Comte Poniatowski : il ne se 
doutait certes pas du triste rôle qui lui était réservé par Catherine.

Les instructions secrètes étaient impératives ; en voici la suite :

« Vous avez à exécuter ce qui suit : 1° Quoique nous ayons ordonné tous 
» les préparatifs de guerre, quoiqu’une grande partie de nos forces soient mas- 
» sées près des frontières et prêtes à les franchir au premier signe, nous préfére- 
» rions que l’élection de notre candidat se fît sans bruit, sans guerre civile. Mais 
» si, contrairement à nos prévisions, les affaires prenaient une autre tournure, 
» nous sommes décidée, avec une persévérance inébranlable, à employer toutes 
» les forces que la Providence nous a confiées, et à terminer les affaires polo- 
» naises à notre avantage. — 2° Vous emploierez tout l’argent que vous avez en 
» main, plus les cent mille roubles que je vous envoie, pour augmenter le nom- 
» bre de nos adhérents... A ce propos nous devons appeler votre attention parti- 
» culière sur les Diétines, pour que les nonces (4) élus soient tout à fait dans nos 
» intérêts. Il est donc important d’y avoir des émissaires actifs et munis d’ar-

(1 ) Les Députés à la Diète, désignés par les Diétines, c’est-à-dire par les petites Diètes 
provinciales étaient appelés les Nonces.
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» gent : ci-joint la liste, par palatinat, de ceux sur qui nous savons pouvoir 
» compter. ...Si toutes nos mesures si nombreuses et si bien organisées ne 
» réussissaient pas, si nous ne pouvions éviter d’en venir à l’envahissement pour 
» établir et maintenir par la force des armes le Roi de notre choix, alors, sa n s  
» aucune d éclaration  p réa la b le, nous ordonnerons à nos troupes d’envahir en 
» même temps, sur tous les points, le territoire polonais, de regarder nos adver- 
» saires comme rebelles, perturbateurs, et d e détruire p a r  le  fe r  et p a r  le  fe u  
» leurs bien s et leurs propriétés. En ce cas, nous nous entendrons avec le Roi 
» de Prusse. ))

Le Roi de Prusse, à qui Catherine écrivait : « Je n’oublie pas, mon Cousin, 
» que je suis Allemande comme vous êtes Allemand ».

D écla ra tion  fa ite  en 1164, à  Varsovie, p a r  V A m b a ssa d eu r d e l'Im p éra 
trice Catherin e 11 :

« On redoute souvent ce qui n’est pas à redouter, et c’est ainsi que l’on a 
» cru voir une menace dans ce titre : Im pératrice d e toutes les P u ssie s. Afin 
» que tous connaissent et voient l’esprit d’équité et les dispositions bienveillan- 
» tes de l’Impératrice de toutes les Russies envers la Sérénissime République de 
» Pologne et du Grand-Duché de Lithuanie, nous déclarons, en réponse à la ré- 
» clamation qui nous a été adressée, que S. M. Impériale, notre auguste Souve- 
» raine, en prenant le titre d’impératrice de toutes les Russies, n’entend s’arroger 
» aucun droit, ni pour Elle-même, ni pour ses Successeurs, ni pour son Empire, 
» sur les pays et les terres qui, sous le nom de Russies ou Ruthénies, appartiennent 
>» à la Pologne et au Grand-Duché de Lithuanie (') : et, reconnaissant leur do- 
» mination, elle offre plutôt à la Sérénissime République de Pologne sa garan- 
» tie en conservation de ses droits, de ses privilèges, aussi bien que des pays et 
» terres q u i lu i revienn ent d e droit, ou qu’elle possède actuellement, et elle 
» promet de la soutenir et d e la protéger toujours contre quiconque tenterait 
» île les troubler ».

Il y avait certainement dans cette déclaration une part de sincérité : Cathe
rine désirait garder route la  P o lo g n e pou r elle seule, et en faire, si ce néolo
gisme peut être admis, un p a y s de protectorat (’1 2). Aussi voulut-elle confirmer 
elle-même cette déclaration dans les termes ci-après :

« Cette déclaration étant entièrement conforme à notre volonté et à nos 
> ordres, nous approuvons son texte de la manière la plus solennelle, le ratifiant 
» et le signant de notre propre main, et y faisant apposer le sceau impérial.

« Donné dans notre palais impérial, Saint-Pétersbourg, le 29 Mai - 9 Juin 1764.
» C atherine  ».

Quatre ans plus tard, la même Catherine signait le M an ifeste du m assa cre :

(1) Russie ou Ruthénie blanche. Petite Russie ou Ruthénie, avec l’ancien Duché de 
Halicz, la Podolie, la Volhynie et l’Ukraine.

(2) Les circonstances seules la forcèrent à partager, à son corps défendant, huit ans 
plus tard.
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« Ces Polonais protégeant la mauvaise croyance des Ju ifs impies... Nous 
» ordonnons à nos troupes d ’entrer dans les terres de Pologne pour extirper et 
» abattre tous les Polonais... Nous ordonnons qu’en traversant la Pologne, l’on 
» extirpe leur nom, et que leur mémoire soit anéantie pour la postérité... »

Les troupes choisies étaient les Cosaques du Don, qui vinrent fanatiser les 
Cosaques du Dniepr, ou Cosaques Zaporogues, ainsi que les popes orthodoxes : 
le nombre des victimes qu’ils égorgèrent dépassa d eu x cent m ille.

Le Manifeste est désigné comme il suit, dans les Archives diplomatiques :
« M a n ifeste d e C a therin e 11, autorisant en U kraine les m a ssa cres d e la  

» noblesse polon aise, d es prêtres catholiqu es e t d es ju ifs  polonais, d a n s T in -  
» térét de l ’h um an ité  ».

Et, dans les mêmes cartons, est conservé un Ukase rendu en 1 8 3 1 , par le 
Tsar Nicolas Ier, et qui rappelle bien malheureusement le Manifeste de Cathe
rine ; il est ainsi catalogué :

« U kase du Tsar r e la tif à T  an éan tissem ent de la  petite  noblesse polon aise  
» en L ith u a n ie et d a n s les R u th é n ie s  ».

Cet Ukase visait « cette petite noblesse sans habitation fixe et sans fortune 
» qui s ’était montrée particulièrement hostile dans les criminelles révoltes... »

C'est pour « cette p etite  noblesse  » un titre d ’honneur et de gloire.

Aujourd’hui ce sont les Bolcheviks qui continuent ces traditions...
Le MIS de Noailles fait très justement observer que cette petite  noblesse, 

visée par l’Ukase de 1 8 3 1 , comprenait beaucoup de petits propriétaires menant 
eux-mêmes la charrue, et de pauvres fermiers, dont le seul crime était d ’avoir 
le cœur haut placé et de s ’être montrés dévoués ju squ ’à la mort à la Patrie 
polonaise. L ’Ukase en fit d es p a y sa n s libres : mais leurs descendants ont con
servé pieusement la tradition familiale : et cette Patrie, pour laquelle leurs pères 
ont versé leur sang, ils sont à la veille de la retrouver... Le règne de l’injustice 
n’a qu'un temps.

En résumé, l’effort séculaire de l’Empire russe a eu pour but essen tiel de 
faire, de la Pologne-Lithuanie, sa  chose. Il a considéré le plus longtemps pos
sible la question polonaise comme une question n a tion a le russe ; c’est, con
traint par les circonstances, qu’il a dû admettre, dans la limite la plus res
treinte possible, que la Prusse et l’Autriche copartageantes, avaient, en raison 
de leurs intérêts, quelques droits à s ’occuper de la question polonaise: mais 
tous les moyens ont toujours paru bons à l’Empire russe pour empêcher la 
question polonaise de se poser devant l’Europe comme question internatio
nale. Ce ne fut pas seulement en i 8 i 5  que cette immuable volonté se révéla: 
ce fut encore, en 1856, au Congrès de Paris, où « l’Ambassadeur russe demanda 
» que la question polonaise fut écartée, sous l'ingénieux prétexte que son m a î-  
» tre d ésirait ne p a s  être d e v a n cé  d a n s ses gén éreu ses intentions en vers la  
» P o lo g n e et vo u la it se réserver intact, p o u r le jo u r d e son couronnem ent, le 
» bonheur de rendre a u x  P o lo n a is le s  libertés d e i 8i 5. » D é p ê ch e  du Com te  
Claren don  au Vicom te P a lm erston , citée p a r  le M '*  d e N oa illes.

Inutile d’ajouter que les fa its  révélèrent des intentions absolument diffé
rentes de celles qui étaient ainsi annoncées à l’Europe.
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Or c’est sans le moindre étonnement que nous avons retrouvé, il y a 
quelques mois à peine, la même tradition politique dans les efforts extraor
din aires  tentés par le Ministre russe Sazonof auprès de notre Ambassadeur 
à Petrograd, et du gouvernement français: il adjurait M. Briand, alors Prési
dent du Conseil, de persuader à la France qu’elle n’avait pas à s’immiscer 
dans la question polonaise, que la Russie seule devait avoir voix au chapitre ; 
il allait jusqu’à laisser entrevoir que, si la France s ’obstinait à s'intéresser à 
la Pologne, la rupture de l’amitié franco-russe pourrait en résulter :

« Rappelez-vous, ajoutait-il, ce qu’a coûté à la France le second Empire, 
» et les sympathies françaises pour les Polonais : la rupture de l’amitié franco- 
» russe, notre rapprochement avec la Prusse, puis Sadowa et Sedan... Non... 
» la Pologne recevra l’autonomie dont Goremykine a parlé le 1er Août 1906, à 
» la Douma... »

Les propos de M. Sazonof ont été révélés par la publication de documents 
diplomatiques secrets faite par les Bolchevicks en Décembre 1917; il ne faut 
pas les considérer comme l’expression des sentiments, sans doute plus sincè
res, du Grand-Duc Nicolas et de l'infortuné Tsar Nicolas II, — mais ils repré
sentent fort exactement la pure tradition du gouvernement russe : en ca s  d e  
n écessité absolue, octroyer à une P o lo g n e am oindrie un sem b la n t éphém ère  
d ’autonom ie, continuer à russifier à fo n d  le G r a n d -D u c h é  de L ith u an ie, —  
ne ja m a is  rendre le bien m a l acqu is p a r  les p a rta g es de ip ]2 .

C’est la Justice immanente qui aura bientôt le dernier mot.
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T able au  A : P ro vin ces et P a la tin a ts  de la  R ép u b liq u e  
R o y a le P o lo n o -L ith u a n ie n n e  en ty ]2 .

T ab leau  B : D iv isio n s ad m inistratives q u i existaien t  
en 1914  d an s les trois tronçons de la P o lo g n e  
asservie.
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P ro vin ces e t  P a la tin a ts  ou Voivodats  
de la  R é p u b liq u e  R o y a le P o lo n o -L ith u a n ien n e en  (').

Etats P R O V I N C E S P A L A T IN A T S Ch.-lieux de Palatinats Domination en 1914
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GRANDE
POLOGNE

(proprem, dite)

Poznań
Kalisz
Gniezno
Sieradz
Łęczyca

Poznań (Posen) 
Kalisz
Gniezno (Guesen)
Sieradz
Łęczyca

Prusse
Prusse-Russie
Prusse
Prusse-Russie 
Russie

KOUIAVIE Inowrocław 
Brześć Ku jawski

Inowrocław 
Brześć Kujawski

Prusse-Russie 
Prusse-Russie

MAZOVIE
Płock
Rawa
Mazovie (prie- dite)

Płock
Rawa
Varsovie

Russie
Russie
Russie

PR U SSE
ROYALE

Pomérellie 
Malborg (arec 1a 
farmie, duebé ecclésiastique)
Chełmno

Gdańsk(Danzig)
Malborg (Harienburg)

Chełmno(Culm)

Prusse
Prusse

Prusse

'JiZ
0
0
5eu
U

Ua.

PETITE 
POLOGNE 

(proprem, dite)

Cracovie
Sandomierz
Lublin

Cracovie
Sandomierz
Lublin

Autriche-Russie 
Autriche-Russie 
Autriche-Russie

PODLACHIE Podlachie Drohiczyn Russie

RUTHÉNIE
ROUGE

Bełz
Mienie ou Russie

Bełz
Lwów (Uopol, I.eruliprg)

Autriche-Russie 
Autriche-Russie

VOLHYNIE 
et PODOLIE

Volhynie
Podolie

Łuck
Kamieniec

Russie
Autriche-Russie

UKRAINE O Bracław
Kiów

Bracław
Żytomierz

Russie
Russie

„L
IT

W
A"

 (G
r. 

Du
ch

é 
de

 Li
th

ua
nie

) LITHUANIE
(proprem, dite)

Wilno
Troki

Wilno
Troki

Russie
Russie

SAMOGITIE Samogitie (Starostie) Wornie Russie

RUTHÉNIE 
BLANCHE ( :!)

Mińsk
Połock
Witebsk
Mścisław

Mińsk
Połock
Witebsk
Mścisław

Russie
Russie
Russie
Russie

RUTHÉNIE NOIRE 
ou Polésie

Nowogródek 
Brześć Litewski

Nowogródek 
Brześć Litewski

Russie
Russie

LIVONIE, palatinat commun Dunabourg Russie

DUCHÉ de COURLANDE, fief commun Mitau Russie

(1) D’après un Tableau de l’Encyclopédie polonaise, modifié en plusieurs points.
(2) Plus le palatinat titulaire de Czernihow, perdu en 1667.
(3) Plus le palatinat de Smolensk, perdu en I667.
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D ivision s adm inistratives q u i exista ien t en 1914  
d an s les trois tronçons d e la  P o lo g n e asservie.

En 1914 Gouver
nements

Anciens
noms Observations

Domination russe

ö .£

Livonie

C ou r-
lande

Varsovie

Płock

Kalisz

Piotrkowi

Kielce

Radom

Lublin

Siedlce

Łomża
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Grodno 5  §* 
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J c -c

Mohylów _c c 
\ 3 -5  

Witebsk ^

Kiowie .2
i C

Volhynie ' J : 

Podolie Cd

Dunabourg

Mitau

(1) En 1910 
fut créé le Gou
vernement de 
Chelm formé 
de 8 districts 
des Gouverne- 
mentsdeSiedlce 
et de Lublin ; il 
fut distrait du 
Royaume du 
Congrès.

(2) Une par
tie de ce dis 
trict relevait du 
Grand - Duché 
de Lithuanie.

La Lithuanie 
proprement 

dite et la Ru- 
thénie blanche 
faisaient partie 
du Grand-Du
ché de Lithua-

Ralatinatsde 
la Petite Po
logne.

Palatinat et 
fief communs 
à la Pologne et 
à la Lithuanie.

En 1914 Régences Anciens
noms Observations

Domination prussienne
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o
c/TVO

.H
P

£

=  ̂ Posen 

£  i Bromberg 

Dantzig

^ | f  Marienwerder

Königsberg 

Allenstein 

Gumbinnen 

Breslau 

Oppeln 

Lignitz

i i

1  Í

Poznań

B y d g o s z c z

Gdańsk

Kwidzyń

Królewiec

Olsztyn

Gąbin

Wrocław

Opole

Lignica

Le Gou
vernement 
de Berlin a 

modifié 
très sensi
blement la 

subdivi
sion de la 
Prusse en 

Prusse 
orientale et 

Prusse 
occidentale

Domination austro-hongroise
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If Krakau Kraków

Lemberg

Ancien
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nie ou Rus

sie et de 
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nant du 
Duché de 
Halicz, la 
vraie Pus-

. * S (1— .H-g j: »3 ■ i’g j l eschen 

Opawa

S  s  si Zips
<=1 g  Ê »  Trencsen 

siëf Arva

Lwów
(Léopol)

Cieszyn

Opawa

Spisz 
I Trenczyn 

Orawa

Ancien 
Duché de 
Cieszyn.

A la Po
logne de 

1412 à  1769.





ANNEXE VII

C A R T E  DE L ’E U R O P E  P O L I T I Q U E  EN 1914 
C O M P A R É E  A L A  P O L O G N E  DE 1772

ta  : C a rte dressée pou r  /'Encyclopédie Polonaise, p u b liée  à F rib o u ry -en -  
S u isse  p a r  un Comité d e sa va n ts polon ais, dont le P r é sid e n t est le  
Com te J ea n  Zôltozvski, e t le S ecréta ire  d e  la  R é d a ctio n  M . le D octeu r  
E d o u a r d  Cros, — q u i a bien voulu m ettre cet intéressant tra va il carto
g r a p h iq u e  à m a d isp osition : je  lu i en exp rim e ic i tous m es rem erciem ents.

A p n  d e conserver toute la  netteté p ossib le, cette carte ne fa it  p a s  
ressortir les terres p olon aises à  restituer à la  P o lo g n e d e  17J2, lors de  
sa  p ro ch a in e reconstitution : H a u te -S ilé sie  tant autrichienne qu e p r u s 
sienne, R iv e  droite de l ’O der, P r u s s e  orientale, Territoires de Sm olen sk  
et de Kiôzo, d e  S p is z  et d ’O razva, etc.
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limites des Etats actuels 
Limites daPgpaume de Pologne 
crée parle Congrès de Vienne en1815.

Echelle de 1:7.000.000.
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L ’EU RO PE PO LITIQ U E A C T U E L L E  (1914)
comparée à la Pologne indépendante (1771).
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